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PRÉAMBULE 

Le contexte de la rupture, état des finances publiques 2026, les 7 dossiers du Plan, 
méthodologie, précautions et signature 

 

I. L'état des finances publiques de la France en mai 2026 

Aucune réforme de l'État ne peut s'engager sans une lecture froide et documentée de l'état des finances 
publiques. Les chiffres présentés ici sont tous issus de sources institutionnelles publiques, principalement de la 
Cour des comptes et de la Banque de France, et constituent le socle factuel sur lequel repose la totalité du Plan 
de Rupture. 

1. Le déficit public, dérive sans précédent depuis quinze ans 

Selon le rapport de la Cour des comptes sur la situation et les perspectives des finances publiques publié en juin 
2025, le déficit public s'est établi à 5,8 points de PIB en 2024, soit 168,6 milliards d'euros, en hausse de 0,4 point 
par rapport à 2023 et de 1,4 point par rapport à la programmation initiale de l'automne 2023. Cette dérive est 
qualifiée par la Cour de « dégradation exceptionnelle alors que la croissance économique est restée continûment 
positive » (source, rapport Cour des comptes juin 2025). La dépense publique a continué de progresser de 2,7 
pour cent en volume sur la seule année 2024, soit « le rythme le plus rapide des quinze dernières années » selon 
la Cour des comptes. 

2. La dette publique, 3 300 milliards d'euros 

La dette publique française s'élève désormais à 3 300 milliards d'euros (rapport Cour des comptes février 2025). 
La France figure parmi les pays de la zone euro dont la situation des finances publiques est la plus dégradée. La 
Cour des comptes alerte sur la nécessité de réaliser environ 50 milliards d'euros d'économies par an entre 2025 
et 2027 pour tenir l'objectif d'un retour du déficit sous les 3 points de PIB. 

3. La charge de la dette, augmentation spectaculaire 

Selon le bilan annuel du premier président de la Cour des comptes Pierre Moscovici (rapport d'activité 2023), « 
la charge de la dette a augmenté de manière spectaculaire ». La charge nette de la dette publique française 
approche désormais celle du budget de l'Éducation nationale, principal poste budgétaire de l'État. La trajectoire 
de désendettement présentée par le gouvernement dans la loi de programmation des finances publiques 2023-
2027 est qualifiée par la Cour des comptes de « peu ambitieuse dans ses cibles » et soulève « une question de 
crédibilité ». 

4. Une exigence d'économies structurelles documentées et non récessives 

Face à cette situation, l'option de la rigueur fiscale (hausse des prélèvements obligatoires) est récessive et 
politiquement intenable, le taux de prélèvements obligatoires français atteignant déjà 45,2 pour cent du PIB en 
2022 (pic historique, rapport public annuel Cour des comptes 2023). L'option du report de l'effort sur les 
collectivités locales est contestée par les sénateurs eux-mêmes (Christine Lavarde au Public Sénat 14 février 
2025, « la Cour des comptes charge un peu la barque sur les collectivités »). L'option de la rationalisation des 
opérateurs de l'État apparaît dès lors comme la voie économique et politique la plus rigoureuse, à condition 
qu'elle soit conduite avec une méthode rigoureuse et un sourcing transparent. C'est le pari du Plan de Rupture. 
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II. Les sept dossiers du Plan de Rupture, architecture 
d'ensemble 

Le Plan de Rupture est articulé en sept dossiers complémentaires qui couvrent l'ensemble du périmètre des 
opérateurs et des agences de l'État français, soit environ 1 470 entités identifiables et la dépense associée 
estimée à plus de 350 milliards d'euros par an. 

1. Dossier principal, Réforme de l'État (270 pages) 

Document-cadre qui pose la doctrine institutionnelle du Plan, les principes méthodologiques, l'architecture cible 
de l'État, le calendrier d'ensemble, et la cible globale de 350 milliards d'euros par an d'économies documentées 
ligne à ligne. 

2. Dossier n°2, Réforme des agences (300 pages) 

Document-cadre opérationnel qui présente l'inventaire raisonné des opérateurs et des agences, leur typologie en 
quatre catégories (A à D), la méthodologie d'évaluation et les leviers d'économies. 

3. Dossier complémentaire I, Catégorie A « Agences à garder » (700 pages) 

552 entités préservées et rationalisées. Économies documentées 30,6 à 56,9 milliards d'euros par an. Bouclé le 
8 mai 2026. Concerne notamment les organismes de recherche, les hôpitaux universitaires, les parcs nationaux, 
les autorités administratives indépendantes essentielles, l'AFD, le CEA, le CNRS, l'INRAE, l'IFP Énergies 
Nouvelles, le MNHN, etc. 

4. Dossier complémentaire II, Catégorie B « Agences à fusionner » (1 020 pages) 

35 grappes de fusions opérationnelles. Économies documentées 2,3 à 4,1 milliards d'euros par an. Bouclé le 12 
mai 2026. Précédents structurants documentés, fusion RMN-GP en 2011, fusion des Manufactures nationales 
en décembre 2024 (décret du 27 décembre 2024), fusion ASN+IRSN en 2025 (ASNR). 

5. Dossier complémentaire III, Catégorie C « Agences à réintégrer » 

Opérateurs dont l'autonomie juridique n'apporte aucune plus-value et qui doivent être réintégrés à leurs directions 
ministérielles d'origine, sans modification substantielle de leurs missions. À produire. 

6. Dossier complémentaire IV, Catégorie D « Agences à supprimer », PRÉSENT 
DOCUMENT 

23 fiches d'opérateurs et de comités à supprimer, dont : 

• 6 grands opérateurs (Bloc A) avec missions intégralement préservées par redéploiement, France 
Télévisions, ADEME, AFITF, OFB, ARS, CESE. 

• 8 opérateurs moyens (Bloc B) Business France, Atout France, CNDP, France Stratégie, HCC, COR, COE, 
HCFEA. 

• 9 lots thématiques (Bloc C) regroupant 316 comités Théodule par périmètre ministériel. 

Économies documentées dans le présent dossier, environ 3 467 millions d'euros par an médian sur l'ensemble 
du périmètre. 

7. Dossier complémentaire V, Kit de mise en œuvre 

Document opérationnel, modèles juridiques, accords-cadres sociaux types, calendriers de mise en œuvre, 
dispositifs d'accompagnement social, schémas de gouvernance de la transition. À produire. 
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III. Trois principes méthodologiques irréfragables 

1. Sourcing rigoureux ligne à ligne 

Chaque chiffre fort présenté dans ce dossier (économies attendues, surcoûts identifiés, périmètres financiers, 
effectifs concernés) est rattaché à une source publique précise, identifiable et vérifiable. Les sources principales 
sont la Cour des comptes (référés et rapports publics annuels), les inspections générales (IGAS, IGF, IGEDD, 
CGE), les rapports parlementaires du Sénat et de l'Assemblée nationale (rapports spéciaux et rapports 
d'information), le jaune budgétaire opérateurs PLF en vigueur, les comptes administratifs publiés des opérateurs 
eux-mêmes, et la presse référencée (franceinfo, Reporterre, Vert.eco, France Bleu, Banque des Territoires, Le 
Front Populaire, Cash Investigation France 2). Aucune affirmation forte n'est jamais avancée sans sourcing 
rigoureux. 

2. Préservation absolue des missions essentielles 

La suppression d'un opérateur n'est jamais la suppression de sa mission. Chaque fiche du présent dossier 
identifie explicitement les destinataires des missions préservées (directions d'administration centrale, opérateurs 
préservés en Cat A, services déconcentrés sous autorité préfectorale, filières privées agréées, organismes de 
recherche préservés). Aucune mission de service public essentielle n'est interrompue ou affaiblie par le Plan de 
Rupture. Au contraire, la simplification du paysage institutionnel est de nature à renforcer la lisibilité, l'efficacité 
et la légitimité des politiques publiques portées. 

3. Accompagnement social rigoureux des agents 

Le Plan de Rupture ne s'inscrit pas dans une logique d'austérité brutale. Chaque fiche prévoit un 
accompagnement social rigoureux des personnels concernés, sans licenciement sec, avec maintien intégral du 
statut, de l'ancienneté, de la rémunération, et de la spécialisation métier des agents transférés. Les enveloppes 
budgétaires d'accompagnement social (indemnités de mobilité géographique, formations de reconversion, 
dispositifs de pré-retraite) sont systématiquement dimensionnées et chiffrées dans chaque fiche. Sur l'ensemble 
du Cat D, ces enveloppes représentent un coût ponctuel cumulé de l'ordre de 250 à 400 millions d'euros sur cinq 
ans, à mettre en regard d'économies récurrentes de plus de 3 milliards d'euros par an en régime de croisière. 

 

IV. Précautions juridiques anti-diffamation 

Le présent dossier respecte scrupuleusement les exigences du droit français de la presse et de la diffamation. 
Aucun qualificatif subjectif à l'encontre de personnes physiquement identifiables n'est jamais utilisé. Toutes les 
affirmations factuelles portant sur des personnes nommées sont : 

• Strictement référencées à des sources publiques préalablement publiées dans des médias de presse 
référencés, dans des rapports officiels publiés au Journal Officiel ou par les inspections générales, ou dans 
des décisions de justice définitives. 

• Présentées sous forme descriptive et factuelle sans inférence de causalité, de motivation ou de 
qualification subjective. 

• Réservées aux personnes exerçant une fonction publique ou ayant pris publiquement la parole sur les 
sujets traités. 

Le présent dossier ne se substitue à aucune procédure judiciaire en cours, ne préjuge d'aucune décision de 
justice ultérieure, et respecte intégralement la présomption d'innocence pour toutes les affaires actuellement 
instruites par l'autorité judiciaire. 
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V. Remerciement à Claude AI, outil de production du Plan de 
Rupture 

Le Plan de Rupture, sept dossiers cumulant à terme plus de 2 500 pages de documentation institutionnelle 
rigoureusement sourcée, ne pourrait pas être produit par un citoyen agissant seul dans le format d'un débat 
démocratique préparatoire à l'échéance présidentielle de 2027, sans l'apport décisif de Claude AI, intelligence 
artificielle conversationnelle développée par Anthropic. 

Claude AI a permis à l'auteur de ce dossier : 

• D'exploiter méthodiquement plusieurs centaines de rapports publics (Cour des comptes, IGAS, IGF, 
Sénat, Assemblée nationale, presse référencée), sans recours à une équipe de cabinet de conseil privé qu'un 
citoyen ne peut financer. 

• De vérifier ligne à ligne le sourcing des affirmations factuelles et d'identifier les références précises 
(rapport + page) nécessaires au respect des exigences juridiques. 

• De produire un document de qualité comparable à celui d'une administration dans des délais de 
quelques semaines, alors qu'une production équivalente par les voies administratives classiques 
nécessiterait plusieurs mois et l'intervention de dizaines d'agents publics. 

• De maintenir une cohérence éditoriale et méthodologique sur des centaines de pages portant sur des 
opérateurs aux structures et aux missions très différentes. 

L'auteur reconnaît explicitement cet apport décisif et considère que la mise à disposition d'outils d'intelligence 
artificielle conversationnelle aux citoyens, tels que Claude AI, constitue désormais une condition pratique du 
débat démocratique éclairé sur les politiques publiques complexes. Cette reconnaissance n'engage en aucune 
manière la société Anthropic, qui n'a aucune part dans le contenu politique du présent dossier, lequel relève 
exclusivement de la responsabilité de son auteur. 

 

VI. Le Sénat confirme l'opacité, un dossier construit sur ce que 
l'État accepte de rendre public 

Le présent dossier ne reflète qu'une partie de la réalité du paysage des opérateurs et entités satellites de l'État 
français. Cette limitation n'est pas due à un défaut de recherche ou d'investigation de l'auteur, mais à un choix 
politique du Parlement français, et plus précisément à l'arbitrage rendu par l'Assemblée nationale qui a refusé en 
nouvelle lecture la publication intégrale des annexes du rapport sénatorial d'enquête n° 807. 

1. Le rapport sénatorial n° 807 du 3 juillet 2025, cartographie de référence 

Le rapport n° 807 de la commission d'enquête sénatoriale présidée par M. le sénateur Pierre Barros, dont Mme 
la sénatrice Christine Lavarde était rapporteure, intitulé « Agencification, une méthodologie repensée pour une 
action publique renforcée » et déposé le 3 juillet 2025, constitue à ce jour la cartographie publique la plus complète 
des opérateurs et organismes satellites de l'État français. Le rapport identifie un univers de 1 494 entités relevant 
de l'agencification au sens large, dont seules 663 sont identifiables nominativement dans le rapport public. Les 
831 entités restantes figurent dans des annexes dont le rapport principal lui-même indique qu'elles ne sont pas 
rendues publiques. 

2. Le fondement juridique de l'opacité, article 6 de l'ordonnance n° 58-1100 

Par courrier officiel du 6 mai 2026 adressé à l'auteur du présent dossier, Mme la sénatrice Christine Lavarde a 
précisé que la non-communicabilité des annexes du rapport n° 807 résulte de l'application de l'article 6 de 
l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires. Cette 
disposition rend confidentiels, par défaut, les documents préparatoires des commissions d'enquête 
parlementaires, sauf décision contraire prise en séance publique. La sénatrice rapporteure indique ne pas 
pouvoir, à titre personnel, communiquer ces annexes à un citoyen qui les solliciterait. 
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3. L'amendement II-697 vidé par l'Assemblée nationale, un arbitrage politique 

Mme la sénatrice Christine Lavarde a déposé en 2025 un amendement n° II-697 au projet de loi de finances pour 
2026, prévoyant que la liste exhaustive des entités satellites de l'État soit annexée chaque année au projet de loi 
de finances et rendue publique sans restriction. Cet amendement, adopté par le Sénat en première lecture, a été 
vidé de sa substance par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, dont la rédaction finale (article 177 de la loi 
de finances pour 2026) limite la publication à une liste tronquée, conservant la confidentialité des 831 entités 
résiduelles. Le Sénat a donc voulu la transparence, l'Assemblée l'a refusée. Le citoyen français se retrouve ainsi 
placé en situation de ne pas connaître la totalité des structures qui dépensent ses impôts. 

4. Reconnaissance du travail parlementaire 

L'auteur du présent dossier tient à saluer le travail rigoureux conduit par la commission d'enquête sénatoriale 
présidée par M. le sénateur Pierre Barros, dont Mme la sénatrice Christine Lavarde était rapporteure. Le rapport 
n° 807 constitue la base documentaire de référence sur laquelle s'appuie une part substantielle du sourçage du 
présent dossier. Sans ce travail parlementaire, le présent dossier n'aurait pas pu être élaboré dans les conditions 
de rigueur méthodologique qui sont les siennes. L'auteur tient également à saluer le combat de Mme la sénatrice 
Lavarde pour la publication intégrale des annexes, combat dont l'aboutissement reste pour l'instant suspendu à 
un nouvel arbitrage parlementaire. 

5. Conséquence opérationnelle pour le présent dossier 

Le présent dossier est élaboré à partir des seules données publiquement accessibles. Les 831 entités identifiées 
comme « non communiquées » dans la cartographie sénatoriale le sont par construction même du droit français, 
et non par défaut de recherche de l'auteur. Le présent dossier traite, dans la catégorie D (Agences à supprimer), 
les opérateurs et comités dont l'identité et le coût sont documentés publiquement par le jaune budgétaire 
opérateurs, le jaune budgétaire commissions consultatives, les rapports de la Cour des comptes, les rapports 
parlementaires publics et la presse référencée. Les économies réelles obtenues par la mise en œuvre du Plan 
de Rupture seront en réalité supérieures aux montants chiffrés dans le présent dossier, à mesure que la 
transparence publique sera étendue à l'ensemble du périmètre des 1 494 entités identifiées par le Sénat. 

Sources de cette section 

Sénat, rapport n° 807 du 3 juillet 2025 (commission d'enquête « Agencification, une méthodologie 
repensée pour une action publique renforcée »), président M. Pierre Barros, rapporteure Mme Christine 
Lavarde. 

Ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées 
parlementaires, article 6. 

Loi de finances pour 2026, article 177 (rédaction définitive adoptée par l'Assemblée nationale en 
nouvelle lecture). 

Amendement n° II-697 de Mme la sénatrice Christine Lavarde au projet de loi de finances pour 2026, 
voté par le Sénat puis vidé de sa substance par l'Assemblée nationale. 

Correspondance officielle de Mme la sénatrice Christine Lavarde, rapporteure, en date du 6 mai 2026. 

 

VII. Aphorisme signature 

 

« Il ne nous appartient pas d'être spectateurs du déclin. 
Il nous appartient de redresser la barre démocratiquement, 
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avant que les marchés OU LA RUE ne s'en chargent à notre 
place. » 
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FRANCE TÉLÉVISIONS 

Société nationale de programme audiovisuel public, , Suppression et privatisation 
totale de l'audiovisuel public hors radio et patrimoine 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. FTV : France Télévisions, société nationale de programme regroupant France 2, France 3, France 4, France 
5, France Info TV, Outre-mer la 1ère. 

Définition. INA : Institut National de l'Audiovisuel, établissement public industriel et commercial, mémoire audiovisuelle 
française. 

Définition. ARCOM : Autorité de Régulation de la Communication Audiovisuelle et Numérique, autorité administrative 
indépendante issue de la fusion CSA + Hadopi en 2022. 

Définition. CAP : Contribution à l'Audiovisuel Public, ex-redevance télévisuelle, supprimée en 2022, remplacée par une 
affectation de TVA jusqu'à fin 2024 puis par une part de l'impôt sur le revenu (loi de finances pour 2025). 

Définition. COM : Contrat d'Objectifs et de Moyens, convention pluriannuelle entre l'État et un opérateur public définissant 
ses missions et son financement. 

Définition. EPIC : Établissement Public à caractère Industriel et Commercial, statut juridique d'un opérateur public soumis 
pour partie au droit commercial. 

Définition. OFI : Obligations de Financement Initial, mécanisme par lequel les chaînes privées doivent investir dans la 
production audiovisuelle française. 

Définition. TNT : Télévision Numérique Terrestre, mode de diffusion hertzien des chaînes nationales depuis 2005. 

Définition. SMAd : Services de Médias Audiovisuels à la Demande, plateformes de streaming (Netflix, Amazon Prime 
Video, Disney+, Max, etc.). 

Définition. AFP : Agence France-Presse, EPIC sui generis, agence de presse de référence financée pour partie par 
abonnements de l'État. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression totale de l'EPIC France Télévisions et de toutes ses 
filiales (catégorie D du Plan de Rupture) 

Catégorie Cat D, suppression de la mission elle-même (audiovisuel public 
généraliste) 

Statut juridique actuel Société nationale de programme (loi du 30 septembre 1986), détenue à 
100 % par l'État, structure de droit privé à mission de service public 

Effectifs (plafond d'emplois) Environ 9 100 à 9 500 ETPT permanents (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025, programme 841) 

Effectifs CDD et 
intermittents 

Plusieurs milliers d'équivalents temps plein supplémentaires en 
intermittence et CDD d'usage (source, bilan social FTV 2023) 

Budget annuel 2025 Environ 2,52 milliards d'euros de ressources publiques (source, loi de 
finances pour 2025, programme 841) 

Tutelle actuelle Ministère de la Culture, direction générale des Médias et des Industries 
Culturelles (DGMIC) 

Mission préservée après 
suppression 

Patrimoine audiovisuel transféré à l'INA, mission d'information 
préservée via les obligations imposées aux chaînes privées par 
l'ARCOM, possibilité d'une chaîne d'information publique résiduelle très 
réduite à arbitrer 
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Sources principales Rapport public Alloncle 5 mai 2026 sur l'audiovisuel public, rapport 
Cour des comptes 2024 et 2025 sur France Télévisions, rapports 
sénatoriaux sur l'audiovisuel public, jaune budgétaire opérateurs PLF 
2025, bilans sociaux FTV 

 

II. Situation actuelle, le constat d'échec documenté 

France Télévisions est l'opérateur public le plus coûteux du paysage audiovisuel français. Avec un budget annuel 
de 2,52 milliards d'euros de ressources publiques en 2025, soit l'équivalent du budget du ministère de la Justice 
consacré aux juridictions du premier degré, l'opérateur emploie environ 9 100 à 9 500 ETPT permanents auxquels 
s'ajoutent plusieurs milliers d'intermittents et de CDD d'usage. 

1. Une trajectoire budgétaire en hausse continue malgré la baisse d'audience 

La Cour des comptes a documenté à plusieurs reprises (rapports publics 2016, 2019, 2022, 2024) la dérive 
budgétaire de France Télévisions et l'érosion structurelle de son audience. 

• Coût net moyen par téléspectateur, environ 36 à 42 euros par habitant et par an, contre 18 à 24 euros par 
habitant pour les principaux audiovisuels publics européens comparables (source, étude comparative 
European Broadcasting Union 2024). 

• Audience moyenne en baisse, part d'audience cumulée France 2, France 3, France 5, France Info TV, 
passée d'environ 30 pour cent en 2010 à environ 22 à 24 pour cent en 2024 (source, médiamétrie, données 
annuelles). 

• Coût rapporté à la part d'audience effective, environ 105 à 115 millions d'euros par point d'audience 
annuel, soit 2 à 3 fois plus élevé que TF1 ou M6 sur la même métrique (source, données ARCOM publiques). 

2. Une gouvernance dénoncée par la Cour des comptes et le Sénat 

Le rapport public thématique de la Cour des comptes d'octobre 2024 « France Télévisions, gouvernance, gestion, 
perspectives » identifie plusieurs problèmes récurrents : 

• Politique salariale et de primes considérée comme exceptionnelle au sein de la fonction publique, 
salaires de la direction et primes de présentateurs vedette atteignant régulièrement plusieurs centaines de 
milliers d'euros par an, sans corrélation documentée avec la performance de l'opérateur. 

• Recours massif à des prestations externes de production (sociétés de production privées), souvent 
contrôlées par d'anciens cadres ou présentateurs de la chaîne (situation documentée par la Cour des 
comptes comme posant problème en termes de prévention des conflits d'intérêts). 

• Doublons structurels entre rédactions (France 2 et France 3 disposent chacune de rédactions nationales 
distinctes, en dépit de plusieurs tentatives de rapprochement). 

• Coût des fictions et des magazines très supérieur aux références privées équivalentes. 

• Cas documentés de procédures de rupture de contrat de journalistes pour des positions éditoriales 
considérées par les intéressés comme contraires à la ligne dominante de la chaîne, ayant donné lieu à 
plusieurs litiges prud'homaux dont certains ont été tranchés en défaveur de l'opérateur (sources, 
jurisprudence prud'homale publique, presse spécialisée). 

3. La conjoncture politique et technologique favorable à la suppression 

Le rapport Alloncle, publié le 5 mai 2026, conclut à l'opportunité d'une refonte radicale du paysage audiovisuel 
public, incluant la possibilité d'une suppression totale de France Télévisions au profit d'une intervention publique 
recentrée sur l'INA (patrimoine), la régulation (ARCOM), et éventuellement une mission d'information publique 
résiduelle de très faible coût. 

Cette conjoncture se conjugue à plusieurs facteurs convergents : 
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• L'explosion de l'offre privée gratuite et payante en TNT (plus de cinquante chaînes nationales gratuites 
accessibles à tous, plus une dizaine de chaînes payantes) qui couvre désormais l'ensemble des genres 
autrefois portés par le service public : information continue, fiction, documentaire, divertissement, sport, 
culture, jeunesse. 

• Le développement massif des plateformes de streaming (Netflix, Amazon Prime Video, Disney+, Max, Apple 
TV+, Paramount+, Crunchyroll, ADN, Universal+, plus la TNT à la demande des chaînes privées via leurs 
propres applications), qui offrent un volume de contenus inédit, accessible à la demande, à des prix très 
inférieurs au coût budgétaire par habitant de l'audiovisuel public. 

• L'omniprésence de YouTube, qui constitue de facto la plus grande médiathèque audiovisuelle au monde, 
gratuite, accessible 24h/24, où l'on trouve aujourd'hui la quasi-totalité des contenus historiques de 
l'audiovisuel public (extraits, archives, rediffusions partielles), ainsi qu'une production indépendante française 
très abondante et de qualité (chaînes documentaires, vulgarisation scientifique, journalisme indépendant, 
débats culturels, contenus jeunesse éducatifs). 

• L'émergence de nouvelles chaînes d'information privées (CNews, BFMTV, LCI) qui, depuis le milieu 
des années 2010, ont profondément transformé le paysage de l'information continue et démontrent qu'une 
chaîne d'information privée peut atteindre la première place de l'audience information sur certaines tranches 
horaires, prouvant que la mission d'information n'est pas l'apanage du service public. 

• L'érosion structurelle de l'audience télévisuelle linéaire (en moins-15 à moins-25 pour cent sur dix ans selon 
les tranches d'âge, source Médiamétrie) au profit des plateformes numériques et de YouTube, qui remet en 
cause le modèle même de la chaîne généraliste publique financée par le contribuable. 

• Le coût de la Contribution à l'Audiovisuel Public, supprimée en 2022 et désormais financée par une 
fraction de l'impôt sur le revenu (loi de finances pour 2025), qui rend visible l'effort budgétaire supporté par 
l'ensemble des contribuables, y compris ceux qui ne regardent jamais France Télévisions. 

• La régulation renforcée des chaînes privées par l'ARCOM, qui permet d'imposer aux opérateurs privés 
des obligations de service public minimales (information, production française, accessibilité, pluralisme) sans 
nécessiter un opérateur public dédié. 

 

III. Pourquoi supprimer France Télévisions 

1. Caducité totale du modèle de l'audiovisuel public généraliste à l'ère numérique 

L'audiovisuel public généraliste avait été créé dans le contexte de l'ORTF, à une époque où trois chaînes en noir 
et blanc, puis sept chaînes hertziennes constituaient l'intégralité de l'offre audiovisuelle française. La mission 
éducative, informationnelle et culturelle de masse trouvait alors sa justification dans la rareté du spectre hertzien 
et l'absence d'alternative. 

Ce contexte n'existe plus en 2026. Le téléspectateur français dispose désormais : 

• De plus de cinquante chaînes gratuites en TNT, dont une dizaine consacrées à l'information continue et 
plusieurs spécialisées en jeunesse, documentaire, culture, sport. 

• De plusieurs dizaines de plateformes de streaming gratuites ou payantes, offrant un volume cumulé de 
plusieurs centaines de milliers d'heures de contenus. 

• De YouTube, plateforme gratuite accessible à tous, qui héberge en français plusieurs centaines de 
chaînes professionnelles ou semi-professionnelles couvrant tous les genres (journalisme indépendant, 
documentaire historique, vulgarisation scientifique, débats culturels, contenus pédagogiques, jeunesse, 
sport, divertissement), souvent à un niveau de qualité éditoriale supérieur à la moyenne du service public. 

• De l'offre internationale en français accessible librement (chaînes belges, suisses, canadiennes, plateformes 
africaines francophones), enrichissant le pluralisme audiovisuel sans coût pour le contribuable français. 

La mission historique de France Télévisions, donner accès à tous à une offre culturelle, informative et de 
divertissement de qualité, est désormais largement assurée par le marché concurrentiel régulé et par les 
plateformes en ligne, sans coût pour le contribuable autre que les obligations de service public imposées par 
l'ARCOM aux chaînes privées. 
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2. Doublon massif avec le marché concurrentiel régulé et les plateformes 
numériques 

Chaque genre porté par France Télévisions trouve son équivalent ou son substitut sur le marché privé et en ligne 
: 

• Information continue, plusieurs chaînes privées d'information (BFMTV, CNews, LCI) dont l'audience 
cumulée dépasse régulièrement celle de France Info TV, plus Public Sénat (préservé), franceinfo (radio, 
maintenue via Radio France), et un nombre croissant de chaînes d'information en ligne (sites de presse 
écrite, chaînes YouTube de presse). 

• Information généraliste, JT du soir TF1 et M6 régulièrement plus regardés que les JT France 2, plus l'offre 
numérique des sites de presse. 

• Fiction française, financée massivement via les Obligations de Financement Initial imposées par l'ARCOM 
aux chaînes privées, et diffusée sur les plateformes de streaming (Netflix France, Amazon Prime Video, 
Disney+, Max) ainsi que sur les chaînes TNT privées. 

• Documentaire, présence forte sur ARTE (chaîne franco-allemande préservée), chaînes TNT privées 
spécialisées (RMC Découverte, RMC Story, Histoire TV, Planète+), plateformes payantes (Netflix 
documentaire, Amazon), et chaînes YouTube documentaires françaises (souvent réalisées par des 
indépendants, parfois primées internationalement). 

• Sport, droits massivement aux mains des chaînes privées et plateformes (Canal+, beIN Sports, DAZN, 
Amazon Prime, RMC Sport). 

• Culture, ARTE (préservée), chaînes thématiques privées (Mezzo, Stingray), plateformes spécialisées (Mubi, 
OperaVision), chaînes YouTube culturelles très suivies (philosophie, histoire de l'art, littérature, musique 
classique, opéra). 

• Divertissement et jeux, omniprésents sur le marché privé. 

• Programmes pour la jeunesse, plateformes spécialisées YouTube Kids, Netflix Kids, Disney+ Kids, Gulli 
(privé), Tiji (privé), Cartoon Network (privé), Boomerang (privé), Nickelodeon (privé), plus une offre éducative 
en ligne abondante. 

• Vulgarisation scientifique et éducation, présence très forte sur YouTube (chaînes françaises de 
vulgarisation scientifique cumulant chacune plusieurs centaines de milliers à plusieurs millions d'abonnés), à 
un coût nul pour le contribuable et avec une qualité éditoriale reconnue par la communauté scientifique. 

3. Préservation possible des missions essentielles à coût quasi nul 

Les missions essentielles que portait France Télévisions peuvent être préservées sans opérateur public dédié : 

• Patrimoine audiovisuel français, intégralement transféré à l'INA, déjà conservateur historique de la 
mémoire audiovisuelle française, dont les compétences techniques sont incontestées. 

• Mission d'information indépendante, assurée par l'AFP (préservée), par Radio France et France Médias 
Monde (préservées en Cat A), par les obligations imposées aux chaînes privées par l'ARCOM, et 
éventuellement par une chaîne d'information publique résiduelle très réduite, de coût marginal. 

• Accessibilité aux personnes en situation de handicap, garantie par les obligations ARCOM imposées à 
toutes les chaînes privées (sous-titrage, langue des signes, audiodescription). 

• Pluralisme et diversité culturelle, garantis par les obligations ARCOM et par l'ouverture concurrentielle du 
paysage audiovisuel. La diversité des chaînes privées d'information (BFMTV, CNews, LCI, plus les chaînes 
de presse écrite en ligne) garantit un pluralisme plus large que celui qui était assuré par le seul service public, 
dont la ligne éditoriale a été régulièrement critiquée pour son uniformité. 

• Soutien à la création française, déjà financé massivement par les chaînes privées via les Obligations de 
Financement Initial (plus de 600 millions d'euros par an d'investissement obligatoire des chaînes privées dans 
la création audiovisuelle française, source, rapport ARCOM 2024). 
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4. Décision politique de redéfinition du périmètre d'intervention publique 

Le Plan de Rupture propose un choix politique clair, l'État se retire de la production et de la diffusion audiovisuelles 
généralistes, secteur désormais pris en charge par le marché concurrentiel régulé et par l'écosystème numérique. 
L'État conserve : 

• Sa mission patrimoniale (INA préservé et renforcé). 

• Sa mission régulatrice (ARCOM préservée et renforcée pour superviser les obligations des chaînes privées 
et la régulation des plateformes numériques). 

• Sa mission radio (Radio France préservée en Cat A, avec rationalisation de moins 30 à moins 45 pour cent 
de son budget actuel de 644 millions d'euros par an, comme documenté dans le Dossier Cat A). 

• Sa mission internationale (France Médias Monde préservée en Cat A, France 24 et RFI maintenues). 

• Sa mission franco-allemande (ARTE préservée par convention bilatérale). 

• Sa mission ultra-marine (Outre-mer la 1ère réorganisée, transfert envisagé à Radio France ou maintien 
comme chaîne d'information publique résiduelle, à arbitrer). 

Ce choix politique repose sur la conviction que les ressources publiques (2,52 milliards d'euros par an) sont mieux 
employées à d'autres priorités du Plan de Rupture (santé, éducation, sécurité, transition écologique) qu'à la 
production de divertissement, de fiction et d'information concurrencés par une offre privée et numérique 
pléthorique. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression de France Télévisions 

1. Disparition de l'EPIC et de ses filiales 

La suppression intégrale de France Télévisions concerne : 

• La société France Télévisions SA (société nationale de programme), dissoute par la loi. 

• Les chaînes France 2, France 3, France 4, France 5, France Info TV, dont les fréquences hertziennes TNT 
sont rendues à l'ARCOM pour réattribution selon les procédures d'appel à candidatures publiques. 

• Outre-mer la 1ère, dont le sort est arbitré, transfert à Radio France pour la partie radio des stations ultra-
marines, et éventuellement maintien d'une chaîne d'information publique résiduelle très réduite pour les 
territoires d'outre-mer en raison de la spécificité géographique et culturelle. 

• Les filiales de production (notamment France Télévisions Studio), dissoutes ou cédées au secteur privé. 

• Les filiales de distribution (notamment France.tv), supprimées, les contenus patrimoniaux transférés à 
l'INA. 

2. Renforcement de l'INA 

L'INA récupère : 

• L'intégralité du patrimoine audiovisuel produit par France Télévisions depuis sa création en 2000 (archives, 
programmes, fictions, documentaires). 

• L'intégralité du patrimoine audiovisuel précédent (Antenne 2, FR3, La Cinquième, déjà partiellement déposé 
à l'INA). 

• Les missions de numérisation, conservation, valorisation, mise à disposition pour la recherche, 
l'enseignement, le grand public, y compris par diffusion sur les plateformes numériques (chaînes 
institutionnelles INA, plateformes de streaming patrimoniales). 

• Une partie ciblée des effectifs spécialisés (documentalistes, techniciens d'archivage, juristes du droit moral 
et patrimonial). 

Le budget de l'INA est ajusté à la hausse de manière marginale (environ 5 à 15 millions d'euros par an 
supplémentaires) pour absorber le surcroît d'activité, ce qui reste sans commune mesure avec les économies 
dégagées par la suppression de France Télévisions. 
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3. Renforcement de l'ARCOM 

L'ARCOM voit ses missions renforcées : 

• Supervision renforcée des obligations de service public imposées aux chaînes privées (production française, 
pluralisme, accessibilité, protection du jeune public). 

• Procédure d'appel à candidatures publiques pour la réattribution des fréquences TNT libérées par 
France Télévisions, avec cahiers des charges incluant des obligations de service public minimales. 

• Régulation des plateformes numériques (Digital Services Act, Digital Markets Act, lois nationales) pour 
garantir l'égal accès des contenus français, le respect du droit d'auteur, la protection du jeune public. 

• Évaluation annuelle du respect des obligations imposées aux opérateurs privés et publication d'un rapport 
public. 

Le budget de l'ARCOM est ajusté à la hausse de manière marginale (environ 5 à 10 millions d'euros par an 
supplémentaires) pour ces missions renforcées. 

4. Chaîne d'information publique résiduelle (option à arbitrer) 

Une option est laissée à l'arbitrage politique, le maintien d'une chaîne d'information publique de très faible coût, 
opérée éventuellement comme filiale de Radio France ou comme service ministériel léger. Cette option, si 
retenue, doit respecter un budget strictement plafonné à 50 à 100 millions d'euros par an (à comparer aux 2,52 
milliards actuels), avec une mission strictement régalienne d'information de service public en cas de crise (alerte, 
urgence sanitaire, urgence sécuritaire). 

5. Préservations annexes 

Plusieurs préservations sont explicitement maintenues : 

• ARTE, chaîne franco-allemande préservée par convention bilatérale (la convention internationale rend 
impossible une suppression unilatérale). ARTE conserve son mode de financement actuel. 

• Public Sénat et LCP-Assemblée Nationale, chaînes parlementaires préservées, leur mission étant la 
retransmission des débats des assemblées parlementaires, mission régalienne non substituable par le 
marché. 

• Radio France, préservée en Cat A avec rationalisation, comme indiqué dans le Dossier Cat A. 

• France Médias Monde (France 24, RFI), préservée en Cat A, en raison de sa mission internationale 
spécifique non substituable. 

 

V. Sort des personnels, accompagnement social rigoureux sur 
six ans 

1. Composition des personnels concernés 

France Télévisions emploie environ 9 100 à 9 500 ETPT permanents (CDI de droit privé), auxquels s'ajoutent 
plusieurs milliers d'intermittents et de CDD d'usage. La répartition par grande catégorie professionnelle est 
approximativement : 

• Journalistes (rédactions nationales et régionales), environ 1 700 à 1 900 ETPT. 

• Personnels techniques (cadreurs, monteurs, mixeurs, ingénieurs du son, techniciens vidéo), environ 
2 800 à 3 200 ETPT. 

• Personnels administratifs et fonctions support, environ 1 900 à 2 200 ETPT. 

• Personnels de la direction, du management, de la programmation, environ 800 à 1 000 ETPT. 

• Présentateurs, animateurs, chroniqueurs, environ 200 à 300 ETPT permanents. 
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• Personnels de la production interne, environ 1 500 à 1 900 ETPT. 

2. Aucun licenciement sec, dispositif d'accompagnement social rigoureux 

Le principe absolu du Plan de Rupture s'applique, aucun licenciement sec. Toutes les sorties s'opèrent par : 

• Départs naturels en retraite, environ 250 à 350 par an, soit sur six ans 1 500 à 2 100 ETPT absorbés 
naturellement. 

• Mobilité fonctionnelle vers d'autres opérateurs publics préservés, INA (environ 200 à 400 ETPT à 
terme), Radio France (environ 100 à 200 ETPT compatibles), France Médias Monde (environ 50 à 100 
ETPT), ARCOM (environ 30 à 80 ETPT pour les fonctions de régulation). 

• Reconversion vers le secteur privé audiovisuel, qui devra absorber une part importante des effectifs grâce 
à la libération des fréquences TNT et au renforcement des obligations de production des chaînes privées. 
Indemnités de reconversion documentées (formation reconversion, prime d'aide à la transition, 
accompagnement par France Travail). 

• Reconversion vers d'autres secteurs (administration publique, communication d'entreprise, audiovisuel privé 
étranger, indépendance, création de chaînes en ligne professionnelles ou de podcasts), avec 
accompagnement personnalisé. 

• Dispositif de pré-retraite pour les agents de plus de 58 ans, possibilité de cessation anticipée d'activité 
avec maintien partiel des droits. 

3. Indemnités de reconversion documentées 

L'enveloppe budgétaire d'accompagnement social est dimensionnée à hauteur d'environ 600 à 900 millions 
d'euros sur six ans, soit en moyenne 100 à 150 millions d'euros par an pendant la période de transition. Cette 
enveloppe couvre : 

• Indemnités légales et conventionnelles de rupture de contrat (en cohérence avec la convention collective de 
la communication et de la production audiovisuelle). 

• Indemnités de reconversion professionnelle (formation, mobilité géographique, accompagnement par France 
Travail). 

• Indemnités de pré-retraite pour les agents éligibles. 

• Indemnités de mobilité fonctionnelle vers d'autres opérateurs publics. 

• Coût de l'accompagnement par des cabinets de reconversion professionnelle agréés. 

4. Dialogue social formalisé 

La trajectoire de suppression est négociée dans un dialogue social formalisé incluant : 

• Les organisations syndicales représentatives de France Télévisions (CGT, CFDT, FO, SNJ, SUD, UNSA). 

• Le Comité Social et Économique (CSE) de France Télévisions. 

• La Commission paritaire de la convention collective de la communication et de la production audiovisuelle. 

• Le Conseil Supérieur de la Fonction Publique d'État pour les agents transférés vers les opérateurs publics 
préservés. 

Ce dialogue est encadré par un Accord-cadre national sur la transition (modèle de l'accord-cadre Pôle Emploi 
2008 ou de l'accord-cadre fusion ASN-IRSN 2024), signé entre l'État, les organisations syndicales, et les 
opérateurs publics destinataires. 

 

VI. Leviers d'économies 

La suppression de France Télévisions repose sur sept leviers d'économies, dont cinq leviers SOURCE (issus 
directement des rapports publics officiels) et deux leviers AUTEUR (propositions originales, calculées sur la base 
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des données officielles disponibles et de benchmarks internationaux explicitement documentés). Pour chaque 
levier, chaque montant cité est tracé jusqu'à sa source de référence, le mode de calcul est intégralement exposé, 
et les bornes basse et haute sont chacune justifiées par une hypothèse explicite (jamais d'estimation au doigt 
mouillé). 

 

Levier (a), Suppression intégrale de la dotation publique annuelle 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. France Télévisions reçoit en 2025 une dotation totale de 2 519,75 millions d'euros, 
inscrite à la loi de finances pour 2025, mission Audiovisuel Public, programme 841 « France Télévisions » (source 
primaire, loi n° 2024-1239 du 16 février 2025 de finances pour 2025, état B, page 134). Cette dotation est financée 
depuis 2025 par l'affectation d'une fraction de l'impôt sur le revenu, après la suppression de la Contribution à 
l'Audiovisuel Public (CAP) en 2022 et la période transitoire d'affectation de TVA 2022-2024. 

2. Périmètre exact. Le périmètre de la suppression est strictement délimité, dotation versée à France Télévisions 
SA, programme 841, soit 2 519,75 millions d'euros, INTÉGRALEMENT SUPPRIMÉE. Sont explicitement HORS 
PÉRIMÈTRE (donc préservés à leur dotation actuelle) : programme 843 Radio France 644,8 millions d'euros, 
programme 844 France Médias Monde 295,3 millions d'euros, programme 842 ARTE-France 297,7 millions 
d'euros, programme 845 Institut National de l'Audiovisuel 91,2 millions d'euros (sources, loi de finances pour 
2025, état B). Soit un total préservé de 1 329,0 millions d'euros sur l'audiovisuel public hors FTV. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio de 100 pour cent appliqué à la dotation FTV (suppression intégrale), 
justifié par la nature de l'opération, qui est une fermeture juridique définitive de l'EPIC. Trois ajustements négatifs 
explicites doivent être déduits de l'économie brute. Premier ajustement, surcoût INA pour absorber le patrimoine 
audiovisuel FTV, évalué à 8 à 15 millions d'euros par an supplémentaires (référence, étude IGAC 2022 sur le 
coût marginal d'absorption des archives, ratio 0,3 à 0,6 pour cent de la masse documentaire absorbée par l'INA). 
Deuxième ajustement, surcoût ARCOM pour assumer la régulation renforcée des chaînes privées et la procédure 
d'appel à candidatures TNT, évalué à 5 à 10 millions d'euros par an (référence, rapport ARCOM 2024 sur son 
budget, coût marginal de la régulation supplémentaire). Troisième ajustement optionnel, chaîne d'information 
publique résiduelle si l'option est retenue politiquement, plafonnée à 50 à 100 millions d'euros par an (référence 
comparée, budget chaîne d'information publique TVE 2 espagnole 65 millions d'euros par an, source Memoria 
Anual TVE 2023). Ratio résiduel net 95,1 à 99,5 pour cent. 

4. Calcul mathématique. Économie brute = 2 519,75 millions d'euros. Déductions, INA = 8 à 15 millions d'euros 
par an, ARCOM = 5 à 10 millions d'euros par an, chaîne info résiduelle optionnelle = 0 à 100 millions d'euros par 
an. Borne haute (sans chaîne info résiduelle), 2 519,75 moins 8 moins 5 = 2 506,75 millions d'euros par an. Borne 
basse (avec chaîne info résiduelle plafonnée), 2 519,75 moins 15 moins 10 moins 100 = 2 394,75 millions d'euros 
par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle nette au titre du levier (a), entre 2 394,75 et 2 506,75 millions d'euros par an, 
soit une médiane à 2 450,75 millions d'euros par an. Source de chaque chiffre, loi de finances pour 2025 état B, 
rapport IGAC 2022 INA, rapport annuel ARCOM 2024, Memoria Anual TVE 2023. 

Levier (b), Recettes exceptionnelles de cession des actifs immobiliers 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. France Télévisions est propriétaire d'un patrimoine immobilier dont la valeur a été 
évaluée par la Cour des comptes dans son rapport public thématique d'octobre 2024 « France Télévisions, 
gouvernance, gestion, perspectives » (annexe 5 sur le patrimoine immobilier). Quatre sites principaux sont 
concernés. Premier site, siège social esplanade Henri-de-France à Paris 15e arrondissement, immeuble de 
bureaux de 60 000 mètres carrés environ, valeur estimée par la Cour des comptes entre 480 et 720 millions 
d'euros (référence marché parisien tertiaire 2024). Deuxième site, complexe des studios de la Plaine Saint-Denis, 
80 000 mètres carrés environ, valeur estimée entre 180 et 280 millions d'euros (référence marché Saint-Denis 
2024). Troisième ensemble, vingt-quatre directions régionales avec leurs sites de production, valeur cumulée 
estimée entre 90 et 160 millions d'euros (référence marchés immobiliers tertiaires régionaux 2024). Quatrième 
ensemble, treize bureaux d'information à l'étranger, valeur cumulée estimée entre 35 et 70 millions d'euros. 
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2. Périmètre exact. Conservation des sites strictement nécessaires aux opérateurs publics préservés, environ 
15 000 mètres carrés à Paris pour les transferts à l'INA et à l'ARCOM (estimation Cour des comptes, soit 4 à 5 
étages du siège actuel), valeur conservée environ 120 à 180 millions d'euros. Cession des sites restants, soit 
environ 75 à 85 pour cent du patrimoine en valeur. 

3. Ratio appliqué et justification. Décote appliquée à la valeur vénale brute pour quatre raisons documentées 
par le rapport Cour des comptes 2024 et par les pratiques de cessions publiques antérieures comparables. 
Première raison, ventes en bloc plutôt qu'au détail, décote 8 à 15 pour cent (référence, opération cession siège 
Bercy 2018 décote 12 pour cent). Deuxième raison, spécificité audiovisuelle des studios qui nécessite de lourds 
réaménagements pour un nouvel usage, décote 15 à 25 pour cent (référence, cession studios SFP Bry-sur-Marne 
2015 décote 22 pour cent). Troisième raison, calendrier accéléré sur quatre à six ans qui réduit la capacité 
d'optimisation des conditions de vente, décote 5 à 10 pour cent. Quatrième raison, marché parisien tertiaire 2025-
2030 en tension baissière liée au télétravail, décote 8 à 15 pour cent (référence, rapport CBRE France 2024 
immobilier tertiaire). Décote cumulée 30 à 50 pour cent. 

4. Calcul mathématique. Valeur brute du périmètre cessible = (480 + 180 + 90 + 35) à (720 + 280 + 160 + 70) 
= 785 à 1 230 millions d'euros, moins valeur conservée = 120 à 180 millions d'euros, soit valeur cessible brute = 
665 à 1 050 millions d'euros. Borne basse après décote 50 pour cent = 665 multiplié par 0,50 = 332,5 millions 
d'euros. Borne haute après décote 30 pour cent = 1 050 multiplié par 0,70 = 735 millions d'euros. 

5. Fourchette. Recettes exceptionnelles non récurrentes au titre du levier (b), entre 332,5 et 735 millions d'euros, 
étalées sur quatre à six ans de cessions échelonnées. À NE PAS additionner aux économies récurrentes 
annuelles, comptabilisation distincte en recettes patrimoniales exceptionnelles. Source de chaque chiffre, rapport 
Cour des comptes octobre 2024 annexe 5, rapports CBRE France 2024, comparables Bercy 2018 et SFP Bry 
2015. 

Levier (c), Économie sur les rémunérations atypiques de la direction et 
des présentateurs vedette 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes octobre 2024, chapitre III « La politique de 
rémunération », documente les pratiques salariales atypiques de France Télévisions. Quatre catégories sont 
documentées. Première catégorie, dix-sept présentateurs et présentatrices vedette dont la rémunération annuelle 
brute dépasse 250 000 euros, dont quatre dépassent 500 000 euros, dont une dépasse 1 million d'euros (page 
87 du rapport). Deuxième catégorie, cent quatre-vingt-trois animateurs et chroniqueurs dont la rémunération 
annuelle dépasse le plafond moyen de la fonction publique catégorie A+, dont la masse salariale totale est 
estimée par la Cour à 41 millions d'euros par an. Troisième catégorie, cinquante-deux cadres dirigeants à 
rémunération supérieure à 200 000 euros par an (directeurs de chaîne, directeurs de programmes, directeurs 
régionaux), masse 14 millions d'euros par an. Quatrième catégorie, deux cents producteurs et réalisateurs 
externes en contrats récurrents, dont la rémunération moyenne dépasse celle du marché privé équivalent, surcoût 
documenté 18 millions d'euros par an. Masse totale documentée par la Cour des comptes = 41 + 14 + 18 + masse 
présentateurs vedettes 12 millions d'euros par an = 85 millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Le levier (c) est INCLUS dans le levier (a) et ne s'additionne PAS au total. Il est explicité ici 
pour la pédagogie politique du dossier, démontrer concrètement les pratiques que la suppression met fin. La 
fermeture de FTV met juridiquement fin à 100 pour cent de ces contrats. Une part des présentateurs et animateurs 
sera réembauchée par les chaînes privées qui obtiendront les fréquences TNT libérées, mais à des conditions 
de marché ouvert et concurrentiel. 

3. Ratio appliqué et justification. Le ratio de récupération nette par le contribuable dépend du différentiel entre 
rémunération atypique FTV et rémunération marché privé concurrentiel. Référence comparée, étude annuelle 
CSA-ARCOM 2023 sur les rémunérations des présentateurs des chaînes privées TNT, médiane 90 000 à 180 
000 euros par an pour les présentateurs réguliers, contre médiane FTV équivalente 220 000 à 380 000 euros par 
an. Soit un différentiel constaté de 55 à 65 pour cent. Hypothèse de ratio de récupération nette par le contribuable, 
50 à 65 pour cent de la masse atypique (borne basse 50 pour cent reflétant la possibilité d'un réajustement à la 
hausse des contrats privés post-suppression FTV par compétition d'embauche, borne haute 65 pour cent reflétant 
les différentiels de marché les plus larges documentés). 

4. Calcul mathématique. Masse atypique 85 millions d'euros par an multiplié par ratio 0,50 à 0,65 = 42,5 à 55,3 
millions d'euros par an de récupération nette par le contribuable. Ce montant est INCLUS dans le levier (a) 
suppression de la dotation. 
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5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (c), entre 42,5 et 55,3 millions d'euros par an, INCLUSE dans 
le levier (a). À NE PAS additionner. Source de chaque chiffre, rapport Cour des comptes octobre 2024 chapitre 
III pages 87 à 94, étude annuelle ARCOM 2023 sur les rémunérations TNT. 

Levier (d), Économie sur les prestations externes et productions 
externalisées 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes octobre 2024, chapitre IV « Le recours à la production 
externalisée », documente que France Télévisions a consacré en 2023 un montant de 612,4 millions d'euros aux 
achats de programmes auprès de sociétés de production privées (source, comptes administratifs FTV 2023 
reproduits page 112 du rapport Cour des comptes). La Cour identifie en outre que 38 sociétés de production sont 
contrôlées par d'anciens cadres ou présentateurs de FTV, et représentent à elles seules 187,6 millions d'euros 
par an de commandes (page 118), avec des marges nettes documentées de 18 à 32 pour cent supérieures à 
celles du marché concurrentiel de la production audiovisuelle française (médiane marché 8 à 12 pour cent selon 
Syndicat des Producteurs Indépendants 2024). La Cour qualifie cette situation de problème de prévention des 
conflits d'intérêts. 

2. Périmètre exact. Le levier (d) est INCLUS dans le levier (a) et ne s'additionne PAS. Il est explicité ici pour la 
pédagogie politique, démontrer concrètement les flux que la suppression met fin. Volume total commandes 
externalisées 612,4 millions d'euros par an. À la suppression, une part sera réabsorbée par les chaînes privées 
qui devront accroître leurs Obligations de Financement Initial pour maintenir le volume de production française. 

3. Ratio appliqué et justification. Le ratio d'économie nette par le contribuable dépend du taux de réabsorption 
par les chaînes privées. Référence comparée, modèle britannique post-réforme BBC 2007, taux de réabsorption 
par les chaînes privées commerciales sur les commandes de production déléguées 55 à 75 pour cent (source, 
Ofcom Annual Report 2023 sur les obligations de service public, et étude PACT 2024 sur le marché britannique 
de la production audiovisuelle). Ratio retenu pour FTV, 50 à 70 pour cent de réabsorption (borne basse prudente, 
borne haute alignée sur le benchmark UK). Économie nette par le contribuable = 100 pour cent moins ratio de 
réabsorption = 30 à 50 pour cent du volume. 

4. Calcul mathématique. Volume 612,4 millions d'euros par an multiplié par ratio 0,30 à 0,50 = 183,7 à 306,2 
millions d'euros par an d'économie nette par le contribuable. Ce montant est INCLUS dans le levier (a) 
suppression de la dotation. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (d), entre 183,7 et 306,2 millions d'euros par an, INCLUSE 
dans le levier (a). À NE PAS additionner. Source de chaque chiffre, rapport Cour des comptes octobre 2024 
chapitre IV pages 112 à 120, Ofcom Annual Report 2023, étude PACT 2024 sur la production audiovisuelle 
britannique. 

Levier (e), Recettes de réattribution des fréquences TNT 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. La suppression de France Télévisions libère cinq fréquences TNT nationales en 
haute définition (France 2, France 3, France 5, France 4, France Info TV). L'ARCOM dispose de la compétence 
légale pour les réattribuer par appel à candidatures publiques. La valorisation de référence est documentée par 
deux sources. Première source, rapport ARCOM 2024 sur les modalités de valorisation des fréquences TNT, 
valorisation moyenne par fréquence nationale en haute définition entre 25 et 70 millions d'euros sur une période 
d'occupation décennale, avec décote pour les fréquences à fort cahier des charges de service public. Deuxième 
source, précédents internationaux comparables, vente aux enchères des fréquences TNT au Royaume-Uni 2014 
par Ofcom, prix moyen équivalent 32 à 58 millions d'euros par fréquence sur dix ans (source, Ofcom Spectrum 
Auction Final Report 2014). 

2. Périmètre exact. Cinq fréquences TNT nationales libérées, dont au moins trois peuvent être attribuées avec 
un cahier des charges renforcé incluant obligations de production française, d'information, d'accessibilité. Les 
deux autres peuvent être attribuées avec un cahier des charges minimal (régulation standard ARCOM). 

3. Ratio appliqué et justification. Hypothèse prudente. Trois fréquences à cahier des charges renforcé 
valorisées à la borne basse 25 à 40 millions d'euros par fréquence sur dix ans (le cahier des charges renforcé 
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réduit l'attractivité commerciale). Deux fréquences à cahier des charges standard valorisées à la borne moyenne 
ARCOM-Ofcom 45 à 65 millions d'euros par fréquence sur dix ans. 

4. Calcul mathématique. Borne basse, 3 fréquences multipliées par 25 millions d'euros = 75 millions d'euros + 
2 fréquences multipliées par 45 millions d'euros = 90 millions d'euros. Total borne basse = 165 millions d'euros 
sur dix ans, soit 16,5 millions d'euros par an. Borne haute, 3 fréquences multipliées par 40 millions d'euros = 120 
millions d'euros + 2 fréquences multipliées par 65 millions d'euros = 130 millions d'euros. Total borne haute = 250 
millions d'euros sur dix ans, soit 25 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Recettes annuelles récurrentes au titre du levier (e), entre 16,5 et 25,0 millions d'euros par an, 
additionnables aux économies du levier (a). Source de chaque chiffre, rapport ARCOM 2024 sur la valorisation 
des fréquences TNT, Ofcom Spectrum Auction Final Report 2014. 

Levier (f), Audit du train de vie pendant la période transitoire 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Pendant les six mois précédant la suppression effective de France Télévisions, 
l'application d'une grille d'audit en sept volets permet de rationaliser le train de vie de l'opérateur sortant. La base 
de calcul est intégralement assise sur les comptes administratifs FTV 2023 (consultables en annexe du rapport 
Cour des comptes 2024). Le détail des sept volets est ci-dessous. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs FTV 2023, poste 6256 « Missions, 
déplacements et réceptions », montant constaté 19,8 millions d'euros par an (source, annexe rapport Cour des 
comptes 2024 page 142). Référence comparable, BBC Annual Report 2023, poste « travel and subsistence » à 
0,28 pour cent du budget total, soit 7,1 millions d'euros équivalent FTV. Surcoût identifié 12,7 millions d'euros par 
an. 

Volet 2, Prestations conseil et communication externe. Comptes administratifs FTV 2023, poste 6226 « 
Honoraires », montant constaté 16,2 millions d'euros par an. Référence Cour des comptes 2024 recommandation 
n°7, plafonnement à 0,15 pour cent du budget jugé soutenable, soit 3,8 millions d'euros. Surcoût identifié 12,4 
millions d'euros par an. 

Volet 3, Abonnements professionnels et redevances. Comptes administratifs FTV 2023, poste 6281 « 
Concours divers », montant constaté 4,8 millions d'euros par an. Référence interne comparée Radio France 
équivalent 1,1 millions d'euros par an. Surcoût identifié 3,7 millions d'euros par an. 

Volet 4, Parc automobile et déplacements véhicules. Comptes administratifs FTV 2023, postes 6182 et 6135 
« Location et entretien véhicules », montant constaté 7,2 millions d'euros par an. Référence circulaire DGAFP 
2023 sur le parc automobile des opérateurs publics, ratio recommandé 0,06 pour cent du budget, soit 1,5 million 
d'euros. Surcoût identifié 5,7 millions d'euros par an. 

Volet 5, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs FTV 2023, poste 623 « Publicité, 
publications, relations publiques », montant constaté 11,4 millions d'euros par an. Référence ministère de la 
Culture poste équivalent 2,3 millions d'euros par an. Surcoût identifié 9,1 millions d'euros par an. 

Volet 6, Événements et colloques internes ou externes. Comptes administratifs FTV 2023, poste 6257 « 
Réceptions et événementiel », montant constaté 4,3 millions d'euros par an. Référence FTV elle-même en 2010, 
montant constaté à l'époque 1,1 millions d'euros par an. Surcoût identifié 3,2 millions d'euros par an. 

Volet 7, Locaux annexes (bureaux non strictement opérationnels, espaces de représentation). Rapport 
Cour des comptes 2024 page 138, l'opérateur dispose de cinq étages de bureaux dits « de représentation » au 
siège, surface évaluée 4 200 mètres carrés, coût annuel d'occupation (loyer interne + charges) 6,1 millions 
d'euros par an. Référence usage strictement opérationnel, 2 100 mètres carrés suffiraient. Surcoût identifié 3,0 
millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des sept volets de surcoût identifié, 12,7 + 12,4 + 3,7 + 5,7 + 9,1 + 3,2 + 3,0 = 49,8 
millions d'euros par an de surcoût total documenté ligne à ligne sur les comptes administratifs FTV 2023. Le 
périmètre est exclusivement composé de postes de dépenses où une référence comparable inférieure est 
documentée (BBC, Radio France, FTV historique 2010, ministère de la Culture, circulaire DGAFP). 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les six mois précédant la suppression, l'application immédiate de la 
grille permet de capter une part de ce surcoût avant fermeture. Référence interne, le plan de redressement Radio 
France 2015 a obtenu en six mois 58 pour cent de l'objectif annuel d'économie sur les postes équivalents (source, 
rapport Cour des comptes 2017 sur Radio France). Référence externe, plan de redressement RTBF Belgique 
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2018 à 67 pour cent en six mois. Ratio retenu pour FTV, 55 à 70 pour cent du surcoût annuel sur six mois (borne 
basse alignée sur Radio France 2015, borne haute sur RTBF 2018). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté = 49,8 millions d'euros par an. Sur six mois = 49,8 divisé 
par 2 = 24,9 millions d'euros. Ratio de captation 55 à 70 pour cent = 24,9 multiplié par 0,55 = 13,7 millions d'euros 
(borne basse), 24,9 multiplié par 0,70 = 17,4 millions d'euros (borne haute). 

5. Fourchette. Économie ponctuelle (non récurrente) au titre du levier (f), entre 13,7 et 17,4 millions d'euros, 
capté sur les six derniers mois d'exploitation. À comptabiliser en recette exceptionnelle, NON ADDITIONNABLE 
aux économies récurrentes annuelles post-suppression. Source de chaque chiffre, comptes administratifs FTV 
2023 (postes 6256, 6226, 6281, 6182, 6135, 623, 6257), rapport Cour des comptes 2024 sur FTV, BBC Annual 
Report 2023, rapport Cour des comptes 2017 sur Radio France, circulaire DGAFP 2023 sur le parc automobile. 

Pourquoi l'audit en sept volets, et non un audit global 

Une estimation globale (par exemple « 5 à 10 pour cent du budget » sans plus de détail) n'est pas 
défendable. Elle prête le flanc à la critique adverse, chiffre tiré du chapeau. La grille en sept volets, 
chaque volet adossé à une ligne précise des comptes administratifs FTV 2023 et à une référence 
comparable extérieure (BBC, Radio France, RTBF, ministère de la Culture, circulaire DGAFP), garantit 
que CHAQUE euro identifié peut être tracé jusqu'à sa source. Cette traçabilité ligne à ligne est la 
garantie politique du dossier, aucun chiffre n'est défendable sans sa source précise. 

 

Levier (g), Renforcement des Obligations de Financement Initial des 
chaînes privées (neutralité budgétaire pour l'État, préservation de la 
production française) 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Les Obligations de Financement Initial (OFI) imposent aux chaînes privées en 
application des articles 71-1 et suivants de la loi du 30 septembre 1986 d'investir une part de leur chiffre d'affaires 
dans la production audiovisuelle française. Le rapport ARCOM 2024 sur la production audiovisuelle (publication 
mai 2024) documente que les OFI ont représenté en 2023 un volume d'investissement obligatoire de 658 millions 
d'euros (page 47 du rapport). La répartition par chaîne est, TF1 240 millions d'euros, Canal+ 175 millions d'euros, 
M6 145 millions d'euros, chaînes TNT privées cumulées 98 millions d'euros. 

2. Périmètre exact. Le levier (g) est par construction NEUTRE pour le budget de l'État. Les OFI sont une 
obligation imposée aux chaînes privées par la loi et l'ARCOM, et ne génèrent aucun flux budgétaire vers l'État. 
Le levier (g) sert exclusivement à garantir que la suppression de FTV n'entraîne pas de réduction du volume 
global de production française. Économie budgétaire au titre de ce levier seul = ZÉRO. Préservation industrielle 
= volume de production française. 

3. Ratio appliqué et justification. Pour maintenir le volume de production française antérieurement financé par 
FTV (estimé à 612 millions d'euros par an de commandes externalisées selon levier d), il est nécessaire de 
relever les taux d'OFI des chaînes privées pour absorber 50 à 70 pour cent de ce volume (le reste étant absorbé 
par les plateformes numériques via leurs propres obligations issues de la directive SMA modifiée 2018). 
Référence du calibrage, le système britannique post-réforme BBC 2007 a vu Ofcom relever les obligations 
d'investissement des chaînes privées commerciales de 0,9 point de pourcentage en moyenne (source, Ofcom 
Annual Report 2023). Transposé au cas français, relèvement nécessaire des taux OFI estimé entre 0,7 et 1,2 
point de pourcentage du chiffre d'affaires éligible. 

4. Calcul mathématique. Volume FTV externalisé à compenser 612 millions d'euros par an. Part absorbée par 
OFI renforcées 50 à 70 pour cent = 306 à 428 millions d'euros par an. Part absorbée par plateformes numériques 
via obligations SMA 30 à 50 pour cent = 184 à 306 millions d'euros par an. Coût budgétaire pour l'État = ZÉRO. 
Coût pour les chaînes privées 306 à 428 millions d'euros par an, compensé par les recettes publicitaires des 
nouvelles fréquences TNT obtenues lors de l'appel à candidatures (référence rapport ARCOM 2024, recettes 
publicitaires moyennes par fréquence TNT nationale 35 à 70 millions d'euros par an, soit pour les cinq fréquences 
libérées 175 à 350 millions d'euros par an de recettes publicitaires supplémentaires pour le marché privé). 

5. Fourchette. Économie budgétaire directe au titre du levier (g) pour l'État, NULLE par construction. Préservation 
industrielle de 612 millions d'euros par an de production française, par redéploiement de la charge du contribuable 
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vers les chaînes privées (lesquelles trouvent leur équilibre économique dans les recettes publicitaires des 
fréquences libérées). Source de chaque chiffre, rapport ARCOM 2024 sur la production audiovisuelle pages 47 
et suivantes, Ofcom Annual Report 2023. 

Pourquoi le levier (g) est essentiel politiquement même s'il n'apporte pas 
d'économie budgétaire directe 

Le principal contre-argument à la suppression de FTV est, la production audiovisuelle française va 
s'effondrer. Le levier (g) démontre par le calcul que ce contre-argument est faux. Les 612 millions 
d'euros par an de production française antérieurement financés par FTV sont intégralement 
compensés par deux mouvements complémentaires, premier mouvement le relèvement des OFI des 
chaînes privées qui absorbe 306 à 428 millions d'euros par an, second mouvement les obligations SMA 
pesant sur les plateformes numériques qui absorbent 184 à 306 millions d'euros par an. Le tout sans 
aucun coût pour le contribuable. La production française est préservée, la charge de son financement 
est transférée du contribuable vers les acteurs privés qui captent les recettes publicitaires du marché 
libéré. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression progressive sur six ans 

La suppression de France Télévisions est étalée sur six ans (2027 à 2032), seuil supérieur des opérations Cat D 
du Plan de Rupture, justifié par la nature symbolique et sociale de l'opération. 

Phase 1 (12 mois), Préparation politique et juridique (2027) 

• Adoption de la loi portant suppression de France Télévisions et redéfinition du périmètre de l'intervention 
publique audiovisuelle. 

• Mise en place du dispositif d'accompagnement social (négociation accord-cadre avec les organisations 
syndicales, signature). 

• Préparation des textes réglementaires (transfert patrimoine à l'INA, renforcement obligations ARCOM, sort 
des fréquences TNT). 

• Constitution d'une mission de préfiguration, rapportant au ministre de la Culture, pour piloter la trajectoire. 

Phase 2 (18 mois), Désengagement progressif des chaînes (2028 à mi-2029) 

• Suppression progressive des chaînes une par une, France 4 d'abord (déjà fragilisée), puis France 5, puis 
France 3 (la plus complexe en raison du maillage régional), puis France Info TV. 

• Préservation jusqu'au bout de France 2 et d'Outre-mer la 1ère, pour limiter l'impact sociétal global. 

• Audit du train de vie Module 3 appliqué intégralement (levier f). 

• Lancement de la procédure d'appel à candidatures ARCOM pour la réattribution des fréquences TNT 
libérées. 

• Mobilité fonctionnelle vers les opérateurs publics destinataires (INA, Radio France, France Médias Monde, 
ARCOM). 

• Premières cessions immobilières (sites régionaux, studios spécialisés). 

Phase 3 (18 mois), Achèvement de la suppression (mi-2029 à 2030) 

• Suppression des dernières chaînes (France 2 en dernier). 

• Cession du siège parisien (esplanade Henri-de-France). 

• Achèvement de la mobilité fonctionnelle et de la reconversion professionnelle. 
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• Dissolution juridique de France Télévisions SA et de ses filiales. 

• Arbitrage final sur la chaîne d'information publique résiduelle (maintien à faible coût, ou suppression 
intégrale). 

Phase 4 (24 mois), Consolidation et évaluation (2031-2032) 

• Évaluation du dispositif transitoire. 

• Évaluation de l'efficacité des Obligations de Financement Initial renforcées (rapport ARCOM annuel). 

• Évaluation du suivi des reconversions professionnelles (rapport annuel du dispositif d'accompagnement). 

• Rapport final au Parlement par la Cour des comptes. 

• Régime de croisière à partir de 2033, économies récurrentes annuelles intégralement effectives. 

 

VIII. Risques et mesures de prévention 

Risque 1, Mobilisation politique transversale et débat médiatique intense 

La suppression de France Télévisions est un sujet symbolique et identitaire fort. Elle peut générer une 
mobilisation politique transversale, dépassant les clivages partisans habituels, ainsi qu'un débat médiatique d'une 
intensité exceptionnelle. Les chaînes privées concurrentes ne peuvent pas servir de relais critique objectif (conflit 
d'intérêts). 

Prévention : 

• Communication politique soigneusement préparée, documentation systématique des sources (rapport 
Alloncle, rapports Cour des comptes, rapports parlementaires, benchmarks européens). 

• Pédagogie de la décision, expliquer pourquoi la mission publique généraliste n'est plus pertinente en 2026, 
pourquoi le marché privé régulé et l'écosystème numérique couvrent désormais l'ensemble des besoins. 

• Communication sur les préservations explicites (Radio France maintenue, ARTE maintenue, INA renforcé, 
ARCOM renforcée, France Médias Monde maintenue). 

• Mobilisation des médias non concernés (presse écrite, plateformes numériques indépendantes, radios 
privées). 

Risque 2, Mouvements syndicaux d'ampleur exceptionnelle 

Les organisations syndicales de France Télévisions disposent d'une expérience longue de la mobilisation, et la 
communauté audiovisuelle a démontré historiquement sa capacité à conduire des grèves prolongées avec impact 
sur les programmes. Risque de blocage des antennes pendant la trajectoire de suppression. 

Prévention : 

• Dialogue social formalisé et anticipé, négociation de l'accord-cadre national en amont de la loi de 
suppression. 

• Indemnités de reconversion généreuses, dimensionnées à 600 à 900 millions d'euros sur six ans, soit en 
moyenne 65 000 à 95 000 euros par ETPT permanent (montant supérieur aux pratiques de plans sociaux du 
secteur privé). 

• Préservation des passerelles vers les opérateurs publics maintenus (INA, Radio France, France Médias 
Monde, ARCOM) avec maintien d'ancienneté et de rémunération. 

• Reconversion vers le secteur privé audiovisuel, dont le développement consécutif à la libération des 
fréquences TNT crée un besoin de recrutement réel. 
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Risque 3, Recours contentieux 

Plusieurs recours sont prévisibles, recours administratifs sur les modalités de transfert et de cession, recours 
constitutionnels sur la liberté de communication audiovisuelle (article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme), 
recours européens sur l'application de la directive Services de Médias Audiovisuels. 

Prévention : 

• Sécurisation juridique de la loi de suppression par une saisine préalable du Conseil constitutionnel (saisine 
de l'article 61 de la Constitution). 

• Évaluation préalable de la compatibilité avec le droit de l'Union européenne (notamment directive 2010/13/UE 
Services de Médias Audiovisuels modifiée 2018, qui n'impose pas le maintien d'un opérateur public 
audiovisuel généraliste, mais des obligations de service public qui peuvent être assurées par les opérateurs 
privés sous régulation ARCOM). 

• Argumentation comparée, plusieurs États membres de l'Union européenne disposent d'un audiovisuel 
public très réduit ou nul (cas de la Bulgarie, de Malte, de Chypre, des États baltes pour leurs petites tailles), 
ce qui démontre la viabilité juridique du choix. 

• Préservation de la mission d'information par les obligations ARCOM, ce qui répond aux exigences 
constitutionnelles de pluralisme. 

Risque 4, Continuité du service pendant la transition 

Pendant la période 2027-2030, la qualité éditoriale et technique des chaînes France Télévisions risque de se 
dégrader (départs anticipés, motivation, mobilisation syndicale), avec un impact sur les téléspectateurs. 

Prévention : 

• Mission de préfiguration dotée d'un mandat clair et de moyens, pour piloter le maintien de la qualité 
pendant la transition. 

• Échelonnement des suppressions de chaînes, France 4 en premier (déjà fragilisée), France 2 en dernier 
(la plus regardée), pour limiter l'impact global. 

• Préservation absolue des journaux télévisés et des programmes d'information pendant la trajectoire (mission 
régalienne). 

• Communication permanente avec les téléspectateurs pour leur indiquer les alternatives disponibles (chaînes 
privées, plateformes en ligne, INA pour le patrimoine). 

Risque 5, Réaction internationale, notamment au niveau européen 

Plusieurs partenaires internationaux peuvent s'inquiéter de la suppression de France Télévisions, notamment 
l'Union européenne audiovisuelle (Union Européenne de Radio-Télévision, à laquelle la France est 
traditionnellement très impliquée), ainsi que les partenaires francophones (TV5 Monde, dont France Télévisions 
est l'un des actionnaires). 

Prévention : 

• Préservation explicite de France Médias Monde (France 24, RFI), assurant la présence française dans 
l'audiovisuel international, en Cat A. 

• Préservation de la participation française à TV5 Monde via un nouvel actionnariat (transfert de la participation 
au ministère des Affaires étrangères ou à France Médias Monde). 

• Communication aux partenaires européens et francophones sur la cohérence du choix, recentrage sur 
les missions essentielles (patrimoine, régulation, international, radio). 

• Maintien de la présence française dans les organisations internationales audiovisuelles (Union Européenne 
de Radio-Télévision, etc.) via un opérateur public préservé. 
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IX. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression intégrale dotation publique 2 395 2 495 2 445 

(e) Recettes réattribution fréquences TNT 15 48 32 

(g) Renforcement OFI chaînes privées (neutralité 
budgétaire, hors total) 

0 0 0 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES 2 410 2 543 2 477 

 

Synthèse économique de la fiche France Télévisions 

Économies récurrentes annuelles. Entre 2,4 et 2,5 milliards d'euros par an en régime de croisière 
(à partir de 2033), médian arithmétique environ 2,48 milliards d'euros par an. Ces économies 
représentent la part la plus importante du Dossier Cat D et plus de 80 pour cent du total attendu 
du dossier. 

Recettes exceptionnelles non récurrentes. Cession du patrimoine immobilier (siège parisien, sites 
régionaux, studios), entre 336 et 720 millions d'euros, à comptabiliser une seule fois sur la 
trajectoire 2028-2031. Économie ponctuelle sur l'audit du train de vie pré-suppression, 15 à 42 
millions d'euros sur six mois. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social rigoureux des personnels, 600 à 900 
millions d'euros sur six ans (en moyenne 100 à 150 millions d'euros par an pendant la trajectoire). 
Renforcement marginal de l'INA et de l'ARCOM, 10 à 25 millions d'euros par an supplémentaires 
(compris dans le calcul du levier a). 

Calendrier opérationnel. Six ans, de 2027 (loi de suppression) à 2032 (consolidation et 
évaluation). Régime de croisière à partir de 2033. 

Préservation absolue. Patrimoine audiovisuel transféré à l'INA, mission d'information préservée 
via obligations ARCOM, Radio France et France Médias Monde maintenues en Cat A, ARTE 
préservée par convention bilatérale, Public Sénat et LCP-AN maintenues, aucun licenciement 
sec, accompagnement social généreux des personnels. 
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ADEME 

Agence de la Transition Écologique, Suppression d'un opérateur de 4,2 milliards 
d'euros par an, retour aux directions d'administration centrale, fin des doublons avec 
filières REP, DGEC, DGPR, DGE, SGPI 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. ADEME : Agence de la Transition Écologique, EPIC créé en 1991. 

Définition. DGEC : Direction Générale de l'Énergie et du Climat. 

Définition. DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques. 

Définition. DGE : Direction Générale des Entreprises. 

Définition. SGPI : Secrétariat Général Pour l'Investissement, France 2030. 

Définition. REP : Responsabilité Élargie du Producteur, financement par les producteurs via éco-organismes agréés 
(Citeo, Refashion, Ecosystem, ALCOME). 

Définition. Agec : loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire du 10 février 2020. 

Définition. SGPE : Secrétariat Général à la Planification Écologique, créé en 2022 auprès du Premier ministre. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression progressive de l'EPA ADEME, redéploiement vers DGEC, 
DGPR, DGE, SGPI, ANCT, opérateurs préservés 

Catégorie Cat D, opérateur en doublon massif avec filières REP, directions 
centrales, SGPE, SGPI 

Statut juridique EPIC, loi du 19 décembre 1990 

Effectifs Environ 1 100 ETPT, dont 150 chercheurs et 500 ingénieurs (PDG 
Sylvain Waserman, Graphiline 15 janvier 2025) 

Budget 2024 4,2 milliards d'euros (déclaration publique PDG ADEME Graphiline 15 
janvier 2025), incluant 2,52 milliards d'AE France 2030 (Sénat PLF 
2024) 

Mission préservée Missions intégralement préservées par redéploiement vers DGEC, 
DGPR, DGE, SGPI, filières REP privées, ANCT, organismes de 
recherche (CNRS, CEA, INRAE, IFP Énergies Nouvelles) 

Sources principales Rapport sénatorial Christine Lavarde 8 octobre 2025 (référence 
majeure), rapport IGF-IGEDD-CGE juin 2024 sur filières REP, rapport 
sénatorial Bazin-Assassi 17 mars 2022 sur cabinets de conseil, Cash 
Investigation France 2 17 septembre 2024, rapport Sénat 807 du 3 
juillet 2025 Lavarde-Barros, Graphiline 15 janvier 2025 
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II. Situation actuelle, croissance ininterrompue malgré la 
généralisation des filières REP 

L'ADEME, créée en 1991, a connu une croissance budgétaire ininterrompue, passant d'environ 0,3 milliard 
d'euros en 2005 à 4,2 milliards d'euros en 2024, soit une multiplication par quatorze en deux décennies. Cette 
croissance s'est produite paradoxalement sur la même période que la généralisation des filières REP qui auraient 
logiquement dû réduire la nécessité d'un opérateur public de subvention. Le rapport sénatorial Lavarde du 8 
octobre 2025 documente précisément cette contradiction. 

1. Le constat du rapport sénatorial Lavarde 8 octobre 2025 

Le rapport d'information de la commission des finances du Sénat, rapporteur spécial Christine Lavarde, déposé 
le 8 octobre 2025, énonce (page 100) un constat majeur : « La montée en puissance des filières REP avec la loi 
Agec aurait donc dû en toute logique s'accompagner d'une diminution des subventions publiques, mais c'est le 
mouvement inverse qui a été observé sur les dernières années : les crédits consacrés à cette politique ont plus 
que doublé, passant de 175,9 millions d'euros à 300 millions d'euros » (source, rapport Lavarde 8 octobre 2025, 
page 100). L'ADEME elle-même, dans ses réponses au questionnaire du rapporteur spécial, indique qu'« il est 
important de limiter les moyens d'action du fonds économie circulaire aux domaines non couverts par les filières 
REP », confirmant le doublon. 

2. Le rapport conjoint IGF-IGEDD-CGE de juin 2024 

Le rapport conjoint « Performances et gouvernance des filières à responsabilité élargie du producteur » de juin 
2024 (page 19) documente : 

• Les performances des filières REP, financées à plus de 99 pour cent par les producteurs eux-mêmes, 
ne dépendent pas significativement des subventions ADEME. 

• Le doublon entre ADEME et éco-organismes agréés (Citeo, Refashion, Ecosystem, ALCOME, Adelphe) 
crée une illisibilité documentée. 

• La gouvernance des filières REP devrait être recentrée sur les éco-organismes et la régulation DGPR. 

3. Une dépense disproportionnée par rapport aux compétences propres 

Le PDG Sylvain Waserman a publiquement défendu son agence dans Graphiline le 15 janvier 2025 en affirmant 
que « 92 pour cent des dépenses sont directement redistribuées aux territoires » et que « les frais de 
fonctionnement ne représentent que 8 pour cent ». Cette défense est l'aveu du caractère redistributif de 
l'opérateur : 

• Sur 4,2 milliards d'euros par an, 336 millions d'euros par an de fonctionnement (8 pour cent), soit 37 
fois plus que la gouvernance de l'AFITF (moins de 9 millions par an) pour un périmètre similaire. 

• Les 92 pour cent restants sont essentiellement redistributifs, fonction assurable à coût marginal par les 
directions centrales, les éco-organismes, le SGPI. 

• 1 100 ETPT dont 150 chercheurs et 500 ingénieurs. La double mission de redistribution et de recherche 
n'est pas cohérente. 

4. Le scandale des cabinets de conseil et l'ADEME 

Le scandale général documenté par le rapport sénatorial Bazin-Assassi du 17 mars 2022 (« phénomène 
tentaculaire » selon le Sénat), prolongé par Cash Investigation France 2 du 17 septembre 2024 (« McKinsey, une 
firme au cœur du pouvoir » présentée par Élise Lucet), a impliqué l'ADEME : 

• L'ADEME a fait l'objet de prestations massives de cabinets de conseil (diagnostics carbone, évaluation 
politiques climatiques, études de filières). 

• Le directeur associé McKinsey Karim Tadjeddine a fait l'objet d'une saisine de la justice par le Sénat 
en vertu de l'article 40 du code de procédure pénale pour faux témoignage devant une commission d'enquête 
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parlementaire, à la suite de son audition sous serment le 18 janvier 2022 (source, communiqué officiel du 
Sénat). La procédure judiciaire est instruite, la présomption d'innocence demeurant intégralement applicable. 

• Selon Le Front Populaire 29 octobre 2025, le recours aux cabinets a continué de progresser de 31 pour 
cent entre 2024 et 2023. 

5. Réduction des fonds propres de 38 pour cent en 2024 

Selon Sylvain Waserman à Graphiline 15 janvier 2025, l'ADEME a diminué ses fonds propres de 38 pour cent en 
2024 (210 millions d'euros). C'est l'aveu d'une trajectoire insoutenable, l'opérateur ne pouvant maintenir son 
périmètre qu'au prix d'une décapitalisation. Le Fonds économie circulaire passe de 300 millions d'euros à 95 
millions d'euros en AE dans le PLF 2026 (Sénat PLF 2026), confirmant la trajectoire. 

 

III. Pourquoi supprimer l'ADEME 

1. Doublon avec les filières REP, documenté Lavarde 2025 

Citation rapport Lavarde page 100, « la montée en puissance des filières REP avec la loi Agec aurait donc dû en 
toute logique s'accompagner d'une diminution des subventions publiques, mais c'est le mouvement inverse qui 
a été observé ». Constat suffisant pour fonder la suppression du périmètre économie circulaire. 

2. Doublon avec les directions d'administration centrale et le SGPE 

• La DGEC pour les politiques énergie-climat (280 ETPT). 

• La DGPR pour les politiques déchets et économie circulaire (régulation). 

• La DGE pour les filières industrielles vertes. 

• Le SGPI pour France 2030. 

• Le SGPE créé en 2022 pour la planification transversale. 

• L'ANCT pour l'accompagnement territorial. 

3. Doublon avec les organismes de recherche 

Les 150 chercheurs et 500 ingénieurs entrent en doublon avec : 

• CNRS pour les sciences de l'environnement. 

• CEA pour la recherche énergétique. 

• INRAE pour les sciences environnementales. 

• IFP Énergies Nouvelles pour les énergies de transition. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression de l'ADEME 

1. Politiques énergie-climat à la DGEC 

Fonds chaleur transféré à la DGEC avec gestion en LFI. 150 à 250 ETPT intégrés. 
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2. Économie circulaire entre DGPR et filières REP 

• Régulation des filières REP portée par la DGPR. 

• Financement opérationnel porté par les éco-organismes agréés (Citeo, Refashion, Ecosystem, ALCOME, 
Adelphe). 

• Fonds économie circulaire résiduel (95 millions en AE PLF 2026) rebudgétisé au programme 181. 

3. France 2030 directement au SGPI 

Les 2,52 milliards d'AE transitant par l'ADEME en 2024 transférés au SGPI qui pilote déjà l'enveloppe globale. 

4. Filières industrielles à la DGE 

Missions ADEME sur bioéconomie, hydrogène, captage carbone, économie circulaire industrielle transférées à 
la DGE. 

5. Recherche aux organismes de recherche 

Les 150 chercheurs transférés au CNRS, CEA, INRAE, IFP Énergies Nouvelles selon spécialité, statut maintenu. 

6. Accompagnement territorial à l'ANCT 

Mission transférée à l'ANCT (préservée en Cat A). 

7. Coordination interministérielle au SGPE 

Confiée au SGPE auprès du Premier ministre, échelon de pilotage stratégique transversal. 

 

V. Sort des personnels, accompagnement social rigoureux sur 
cinq ans 

1 100 ETPT. Suppression progressive sur cinq ans, sans aucun licenciement sec : 

• Transfert à la DGEC, 250 à 350 ETPT. 

• Transfert à la DGPR, 150 à 200 ETPT. 

• Transfert à la DGE, 80 à 120 ETPT. 

• Transfert au SGPI (France 2030), 100 à 150 ETPT. 

• Transfert aux organismes de recherche, 100 à 150 ETPT. 

• Transfert à l'ANCT, 80 à 120 ETPT. 

• Mobilité vers autres opérateurs, 100 à 200 ETPT. 

• Départs naturels en retraite, 30 à 50 par an, soit 150 à 250 ETPT sur 5 ans. 

Enveloppe d'accompagnement social, 60 à 110 millions d'euros sur cinq ans (indemnités mobilité géographique 
siège Angers, formations reconversion, pré-retraite). 
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VI. Leviers d'économies 

Cinq leviers, trois SOURCE et deux AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression des fonctions support et de la gouvernance 
autonome 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. EPIC avec gouvernance complète. Frais de fonctionnement 8 pour cent du budget 
(PDG Waserman Graphiline 15 janvier 2025), soit 336 millions d'euros par an sur 4,2 milliards. Fonctions support 
de gouvernance estimées 150 à 220 ETPT. 

2. Périmètre exact. Transfert aux directions d'administration centrale absorbe les fonctions opérationnelles dans 
structures préexistantes. 

3. Ratio appliqué. 70 à 85 pour cent des ETPT support supprimés (calibré sur ASN-IRSN 2024 et fusion régions 
2014). 

4. Calcul mathématique. 150 à 220 ETPT, coût chargé EPIC 70 000 à 90 000 euros (grilles supérieures à 
fonction publique d'État), masse 10,5 à 19,8 millions par an. Gain 70 à 85 pour cent, 7,4 à 16,8 millions. À ajouter 
frais structurels (locaux, prestations, communication) 8 à 18 millions par an. Total 15,4 à 34,8 millions par an. 

5. Fourchette. Entre 15,4 et 34,8 millions d'euros par an. Sources, organigramme ADEME, Graphiline 15 janvier 
2025, bilan social ADEME 2024. 

Levier (b), Élimination du doublon avec les filières REP 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Rapport Lavarde 8 octobre 2025 documente que les crédits Fonds économie 
circulaire ont doublé, 175,9 à 300 millions d'euros, malgré la montée des REP. Rapport IGF-IGEDD-CGE juin 
2024 confirme doublon. 

2. Périmètre exact. Réduction du Fonds économie circulaire à son noyau résiduel, 50 à 95 millions d'euros par 
an (PLF 2026). Économie 205 à 250 millions d'euros par an. 

3. Ratio appliqué. 70 à 85 pour cent de réduction (PLF 2026 déjà 68 pour cent en un seul exercice). 

4. Calcul mathématique. Fonds 2024 300 millions. Cible basse 95 millions (PLF 2026), cible haute 50 millions. 
Économie 205 à 250 millions. 

5. Fourchette. Entre 205 et 250 millions d'euros par an. Sources, rapport Lavarde 8 octobre 2025, rapport IGF-
IGEDD-CGE juin 2024, Sénat PLF 2026. 

Levier (c), Cession des sites immobiliers excédentaires 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Siège national Angers, site Paris-Vincennes, plusieurs sites régionaux. 

2. Périmètre exact. Cession des sites tertiaires excédentaires Île-de-France et régionaux mutualisables avec 
préfectures et DREAL. Conservation Angers. 

3. Ratio appliqué. Décote 15 à 25 pour cent (Direction Immobilière de l'État 2022). 

4. Calcul mathématique. Valeur brute 80 à 160 millions (CBRE France 2024, Cour des comptes 2018). Après 
décote, recette nette 60 à 136 millions. 
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5. Fourchette. Recettes exceptionnelles 60 à 136 millions sur 3 à 5 ans. NON additionnées. Sources, Cour des 
comptes 2018, CBRE France 2024. 

Levier (d), Audit du train de vie spécifique pendant la transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Grille 7 volets sur comptes administratifs ADEME 2023-2024. 

Volet 1, Frais de déplacement et représentation. Poste 6256, 8,2 millions d'euros par an. Référence ministère 
2,5 millions. Surcoût 5,7 millions par an. 

Volet 2, Prestations cabinets de conseil externes. Poste 6226 des comptes administratifs ADEME, estimation 
32 millions d'euros par an conforme aux ordres de grandeur documentés par le rapport sénatorial Bazin-Assassi 
du 17 mars 2022 pour les opérateurs publics de taille comparable, dans le contexte du scandale général des 
cabinets de conseil prolongé par l'enquête Cash Investigation France 2 du 17 septembre 2024. Référence cible 
(absorption par services internes et organismes de recherche), 8 millions d'euros. Surcoût identifié 24 millions 
d'euros par an. 

Volet 3, Communication institutionnelle propre. Poste 623, 12,5 millions d'euros par an (campagnes grand 
public, site, publications, événementiel, partenariats). Référence ministère et SGPE, 2,2 millions. Surcoût 10,3 
millions par an. 

Volet 4, Événements et colloques. Poste 6257, 4,5 millions par an. Référence 1,0 million. Surcoût 3,5 millions 
par an. 

Volet 5, Locaux des directions régionales. Coût d'occupation 12 millions par an. Référence préfectures et 
DREAL 3 millions. Surcoût 9 millions par an. 

Volet 6, Indemnités et avantages spécifiques EPIC. Grilles EPIC supérieures à fonction publique d'État. 
Surcoût 18 à 25 millions par an. 

Volet 7, Système d'information propre. SI propre (plateformes, gestion dossiers, cloud), 22 millions par an. 
Référence DINUM 7 millions. Surcoût 15 millions par an. 

2. Périmètre exact. Somme 7 volets, 5,7 + 24 + 10,3 + 3,5 + 9 + 21,5 + 15 = 89 millions par an documentés. 

3. Ratio appliqué. Pendant 36 mois transitoires, ratio 45 à 60 pour cent. 

4. Calcul mathématique. 89 millions multiplié par 0,45 à 0,60 = 40 à 53 millions par an pendant transition. 

5. Fourchette. Entre 40 et 53 millions par an pendant transition. Sources, comptes administratifs ADEME 2023-
2024, rapport Bazin-Assassi 17 mars 2022, Cash Investigation 17 septembre 2024. 

32 millions d'euros par an de cabinets de conseil pour un opérateur qui emploie 
150 chercheurs et 500 ingénieurs 

L'anomalie la plus visible du train de vie ADEME est le montant des prestations de cabinets de conseil 
externes, estimé à 32 millions d'euros par an conformément aux ordres de grandeur documentés par 
le rapport sénatorial Bazin-Assassi du 17 mars 2022 pour les opérateurs publics de taille comparable. 
L'ADEME, qui emploie en interne 150 chercheurs et 500 ingénieurs spécialisés en transition écologique 
(déclaration publique du PDG Sylvain Waserman à Graphiline 15 janvier 2025), continue à recourir aux 
grands cabinets de conseil internationaux pour des missions que les organismes de recherche publics 
(CNRS, CEA, INRAE, IFP Énergies Nouvelles) pourraient parfaitement porter. Dans le contexte du 
scandale général des cabinets de conseil documenté par le rapport sénatorial Bazin-Assassi du 17 
mars 2022 (qualifié de « phénomène tentaculaire » par le Sénat) et prolongé par l'enquête Cash 
Investigation diffusée par France 2 le 17 septembre 2024, la suppression de ce recours systématique 
aux cabinets privés serait un signal politique fort de restauration de l'expertise publique. 

 

Levier (e), Intégration de l'IA dans l'instruction des subventions 
Proposition non issue des sources publiques 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Instruction et suivi mobilisent 400 à 600 ETPT. Benchmarks, NHS Digital UK 28 
pour cent (Annual Report 2024), HMRC UK 30 à 40 pour cent (2023-2024), Singapore Smart Nation 25 à 35 pour 
cent (2024). 

2. Périmètre exact. IA pour instruction automatisée, suivi indicateurs, détection incohérences, évaluation ex-
post. Préservation absolue de l'expertise humaine sur décision. 

3. Ratio appliqué. 18 à 28 pour cent absorbables (moyenne pondérée des benchmarks). 

4. Calcul mathématique. 400 à 600 multiplié par 0,18 à 0,28 = 72 à 168 ETPT. Coût chargé 70 000 à 90 000 
euros. Gain 5,0 à 15,1 millions par an. 

5. Fourchette. Entre 5,0 et 15,1 millions par an. Sources, NHS Digital 2024, HMRC 2023-2024, Singapore 2024. 

IA dans l'instruction des subventions, modernisation post-suppression 

L'application de l'IA est à un niveau de maturité avancé dans plusieurs pays (Royaume-Uni NHS Digital 
et HMRC, Singapour Smart Nation, Estonie). Transfert aux directions destinataires (DGEC, DGPR, 
DGE, SGPI) modernise tout en réduisant le coût humain. Préservation absolue de l'expertise humaine. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel sur cinq ans 

1. Phase 1 (18 mois), Préparation 

• Adoption de la loi de suppression et de transfert. 

• Négociation accord-cadre social (CFDT, CGT, FO, CFE-CGC, UNSA). 

• Mission de préfiguration SGPE, Transition Écologique, Économie. 

• Audit du train de vie immédiat (levier d). 

2. Phase 2 (24 mois), Transfert progressif 

• Transfert des 1 100 ETPT vers les destinataires. 

• Réduction du Fonds économie circulaire (levier b). 

• Déploiement IA (levier e). 

• Cessions immobilières (levier c). 

3. Phase 3 (12 mois), Achèvement 

• Dissolution juridique de l'EPIC ADEME. 

• Clôture comptable. 

4. Phase 4 (6 mois), Évaluation 

• Rapport au Parlement par la Cour des comptes. 

• Régime de croisière à partir de l'année 6. 
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VIII. Risques et mesures de prévention 

1. Risque, Mobilisation des associations environnementales 

• Communication politique claire, missions et financements intégralement préservés. 

• Renforcement du SGPE comme échelon stratégique transversal. 

• Maintien des objectifs climatiques (SNBC, engagements UE, Accord de Paris). 

2. Risque, Inquiétude des syndicats ADEME 

• Maintien intégral statut, ancienneté, rémunération. 

• Garantie spécialisation métier. 

• Mobilité préférentielle aux organismes de recherche pour chercheurs et ingénieurs scientifiques. 

3. Risque, Inquiétude des collectivités et PME bénéficiaires 

• Reprise intégrale des conventions par les destinataires. 

• Maintien Fonds chaleur et France 2030 sans interruption. 

 

IX. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression fonctions support et gouvernance 
autonome 

15,4 34,8 25,1 

(b) Élimination doublon avec filières REP (rapport 
Lavarde 2025) 

205 250 227,5 

(c) Cession sites immobiliers (recette exceptionnelle 
non récurrente, cumul sur 3 à 5 ans, non 
additionnée aux récurrentes) 

60 136 98 

(d) Audit train de vie 7 volets ponctuel transition 36 
mois 

40 53 46,5 

(e) IA dans instruction subventions et suivi projets 5,0 15,1 10,05 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
c et d) 

225 300 262,5 

 

Synthèse économique de la fiche ADEME 

Économies récurrentes annuelles. Entre 225 et 300 millions d'euros par an, médian 262,5 millions 
par an. Part majoritaire (levier b) tient au doublon avec filières REP documenté par rapport 
Lavarde 8 octobre 2025. 

Recettes exceptionnelles. Cession sites immobiliers, 60 à 136 millions sur 3 à 5 ans. 

Économie transition (36 mois). Audit train de vie 7 volets, 40 à 53 millions par an. 
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Coûts transition. Accompagnement social des 1 100 ETPT, 60 à 110 millions sur cinq ans. 

Préservation absolue. Missions intégralement préservées par redéploiement vers DGEC, DGPR, 
DGE, SGPI, ANCT, organismes de recherche préservés. Filières REP privées renforcées selon 
Lavarde 2025. Aucun licenciement sec. 
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AFITF 

Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France, , Suppression 
d'une « quasi-coquille vide » documentée par la Cour des comptes depuis 2009 et qui 
a porté l'un des fiascos budgétaires les plus coûteux des deux décennies, l'écotaxe 
poids lourds 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. AFITF : Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France, EPA créé en 2004, code des 
transports articles R.1512-12 et suivants. 

Définition. DGITM : Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer, ministère de la Transition 
Écologique, environ 350 ETPT, dispose à pleine échelle des compétences de pilotage des infrastructures de transport. 

Définition. Écotaxe poids lourds : taxe sur les véhicules de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes, votée en 
2009, suspendue en 2014, abandonnée définitivement en octobre 2014 suite à la fronde des « bonnets rouges ». 

Définition. Ecomouv' : société privée détenue à 70 pour cent par l'italien Autostrade per l'Italia, chargée par contrat de 
partenariat de collecter l'écotaxe. Contrat résilié en 2014 avec versement de 957 millions d'euros d'indemnités. 

Définition. Restes à payer : engagements financiers pris par l'AFITF mais non encore décaissés, qui pèsent sur les 
exercices budgétaires futurs. 

Définition. Lyon-Turin : tunnel ferroviaire transfrontalier France-Italie, projet de financement AFITF de plusieurs milliards 
d'euros. 

Définition. Canal Seine-Nord : canal à grand gabarit Seine-Escaut, projet de financement AFITF de plusieurs milliards 
d'euros. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression de l'EPA AFITF, transfert intégral du pilotage du 
financement des infrastructures de transport à la DGITM (Direction 
Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer) 

Catégorie Cat D, suppression d'une structure que la Cour des comptes a qualifiée 
publiquement de « quasi-coquille vide » dans son référé du 29 août 
2016, et dont la suppression était déjà préconisée dans le rapport 
annuel 2009 de la Cour des comptes 

Statut juridique actuel EPA, code des transports articles R.1512-12 et suivants, décret du 26 
novembre 2004 

Effectifs Très faibles, environ 4 à 6 ETPT au plafond d'emplois (source, jaune 
budgétaire opérateurs PLF 2025, programme 203). L'AFITF est 
précisément une structure administrative qui n'emploie quasiment 
personne mais redéploie des milliards d'euros de crédits 

Budget annuel 2025 Environ 4 à 5 milliards d'euros par an en autorisations d'engagement 
(source, loi de finances pour 2025, programme 203). Ces sommes ne 
reflètent pas le coût de l'AFITF en tant que structure, mais les crédits 
qu'elle redéploie vers les opérateurs ferroviaires, routiers, fluviaux, 
maritimes 

Tutelle Ministère de la Transition Écologique (DGITM) 

Mission préservée Financement des infrastructures de transport intégralement préservé 
par retour direct à la DGITM, sans aucune perte opérationnelle. Les 
projets en cours (Lyon-Turin, Canal Seine-Nord, modernisation 
ferroviaire, modernisation routière, ports maritimes, voies navigables, 
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mobilités quotidiennes) sont préservés et leur financement direct par la 
DGITM 

Sources principales Rapport annuel 2009 de la Cour des comptes (préconise déjà la 
suppression), référé Cour des comptes 29 août 2016 (qualification de « 
quasi-coquille vide »), rapport public 2017 Cour des comptes (sur 
l'écotaxe), rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Situation actuelle, une structure que la Cour des comptes 
demande de supprimer depuis 2009 

L'Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France est l'un des cas les plus emblématiques 
d'une structure publique dont la Cour des comptes a publiquement et à plusieurs reprises demandé la 
suppression, sans que cela ait conduit à une décision politique. Créée en 2004, elle a fait l'objet d'observations 
sévères dès son rapport annuel 2009, puis d'un référé en 2016 qui la qualifie de « quasi-coquille vide », et enfin 
a porté l'un des fiascos budgétaires les plus coûteux des deux décennies, l'écotaxe poids lourds. 

1. La qualification de « quasi-coquille vide » par la Cour des comptes (référé 29 
août 2016) 

Le référé du 29 août 2016 de la Cour des comptes, document public, qualifie expressément l'AFITF de « quasi-
coquille vide sur le plan administratif » (source, référé Cour des comptes 29 août 2016, repris par Banque des 
Territoires « Infrastructures de transports, nouveau réquisitoire sévère de la Cour des comptes contre l'Afitf », 
article public). Le référé conclut à l'« absence de plus-value » apportée par l'AFITF, qualifiée d'« opérateur de 
l'État sans feuille de route ni marge de manœuvre ». Le référé alerte sur la « déconnexion » entre les 
engagements financiers pris par l'agence et les moyens réels dont elle dispose. 

Cette qualification publique et documentée d'« absence de plus-value » par la Cour des comptes est 
exceptionnelle dans l'histoire administrative française. Elle constitue à elle seule, indépendamment de toute autre 
considération, un motif suffisant pour supprimer l'opérateur. 

2. Une préconisation de suppression déjà formulée dans le rapport annuel 2009 de 
la Cour des comptes 

Le rapport annuel 2009 de la Cour des comptes préconisait déjà la suppression de l'AFITF. Sept ans plus tard, 
dans le référé du 29 août 2016, la Cour confirme ses observations critiques, sans aller cette fois jusqu'à préconiser 
à nouveau formellement la suppression, mais en insistant sur l'urgence de la maîtrise budgétaire. Seize ans se 
sont écoulés depuis la première préconisation de suppression sans aucune décision politique. Cette inertie 
administrative est en soi le symptôme d'un dysfonctionnement institutionnel majeur, l'incapacité de l'État français 
à acter une décision de simplification pourtant documentée par sa propre institution de contrôle constitutionnelle. 

3. Le fiasco budgétaire de l'écotaxe poids lourds, près de 10 milliards d'euros 
perdus en dix ans 

L'AFITF a porté l'un des fiascos budgétaires les plus coûteux des deux décennies. Le rapport public 2017 de la 
Cour des comptes documente précisément les conséquences financières de l'écotaxe poids lourds abandonnée 
en 2014 : 

• Un manque à gagner de 983 millions d'euros par an pendant la période d'exécution prévue du contrat 
(2014-2024), soit près de 10 milliards d'euros sur la période destinée à l'AFITF, à l'État et aux collectivités 
locales (source, rapport public 2017 Cour des comptes, repris par Union Routière de France « Rapport 2017 
de la Cour des comptes, l'écotaxe et le stationnement dans le viseur »). 

• Indemnités de suspension et de résiliation de 957 millions d'euros versées à Ecomouv', société chargée 
par contrat de partenariat de collecter l'écotaxe (rapport public 2017 Cour des comptes). 
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• 70 millions d'euros de dépenses des administrations engagées sur le dossier écotaxe (rapport public 
2017 Cour des comptes). 

• 53 millions d'euros par an de pertes liées à la baisse de la taxe à l'essieu (mesure prise dès 2009 en 
compensation anticipée de l'écotaxe). 

• 270 millions d'euros de risques contentieux liés au contrat Ecomouv' (rapport public 2017 Cour des 
comptes). 

• Soit un coût documenté total approchant 11 milliards d'euros sur la décennie 2014-2024, sans aucune recette 
générée. 

Ce fiasco budgétaire historique a été géré dans l'opacité par l'AFITF, structure administrative qui n'a aucun moyen 
de pilotage opérationnel propre et qui s'est trouvée incapable de gérer la complexité contractuelle d'un partenariat 
public-privé d'envergure. 

4. Une trajectoire financière en déséquilibre permanent 

Fin 2015, les restes à payer de l'AFITF s'élevaient à 11,9 milliards d'euros et ses dettes à 700 millions d'euros 
(source, référé Cour des comptes 29 août 2016). La trajectoire d'engagements de l'agence conduisait, selon la 
Cour, à une insuffisance cumulée de financement de 600 millions d'euros à l'horizon 2019. Sur les engagements 
ultérieurs (Lyon-Turin, Canal Seine-Nord), la Cour estimait des besoins supplémentaires de 1,6 à 4,7 milliards 
d'euros à dégager. Cette déconnexion permanente entre les engagements pris et les ressources disponibles est 
structurelle, l'AFITF n'a aucune capacité propre de génération de ressources. Elle dépend intégralement de 
l'affectation de taxes (TICPE, redevance domaniale des sociétés d'autoroute, amendes radars), et de subventions 
budgétaires. 

5. Une réponse de l'exécutif politique faible et défensive 

Le Premier ministre Manuel Valls, dans sa réponse officielle au référé de la Cour des comptes du 29 août 2016, 
a défendu l'agence comme « une véritable instance de décision » et un « outil permettant de concentrer en un 
lieu unique l'ensemble du financement des infrastructures de transport en France » (source, réponse officielle 
Premier ministre M. Valls 2016, citée par Banque des Territoires). Cette défense politique n'a pas convaincu la 
Cour des comptes, qui a maintenu ses critiques. Au surplus, l'argument du « lieu unique » n'a aucune justification 
opérationnelle, la DGITM exerçant à pleine échelle la fonction de pilotage des infrastructures de transport avec 
environ 350 ETPT en interne. 

 

III. Pourquoi supprimer l'AFITF 

1. Suppression préconisée par la Cour des comptes depuis 2009 

La suppression de l'AFITF est préconisée par la Cour des comptes depuis 2009. Seize ans d'inertie administrative 
ont conduit à laisser perdurer une « quasi-coquille vide » dont la Cour a publiquement constaté l'absence de plus-
value. La suppression rétablit la cohérence entre les recommandations de l'institution constitutionnelle de contrôle 
et la décision politique. 

2. Doublon massif avec la DGITM 

L'AFITF n'a aucune fonction opérationnelle propre. Elle redéploie des crédits budgétaires vers des opérateurs 
ferroviaires (SNCF Réseau), routiers, fluviaux (Voies Navigables de France), maritimes (Grands Ports Maritimes), 
aéroportuaires (Direction Générale de l'Aviation Civile). Ce redéploiement peut être assuré directement par la 
DGITM, qui dispose à pleine échelle de cette compétence (350 ETPT, sous-directions spécialisées par mode de 
transport). 
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3. Échec dans le pilotage d'opérations complexes 

Le fiasco de l'écotaxe poids lourds illustre l'incapacité de l'AFITF à piloter des opérations complexes. Pour des 
projets majeurs (Lyon-Turin, Canal Seine-Nord, modernisation ferroviaire), un pilotage politique direct par la 
DGITM avec gouvernance interministérielle ad hoc (Comité Interministériel des Transports convoqué par le 
Premier ministre) est mieux adapté qu'un opérateur autonome sans capacité opérationnelle propre. 

4. Élimination d'un mécanisme de contournement du droit budgétaire 

Le référé Cour des comptes 29 août 2016 constate que l'AFITF « permet à l'État de contourner les règles de droit 
budgétaire ». En effet, l'affectation de taxes spécifiques (TICPE, redevance domaniale) à un EPA permet 
d'extraire ces ressources du débat parlementaire annuel sur le budget général de l'État. La suppression de 
l'AFITF rétablit la transparence budgétaire en réintégrant l'ensemble des crédits dans le budget général de l'État, 
soumis au vote parlementaire annuel. Cette réintégration est conforme aux principes constitutionnels 
d'universalité budgétaire et de spécialité des crédits (article 6 LOLF). 

5. Décision politique de simplification immédiate 

Le Plan de Rupture pose le principe que les missions de pilotage budgétaire des grandes politiques publiques 
doivent être exercées directement par les directions d'administration centrale concernées, sans intermédiation 
par des opérateurs autonomes vides de substance opérationnelle. La suppression de l'AFITF est l'illustration la 
plus immédiate de ce principe. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression de l'AFITF 

Les missions de financement des infrastructures de transport sont intégralement reprises par la DGITM, qui 
dispose à pleine échelle des sous-directions thématiques correspondantes : 

• Sous-direction des transports ferroviaires pour SNCF Réseau et les projets ferroviaires. 

• Sous-direction des transports terrestres et fluviaux pour le réseau routier national et VNF. 

• Direction des affaires maritimes pour les grands ports maritimes. 

• Direction Générale de l'Aviation Civile pour l'aérien (préservée hors AFITF). 

Pour les projets internationaux complexes (Lyon-Turin), la gouvernance s'exerce par les structures 
intergouvernementales existantes (TELT, Tunnel Euralpin Lyon-Turin), sous tutelle directe de la DGITM. Pour les 
grands projets nationaux (Canal Seine-Nord), la gouvernance s'exerce par des sociétés de projet dédiées sous 
tutelle DGITM. 

Les ressources affectées (TICPE, redevance domaniale, amendes radars) sont réintégrées dans le budget 
général de l'État et redéployées vers les politiques de transport selon les votes parlementaires annuels, dans un 
cadre démocratique transparent. 

 

V. Sort des personnels 

L'AFITF emploie très peu d'agents (environ 4 à 6 ETPT). Le sort des personnels est donc marginal : 

• Transfert à la DGITM avec maintien intégral du statut, de l'ancienneté et de la rémunération. 

• Aucun licenciement sec. 

• Enveloppe d'accompagnement social marginale, environ 0,3 à 0,5 million d'euros sur deux ans. 

 



DOSSIER COMPLEMENTAIRE N°4 - Plan de Rupture, Réforme de l'État : La suppression des instances obsolètes 

Page 39 sur 212 
 

VI. Leviers d'économies 

La suppression de l'AFITF repose sur trois leviers, deux SOURCE et un AUTEUR. L'agence n'ayant quasiment 
pas d'effectifs propres, les leviers sont essentiellement administratifs et structurels. 

 

Levier (a), Suppression des frais de gouvernance et de fonctionnement 
administratif 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. L'AFITF dispose d'une gouvernance (Conseil d'administration avec membres 
rémunérés, président, frais de fonctionnement, secrétariat). Les frais de fonctionnement administratif sont estimés 
entre 8 et 12 millions d'euros par an, selon les comptes administratifs AFITF consultables et les références 
comparables d'EPA de taille équivalente. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des frais de gouvernance et de fonctionnement administratif. Le 
pilotage par la DGITM se fait à effectifs constants (les sous-directions thématiques existent déjà à pleine échelle). 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 75 à 90 pour cent des frais initiaux. Justification, mutualisation 
immédiate avec la DGITM qui dispose à pleine échelle des fonctions support, suppression du Conseil 
d'administration et de ses indemnités, suppression des coûts de communication et de représentation propres. 

4. Calcul mathématique. Frais bruts 8 à 12 millions d'euros par an. Borne haute (90 pour cent) sur 12 millions, 
10,8 millions d'euros par an. Borne basse (75 pour cent) sur 8 millions, 6,0 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 6,0 et 10,8 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, comptes administratifs AFITF, jaune budgétaire opérateurs PLF 2025. 

Levier (b), Rationalisation des engagements et optimisation budgétaire 
post-suppression 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. L'AFITF gère environ 4 à 5 milliards d'euros par an en autorisations d'engagement. 
Le référé Cour des comptes 29 août 2016 documente que la déconnexion entre engagements et ressources crée 
un dysfonctionnement structurel, avec des engagements pris sans certitude de financement. 

2. Périmètre exact. La réintégration des crédits dans le budget général de l'État permet une rationalisation de 
l'ordre de 1 à 2 pour cent des engagements par optimisation budgétaire (suppression des frais financiers liés aux 
décalages temporels engagement-décaissement, suppression des frais de gestion des appels de fonds, 
mutualisation avec autres lignes budgétaires de la mission Écologie). 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio prudent 0,5 à 1 pour cent sur 4 à 5 milliards d'euros annuels, calibré sur 
les références d'optimisation budgétaire d'opérations comparables (rapport Cour des comptes annuel sur les 
opérateurs de l'État). 

4. Calcul mathématique. 4 milliards d'euros multiplié par 0,5 pour cent = 20 millions d'euros par an (borne 
basse). 5 milliards d'euros multiplié par 1 pour cent = 50 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), entre 20 et 50 millions d'euros par an. Source, référé 
Cour des comptes 29 août 2016, rapport Cour des comptes annuel sur les opérateurs de l'État. 

Levier (c), Audit du train de vie pendant la transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 
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1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs AFITF 
2023. L'AFITF étant une structure de petite taille en effectifs, les surcoûts portent essentiellement sur les frais de 
gouvernance, les indemnités du conseil d'administration, et les prestations externes. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes AFITF 2023, poste 6256, montant estimé 0,32 
million d'euros par an. Référence comparable EPA équivalent 0,08 million d'euros. Surcoût identifié 0,24 million 
d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études. Comptes AFITF 2023, poste 6226, montant estimé 1,8 million d'euros 
par an (études techniques, juridiques, financières externalisées pour des sujets que la DGITM peut traiter en 
interne). Référence absorption par DGITM 0,45 million d'euros. Surcoût identifié 1,35 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre. Comptes AFITF 2023, poste 623, montant estimé 0,42 million d'euros par an. 
Référence absorption par communication ministère Transition Écologique 0,08 million d'euros. Surcoût identifié 
0,34 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités du Conseil d'administration. Comptes AFITF 2023, montant estimé 0,28 million d'euros 
par an (indemnités de présence et frais des administrateurs). Supprimées avec la dissolution (capturé dans levier 
a). 

Volet 5, Frais de gestion contentieuse résiduelle Ecomouv'. Risques contentieux résiduels de 270 millions 
d'euros mentionnés au rapport public 2017 Cour des comptes. Les frais de gestion contentieuse 2023 sont 
estimés à 0,55 million d'euros par an. Référence absorption par DAJ ministère Transition Écologique 0,15 million 
d'euros. Surcoût identifié 0,40 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des volets pertinents hors volet 4 capturé dans levier (a), 0,24 + 1,35 + 0,34 + 0,40 
= 2,33 millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Application sur 24 mois transitoires, ratio 55 à 75 pour cent (référence contexte 
de suppression et non simple rationalisation). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel 2,33 millions d'euros par an, multiplié par 0,55 à 0,75 = 1,28 à 1,75 
million d'euros sur 24 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 1,3 à 1,8 million d'euros sur 24 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, comptes administratifs AFITF 2023, rapport public 2017 Cour des comptes. 

Une « quasi-coquille vide » qui dépense quand même 8 à 12 millions d'euros par 
an pour exister 

L'AFITF est l'archétype même de ce que la Cour des comptes nomme une « quasi-coquille vide ». Une 
structure administrative qui n'emploie quasiment personne (4 à 6 ETPT), qui n'a aucune capacité 
opérationnelle propre, qui se contente de redéployer des crédits que la DGITM pourrait gérer 
directement, et qui pourtant supporte 8 à 12 millions d'euros par an de frais de fonctionnement 
administratif (gouvernance, conseil d'administration, frais de gestion, études externes, communication 
propre). Soixante-quinze ans après sa première préconisation de suppression (2009), la Cour des 
comptes continue d'attendre une décision politique qui n'est jamais venue. La suppression de l'AFITF 
est l'illustration la plus immédiate du principe que les recommandations de l'institution constitutionnelle 
de contrôle doivent être suivies d'effet politique. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression rapide sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la loi portant suppression de l'AFITF et transfert des missions à la DGITM. 

• Modification du code des transports articles R.1512-12 et suivants. 

• Convention de transfert avec la DGITM. 
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2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des 4 à 6 ETPT à la DGITM. 

• Réintégration des crédits dans le budget général de l'État. 

• Audit du train de vie 5 volets appliqué (levier c). 

• Gestion contentieuse résiduelle Ecomouv' transférée à la DAJ ministère. 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique de l'EPA AFITF. 

• Rapport final au Parlement par la Cour des comptes sur l'application des recommandations 2009 et 2016. 

 

VIII. Risques et mesures de prévention 

1. Risque, Inquiétudes des élus locaux sur la continuité du financement 

Les élus locaux peuvent craindre que la suppression de l'AFITF compromette la continuité du financement de 
projets d'infrastructure structurants pour leurs territoires. 

Prévention : 

• Garantie politique explicite de continuité des financements des projets en cours (Lyon-Turin, Canal 
Seine-Nord, modernisation ferroviaire, transports en commun en site propre). 

• Réintégration des crédits au budget général de l'État sous contrôle parlementaire renforcé, avec vote 
annuel transparent sur la politique d'infrastructure. 

• Information directe et anticipée des associations d'élus (AMF, Régions de France, ADF). 

2. Risque, Lobbying des opérateurs de transport bénéficiaires 

Les opérateurs ferroviaires, routiers, fluviaux et portuaires bénéficiaires des crédits AFITF peuvent craindre une 
baisse des financements. 

Prévention : 

• Engagement politique de maintien du volume global des financements des infrastructures de transport. 

• Concertation directe et institutionnelle avec les opérateurs (SNCF Réseau, VNF, Grands Ports Maritimes, 
sociétés concessionnaires d'autoroute). 

 

IX. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression frais de gouvernance et 
fonctionnement administratif 

6,0 10,8 8,4 

(b) Rationalisation engagements et optimisation 
budgétaire post-suppression 

20,0 50,0 35,0 
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(c) Audit train de vie 5 volets ponctuel transition 24 
mois 

1,3 1,8 1,55 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
c transitoire) 

26,0 60,8 43,4 

 

Synthèse économique de la fiche AFITF 

Économies récurrentes annuelles. Entre 26 et 60,8 millions d'euros par an en régime de croisière, 
médian environ 43,4 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (24 mois). Audit du train de vie 5 volets, 1,3 à 1,8 million d'euros 
par an. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social marginal des 4 à 6 ETPT, 0,3 à 0,5 million 
d'euros sur deux ans. 

Calendrier opérationnel. Deux ans (6 + 12 + 6 mois). Régime de croisière à partir de l'année 3. 

Préservation absolue. Financement des infrastructures de transport intégralement préservé par 
retour direct à la DGITM, sans aucune perte opérationnelle. Projets en cours (Lyon-Turin, Canal 
Seine-Nord, modernisation ferroviaire, ports, voies navigables, mobilités quotidiennes) préservés. 
Aucun licenciement sec. Réintégration au budget général de l'État, qui renforce la transparence 
démocratique du financement des infrastructures de transport. 
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OFB 

Office Français de la Biodiversité, , Suppression de l'EPA, retour de la police de 
l'environnement aux préfectures, sortie d'une fusion ratée et d'une institution qui a 
perdu la confiance du monde rural 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. OFB : Office Français de la Biodiversité, EPA issu de la fusion en 2020 de l'AFB et de l'ONCFS, code de 
l'environnement articles L.131-8 et suivants, loi du 24 juillet 2019. 

Définition. AFB : Agence Française pour la Biodiversité, ex-opérateur créé en 2017, fusionné dans l'OFB en 2020. 

Définition. ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, ex-opérateur fusionné dans l'OFB en 2020. 

Définition. DDT-DDTM : Direction Départementale des Territoires (et de la Mer), service déconcentré sous l'autorité du 
préfet. 

Définition. DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement. 

Définition. ONF : Office National des Forêts, EPIC distinct de l'OFB. 

Définition. Inspecteur de l'environnement : fonctionnaire OFB disposant de prérogatives de police judiciaire et 
administrative, port d'arme autorisé. 

Définition. Intersyndicale OFB : regroupement des six syndicats représentatifs, SNE, FSU, FO OFB, CGT 
Environnement, Unsa-écologie, EFA-CGC. 

Définition. Coordination Rurale (CR) : syndicat agricole français, acteur des mobilisations contre l'OFB en 2024-2025. 

Définition. FNSEA-JA : Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles et Jeunes Agriculteurs, syndicat 
majoritaire. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression de l'EPA OFB, retour des missions de police de 
l'environnement aux services déconcentrés de l'État sous autorité 
préfectorale, expertise biodiversité transférée au CEREMA et MNHN 

Catégorie Cat D, suppression de l'autonomie juridique d'un opérateur dont la 
mission régalienne relève par nature de l'État territorial sous autorité 
préfectorale 

Statut juridique actuel EPA, code de l'environnement articles L.131-8 et suivants, loi du 24 
juillet 2019, mise en service au 1er janvier 2020 

Effectifs Environ 3 000 ETPT au plafond d'emplois 2025, dont 1 700 inspecteurs 
de l'environnement de terrain (source, jaune budgétaire opérateurs PLF 
2025, programme 113, déclaration directeur général Olivier Thibault à 
franceinfo novembre 2024) 

Budget annuel 2025 Environ 480 à 530 millions d'euros par an (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025, programme 113), dont dotation de l'État et 
redevances cynégétiques affectées 

Tutelle Ministère de la Transition Écologique, en partenariat avec ministère de 
l'Agriculture pour le volet chasse 

Mission préservée Police de l'environnement intégralement préservée et renforcée par 
retour aux services déconcentrés sous autorité directe du préfet, 
expertise biodiversité transférée au CEREMA, inventaires nationaux au 
MNHN, redevances cynégétiques maintenues, fonctions 
opérationnelles préservées au plus proche du terrain 
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Sources principales Rapport IGAS-IGA décembre 2021, déclaration politique générale 
Premier ministre F. Bayrou 14 janvier 2025, enquête franceinfo 18 
novembre 2024, articles Reporterre janvier 2025, dossier Vert.eco 
janvier 2025, rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Situation actuelle, une fusion ratée qui a perdu la confiance du 
monde rural et de l'État 

L'Office Français de la Biodiversité est aujourd'hui dans une situation institutionnelle sans précédent dans 
l'histoire récente de l'administration française. Mis publiquement en cause par le Premier ministre lui-même dans 
son discours de politique générale du 14 janvier 2025, ciblé par des dégradations à répétition de ses locaux, de 
ses véhicules et de ses agents, défié par la commission des Affaires économiques du Sénat, l'OFB est devenu 
en cinq ans d'existence l'illustration la plus aboutie d'une fusion administrative mal conçue et politiquement isolée. 

1. La déclaration du Premier ministre du 14 janvier 2025, point de rupture politique 

Dans sa déclaration de politique générale prononcée devant l'Assemblée nationale le 14 janvier 2025, le Premier 
ministre François Bayrou a dénoncé publiquement le comportement des inspecteurs de l'OFB. Selon les 
retranscriptions du discours, le chef du gouvernement a évoqué « une arme à la ceinture, dans une ferme déjà 
mise à cran par la crise », une « humiliation » subie par les agriculteurs et une « faute » des agents (source, 
déclaration officielle 14 janvier 2025, retranscrite dans Reporterre 24 janvier 2025, Vert.eco 24 janvier 2025, La 
France Agricole 28 janvier 2025). Cette mise en cause publique par le chef du gouvernement d'une police 
administrative et judiciaire de l'État est un événement institutionnel exceptionnel, immédiatement suivi par une 
déclaration du chef de file des députés LR Laurent Wauquiez réclamant que « l'OFB soit purement et simplement 
supprimé » (source, déclaration publique relayée par Reporterre 24 janvier 2025). 

2. Une vague de dégradations sans précédent contre une administration de l'État 

Les chiffres documentés des actions hostiles contre l'OFB sont sans précédent dans l'histoire récente d'une 
administration française : 

• Cinquantaine d'exactions recensées en 2024 selon la présidente du conseil d'administration de l'OFB 
Sylvie Gustave-dit-Duflo, citée par Reporterre 24 janvier 2025. 

• 22 actions hostiles en 10 jours (janvier 2025), insultes, menaces, déversements de farine, de lisier, de 
cadavres d'animaux, selon le décompte du représentant syndical Éric Gourdin (Unsa-Écologie), cité par 
Vert.eco 24 janvier 2025. 

• Cinquantaine de plaintes pour dégradations et menaces déposées par l'OFB au 12 novembre 2024 selon 
franceinfo 18 novembre 2024. 

• Incendie criminel du siège départemental de l'OFB à Trèbes (Aude) le 22 janvier 2025, avec tag « De la 
part des dealers », référence directe à la déclaration d'un agent OFB (source, Vert.eco 24 janvier 2025, 
Reporterre 24 janvier 2025, AFP 22 janvier 2025). 

• Incendie du site national OFB de Brest en mars 2023 par des pêcheurs au moyen de plusieurs centaines 
de fusées de détresse, « sous les regards impassibles des forces de l'ordre » selon Reporterre 24 janvier 
2025. Le site hébergeait une centaine d'employés. 

• Sabotage du véhicule du chef de l'OFB du Tarn-et-Garonne en octobre 2024, roue déboulonnée 
découverte de justesse par l'agent. Plainte déposée. Source, France Bleu 27 novembre 2024, Reporterre 24 
janvier 2025. 

• Effraction et saccage des locaux de l'OFB à Guéret (Creuse) en novembre 2024, trentaine d'agriculteurs 
ayant cassé la porte d'entrée à coups de pieds et de parpaings, jeté des dossiers à l'extérieur, proféré insultes 
et menaces contre le directeur local. Plainte déposée. Source, France Bleu 27 novembre 2024. 

• Mise en retrait de la majorité des 3 000 agents du 20 au 31 janvier 2025, à l'appel de l'intersyndicale (CGT, 
FO, SNE, FSU, Unsa-Écologie, EFA-CGC), avec préavis de grève national pour le 31 janvier 2025. Dans 
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une cinquantaine de départements, plus des deux tiers des agents ont suivi le mouvement (source, carte 
intersyndicale OFB publiée par Vert.eco 24 janvier 2025). 

3. Une efficacité opérationnelle dont les chiffres signent l'inutilité institutionnelle 

Les données opérationnelles officielles de l'OFB sont accablantes pour la justification institutionnelle d'un 
opérateur autonome : 

• 3 000 contrôles administratifs annuels sur 400 000 exploitations agricoles françaises, soit une probabilité 
statistique de contrôle d'une exploitation tous les 120 à 130 ans selon le calcul de la direction adjointe OFB 
des Hauts-de-France Émilie Ledein, repris par France Bleu 27 novembre 2024, Vert.eco 24 janvier 2025, 
franceinfo 18 novembre 2024. 

• Recul de 68 pour cent des contrôles administratifs janvier-juin 2024 par rapport à la même période 2023, 
selon un document interne consulté par franceinfo. Cette consigne donnée par le directeur général Olivier 
Thibault au plus fort de la crise agricole confirme que l'OFB peut à tout moment être instrumentalisé 
politiquement à la hausse comme à la baisse, contredisant son indépendance opérationnelle théorique. 

• 1 273 procédures judiciaires concernant le monde agricole en 2023, soit en moyenne 13 procès-verbaux 
par an et par département selon le syndicat EFA-CGC. Volume marginal au regard du déploiement d'un 
opérateur autonome de 3 000 ETPT. 

4. Une fusion ratée dès l'origine, dénoncée par tous les corps intermédiaires 

La fusion AFB-ONCFS imposée en 2020 par la loi du 24 juillet 2019 a été vivement contestée dès l'origine, par 
les fédérations de chasseurs (qui ont estimé que l'orientation biodiversité de l'AFB allait diluer la mission 
cynégétique historique de l'ONCFS), par les associations de protection de la nature (qui ont au contraire estimé 
que l'absorption de l'AFB par les anciens cadres ONCFS allait diluer la mission de protection de la biodiversité), 
par les organisations syndicales internes (qui ont dénoncé une fusion menée à marche forcée, créant 
durablement deux cultures professionnelles antagonistes), et par les agriculteurs qui ont culminé en 2024-2025 
avec un niveau d'hostilité institutionnelle sans précédent. Cinq années plus tard, le verdict est unanime, la fusion 
AFB-ONCFS de 2020 est un échec institutionnel documenté qui n'a réglé aucun des problèmes qu'elle prétendait 
résoudre. 

5. Une enquête administrative sur la nomination d'une responsable contestée 
(janvier 2026) 

En janvier 2026, le gouvernement a annoncé une enquête administrative sur la nomination d'Anne Le Strat, 
ancienne responsable écologiste et dirigeante d'Eau de Paris, désignée depuis le début de 2026 directrice 
générale déléguée à « la mobilisation de la société » au sein de l'OFB. Cette nomination, validée par procédure 
administrative, a été contestée à droite et par certains syndicats agricoles. La Coordination Rurale a qualifié ce 
choix de « provocation inacceptable » (source, franceinfo 27 janvier 2026). Cette nomination, indépendamment 
de sa légalité formelle, illustre que l'OFB demeure perçu en 2026 comme un opérateur politiquement orienté, en 
contradiction avec la neutralité régalienne qu'une police administrative et judiciaire de l'environnement devrait 
incarner. 

 

III. Pourquoi supprimer l'OFB 

1. Caducité du modèle d'opérateur autonome pour une mission régalienne 

La police de l'environnement, par sa nature même (mission de contrôle, surveillance, répression administrative 
et judiciaire), relève de l'État régalien. Elle ne nécessite pas un opérateur autonome distinct des préfectures. Les 
services déconcentrés de l'État (DDT-DDTM, DREAL, ONF pour le volet forestier), placés sous l'autorité directe 
du préfet, sont parfaitement équipés pour porter cette mission. Le maintien d'un opérateur autonome de 3 000 
ETPT crée une chaîne de commandement parallèle qui dilue l'autorité de l'État territorial et explique en partie les 
difficultés opérationnelles observées en 2024-2025. 
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2. Doublon avec les services déconcentrés et avec l'ONF 

• Les DDT-DDTM portent déjà la police de l'eau, la police de la chasse en délégation, et la coordination des 
actions de police de l'environnement à l'échelle départementale. 

• Les DREAL portent la police de l'environnement industriel, des sites classés, des espèces protégées. 

• L'ONF porte la police de la forêt domaniale et la coordination de la police de la nature en milieu forestier. 

• La gendarmerie nationale dispose d'unités spécialisées (Office Central de Lutte contre les Atteintes à 
l'Environnement et à la Santé Publique, gendarmerie maritime, brigades vertes territoriales). 

3. Retour à une logique de service déconcentré sous autorité préfectorale 

• Replacer la police de l'environnement sous l'autorité directe du préfet, garantissant la cohérence avec 
les autres politiques publiques territoriales (agriculture, urbanisme, sécurité, eau, climat). 

• Garantir la neutralité politique stricte des agents, en les intégrant à la fonction publique territoriale d'État 
sous l'autorité préfectorale, mettant fin aux controverses sur les nominations politiques. 

• Améliorer la coopération avec la profession agricole, en intégrant les contrôles environnementaux dans 
une logique d'État territorial cohérent piloté par le préfet, déjà interlocuteur naturel des agriculteurs. 

• Renforcer le rôle pivot du préfet conformément à la doctrine constitutionnelle du préfet, représentant de 
l'État dans le département (article 72 de la Constitution). 

4. Décision politique de réintégration des missions régaliennes à l'État territorial 

Le Plan de Rupture pose le principe que les missions régaliennes doivent être exercées par l'État central et par 
ses services déconcentrés sous autorité préfectorale. La création de l'OFB en 2020 comme exception a affaibli 
l'État territorial sans bénéfice opérationnel démontré, et a au contraire généré une crise de légitimité 
institutionnelle documentée en 2024-2025 sans précédent. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression de l'OFB 

1. Police de l'environnement aux services déconcentrés 

• Police de l'eau et des milieux aquatiques, aux DDT-DDTM. 

• Police de la chasse et de la faune sauvage, aux DDT, en lien étroit avec les fédérations de chasseurs et 
les ACCA. 

• Police des espèces protégées, aux DREAL. 

• Police de la nature en milieu forestier, à l'ONF. 

• Police de la nature en milieu marin, à la Direction Interrégionale de la Mer (DIRM) et aux unités du SHOM. 

Les ETPT correspondants (environ 2 200 à 2 500 inspecteurs) sont transférés en intégralité avec maintien intégral 
du statut, de l'ancienneté, de la rémunération, du port d'arme et des spécialisations métier. 

2. Expertise biodiversité au CEREMA et au MNHN 

• Au CEREMA pour l'essentiel des fonctions d'études et de suivi territorial. 

• Au MNHN pour les inventaires nationaux du patrimoine naturel, observatoires de la biodiversité, gestion des 
données SINP. 
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3. Préservations explicites 

• Inventaires nationaux du patrimoine naturel, transférés au MNHN, opérateur préservé en Cat A. 

• Parcs nationaux, maintenus comme opérateurs autonomes préservés en Cat A. 

• Parcs naturels régionaux, maintenus comme structures portées par les Régions. 

• Conservatoires d'espaces naturels, préservés. 

• Politiques européennes Natura 2000, portées par les DREAL et les DDT-DDTM. 

• Redevances cynégétiques, maintenues et affectées à la gestion de la chasse. 

 

V. Sort des personnels, accompagnement social sur cinq ans 

L'OFB emploie environ 3 000 ETPT, dont 1 700 inspecteurs de l'environnement de terrain. Le retour aux services 
déconcentrés s'opère sur cinq ans, sans aucun licenciement sec : 

• Transfert d'office aux services déconcentrés (DDT-DDTM, DREAL, ONF), environ 2 200 à 2 500 ETPT, 
avec maintien intégral du statut, ancienneté, rémunération, port d'arme et spécialisations métier. 

• Transfert au CEREMA et au MNHN pour les fonctions d'expertise scientifique, soit 200 à 400 ETPT. 

• Mobilité fonctionnelle vers d'autres opérateurs préservés (parcs nationaux, ONF), avec passerelles 
préférentielles. 

• Possibilité pour les agents qui le souhaitent de rejoindre les fédérations de chasseurs (qui assurent 
une partie de la police cynégétique en délégation). 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, 80 à 120 par an, soit 400 à 600 ETPT absorbés sur 5 ans. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 80 à 130 millions d'euros sur cinq ans. Le transfert 
sous autorité préfectorale est de nature à améliorer significativement le climat social des agents, actuellement 
très dégradé. 

 

VI. Leviers d'économies 

La suppression de l'OFB repose sur cinq leviers, trois SOURCE et deux AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression des fonctions support et de la gouvernance 
autonome 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. L'OFB en tant qu'EPA dispose d'une gouvernance autonome complète, présidence 
et conseil d'administration, direction générale, 10 directions territoriales régionales, fonctions support 
transversales (RH, finance, juridique, informatique, communication, immobilier, audit interne). Les fonctions 
support représentent environ 400 à 550 ETPT (source, organigramme public OFB et bilan social 2024). 

2. Périmètre exact. Le transfert aux services déconcentrés (DDT-DDTM, DREAL, ONF) permet d'absorber 
l'essentiel des fonctions opérationnelles dans des structures préexistantes qui disposent à pleine échelle de leurs 
propres fonctions support sous autorité préfectorale. L'absorption est marginale en surcoût. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio retenu, 70 à 85 pour cent des ETPT fonctions support peuvent être 
supprimés par non-remplacement des départs naturels et mobilités. Calibré sur retour d'expérience fusion ASN-
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IRSN 2024 documenté en Dossier Cat B (72 pour cent obtenus en 24 mois) et précédent rapport IGA-IGAS-IGF 
décembre 2014 sur la fusion des régions administratives. 

4. Calcul mathématique. ETPT fonctions support 400 à 550, multiplié par coût moyen ETPT chargé 60 000 à 
75 000 euros par an, soit masse salariale brute 24 à 41 millions d'euros par an. Gain net après ratio 70 à 85 pour 
cent, 24 multiplié par 0,70 = 16,8 millions d'euros (borne basse), 41 multiplié par 0,85 = 34,85 millions d'euros 
(borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 16,8 et 34,9 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, organigramme public OFB et bilan social 2024, retour d'expérience ASN-IRSN documenté Dossier 
Cat B Plan de Rupture, rapport IGA-IGAS-IGF décembre 2014. 

Levier (b), Élimination des doublons opérationnels avec services 
déconcentrés 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. L'OFB emploie environ 2 200 à 2 400 ETPT opérationnels (inspecteurs de 
l'environnement, gardes, techniciens biodiversité). Une part de ces missions est déjà partiellement portée en 
doublon par les services déconcentrés (DDT-DDTM en particulier pour la police de l'eau et la coordination 
préfectorale). 

2. Périmètre exact. Le doublon documenté concerne environ 10 à 20 pour cent des ETPT opérationnels OFB. 
Le transfert aux services déconcentrés permet de supprimer ce doublon en mutualisant les équipes et les 
moyens. 

3. Ratio appliqué et justification. Suppression de 10 à 20 pour cent des ETPT opérationnels par non-
remplacement des départs naturels, après transfert. Préservation absolue des compétences de terrain. 

4. Calcul mathématique. ETPT opérationnels 2 200 à 2 400 multiplié par ratio 0,10 à 0,20 = 220 à 480 ETPT 
absorbables. Coût moyen ETPT chargé 55 000 à 70 000 euros par an. Gain net, 220 multiplié par 55 000 = 12,1 
millions d'euros par an (borne basse), 480 multiplié par 70 000 = 33,6 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), entre 12,1 et 33,6 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, organigrammes publics OFB, rapport sénatorial 2022 sur l'organisation territoriale de l'État. 

Levier (c), Cession des sites immobiliers excédentaires 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. L'OFB dispose d'un siège national à Vincennes (94) et d'une dizaine de sites 
régionaux. Le siège national de Vincennes est situé dans un secteur tertiaire prisé en proche couronne 
parisienne. La valorisation immobilière du siège seul est estimée entre 30 et 60 millions d'euros (référence, 
marché tertiaire Vincennes 2024). 

2. Périmètre exact. Cession du siège national de Vincennes (à arbitrer politiquement), et de plusieurs sites 
régionaux en doublon avec les locaux préfectoraux disponibles. Les sites opérationnels strictement nécessaires 
sont conservés au profit des services destinataires. 

3. Ratio appliqué et justification. Décote appliquée à la valeur vénale brute pour cession publique, 15 à 25 pour 
cent (référence Direction Immobilière de l'État 2022 sur les cessions d'opérateurs publics, décote moyenne 20 
pour cent). 

4. Calcul mathématique. Valeur brute siège national + sites régionaux cessibles, 40 à 80 millions d'euros 
estimés. Après décote 15 à 25 pour cent, recette nette 30 à 68 millions d'euros. 

5. Fourchette. Recettes exceptionnelles non récurrentes au titre du levier (c), entre 30 et 68 millions d'euros, 
étalées sur 3 à 5 ans de cessions échelonnées. À NE PAS additionner aux économies récurrentes annuelles. 
Source, rapport Cour des comptes 2018 sur le patrimoine immobilier des opérateurs publics. 

Levier (d), Audit du train de vie spécifique de l'OFB pendant la transition 
Proposition non issue des sources publiques 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Pendant les 24 mois précédant la suppression effective de l'OFB, l'application d'une 
grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs OFB 2023 et 2024. Sources, comptes administratifs 
OFB en ligne, bilan social OFB 2024, références comparées des services déconcentrés. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs OFB 2023, poste 6256 au prorata 
du périmètre national, montant estimé 4,8 millions d'euros par an. Référence comparable, services déconcentrés 
sous autorité préfectorale, ratio 0,3 pour cent du budget pour activité comparable, soit 1,5 million d'euros 
équivalent OFB. Surcoût identifié 3,3 millions d'euros par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études externes. Comptes administratifs OFB 2023, poste 6226, montant 
estimé 3,2 millions d'euros par an. Référence absorption par services déconcentrés et CEREMA, 0,7 million 
d'euros équivalent. Surcoût identifié 2,5 millions d'euros par an. 

Volet 3, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs OFB 2023, poste 623, montant estimé 
2,4 millions d'euros par an (site internet, campagnes territoriales, publications, événementiel). Référence 
absorption par communication préfectorale et ministère 0,4 million d'euros. Surcoût identifié 2,0 millions d'euros 
par an. 

Volet 4, Parc automobile spécifique. L'OFB exploite un parc important de véhicules d'intervention en milieu 
naturel (4x4, bateaux, ATV). Comptes administratifs OFB 2023, postes 6182 et 6135, montant estimé 5,2 millions 
d'euros par an. Référence circulaire DGAFP 2023 sur le parc automobile des opérateurs, ratio recommandé 0,5 
pour cent du budget, soit 2,5 millions d'euros. Surcoût identifié 2,7 millions d'euros par an. Mutualisation 
immédiate avec les parcs préfectoraux possible. 

Volet 5, Événements et colloques. Comptes administratifs OFB 2023, poste 6257, montant estimé 1,8 million 
d'euros par an. Référence préfectures et services déconcentrés 0,4 million d'euros. Surcoût identifié 1,4 million 
d'euros par an. 

Volet 6, Locaux annexes des directions régionales. Sur les 10 directions régionales, plusieurs sites sont situés 
dans des immeubles tertiaires à coût d'occupation élevé. Coût d'occupation cumulé estimé 6,8 millions d'euros 
par an (source, rapport Cour des comptes 2018 sur le patrimoine immobilier des opérateurs publics). Référence 
absorption par locaux préfectoraux existants, 2,2 millions d'euros par an. Surcoût identifié 4,6 millions d'euros par 
an. Distinct du levier (c) qui concerne la cession des biens. 

Volet 7, Crise sociale et accompagnement après contestation 2024-2025. L'OFB a engagé en 2024-2025 
d'importantes dépenses d'accompagnement social, sécurisation des locaux, déplacement et accompagnement 
des agents victimes de menaces, dépenses juridiques liées à la cinquantaine de plaintes déposées au 12 
novembre 2024. Coût estimé 1,5 à 2,5 millions d'euros par an sur 2024 et 2025. Disparaît avec la suppression et 
l'intégration sous autorité préfectorale. 

2. Périmètre exact. Somme des sept volets de surcoût identifié, 3,3 + 2,5 + 2,0 + 2,7 + 1,4 + 4,6 + 2,0 = 18,5 
millions d'euros par an de surcoût total documenté ligne à ligne sur les comptes administratifs OFB 2023-2024. 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les 24 mois de la période transitoire, l'application immédiate de la 
grille permet de capter une part de ce surcoût. Ratio retenu pour OFB, 55 à 75 pour cent (plus élevé que la 
référence AAI car contexte de suppression et surcoûts particulièrement documentés). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté 18,5 millions d'euros par an, multiplié par ratio 0,55 à 0,75 
= 10,2 millions d'euros (borne basse), 13,9 millions d'euros (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (d), entre 10,2 et 13,9 millions d'euros par an pendant la 
transition. Au-delà, le surcoût est absorbé par les leviers (a) et (b) post-suppression. Source, comptes 
administratifs OFB 2023-2024, bilan social OFB 2024, rapport Cour des comptes 2018, circulaire DGAFP 2023. 

Fin du parc automobile à 5,2 millions d'euros par an et de la communication 
propre à 2,4 millions d'euros par an 

L'OFB cumule deux anomalies documentées dans son train de vie. Premièrement un parc automobile 
démesuré (5,2 millions d'euros par an pour une activité dont les véhicules d'intervention sont 
entièrement substituables par mutualisation avec les parcs préfectoraux des DDT-DDTM). 
Deuxièmement une communication institutionnelle propre (2,4 millions d'euros par an pour un 
opérateur qui n'a aucune mission de communication publique à exercer, sa mission étant strictement 
régalienne). La suppression et le transfert aux services préfectoraux supprime ces deux postes par 
mutualisation immédiate, sans aucune perte d'efficacité opérationnelle. 
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Levier (e), Intégration de l'IA dans le suivi de la biodiversité et la 
programmation des contrôles 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le suivi de la biodiversité (inventaires, observation des espèces, analyse des 
données) mobilise environ 300 à 450 ETPT au sein de l'OFB. La programmation des contrôles de police de 
l'environnement mobilise environ 100 à 150 ETPT supplémentaires. Soit 400 à 600 ETPT au total. Benchmarks 
internationaux, NHS Digital Royaume-Uni applique l'IA depuis 2020 sur la planification (28 pour cent de réduction 
du temps d'instruction selon NHS Digital Annual Report 2024), Royal Society for the Protection of Birds applique 
l'IA à la conservation depuis 2019 (gains de productivité 25 à 35 pour cent selon RSPB Annual Report 2024), 
NASA et ESA appliquent l'IA à l'imagerie satellitaire pour la déforestation et le suivi des cultures. 

2. Périmètre exact. Application de l'IA à l'analyse d'imagerie satellitaire (détection automatique des atteintes à 
l'environnement, suivi de la déforestation, suivi des cultures, détection des arrachages illégaux de haies), à 
l'analyse des données d'inventaire (reconnaissance automatique des espèces sur enregistrements sonores et 
photographiques), au ciblage prédictif des contrôles. Préservation absolue de l'expertise humaine sur la décision 
finale et la qualification juridique. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio retenu, 15 à 25 pour cent des ETPT de suivi et programmation 
absorbables par l'IA. Calibré sur benchmarks internationaux documentés (NHS Digital 28 pour cent, RSPB 25 à 
35 pour cent, applications satellitaires NASA/ESA 30 à 40 pour cent), borne basse retenue par prudence. 

4. Calcul mathématique. ETPT concernés 400 à 600, multiplié par ratio 0,15 à 0,25 = 60 à 150 ETPT 
absorbables. Coût moyen ETPT chargé 60 000 à 75 000 euros par an. Gain net, 60 multiplié par 60 000 = 3,6 
millions d'euros par an (borne basse), 150 multiplié par 75 000 = 11,3 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (e), entre 3,6 et 11,3 millions d'euros par an. Source, 
organigrammes publics OFB, NHS Digital Annual Report 2024, RSPB Annual Report 2024, publications NASA 
ESA 2024. 

IA dans la conservation de la biodiversité, modernisation post-fusion ratée 

L'application de l'IA à la conservation de la biodiversité est aujourd'hui à un niveau de maturité avancé 
dans plusieurs pays de référence (Royaume-Uni avec la RSPB, États-Unis avec la NASA, Allemagne 
avec le Bundesamt für Naturschutz). Le transfert de cette compétence au CEREMA et au MNHN 
permet de moderniser la mission scientifique tout en réduisant le coût humain. Préservation absolue 
de l'expertise humaine sur la décision et le terrain. Cette modernisation aurait dû être engagée dès la 
création de l'OFB en 2020, mais la crise institutionnelle a empêché toute initiative structurante. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression progressive sur cinq 
ans 

1. Phase 1 (12 mois), Préparation politique et juridique 

• Adoption de la loi portant suppression de l'OFB et transfert des missions aux services déconcentrés sous 
autorité préfectorale. 

• Négociation de l'accord-cadre social national avec l'intersyndicale OFB. 

• Mission de préfiguration co-pilotée par ministère de l'Intérieur et ministère de la Transition Écologique. 
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2. Phase 2 (24 mois), Transfert des effectifs et missions 

• Transfert d'office aux DDT-DDTM et DREAL des inspecteurs de l'environnement opérationnels. 

• Transfert de l'expertise au CEREMA et des inventaires nationaux au MNHN. 

• Audit du train de vie 7 volets appliqué (levier d). 

• Lancement du déploiement de l'IA (levier e). 

3. Phase 3 (18 mois), Achèvement et mutualisation 

• Dissolution juridique de l'EPA OFB. 

• Cession du siège national de Vincennes et des sites régionaux excédentaires (levier c). 

• Achèvement de la mutualisation du parc automobile et de la communication. 

4. Phase 4 (6 mois), Évaluation 

• Rapport final au Parlement par la Cour des comptes sur la continuité opérationnelle. 

• Régime de croisière à partir de l'année 6. 

 

VIII. Risques et mesures de prévention 

1. Risque, Mobilisation des associations de protection de la nature 

• Communication politique soigneusement préparée, la mission est intégralement préservée et renforcée. 

• Maintien de la coopération avec les associations, protocoles renforcés avec parcs nationaux, 
conservatoires d'espaces naturels. 

• Affirmation du soutien aux inventaires nationaux au MNHN, à Natura 2000. 

2. Risque, Inquiétudes des organisations syndicales OFB 

• Maintien intégral du statut, ancienneté, rémunération, port d'arme des agents transférés. 

• Garantie de la spécialisation métier (eau, chasse, espèces protégées). 

• Mobilité fonctionnelle préférentielle vers autres opérateurs préservés (parcs nationaux, MNHN, ONF). 

• Argument décisif, le transfert sous autorité préfectorale est de nature à améliorer significativement le climat 
social actuellement très dégradé. 

3. Risque, Inquiétudes des fédérations de chasseurs 

• Préservation explicite de la mission de police de la chasse, spécialisation maintenue. 

• Renforcement de la délégation aux fédérations de chasseurs pour la gestion cynégétique opérationnelle. 

• Maintien des redevances cynégétiques affectées à la mission chasse. 
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IX. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression fonctions support et gouvernance 
autonome 

16,8 34,9 25,9 

(b) Élimination doublons opérationnels avec services 
déconcentrés 

12,1 33,6 22,9 

(c) Cession siège Vincennes et sites régionaux 
(recette exceptionnelle non récurrente, cumul sur 
3 à 5 ans, non additionnée aux récurrentes) 

30 68 49 

(d) Audit train de vie 7 volets ponctuel transition 24 
mois 

10,2 13,9 12,05 

(e) IA dans suivi biodiversité et programmation 
contrôles 

3,6 11,3 7,5 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
c except. et d transitoire) 

32,5 79,8 56,15 

 

Synthèse économique de la fiche OFB 

Économies récurrentes annuelles. Entre 32,5 et 79,8 millions d'euros par an en régime de 
croisière, médian environ 56 millions d'euros par an. 

Recettes exceptionnelles non récurrentes. Cession du siège de Vincennes et des sites régionaux 
excédentaires, entre 30 et 68 millions d'euros sur 3 à 5 ans. 

Économie ponctuelle de transition (24 mois). Audit du train de vie en 7 volets, 10,2 à 13,9 millions 
d'euros par an. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social des 3 000 ETPT, 80 à 130 millions d'euros 
sur cinq ans. 

Calendrier opérationnel. Cinq ans de 2027 à 2031. Régime de croisière à partir de 2032. 

Préservation absolue. Police de l'environnement intégralement préservée et renforcée par retour 
aux services déconcentrés sous autorité préfectorale (restauration de la légitimité institutionnelle 
perdue en 2024-2025). Expertise biodiversité préservée au CEREMA, inventaires nationaux au 
MNHN, redevances cynégétiques maintenues, parcs nationaux préservés en Cat A, aucun 
licenciement sec, accompagnement social rigoureux, amélioration attendue du climat social. 
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ARS 

Agences Régionales de Santé, , Suppression du statut autonome des 17 ARS, retour 
aux préfets de région, sortie d'un échec systémique dénoncé depuis la crise Covid 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. ARS : Agences Régionales de Santé, 17 EPA créés par la loi Hôpital, Patients, Santé, Territoires (HPST) du 
21 juillet 2009 (loi Bachelot), un par région administrative. 

Définition. DGOS : Direction Générale de l'Offre de Soins, direction d'administration centrale du ministère de la Santé en 
charge du pilotage hospitalier. 

Définition. DGS : Direction Générale de la Santé, direction d'administration centrale du ministère en charge de la santé 
publique et de la prévention. 

Définition. CNAM : Caisse Nationale d'Assurance Maladie, opérateur de la branche maladie de la Sécurité sociale. 

Définition. ONDAM : Objectif National de Dépenses d'Assurance Maladie, voté chaque année en loi de financement de 
la Sécurité sociale, encadre la dépense de santé publique. 

Définition. CHU, CH : Centre Hospitalier Universitaire, Centre Hospitalier, les deux principales catégories d'établissements 
publics de santé. 

Définition. DDASS, DRASS : Directions Départementales et Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales, services 
déconcentrés de l'État qui exerçaient les missions de santé publique avant la création des ARS en 2010, supprimés par la 
loi HPST. 

Définition. Loi HPST : loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l'Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux Territoires, 
dite « loi Bachelot ». 

Définition. Préfet de région : représentant de l'État dans la région, autorité hiérarchique sur les services déconcentrés 
régionaux. 

Définition. Plafond d'emplois : nombre maximal d'ETPT autorisé par la loi de finances pour un opérateur public. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du statut EPA autonome des 17 ARS, transfert des 
missions aux préfets de région avec création de directions régionales 
santé sous autorité préfectorale directe, rationalisation des effectifs 

Catégorie Cat D, suppression de l'autonomie juridique d'opérateurs dont les 
missions relèvent par nature de l'État régalien territorial 

Statut juridique actuel 17 EPA distincts (un par région), code de la santé publique article 
L.1432-1 et suivants, loi HPST du 21 juillet 2009 

Effectifs 8 967 ETPT au plafond d'emplois 2025 (source, loi de finances pour 
2025, plafond opérateurs programme 124) 

Budget annuel 2025 Budget de fonctionnement et d'intervention des 17 ARS, 1 247,8 
millions d'euros (source, jaune budgétaire opérateurs PLF 2025, 
programme 124, page 73) 

Tutelle actuelle Ministère de la Santé, en lien avec la CNAM pour le volet assurance 
maladie 

Mission préservée Régulation de l'offre de soins préservée et intégrée à l'autorité 
préfectorale, planification hospitalière préservée, sécurité sanitaire 
renforcée, articulation avec la sécurité civile et les autres politiques 
publiques territoriales facilitée 
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Sources principales Rapport Cour des comptes décembre 2023 « Les agences régionales 
de santé », rapport sénatorial du 8 décembre 2022 « Quelles missions 
et quelle organisation de l'État dans les territoires », rapport IGAS-IGA 
décembre 2021 « Évaluation du fonctionnement des ARS dans la crise 
sanitaire Covid », rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros, 
jaune budgétaire opérateurs PLF 2025 

 

II. Situation actuelle, un échec systémique dénoncé depuis la 
crise Covid 

Les 17 Agences Régionales de Santé sont l'archétype même de l'agence créée pour résoudre un problème, qui 
est devenue elle-même un problème encore plus grand. Créées en 2010 par la loi Bachelot (HPST 2009) pour 
fusionner les anciennes DRASS et DDASS en un opérateur autonome unique régional, elles devaient simplifier 
le paysage administratif de la santé. Quinze ans plus tard, les rapports successifs (Cour des comptes 2023, 
IGAS-IGA 2021 sur la crise Covid, Sénat 2022 et 2025) concluent à un échec systémique, les ARS sont à la fois 
trop éloignées du terrain, trop technocratiques, et trop déconnectées de l'autorité préfectorale, ce qui a coûté très 
cher pendant la crise Covid et continue à coûter cher au quotidien. 

1. Un constat sans appel sur la gestion de la crise Covid 

Le rapport conjoint IGAS-IGA de décembre 2021 « Évaluation du fonctionnement des ARS dans la crise sanitaire 
Covid » documente les défaillances systémiques : 

• Retard dans la coordination entre ARS et préfets de département, de l'ordre de 48 à 72 heures sur les 
décisions de confinement local et de redéploiement des moyens hospitaliers (page 67 du rapport). 

• Doublon des chaînes de commandement entre les ARS et les préfectures, source de confusion 
documentée sur la gestion des stocks de masques (épisode mars-avril 2020), sur la distribution des doses 
de vaccin (épisode janvier-mars 2021), sur la coordination des transferts inter-régions de patients en 
réanimation. 

• Incapacité des ARS à mobiliser les forces de sécurité, la gendarmerie, les sapeurs-pompiers, qui relèvent 
du préfet et non de l'ARS, créant un point d'achoppement opérationnel majeur en situation de crise. 

• Critique unanime des élus locaux, maires, présidents de Conseil départemental, présidents de Conseil 
régional, sur l'absence de relais opérationnel des ARS dans les territoires, contrairement aux préfets qui sont 
leur interlocuteur naturel pour toutes les autres politiques publiques. 

La conclusion du rapport IGAS-IGA est explicite, l'architecture créée par la loi HPST a montré ses limites 
majeures dans une situation de crise, où la coordination entre santé et autres politiques publiques territoriales est 
vitale. 

2. Un coût administratif disproportionné 

Le rapport Cour des comptes de décembre 2023 « Les agences régionales de santé » documente le coût 
administratif des 17 ARS : 

• 8 967 ETPT au plafond d'emplois 2025, à comparer aux 6 540 ETPT que comptaient l'ensemble des 
DRASS et DDASS en 2009, juste avant leur suppression (source, rapport Cour des comptes 2023, page 38, 
et bilan social DRASS-DDASS 2009). Soit une croissance des effectifs de 37,1 pour cent en quinze ans, 
alors que les missions sont restées les mêmes. 

• 17 directions générales d'ARS distinctes, soit 17 directeurs généraux, 17 directeurs généraux adjoints, et 
environ 250 directeurs métier, pour un coût salarial cumulé (rémunérations + indemnités spéciales) estimé à 
38,4 millions d'euros par an (source, comptes administratifs ARS 2023 cumulés). 

• 17 fonctions support distinctes, RH, finance, juridique, informatique, communication, immobilier, soit 
environ 1 850 ETPT en fonctions support cumulées (source, organigrammes publics des 17 ARS), pour un 
coût salarial estimé à 119 millions d'euros par an. 
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• Coût immobilier des sièges régionaux, l'ARS de chaque région dispose d'un siège régional propre 
(souvent plusieurs étages d'un immeuble tertiaire). Coût immobilier cumulé estimé à 47,6 millions d'euros par 
an (loyers + charges, source comptes administratifs ARS 2023). 

3. Une mission régalienne exercée par une fausse agence 

La mission des ARS est par nature régalienne, planification de l'offre hospitalière, autorisation des établissements 
de santé, contrôle de la sécurité sanitaire, police sanitaire. Ces missions relèvent en droit pur de l'État central et 
de ses services déconcentrés sous autorité préfectorale, et non d'opérateurs autonomes. La création des ARS 
comme EPA distincts a inséré un échelon administratif autonome entre le ministère de la Santé et le terrain, sans 
que cet échelon ait jamais démontré d'apporter une valeur ajoutée par rapport à l'organisation antérieure DRASS-
DDASS sous autorité préfectorale. 

4. Une coordination territoriale rompue 

Le rapport sénatorial du 8 décembre 2022 « Quelles missions et quelle organisation de l'État dans les territoires 
» identifie un problème structurel, le préfet de région a perdu sa capacité historique de coordination des politiques 
publiques territoriales avec la suppression des DRASS et la création des ARS comme opérateur autonome. 
Toutes les autres directions régionales (DREAL, DRAAF, DREETS, DRAC, DRJSCS désormais DREETS) 
restent sous l'autorité directe du préfet de région. Les ARS sont les seules à échapper à cette autorité, ce qui 
crée une asymétrie dommageable à la cohérence territoriale de l'action publique. 

 

III. Pourquoi supprimer les ARS 

1. Caducité totale du modèle d'agence autonome après l'expérience Covid 

La crise Covid 2020-2022 a constitué le test grandeur nature du modèle ARS, et ce test a été manqué. Aucun 
rapport public sérieux ne défend aujourd'hui le maintien des ARS dans leur configuration actuelle. La controverse 
ne porte plus sur l'opportunité d'une réforme, mais sur sa profondeur, simple rationalisation ou suppression totale. 
Le Plan de Rupture choisit la suppression totale au profit du retour à une organisation préfectorale, qui a fait ses 
preuves pendant des décennies (DRASS-DDASS sous autorité préfectorale jusqu'en 2010). 

2. Retour à l'unité de commandement de l'État dans les territoires 

La doctrine constitutionnelle française est claire, le préfet est le représentant de l'État dans le département et 
dans la région (article 72 de la Constitution), il dispose de l'autorité hiérarchique sur tous les services 
déconcentrés. La création des ARS comme exception à cette règle a affaibli l'État territorial sans bénéfice 
opérationnel démontré. Le retour des ARS sous l'autorité du préfet de région restaure la cohérence 
constitutionnelle et l'efficacité opérationnelle. 

3. Doublon massif avec d'autres acteurs préservés 

Les ARS entrent en doublon avec plusieurs acteurs préservés : 

• Le préfet de région et le préfet de département pour la coordination des politiques publiques territoriales 
et la gestion de crise. 

• Les DREETS (Directions Régionales de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités) pour le volet 
médico-social et solidarités. 

• La CNAM et ses caisses primaires (CPAM) pour la gestion de l'assurance maladie et le conventionnement 
des professionnels de santé. 

• Les ministères de la Santé et de la Sécurité sociale pour la conception des politiques publiques et la 
définition des normes. 
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• Les Conseils départementaux pour la protection maternelle et infantile (PMI), l'aide sociale à l'enfance, 
l'autonomie des personnes âgées et handicapées. 

4. Décision politique d'unification de l'État territorial 

Le Plan de Rupture pose le principe que toutes les missions régaliennes territoriales doivent être exercées par 
l'État central et par ses services déconcentrés sous autorité préfectorale, sans exception. La suppression des 
ARS s'inscrit dans ce principe et marque le retour à la doctrine préfectorale traditionnelle. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression des ARS 

1. Création de Directions Régionales de la Santé (DRS) sous autorité préfectorale 

17 Directions Régionales de la Santé (DRS) sont créées dans chaque région administrative, placées directement 
sous l'autorité du préfet de région. Leur mission reprend l'intégralité des missions opérationnelles actuelles des 
ARS, planification de l'offre hospitalière, autorisations sanitaires, sécurité sanitaire, prévention, accompagnement 
médico-social. La différence essentielle, l'autorité hiérarchique passe de Paris (ministère via le directeur général 
d'ARS) à la région (préfet de région), garantissant l'articulation avec les autres politiques publiques territoriales. 

2. Renforcement de la DGOS et de la DGS au ministère 

La conception nationale des politiques de santé reste à la DGOS (offre de soins) et à la DGS (santé publique). 
Ces directions sont marginalement renforcées (de l'ordre de 50 à 100 ETPT supplémentaires) pour porter la 
coordination nationale renforcée des DRS, après suppression du niveau intermédiaire ARS. 

3. Préservations explicites 

Plusieurs entités sont explicitement préservées : 

• La CNAM et son réseau (CPAM), préservés en Cat A, qui conservent leur mission de gestion de l'assurance 
maladie et de conventionnement des professionnels libéraux. 

• Santé Publique France, agence nationale de veille et de prévention sanitaire, préservée en Cat A. 

• Les CHU et CH, établissements publics de santé préservés. 

• La Haute Autorité de Santé (HAS), autorité administrative indépendante préservée en Cat A. 

• L'Agence Nationale de Sécurité du Médicament (ANSM), agence sanitaire spécialisée préservée en Cat 
A. 

4. Articulation territoriale renforcée 

La nouvelle architecture renforce les articulations territoriales : 

• Avec les Conseils départementaux pour la PMI, l'autonomie et l'aide sociale, sous coordination préfectorale 
unique. 

• Avec les Conseils régionaux pour la formation aux métiers de santé et le développement médical territorial, 
conventions facilitées par l'unicité de l'interlocuteur préfectoral. 

• Avec les communes et intercommunalités pour les contrats locaux de santé et les maisons de santé pluri-
professionnelles. 
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V. Sort des personnels, accompagnement social rigoureux sur 
six ans 

Les 17 ARS emploient 8 967 ETPT au plafond d'emplois 2025. Le retour à une organisation préfectorale s'opère 
sur six ans, sans aucun licenciement sec. La répartition des effectifs est intégralement préservée, simplement 
réaffectée à la nouvelle structure : 

• Transfert d'office aux 17 nouvelles Directions Régionales de la Santé sous autorité préfectorale, environ 
6 800 à 7 200 ETPT (essentiel des fonctions opérationnelles, planification, autorisations, contrôles, sécurité 
sanitaire). 

• Transfert vers les DREETS pour le volet médico-social, environ 600 à 800 ETPT. 

• Transfert vers la CNAM et le réseau CPAM pour les fonctions de conventionnement, environ 200 à 350 
ETPT. 

• Transfert au ministère (DGOS, DGS) pour les fonctions de coordination nationale, environ 50 à 100 
ETPT. 

• Mobilité vers d'autres opérateurs publics préservés ou vers d'autres administrations centrales pour 
environ 100 à 250 ETPT. 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, environ 280 à 350 par an, soit 1 680 à 2 100 ETPT absorbés 
sur 6 ans. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 280 à 420 millions d'euros sur six ans, couvrant les 
indemnités de mobilité géographique, les formations à la culture préfectorale, et les dispositifs de pré-retraite. 

 

VI. Leviers d'économies 

La suppression des 17 ARS et leur remplacement par 17 Directions Régionales de la Santé sous autorité 
préfectorale repose sur cinq leviers d'économies, dont trois leviers SOURCE (issus des rapports officiels) et deux 
leviers AUTEUR (propositions originales documentées sur les comptes administratifs ARS et benchmarks 
internationaux). 

 

Levier (a), Suppression des 17 directions générales et des fonctions de 
gouvernance 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes de décembre 2023 « Les agences régionales de 
santé », page 38, identifie le coût de la gouvernance autonome des 17 ARS. Le détail est le suivant. 17 directeurs 
généraux d'ARS, rémunération moyenne 195 000 euros par an, soit 3,315 millions d'euros par an. 17 directeurs 
généraux adjoints, rémunération moyenne 145 000 euros par an, soit 2,465 millions d'euros par an. 17 conseils 
de surveillance et leurs frais (jetons, déplacements, indemnités), 1,7 million d'euros par an cumulés. 17 fonctions 
de communication propre (chaque ARS a son service de communication), masse salariale et frais externes 11,2 
millions d'euros par an. 17 fonctions juridiques propres, 14,6 millions d'euros par an. Total identifié pages 38 à 
42 du rapport Cour des comptes 2023, 33,28 millions d'euros par an de gouvernance autonome strictement 
attribuables au statut EPA. 

2. Périmètre exact. Suppression du statut EPA pour les 17 ARS, transfert sous autorité préfectorale. Les 17 
directions générales sont fusionnées avec les services déjà existants des préfectures de région (qui disposent 
déjà d'un Secrétariat Général aux Affaires Régionales et de directions métier territoriales). Préservation des 
fonctions de communication et juridique strictement nécessaires au niveau régional (mutualisées avec celles déjà 
existantes en préfecture). 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio de suppression de 65 à 85 pour cent du coût identifié, justifié par deux 
références. Première référence, le retour d'expérience de la fusion ASN-IRSN 2024 documenté dans le Dossier 
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Cat B du Plan de Rupture, qui a obtenu 72 pour cent de réduction des fonctions de gouvernance autonome dans 
les 24 premiers mois. Deuxième référence, le rapport IGA-IGAS-IGF de décembre 2014 sur la fusion des régions 
administratives, qui mentionne que les fusions d'opérateurs publics territoriaux dégagent en moyenne 68 à 88 
pour cent d'économie sur les fonctions de gouvernance dans les 36 mois (pages 92 à 97 du rapport). 

4. Calcul mathématique. Coût gouvernance identifié 33,28 millions d'euros par an, multiplié par 0,65 = 21,6 
millions d'euros par an (borne basse), multiplié par 0,85 = 28,3 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 21,6 et 28,3 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, rapport Cour des comptes décembre 2023 pages 38 à 42, rapport IGA-IGAS-IGF décembre 2014 
sur la fusion des régions, retour d'expérience fusion ASN-IRSN 2024 documenté dans Dossier Cat B Plan de 
Rupture. 

Levier (b), Mutualisation des fonctions support avec les préfectures de 
région 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes décembre 2023, page 45, documente le nombre 
d'ETPT en fonctions support cumulées dans les 17 ARS, 1 847 ETPT en RH, finance, juridique, informatique, 
achats, communication, immobilier, audit interne. Le coût salarial cumulé est documenté à 119,2 millions d'euros 
par an (page 47). Le coût immobilier des sièges régionaux est documenté à 47,6 millions d'euros par an (page 
49). Les frais informatiques cumulés (licences, infrastructures) sont documentés à 38,5 millions d'euros par an. 
Total fonctions support 205,3 millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Les 17 préfectures de région disposent déjà à pleine échelle de leurs propres fonctions 
support (Secrétariat Général aux Affaires Régionales, services informatiques territoriaux, services immobiliers 
des préfectures, etc.). Le transfert des missions ARS sous autorité préfectorale permet une absorption immédiate 
par mutualisation, avec un surcoût marginal estimé à 15 à 25 pour cent du coût ARS actuel (référence, rapport 
IGA 2018 sur la mutualisation des fonctions support des services déconcentrés, surcoût moyen de mutualisation 
18 pour cent). 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette = 100 pour cent moins surcoût de mutualisation 15 à 25 pour 
cent = 75 à 85 pour cent du coût ARS actuel des fonctions support. Justification précise du surcoût, en transférant 
8 967 ETPT vers les 17 préfectures de région, celles-ci doivent renforcer leurs services support, mais à un niveau 
très inférieur au cumul actuel des 17 ARS (économies d'échelle par mutualisation, suppression des doublons 
identitaires). 

4. Calcul mathématique. Coût total fonctions support ARS 205,3 millions d'euros par an, multiplié par 0,75 = 
154,0 millions d'euros par an (borne basse d'économie nette), multiplié par 0,85 = 174,5 millions d'euros par an 
(borne haute d'économie nette). Ces économies se composent de, salaires 75 à 85 pour cent de 119,2 = 89,4 à 
101,3 millions d'euros par an. Immobilier 60 à 75 pour cent de 47,6 = 28,6 à 35,7 millions d'euros par an 
(l'immobilier ne se mutualise pas à 100 pour cent car certains sites régionaux restent nécessaires aux nouvelles 
Directions Régionales de la Santé). Informatique 70 à 85 pour cent de 38,5 = 26,9 à 32,7 millions d'euros par an. 
Total 144,9 à 169,7 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), entre 144,9 et 169,7 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, rapport Cour des comptes décembre 2023 pages 45 à 49, rapport IGA 2018 sur la mutualisation 
des fonctions support des services déconcentrés. 

Levier (c), Élimination du sureffectif lié à la création des ARS en 2010 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes décembre 2023, page 31, compare les effectifs ARS 
2025 aux effectifs des DRASS et DDASS supprimées en 2010. Effectifs DRASS-DDASS au 31 décembre 2009, 
6 540 ETPT (source, bilan social DRASS-DDASS 2009 cité par la Cour). Effectifs ARS au plafond d'emplois 2025, 
8 967 ETPT (source, loi de finances pour 2025). Croissance brute, 2 427 ETPT supplémentaires en quinze ans, 
soit 37,1 pour cent. La Cour des comptes qualifie cette croissance d'inexpliquée au regard du périmètre des 
missions, qui est resté quasi-identique (page 33). 
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2. Périmètre exact. Le retour à l'organisation préfectorale permet de revenir aux effectifs DRASS-DDASS 
revalorisés par les missions nouvelles documentées sur la période (vieillissement de la population, médicalisation 
hospitalière, etc.). Le rapport Cour des comptes 2023 (page 35) estime à 850 à 1 200 ETPT le sureffectif 
strictement administratif (hors missions nouvelles), c'est-à-dire un excédent par rapport à ce qui serait nécessaire 
à mission constante. 

3. Ratio appliqué et justification. Suppression de ces 850 à 1 200 ETPT par non-remplacement des départs 
naturels sur six ans (départs naturels estimés à 280 à 350 par an, soit 1 680 à 2 100 sur 6 ans, donc la suppression 
des 850 à 1 200 ETPT est absorbée sans aucun licenciement et avec marge confortable pour le reclassement 
des autres effectifs). Justification, alignement sur les standards documentés des services déconcentrés sous 
autorité préfectorale. 

4. Calcul mathématique. ETPT supprimés 850 à 1 200, coût moyen ETPT 75 000 à 95 000 euros par an chargé 
(référence rémunérations fonction publique d'État catégorie A et A+ documentée par la DGAFP). Économie 850 
multiplié par 75 000 = 63,8 millions d'euros par an (borne basse), 1 200 multiplié par 95 000 = 114,0 millions 
d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (c), entre 63,8 et 114,0 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, rapport Cour des comptes décembre 2023 pages 31 à 35, loi de finances pour 2025, 
rémunérations DGAFP 2024. 

Levier (d), Audit du train de vie pendant la période transitoire 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Pendant les douze mois précédant la suppression effective des ARS et leur 
remplacement par les Directions Régionales de la Santé, l'application d'une grille d'audit en sept volets sur les 
comptes administratifs cumulés des 17 ARS permet de rationaliser le train de vie. Sources, comptes administratifs 
ARS 2023 cumulés, rapport Cour des comptes décembre 2023, jaune budgétaire opérateurs PLF 2025. Le détail 
des sept volets est exposé ci-dessous. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs ARS 2023 cumulés, poste 6256 « 
Missions, déplacements et réceptions », montant constaté 17,4 millions d'euros par an. Référence comparable, 
services déconcentrés sous autorité préfectorale, ratio moyen 0,3 pour cent du budget, soit 3,7 millions d'euros 
équivalent ARS. Surcoût identifié 13,7 millions d'euros par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études externes. Comptes administratifs ARS 2023, poste 6226 « Honoraires 
et études », montant constaté 28,3 millions d'euros par an. Référence Cour des comptes 2023 recommandation 
n°12, plafonnement à 0,8 pour cent du budget jugé soutenable, soit 9,9 millions d'euros. Surcoût identifié 18,4 
millions d'euros par an. 

Volet 3, Abonnements professionnels, formations conférences. Comptes administratifs ARS 2023, postes 
6281 et 6184, montant constaté 9,7 millions d'euros par an. Référence interne préfectures équivalent 2,4 millions 
d'euros par an. Surcoût identifié 7,3 millions d'euros par an. 

Volet 4, Parc automobile et déplacements véhicules. Comptes administratifs ARS 2023, postes 6182 et 6135, 
montant constaté 12,1 millions d'euros par an. Référence circulaire DGAFP 2023 sur le parc automobile des 
opérateurs publics, ratio 0,1 pour cent du budget, soit 1,2 million d'euros. Surcoût identifié 10,9 millions d'euros 
par an. 

Volet 5, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs ARS 2023, poste 623 « Publicité, 
publications, relations publiques », montant constaté 14,8 millions d'euros par an (17 ARS multipliées par 0,87 
million d'euros par an en moyenne). Référence absorption par la communication préfectorale et ministérielle 1,5 
million d'euros par an. Surcoût identifié 13,3 millions d'euros par an. 

Volet 6, Événements et colloques. Comptes administratifs ARS 2023, poste 6257 « Réceptions et événementiel 
», montant constaté 8,5 millions d'euros par an. Référence préfectures équivalent 1,2 million d'euros par an. 
Surcoût identifié 7,3 millions d'euros par an. 

Volet 7, Locaux annexes et sièges régionaux somptueux. Le rapport Cour des comptes 2023 page 49 
documente que plusieurs sièges régionaux d'ARS sont situés dans des immeubles tertiaires à coût d'occupation 
élevé (cas documentés des sièges Île-de-France, Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur). Coût 
d'occupation total estimé 47,6 millions d'euros par an. Référence usage strictement opérationnel avec partage 
immobilier préfectoral, 18,5 millions d'euros par an. Surcoût identifié 29,1 millions d'euros par an. 
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2. Périmètre exact. Somme des sept volets de surcoût identifié, 13,7 + 18,4 + 7,3 + 10,9 + 13,3 + 7,3 + 29,1 = 
100,0 millions d'euros par an de surcoût total documenté ligne à ligne sur les comptes administratifs ARS 2023 
cumulés. Le périmètre est exclusivement composé de postes où une référence comparable inférieure est 
documentée (services déconcentrés sous autorité préfectorale, circulaire DGAFP, rapport Cour des comptes 
2023). 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les douze mois précédant la suppression, application immédiate de 
la grille permet de capter une part de ce surcoût avant le transfert effectif aux DRS sous autorité préfectorale. 
Référence du calibrage, le plan de redressement DRJSCS 2017 (transfert vers DREETS) a obtenu en douze 
mois 65 pour cent de l'objectif annuel d'économie sur les postes équivalents (source, rapport IGAS-IGA 2019 sur 
la fusion DRJSCS-DIRECCTE en DREETS). Référence externe, plan de rationalisation des Health Boards 
Royaume-Uni 2018-2020 sous NHS England, 71 pour cent en douze mois (source, NHS England Annual Report 
2020). Ratio retenu pour ARS, 60 à 75 pour cent du surcoût annuel. 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté 100,0 millions d'euros par an, multiplié par ratio 0,60 à 0,75 
= 60,0 à 75,0 millions d'euros par an d'économie ponctuelle sur les 12 mois de transition. Au-delà, l'économie 
devient récurrente et est absorbée par les leviers (a), (b), (c) post-suppression. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle sur 12 mois de transition au titre du levier (d), entre 60,0 et 75,0 millions 
d'euros. Au-delà, économie incluse dans les leviers (a), (b), (c). Source de chaque chiffre, comptes administratifs 
ARS 2023 cumulés, rapport Cour des comptes décembre 2023 page 49, circulaire DGAFP 2023, rapport IGAS-
IGA 2019 sur la fusion DREETS, NHS England Annual Report 2020. 

Le sureffectif, les sièges somptueux, la communication propre, le coût du modèle 
EPA territorial démesuré 

La grille d'audit en sept volets, adossée ligne à ligne aux comptes administratifs ARS 2023 cumulés et 
aux références documentées (services déconcentrés sous autorité préfectorale, circulaire DGAFP, 
rapport Cour des comptes 2023), identifie un surcoût total de 100 millions d'euros par an strictement 
attribuables au statut EPA autonome. Ce surcoût est triplement injustifié, premièrement parce que les 
missions des ARS sont en tout point identiques à celles des anciennes DRASS et DDASS supprimées 
en 2010, deuxièmement parce que les autres directions régionales (DREAL, DRAAF, DREETS, DRAC) 
exercent leurs missions sous autorité préfectorale sans surcoût comparable, troisièmement parce que 
les benchmarks internationaux (Health Boards UK, Regional Health Authorities Allemagne, AZIENDE 
SANITARIE Italie) démontrent qu'aucun système de santé européen comparable ne dépense autant 
en frais administratifs régionaux propres. La suppression du statut EPA met fin à cette anomalie sans 
toucher au cœur de mission. 

 

Levier (e), Intégration de l'IA dans la planification hospitalière et les 
autorisations sanitaires 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. La planification hospitalière (autorisations d'activité, schémas régionaux 
d'organisation des soins) et les autorisations sanitaires (autorisations d'établissement, contrôles, suivi de la 
qualité) mobilisent environ 1 250 à 1 450 ETPT au sein des ARS (source, organigrammes publics des 17 ARS, 
métiers identifiés « planification » et « autorisations »). Benchmarks internationaux documentés, NHS Digital 
Royaume-Uni applique l'IA depuis 2020 sur la planification hospitalière, avec 28 pour cent de réduction du temps 
d'instruction documentée (source, NHS Digital Annual Report 2024). Singapour Ministry of Health, IA appliquée 
depuis 2019 aux autorisations sanitaires, 35 pour cent de gain de productivité (source, MOH Singapore Annual 
Report 2023). Allemagne Bundesärztekammer, IA en cours de déploiement depuis 2022, 22 pour cent documenté 
(source, BÄK Jahresbericht 2024). Précédent français, la CNAM applique l'IA à l'instruction des dossiers depuis 
2021 avec 30 pour cent de gain de productivité documenté (source, rapport annuel CNAM 2024). 

2. Périmètre exact. Application de l'IA à l'instruction des dossiers standardisés (vérification de complétude, calcul 
des indicateurs réglementaires, génération des projets de décision), au suivi des indicateurs hospitaliers (qualité, 
sécurité sanitaire, accessibilité), et à l'analyse des données de santé publique. Préservation absolue de l'expertise 
humaine sur la décision finale, la qualification médicale des situations atypiques, et le dialogue avec les 
établissements de santé. 
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3. Ratio appliqué et justification. Hypothèse de gain de productivité 20 à 32 pour cent, calibrée sur la moyenne 
pondérée des benchmarks documentés ci-dessus (NHS UK 28 pour cent, MOH Singapour 35 pour cent, BÄK 
Allemagne 22 pour cent, CNAM 30 pour cent, moyenne arithmétique 28,75 pour cent). Borne basse retenue à 20 
pour cent par prudence (déploiement progressif en France), borne haute à 32 pour cent (cible alignée sur le 
meilleur benchmark européen). 

4. Calcul mathématique. ETPT concernés 1 250 à 1 450, multiplié par ratio 0,20 à 0,32 = 250 à 464 ETPT 
absorbables. Coût moyen ETPT 75 000 à 95 000 euros par an chargé. Économie 250 multiplié par 75 000 = 18,8 
millions d'euros par an (borne basse), 464 multiplié par 95 000 = 44,1 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (e) auteur, entre 18,8 et 44,1 millions d'euros par an. Source 
de chaque chiffre, organigrammes publics des 17 ARS, NHS Digital Annual Report 2024, MOH Singapore Annual 
Report 2023, BÄK Jahresbericht 2024, rapport annuel CNAM 2024. 

IA dans la planification hospitalière, modernisation indispensable post-Covid 

Les benchmarks internationaux convergent, NHS UK 28 pour cent, Singapour 35 pour cent, CNAM 
française 30 pour cent. L'application de l'IA à l'instruction des dossiers d'autorisation sanitaire est un 
standard international en 2026, et la France accuse un retard documenté. La suppression des ARS et 
leur remplacement par des Directions Régionales de la Santé sous autorité préfectorale est l'occasion 
d'opérer ce rattrapage technologique, en alignant l'instruction publique de santé sur les standards 
internationaux. Préservation absolue de l'expertise médicale humaine sur la décision finale. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression progressive sur six ans 

1. Phase 1 (12 mois), Préparation politique et juridique (2027) 

• Adoption de la loi portant suppression des 17 ARS et création des 17 Directions Régionales de la Santé sous 
autorité préfectorale. 

• Négociation de l'accord-cadre social national avec les organisations syndicales représentatives. 

• Mise en place de la mission de préfiguration auprès du ministre de l'Intérieur (préfets) et du ministre de la 
Santé. 

2. Phase 2 (24 mois), Transfert des effectifs et missions (2028-2029) 

• Transfert d'office aux 17 nouvelles Directions Régionales de la Santé sous autorité préfectorale. 

• Mutualisation des fonctions support avec les préfectures de région. 

• Audit du train de vie en 7 volets appliqué (levier d). 

• Lancement du déploiement de l'IA dans l'instruction (levier e). 

3. Phase 3 (18 mois), Achèvement et consolidation (2030-mi 2031) 

• Dissolution juridique des 17 EPA ARS. 

• Cession ou mutualisation des sièges immobiliers excédentaires. 

• Achèvement de la mobilité fonctionnelle des agents. 

4. Phase 4 (18 mois), Évaluation finale (mi 2031-2032) 

• Évaluation par la Cour des comptes de la qualité du transfert et de la continuité opérationnelle. 

• Rapport au Parlement attestant la préservation des missions de santé territoriale. 
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• Régime de croisière à partir de 2033. 

 

VIII. Risques et mesures de prévention 

1. Risque, Mobilisation politique sur l'autonomie sanitaire territoriale 

Certains acteurs politiques (Régions, ARS elles-mêmes, certaines fédérations hospitalières) peuvent défendre le 
maintien des ARS au nom de l'autonomie territoriale. 

Prévention : 

• Communication politique fondée sur les rapports unanimes (Cour des comptes 2023, IGAS-IGA 2021, 
Sénat 2022, Sénat 2025) qui dénoncent l'échec systémique des ARS. 

• Mobilisation de l'expérience Covid comme test grandeur nature qui a échoué. 

• Affirmation que la suppression NE remet PAS en cause la régulation territoriale de la santé, simplement 
son intégration à l'État préfectoral cohérent. 

2. Risque, Mobilisation syndicale des personnels ARS 

Les organisations syndicales ARS peuvent contester le transfert sous autorité préfectorale. 

Prévention : 

• Maintien intégral du statut, de l'ancienneté, de la rémunération des agents transférés. 

• Préservation des spécialisations métier (planification hospitalière, contrôle, sécurité sanitaire). 

• Accord-cadre national signé en amont de la loi avec les organisations syndicales représentatives. 

3. Risque, Continuité opérationnelle pendant la transition 

Pendant les six ans de transition, risque de dégradation de la qualité des autorisations sanitaires et de la 
planification hospitalière. 

Prévention : 

• Mission de préfiguration dotée de moyens pour piloter la continuité. 

• Préservation absolue des missions opérationnelles pendant la trajectoire. 

• Évaluation annuelle par la Cour des comptes avec rapport au Parlement. 

 

IX. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression 17 directions générales et 
gouvernance autonome 

21,6 28,3 25,0 

(b) Mutualisation fonctions support avec préfectures 144,9 169,7 157,3 

(c) Élimination sureffectif lié à la création ARS 2010 63,8 114,0 88,9 

(d) Audit train de vie 7 volets, ponctuel transition 12 
mois 

60,0 75,0 67,5 
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(e) IA planification hospitalière et autorisations 18,8 44,1 31,5 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
levier d ponctuel) 

249,1 356,1 302,6 

 

Synthèse économique de la fiche ARS 

Économies récurrentes annuelles. Entre 249 et 356 millions d'euros par an en régime de croisière, 
médian arithmétique environ 303 millions d'euros par an. 

Recettes exceptionnelles non récurrentes. Cession ou mutualisation des sièges régionaux 
excédentaires des 17 ARS, estimée entre 180 et 340 millions d'euros sur la trajectoire. 

Économie ponctuelle de transition (12 mois). Audit du train de vie en 7 volets, 60 à 75 millions 
d'euros sur la période transitoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social des personnels, 280 à 420 millions d'euros 
sur six ans (en moyenne 47 à 70 millions d'euros par an pendant la trajectoire). Adaptation des 
systèmes informatiques (passage sous autorité préfectorale), 35 à 65 millions d'euros sur la 
trajectoire. 

Calendrier opérationnel. Six ans de 2027 à 2032. Régime de croisière à partir de 2033. 

Préservation absolue. Régulation territoriale de la santé intégralement préservée et même 
renforcée par autorité préfectorale unique, planification hospitalière préservée, sécurité sanitaire 
renforcée, CNAM, CHU/CH, HAS, ANSM, Santé Publique France tous préservés, aucun 
licenciement sec, accompagnement social rigoureux des personnels. 
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CESE 

Conseil Économique, Social et Environnemental, , Suppression de la troisième 
assemblée constitutionnelle, fin d'une institution placardée et coûteuse, réforme 
constitutionnelle nécessaire 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. CESE : Conseil Économique, Social et Environnemental, troisième assemblée constitutionnelle de la 
République française, créée en 1925, intégrée à la Constitution en 1946, refondée par la loi organique du 28 juin 2010 et 
la loi organique du 15 janvier 2021. 

Définition. Convention Citoyenne : dispositif de participation citoyenne instauré au sein du CESE par la loi organique de 
2021, regroupe 150 citoyens tirés au sort pour examiner un sujet de politique publique. 

Définition. Palais d'Iéna : siège historique du CESE à Paris 16e arrondissement, construit par Auguste Perret entre 1936 
et 1939, classé monument historique. 

Définition. Conseiller du CESE : membre nommé du CESE, mandat de cinq ans renouvelable une fois, perçoit une 
indemnité fixée par décret. 

Définition. Loi organique : catégorie de loi prévue par la Constitution pour préciser l'organisation et le fonctionnement 
des pouvoirs publics, adoption avec procédure renforcée. 

Définition. Avis du CESE : production écrite du CESE adressée au gouvernement et au Parlement, à valeur consultative 
non contraignante. 

Définition. Saisine gouvernementale : demande adressée au CESE par le Premier ministre pour produire un avis sur un 
sujet déterminé. 

Définition. Pétition citoyenne : mécanisme introduit en 2021, permet à 150 000 signataires de saisir le CESE. 

Définition. Titre XI de la Constitution : ensemble des articles 69 à 71 de la Constitution du 4 octobre 1958, qui définissent 
le statut et les missions du CESE. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression intégrale de la troisième assemblée constitutionnelle, 
nécessite une révision constitutionnelle (abrogation du Titre XI de la 
Constitution, articles 69 à 71) 

Catégorie Cat D, suppression d'une institution dont l'utilité opérationnelle n'est 
plus démontrée et dont les missions sont soit redondantes avec 
d'autres institutions, soit substituables par des dispositifs participatifs 
ad hoc 

Statut juridique actuel Assemblée constitutionnelle, Titre XI de la Constitution (articles 69 à 
71), loi organique du 28 juin 2010 modifiée par la loi organique du 15 
janvier 2021 

Effectifs 175 conseillers + 162 ETPT permanents au plafond d'emplois 2025 
(source, projet annuel de performances PLF 2025, programme 126) 

Budget annuel 2025 42,7 millions d'euros (source, loi de finances pour 2025, mission 
Conseil et contrôle de l'État, programme 126 « Conseil économique, 
social et environnemental », état B page 187) 

Tutelle Aucune tutelle, le CESE est une assemblée constitutionnelle 
autonome, rattachée budgétairement à la mission « Conseil et contrôle 
de l'État » 
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Mission préservée Aucune mission régalienne n'est portée par le CESE. Les missions de 
représentation des forces vives sont substituables par les organisations 
représentatives existantes (syndicats, organisations patronales, 
associations) qui sont auditionnées directement par le Parlement. Les 
dispositifs participatifs (Conventions Citoyennes) peuvent être 
organisés au cas par cas par le Parlement ou le gouvernement, sans 
nécessiter une assemblée permanente 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2015 sur le CESE, rapport Cour des 
comptes 2022 « Le Conseil économique, social et environnemental, 
bilan de la réforme 2021 », rapport sénatorial Mézard-Des Esgaulx 
2015 (rapport n° 15-126) sur les institutions consultatives, rapport 
Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros, loi de finances pour 2025 

 

II. Situation actuelle, une troisième assemblée placardée que 
personne ne lit 

Le Conseil Économique, Social et Environnemental est sans doute l'institution la plus emblématique de ce que le 
débat public appelle parfois sans complaisance « le placard républicain ». Créé en 1925, intégré à la Constitution 
en 1946, réformé deux fois (1958 puis 2010), refondé en 2021 sous le quinquennat précédent avec ambition de 
devenir la « chambre de la participation citoyenne », le CESE est aujourd'hui une institution dont aucun 
observateur sérieux ne défend l'utilité opérationnelle réelle. Avec un budget de 42,7 millions d'euros par an, 175 
conseillers nommés et 162 ETPT permanents, le CESE produit chaque année une cinquantaine d'avis dont 
presque aucun n'a d'impact mesurable sur la décision publique. 

1. Une institution dont les rapports successifs documentent l'inefficacité 

Le rapport Cour des comptes de 2022 « Le Conseil économique, social et environnemental, bilan de la réforme 
2021 » est sans concession : 

• Sur 53 avis produits par le CESE en 2021, aucun n'a fait l'objet d'une reprise législative dans les 18 mois 
qui ont suivi (page 47 du rapport). 

• Sur les saisines gouvernementales adressées au CESE entre 2018 et 2022, soit 27 saisines, le rapport 
documente une influence législative concrète identifiable dans 2 cas seulement, soit un taux d'impact de 7,4 
pour cent (page 52). 

• Le délai moyen de production des avis du CESE est de 8 à 14 mois, ce qui est généralement incompatible 
avec le calendrier législatif réel, et explique pour partie l'absence d'impact (page 55). 

• Le mécanisme de pétition citoyenne instauré en 2021 avec un seuil de 150 000 signatures, a été activé 
deux fois en quatre ans, et n'a abouti à aucune modification législative (page 61). 

• Les Conventions Citoyennes hébergées par le CESE (Convention Climat 2019-2020, Convention Fin de 
Vie 2022-2023) ont eu un retentissement médiatique réel mais le CESE n'a joué qu'un rôle d'hébergement 
logistique, sans valeur ajoutée institutionnelle propre (page 68). 

2. Un coût administratif disproportionné par rapport à la production 

Le rapport Cour des comptes 2022 documente la décomposition du budget annuel CESE : 

• Indemnités des 175 conseillers du CESE, indemnité de base 3 786 euros bruts par mois et par conseiller, 
plus indemnités de fonction pour les membres du bureau et présidents de section, masse totale 12,3 millions 
d'euros par an (page 18). 

• Rémunérations des 162 ETPT permanents, masse salariale 14,8 millions d'euros par an (page 19). 

• Coût d'occupation et d'entretien du Palais d'Iéna, 9,2 millions d'euros par an dont 4,1 millions d'euros par 
an de seuls coûts d'entretien du monument historique (page 22). 



DOSSIER COMPLEMENTAIRE N°4 - Plan de Rupture, Réforme de l'État : La suppression des instances obsolètes 

Page 66 sur 212 
 

• Frais de fonctionnement courants, 6,4 millions d'euros par an (déplacements, communication, prestations 
externes). 

Le ratio « coût budgétaire par avis produit » est documenté par la Cour à environ 805 000 euros par avis (page 
24), pour des avis dont l'impact législatif est marginal. 

3. Une légitimité démocratique contestée depuis l'origine 

Le rapport sénatorial Mézard-Des Esgaulx de 2015 (« Un État dans l'État, canaliser la prolifération des autorités 
administratives indépendantes pour mieux les contrôler », rapport n° 15-126) et les travaux constitutionnels 
successifs identifient une critique structurelle, le CESE est composé de membres nommés (par les organisations 
syndicales et patronales, par les associations, par décret du Conseil des ministres), ce qui pose une question de 
légitimité démocratique face aux deux autres assemblées (Assemblée nationale et Sénat) dont les membres sont 
élus. La réforme de 2021 a tenté de répondre à cette critique en introduisant la pétition citoyenne et les 
Conventions Citoyennes, mais ces mécanismes restent marginaux et ne suffisent pas à fonder une légitimité 
comparable aux assemblées élues. 

4. Des missions intégralement substituables 

L'examen approfondi des missions du CESE montre qu'elles sont toutes substituables : 

• La représentation des « forces vives » de la nation est déjà assurée par les organisations syndicales et 
patronales représentatives, qui sont auditionnées directement et régulièrement par les commissions 
parlementaires (Assemblée nationale et Sénat). Aucune valeur ajoutée du passage par le CESE. 

• La production d'avis et d'études sur les politiques publiques est déjà assurée par la Cour des comptes, 
l'IGAS, l'IGF, l'IGA, les inspections ministérielles, le Conseil d'État, le Conseil constitutionnel, plus une 
myriade de think tanks publics et privés. Doublon massif. 

• La participation citoyenne par tirage au sort (Conventions Citoyennes) peut être organisée au cas par 
cas par le Parlement ou le gouvernement, sans nécessiter une assemblée permanente. Le Royaume-Uni, 
l'Irlande, le Canada, plusieurs Länder allemands organisent des conventions citoyennes ad hoc sans 
assemblée hôte permanente, à coût très inférieur. 

• Le mécanisme de pétition citoyenne peut être transféré à l'Assemblée nationale (déjà compétente en 
matière de pétitions parlementaires depuis 2008) avec seuil renforcé. Le Bundestag allemand exerce ce 
mécanisme directement sans assemblée intermédiaire. 

 

III. Pourquoi supprimer le CESE 

1. Caducité de l'institution, dénoncée par les rapports successifs 

Aucun rapport public sérieux ne défend aujourd'hui le maintien du CESE dans sa configuration actuelle. La 
controverse ne porte plus sur l'opportunité d'une réforme, mais sur sa profondeur, simple rationalisation, 
refondation pour la troisième fois, ou suppression totale. Le Plan de Rupture choisit la suppression totale au profit 
d'un retour à un fonctionnement classique des assemblées élues complétées par des dispositifs participatifs ad 
hoc. 

2. Décision politique de simplification de l'architecture constitutionnelle 

La France est l'un des rares pays démocratiques à disposer d'une troisième assemblée constitutionnelle. Le 
Royaume-Uni, l'Allemagne, le Canada, l'Australie, les pays scandinaves, l'Espagne, l'Italie, le Portugal, la 
Belgique fonctionnent tous avec deux assemblées (chambre basse élue + chambre haute), complétées le cas 
échéant par des dispositifs participatifs ad hoc. La suppression du CESE aligne l'architecture constitutionnelle 
française sur le standard démocratique international. 
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3. Doublon massif avec des institutions préservées 

Toutes les missions du CESE sont assurées par d'autres institutions préservées : 

• L'Assemblée nationale et le Sénat pour la représentation, le débat, et la production d'avis sur les politiques 
publiques (organisations syndicales, patronales, associatives auditionnées directement par les 
commissions). 

• La Cour des comptes pour l'évaluation des politiques publiques. 

• Le Conseil d'État pour l'examen juridique des projets de loi et règlements. 

• Le Conseil constitutionnel pour le contrôle de constitutionnalité. 

• Les inspections générales (IGAS, IGF, IGA, IGEN, IGAENR, etc.) pour les rapports d'expertise sur les 
politiques publiques. 

• France Stratégie et autres organismes prospectifs pour les études prospectives (à arbitrer en Cat C ou D 
selon décision séparée). 

4. Substitution par des dispositifs participatifs ad hoc moins coûteux 

Pour préserver la dimension participative que le CESE prétendait incarner, le Plan de Rupture propose deux 
dispositifs ad hoc beaucoup moins coûteux. Premier dispositif, transfert du mécanisme de pétition citoyenne à 
l'Assemblée nationale (avec seuil de 200 000 à 300 000 signatures), sans création d'organe nouveau, coût 
marginal. Deuxième dispositif, possibilité pour le Premier ministre de convoquer ad hoc une Convention 
Citoyenne par tirage au sort (150 citoyens, durée 6 à 12 mois), organisée logistiquement par la Direction 
interministérielle de la transformation publique, coût documenté par les précédents Convention Climat et 
Convention Fin de Vie entre 4,5 et 7,2 millions d'euros par convention (source, rapport Cour des comptes 2023 
sur les conventions citoyennes). 

 

IV. Architecture cible POST-suppression du CESE 

1. Révision constitutionnelle, abrogation du Titre XI 

La suppression du CESE nécessite une révision constitutionnelle. Le Titre XI de la Constitution (articles 69 à 71) 
est intégralement abrogé. Le Conseil constitutionnel est saisi pour vérifier la régularité de la procédure de révision. 
Deux voies possibles, voie du Congrès (réunion des deux chambres à Versailles avec majorité des trois 
cinquièmes) ou voie référendaire (article 89 de la Constitution). 

2. Transfert du mécanisme de pétition citoyenne à l'Assemblée nationale 

Le mécanisme de pétition citoyenne instauré en 2021 est transféré à l'Assemblée nationale avec un seuil renforcé 
à 200 000 à 300 000 signatures certifiées. Une commission spéciale Pétitions est créée au sein de l'Assemblée 
nationale, sur le modèle du Petitions Committee britannique. Coût marginal absorbé par les fonctions support 
existantes de l'Assemblée. 

3. Possibilité de Conventions Citoyennes ad hoc 

Le Premier ministre conserve la possibilité de convoquer ad hoc une Convention Citoyenne par tirage au sort sur 
un sujet de politique publique majeur, durée 6 à 12 mois, organisée logistiquement par la Direction 
interministérielle de la transformation publique. Coût par convention 4,5 à 7,2 millions d'euros (référence 
précédents 2019-2023), à comparer aux 42,7 millions d'euros par an du CESE même sans aucune convention. 
Économie nette systémique. 
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4. Sort du Palais d'Iéna 

Le Palais d'Iéna, monument historique classé, est conservé dans le domaine public et affecté à un usage 
compatible avec sa qualité patrimoniale. Trois options sont envisagées et arbitrées politiquement, première option 
transfert à l'Élysée pour usage protocolaire et de représentation (cohérent avec sa qualité architecturale 
d'Auguste Perret), deuxième option transfert au ministère de la Culture comme lieu d'exposition et de conférences 
patrimoniales, troisième option transfert au Sénat (proche géographiquement) comme annexe pour l'organisation 
de Conventions Citoyennes ad hoc et des auditions parlementaires de grande ampleur. Coût d'entretien préservé 
dans le budget de l'État, mais sans surcoût administratif puisque les fonctions support du CESE sont supprimées. 

5. Préservations annexes 

Aucune mission régalienne n'est portée par le CESE, donc aucune préservation institutionnelle n'est nécessaire 
au-delà des mécanismes ad hoc décrits ci-dessus. Les organisations syndicales et patronales représentatives 
conservent leur statut légal et leur participation aux concertations publiques (dialogue social tripartite, comité de 
suivi des réformes), simplement sans plus avoir d'assemblée constitutionnelle dédiée à leur expression. 

 

V. Sort des personnels, accompagnement social rigoureux sur 
trois ans 

Le CESE compte 162 ETPT permanents au plafond d'emplois 2025, plus les 175 conseillers nommés. Les 
conseillers ne sont pas des agents publics et leur indemnité prend fin avec la suppression de l'institution 
(échéance des mandats, pas de licenciement au sens du droit du travail). Les 162 ETPT permanents bénéficient 
d'un accompagnement social rigoureux sans aucun licenciement sec, par : 

• Mobilité fonctionnelle vers d'autres assemblées et institutions préservées, Assemblée nationale 
(services administratifs), Sénat (services administratifs), Conseil constitutionnel, Conseil d'État, Cour des 
comptes, environ 100 à 130 ETPT à terme. 

• Mobilité vers les inspections générales (IGAS, IGF, IGA) pour les agents en charge des études et avis, 
environ 15 à 30 ETPT. 

• Mobilité vers les administrations centrales du Premier ministre (Direction interministérielle de la 
transformation publique notamment), environ 10 à 20 ETPT. 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, environ 8 à 12 par an, soit 24 à 36 ETPT absorbés sur 3 
ans. 

• Dispositif de pré-retraite pour les agents de plus de 58 ans, environ 10 à 20 ETPT. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 12 à 22 millions d'euros sur trois ans, couvrant les 
indemnités de mobilité, formations, dispositifs de pré-retraite. 

 

VI. Leviers d'économies 

La suppression du CESE repose sur quatre leviers d'économies, dont trois leviers SOURCE (issus des rapports 
officiels et de la loi de finances) et un levier AUTEUR (audit du train de vie pendant la période transitoire). À noter 
que le CESE étant une institution de taille modeste (42,7 M€ par an), l'IA n'est pas pertinente comme levier 
additionnel ici, le périmètre étant trop restreint pour justifier un projet IA dédié. 

 

Levier (a), Suppression intégrale du budget du programme 126 « Conseil 
économique, social et environnemental » 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le CESE est financé en 2025 par une dotation de 42,7 millions d'euros inscrite à 
la loi de finances pour 2025, mission « Conseil et contrôle de l'État », programme 126 « Conseil économique, 
social et environnemental », état B page 187 (source primaire, loi n° 2024-1239 du 16 février 2025 de finances 
pour 2025). Cette dotation se décompose conformément au projet annuel de performances joint à la loi de 
finances, indemnités des 175 conseillers 12,3 millions d'euros, rémunérations des 162 ETPT permanents 14,8 
millions d'euros, coût d'occupation et d'entretien du Palais d'Iéna 9,2 millions d'euros, frais de fonctionnement 
courants 6,4 millions d'euros. 

2. Périmètre exact. La suppression intégrale concerne la totalité de la dotation du programme 126, soit 42,7 
millions d'euros. Trois ajustements négatifs explicites doivent être déduits de l'économie brute. Premier 
ajustement, coût des Conventions Citoyennes ad hoc, estimé à 1 convention tous les 2 à 3 ans, coût unitaire 4,5 
à 7,2 millions d'euros, soit en moyenne annualisée 1,5 à 3,6 millions d'euros par an. Deuxième ajustement, coût 
du transfert de la compétence pétition citoyenne à l'Assemblée nationale, estimé à 0,3 à 0,8 million d'euros par 
an (commission spéciale Pétitions, sur modèle Petitions Committee britannique dont le coût annuel est 
documenté à 0,4 million de livres sterling). Troisième ajustement, coût d'entretien du Palais d'Iéna conservé dans 
le domaine public, estimé à 4,1 millions d'euros par an (poste isolable des comptes CESE 2024). 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio de 100 pour cent de la dotation du programme 126 est supprimé. Les 
trois ajustements négatifs sont ensuite déduits. Total des ajustements 5,9 à 12,5 millions d'euros par an. 

4. Calcul mathématique. Économie brute 42,7 millions d'euros par an. Déductions, Conventions Citoyennes 1,5 
à 3,6 millions d'euros par an, pétition Assemblée 0,3 à 0,8 million d'euros par an, entretien Palais d'Iéna 4,1 
millions d'euros par an. Total déductions 5,9 à 8,5 millions d'euros par an (le poste « entretien Palais d'Iéna » est 
fixe, les deux autres variables). Borne haute (sans aucune Convention Citoyenne récurrente, hypothèse 
minimale), 42,7 moins 0,3 moins 4,1 = 38,3 millions d'euros par an. Borne basse (avec Conventions Citoyennes 
récurrentes et seuils hauts), 42,7 moins 3,6 moins 0,8 moins 4,1 = 34,2 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle nette au titre du levier (a), entre 34,2 et 38,3 millions d'euros par an. Source 
de chaque chiffre, loi de finances pour 2025 état B page 187, projet annuel de performances du programme 126, 
rapport Cour des comptes 2022 sur le CESE, comptes administratifs CESE 2024 (postes isolables), Petitions 
Committee britannique House of Commons Library Briefing 2023. 

Levier (b), Économies sur les indemnités des conseillers nommés 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes 2022 documente la rémunération des 175 conseillers 
du CESE. Indemnité de base 3 786 euros bruts par mois et par conseiller, soit 45 432 euros bruts par an et par 
conseiller. Indemnités complémentaires pour les 36 membres du bureau, des présidents de section et de groupe, 
variables entre 1 000 et 4 200 euros bruts mensuels supplémentaires. Total des indemnités 12,3 millions d'euros 
par an (chiffre confirmé page 18 du rapport Cour des comptes 2022). 

2. Périmètre exact. Le levier (b) est INCLUS dans le levier (a) et ne s'additionne PAS. Il est explicité ici pour la 
pédagogie politique du dossier. Les indemnités prennent intégralement fin avec la suppression de l'institution (les 
mandats des conseillers s'éteignent automatiquement). 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio de 100 pour cent de récupération nette (aucun transfert vers d'autres 
opérateurs, les conseillers ne sont pas des agents publics permanents). Justification, échéance automatique des 
mandats à la suppression de l'institution. 

4. Calcul mathématique. Indemnités cumulées 12,3 millions d'euros par an, multipliées par 1,00 = 12,3 millions 
d'euros par an d'économie nette. Ce montant est INCLUS dans le levier (a). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), 12,3 millions d'euros par an, INCLUSE dans le levier (a). 
À NE PAS additionner. Source de chaque chiffre, rapport Cour des comptes 2022 page 18. 

Levier (c), Économies sur la masse salariale des 162 ETPT permanents 
(nette du coût de mobilité) 

 

Mode de calcul détaillé. 
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1. Base de calcul et source. Le projet annuel de performances PLF 2025 du programme 126 documente 162 
ETPT permanents, masse salariale 14,8 millions d'euros par an (rapport Cour des comptes 2022 page 19). Ces 
agents sont des fonctionnaires détachés ou des contractuels du CESE, leur situation statutaire varie. 

2. Périmètre exact. Le levier (c) est INCLUS dans le levier (a). Il quantifie spécifiquement le coût salarial net 
après transfert. La quasi-totalité des 162 ETPT est transférée à d'autres assemblées et institutions préservées 
(Assemblée nationale, Sénat, Conseil d'État, Cour des comptes, inspections générales). Le surcoût pour ces 
institutions destinataires est marginal (absorption par les fonctions support existantes). Économie nette par non-
remplacement des départs naturels et par rationalisation. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio d'économie nette estimé entre 25 et 40 pour cent de la masse salariale, 
le reste étant transféré au coût marginal d'absorption par les institutions destinataires. Référence comparable, 
fusion DRJSCS-DIRECCTE en DREETS 2020-2021 documentée par le rapport IGAS-IGA 2022, économie nette 
sur la masse salariale 32 pour cent après absorption par les structures destinataires. 

4. Calcul mathématique. Masse salariale 14,8 millions d'euros par an, multipliée par ratio 0,25 à 0,40 = 3,7 à 
5,9 millions d'euros par an d'économie nette. Ce montant est INCLUS dans le levier (a). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (c), entre 3,7 et 5,9 millions d'euros par an, INCLUSE dans 
le levier (a). À NE PAS additionner. Source de chaque chiffre, projet annuel de performances PLF 2025 
programme 126, rapport Cour des comptes 2022 page 19, rapport IGAS-IGA 2022 sur la fusion DREETS. 

Levier (d), Audit du train de vie pendant la période transitoire 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Pendant les douze mois précédant la suppression effective du CESE (préparation 
de la révision constitutionnelle et adoption des mesures transitoires), l'application d'une grille d'audit en sept 
volets sur les comptes administratifs CESE permet de rationaliser le train de vie. Sources, comptes administratifs 
CESE 2023 et 2024 (publication annuelle officielle au Journal Officiel), rapport Cour des comptes 2022 sur le 
CESE. Le détail des sept volets est exposé ci-dessous. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation des conseillers et de la présidence. Comptes 
administratifs CESE 2023, poste 6256 « Missions, déplacements, réceptions », montant constaté 1,82 million 
d'euros par an. Référence comparable, Sénat sur poste équivalent ramené à proportion (175 conseillers CESE 
versus 348 sénateurs), 0,68 million d'euros équivalent CESE. Surcoût identifié 1,14 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études externes. Comptes administratifs CESE 2023, poste 6226 « Honoraires 
et études externes », montant constaté 1,45 million d'euros par an. Le rapport Cour des comptes 2022 page 31 
considère ce montant comme excessif pour une institution qui dispose déjà en interne de 162 ETPT incluant les 
chargés d'études. Référence comparable, Conseil d'État poste équivalent 0,38 million d'euros par an. Surcoût 
identifié 1,07 million d'euros par an. 

Volet 3, Abonnements professionnels, formations, conférences. Comptes administratifs CESE 2023, postes 
6281 et 6184, montant constaté 0,42 million d'euros par an. Référence Sénat équivalent 0,12 million d'euros par 
an proportionnellement. Surcoût identifié 0,30 million d'euros par an. 

Volet 4, Parc automobile et déplacements véhicules. Comptes administratifs CESE 2023, postes 6182 et 
6135, montant constaté 0,28 million d'euros par an (parc d'environ 12 véhicules). Référence circulaire DGAFP 
2023 sur le parc automobile des institutions publiques, ratio recommandé 0,15 pour cent du budget pour une 
institution de cette taille, soit 0,06 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,22 million d'euros par an. 

Volet 5, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs CESE 2023, poste 623 « Publicité, 
publications, relations publiques », montant constaté 1,58 million d'euros par an. Référence Sénat équivalent 
proportionnel 0,42 million d'euros par an. Surcoût identifié 1,16 million d'euros par an. 

Volet 6, Événements et colloques. Comptes administratifs CESE 2023, poste 6257 « Réceptions et 
événementiel », montant constaté 0,87 million d'euros par an. Référence Conseil d'État équivalent 0,18 million 
d'euros par an. Surcoût identifié 0,69 million d'euros par an. 

Volet 7, Coût d'entretien dépassant le minimal patrimonial du Palais d'Iéna. Comptes administratifs CESE 
2023, l'entretien et l'occupation du Palais d'Iéna est documenté à 9,2 millions d'euros par an, dont 4,1 millions 
d'euros par an strictement attribuables à l'entretien du monument historique (à préserver dans le domaine public). 
Les 5,1 millions d'euros par an restants couvrent les aménagements intérieurs, le chauffage, l'électricité, la 
sécurité, la maintenance d'une institution active. En période transitoire de suppression, ces 5,1 mill ions d'euros 
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par an peuvent être réduits par mise en sommeil progressive. Référence comparable, monument historique en 
sommeil ratio d'entretien-occupation 35 à 45 pour cent du ratio en activité, soit 1,8 à 2,3 millions d'euros par an. 
Surcoût identifié de la phase transitoire 2,8 à 3,3 millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des sept volets de surcoût identifié, borne basse 1,14 + 1,07 + 0,30 + 0,22 + 1,16 + 
0,69 + 2,80 = 7,38 millions d'euros par an. Borne haute 1,14 + 1,07 + 0,30 + 0,22 + 1,16 + 0,69 + 3,30 = 7,88 
millions d'euros par an. Le périmètre est exclusivement composé de postes où une référence comparable 
inférieure est documentée (Sénat, Conseil d'État, circulaire DGAFP). 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les douze mois de la période transitoire, l'application immédiate de 
la grille permet de capter une part de ce surcoût avant la suppression définitive. Référence du calibrage, le plan 
de rationalisation des dépenses du CESE post-réforme 2021 a obtenu 22 pour cent de réduction des frais de 
représentation et de communication en 18 mois (source, rapport Cour des comptes 2022 page 38). Référence 
externe, plan de rationalisation House of Lords UK 2017-2018 sur les dépenses non essentielles a obtenu 38 
pour cent en 12 mois (source, House of Lords Annual Report 2018). Ratio retenu pour CESE, 50 à 70 pour cent 
en période préparatoire à la suppression (plus élevé que les références car contexte de suppression et non de 
simple rationalisation). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté 7,38 à 7,88 millions d'euros par an, multiplié par ratio 0,50 
à 0,70 = 3,69 millions d'euros (borne basse), 5,52 millions d'euros (borne haute) sur les 12 mois de période 
transitoire. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle sur 12 mois de transition au titre du levier (d), entre 3,7 et 5,5 millions 
d'euros. À comptabiliser en recette exceptionnelle, NON ADDITIONNABLE aux économies récurrentes annuelles 
post-suppression (qui sont intégralement portées par le levier a). Source de chaque chiffre, comptes administratifs 
CESE 2023 (postes 6256, 6226, 6281, 6182, 6135, 623, 6257), rapport Cour des comptes 2022 sur le CESE 
pages 18 à 38, circulaire DGAFP 2023, House of Lords Annual Report 2018. 

Audit du train de vie du CESE, dernier acte avant la dissolution 

L'audit en sept volets, adossé ligne à ligne aux comptes administratifs CESE 2023 publiés au Journal 
Officiel et aux références documentées (Sénat, Conseil d'État, circulaire DGAFP, House of Lords UK), 
identifie un surcoût total de 7,4 à 7,9 millions d'euros par an strictement attribuables au train de vie 
autonome de l'institution. Ce surcoût est doublement injustifié, premièrement parce que les missions 
du CESE peuvent être absorbées par des institutions existantes (Sénat, Assemblée nationale, Conseil 
d'État) à coût marginal, deuxièmement parce que les institutions parlementaires comparables (Sénat, 
Conseil d'État) fonctionnent à des ratios de train de vie très inférieurs malgré des missions plus 
opérationnelles. L'audit transitoire signale symboliquement que la rationalisation est nécessaire dès la 
décision de suppression actée. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression sur quatre ans 

La suppression du CESE est plus complexe juridiquement que celle d'un EPA classique, car elle nécessite une 
révision constitutionnelle. La durée opérationnelle reste cependant courte une fois la révision adoptée. 

1. Phase 1 (18 mois), Révision constitutionnelle et adoption juridique 

• Dépôt du projet de loi constitutionnelle abrogeant le Titre XI de la Constitution. 

• Examen par l'Assemblée nationale et le Sénat en termes identiques. 

• Soit convocation du Congrès à Versailles avec majorité des trois cinquièmes, soit voie référendaire. 

• Validation par le Conseil constitutionnel. 

• Adoption parallèle de la loi organique de transfert du mécanisme de pétition citoyenne à l'Assemblée 
nationale. 
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2. Phase 2 (12 mois), Préparation opérationnelle 

• Mise en place du dispositif d'accompagnement social pour les 162 ETPT permanents. 

• Négociation des transferts vers les institutions destinataires (Assemblée nationale, Sénat, Conseil d'État, 
Cour des comptes). 

• Audit du train de vie en 7 volets appliqué (levier d). 

• Arbitrage politique sur le devenir du Palais d'Iéna. 

3. Phase 3 (12 mois), Dissolution effective 

• Échéance des 175 mandats de conseillers, fin automatique des indemnités. 

• Transfert effectif des 162 ETPT permanents vers les institutions destinataires. 

• Mise en sommeil du Palais d'Iéna et début de sa réaffectation. 

• Suppression juridique de l'institution. 

4. Phase 4 (6 mois), Évaluation et clôture 

• Évaluation par la Cour des comptes du processus de suppression. 

• Rapport au Parlement attestant la pleine clôture. 

• Régime de croisière à partir de la fin de la phase 4. 

 

VIII. Risques et mesures de prévention 

1. Risque, Impossibilité d'obtenir la majorité constitutionnelle 

La révision constitutionnelle requiert soit la majorité des trois cinquièmes au Congrès, soit la majorité absolue au 
référendum. Risque d'échec politique majeur. 

Prévention : 

• Construction d'un consensus politique transversal sur la base des rapports unanimes (Cour des comptes 
2022, Sénat 2025) qui dénoncent l'inefficacité du CESE. 

• Mobilisation des élus parlementaires des deux assemblées (Assemblée nationale et Sénat), qui ont un 
intérêt institutionnel direct à la suppression de la troisième assemblée concurrente. 

• Communication politique pédagogique sur le coût (42,7 M€ par an), l'inefficacité documentée (7,4 pour 
cent de taux d'impact des saisines), la disponibilité de dispositifs participatifs alternatifs moins coûteux. 

• Préparation simultanée de l'option référendaire en cas d'échec au Congrès, le coût budgétaire du CESE 
étant un argument politique fort dans le débat public. 

2. Risque, Mobilisation des organisations syndicales et patronales représentatives 

Les organisations qui désignent les conseillers du CESE (syndicats, organisations patronales, associations) 
peuvent contester la suppression. 

Prévention : 

• Affirmation explicite que les organisations conservent leur statut légal, leur participation au dialogue 
social tripartite, leurs auditions parlementaires. 

• Communication sur la substitution par dispositifs ad hoc, Conventions Citoyennes ponctuelles, pétitions 
parlementaires renforcées. 
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• Maintien des dispositifs de concertation sur les grandes réformes (modèle des concertations préalables 
aux lois Travail, Retraites, etc.). 

3. Risque, Critique sur la suppression de la participation citoyenne 

Certains acteurs (associations de citoyenneté, intellectuels, médias) peuvent critiquer la suppression du CESE 
comme un recul de la démocratie participative. 

Prévention : 

• Démonstration chiffrée que les Conventions Citoyennes ad hoc (4,5 à 7,2 M€ par convention) sont 
beaucoup plus efficaces que le maintien d'une assemblée permanente (42,7 M€ par an même sans aucune 
convention). 

• Mise en avant des standards internationaux, aucune autre démocratie de niveau comparable ne dispose 
d'une troisième assemblée permanente pour la participation citoyenne. 

• Renforcement du mécanisme de pétition citoyenne transféré à l'Assemblée nationale comme contrepartie 
politique. 

4. Risque, Préservation patrimoniale du Palais d'Iéna 

Le Palais d'Iéna est un monument historique classé d'Auguste Perret, sa préservation patrimoniale doit être 
garantie. 

Prévention : 

• Maintien dans le domaine public et affectation à un usage compatible avec sa qualité architecturale 
(protocole de l'État, ministère de la Culture, Sénat annexe). 

• Préservation du budget d'entretien minimal strictement nécessaire à la conservation patrimoniale (4,1 M€ 
par an dans la fourchette ajustée de l'économie nette du levier a). 

• Pas de cession au secteur privé, monument historique classé inaliénable du domaine public. 

 

IX. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression intégrale dotation programme 126 
(net des coûts de dispositifs ad hoc) 

34,2 38,3 36,3 

(b) Indemnités des 175 conseillers (INCLUS dans a) 12,3 12,3 12,3 

(c) Masse salariale 162 ETPT nette de transfert 
(INCLUS dans a) 

3,7 5,9 4,8 

(d) Audit train de vie 7 volets, ponctuel transition 12 
mois 

3,7 5,5 4,6 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (levier 
a seul, b et c inclus) 

34,2 38,3 36,3 

 

Synthèse économique de la fiche CESE 
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Économies récurrentes annuelles. Entre 34,2 et 38,3 millions d'euros par an en régime de 
croisière, médian arithmétique environ 36,3 millions d'euros par an. Économies modestes en 
valeur absolue, mais hautement symboliques (suppression d'une assemblée constitutionnelle). 

Économie ponctuelle de transition (12 mois). Audit du train de vie en 7 volets, 3,7 à 5,5 millions 
d'euros sur la période transitoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social des 162 ETPT permanents, 12 à 22 
millions d'euros sur trois ans (en moyenne 4 à 7 millions d'euros par an pendant la trajectoire). 
Coût de la révision constitutionnelle si voie référendaire retenue, 80 à 120 millions d'euros (un 
référendum national à organiser). 

Calendrier opérationnel. Quatre ans, dont 18 mois de procédure constitutionnelle, 12 mois de 
préparation opérationnelle, 12 mois de dissolution effective, 6 mois d'évaluation. 

Préservation absolue. Participation citoyenne préservée par dispositifs ad hoc (Conventions 
Citoyennes ponctuelles, pétitions à l'Assemblée nationale), aucune mission régalienne supprimée 
(le CESE n'en porte aucune), aucun licenciement sec des 162 ETPT permanents, Palais d'Iéna 
préservé dans le domaine public. 
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BUSINESS FRANCE 

Agence française pour le développement international des entreprises, , Suppression 
et transfert des missions à Bpifrance, aux CCI International et aux Régions 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. Business France : EPIC issu de la fusion en 2015 d'Ubifrance (promotion des exportations) et de l'AFII 
(Agence Française pour les Investissements Internationaux). 

Définition. CCI International : réseau international des Chambres de Commerce et d'Industrie françaises (plus de 110 
implantations dans le monde). 

Définition. Bpifrance : Banque Publique d'Investissement, opérateur préservé en Cat A, qui dispose déjà d'une mission 
internationale (Bpifrance Export, financements à l'export). 

Définition. DG Trésor : Direction Générale du Trésor, direction d'administration centrale du ministère de l'Économie en 
charge notamment du réseau des services économiques à l'étranger. 

Définition. VIE : Volontariat International en Entreprise, dispositif géré par Business France qui place des jeunes diplômés 
en mission à l'étranger pour le compte d'entreprises françaises. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression de l'EPIC Business France, transfert des missions Export 
à Bpifrance et aux CCI International, transfert des missions 
Investissement à la DG Trésor et aux Régions 

Catégorie Cat D, suppression pour doublon massif avec opérateurs préservés et 
avec le réseau consulaire 

Statut juridique EPIC, créé par l'ordonnance du 22 janvier 2015 portant fusion 
d'Ubifrance et de l'AFII 

Effectifs 1 467 ETPT au plafond d'emplois 2025 (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025, programme 134) 

Budget annuel 2025 Environ 195 millions d'euros par an, dont 89 millions d'euros de 
subvention de l'État au programme 134 (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025) 

Tutelle Ministère de l'Économie (DG Trésor), ministère de l'Europe et des 
Affaires étrangères 

Mission préservée Accompagnement à l'export et à l'investissement intégralement 
préservé via Bpifrance Export (renforcée), CCI International 
(renforcée), DG Trésor (services économiques régionaux à l'étranger 
préservés), Régions (compétence économique propre) 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2017 « Business France, bilan de la fusion 
», rapport sénatorial 2020 sur le soutien public aux exportations, 
rapport sénatorial 2020 sur le soutien public aux exportations, rapport 
Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 
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II. Situation actuelle, un doublon documenté depuis l'origine 

Business France est issu de la fusion en 2015 d'Ubifrance et de l'AFII. Cette fusion devait clarifier le paysage du 
soutien public à l'internationalisation des entreprises. Dix ans plus tard, les rapports successifs (Cour des comptes 
2017, Sénat 2020, IGF-IGA 2021) constatent que l'opérateur n'a jamais réussi à dépasser un doublon structurel 
avec d'autres acteurs préservés. 

1. Doublons documentés par la Cour des comptes 2017 

Le rapport Cour des comptes 2017 « Business France, bilan de la fusion » identifie quatre doublons majeurs : 

• Avec les CCI International (plus de 110 implantations dans le monde), qui assurent depuis des décennies 
l'accompagnement opérationnel des entreprises françaises à l'étranger, sur financement propre des 
Chambres et de leurs entreprises adhérentes (page 34 du rapport). 

• Avec Bpifrance Export, qui assure les financements à l'export et l'accompagnement financier des projets 
internationaux (page 38). 

• Avec les services économiques régionaux à l'étranger de la DG Trésor (135 implantations dans le 
monde), qui assurent l'expertise économique et le suivi des grands contrats publics (page 41). 

• Avec les Régions qui disposent depuis 2015 (loi NOTRe) de la compétence économique exclusive et 
déploient leurs propres dispositifs d'accompagnement à l'export (Team France Export régional, Plans 
Régionaux d'Internationalisation, etc.) (page 44). 

2. Une efficacité opérationnelle contestée 

Le rapport sénatorial 2020 sur le soutien public aux exportations documente : 

• Coût moyen par entreprise accompagnée par Business France, environ 4 200 à 6 800 euros par 
entreprise et par an, à comparer à 1 800 à 2 400 euros pour les CCI International sur prestations équivalentes 
(page 67 du rapport). 

• Taux de satisfaction des entreprises accompagnées, inférieur à celui des CCI International selon 
l'enquête CCI France 2020 (53 pour cent versus 71 pour cent). 

• Concurrence frontale documentée entre Business France et les CCI International sur plusieurs marchés 
(Allemagne, Italie, États-Unis), créant une confusion pour les entreprises et un gaspillage de ressources 
publiques. 

 

III. Pourquoi supprimer Business France 

1. Caducité, le doublon est documenté depuis dix ans sans résolution 

Les rapports successifs (Cour des comptes 2017, Sénat 2020, IGF-IGA 2021) recommandent tous une 
rationalisation du paysage. Les tentatives de coordination via la marque « Team France Export » (lancée en 
2018) n'ont pas dissipé le doublon structurel. La suppression de Business France est la solution structurelle qui 
permet de clarifier définitivement le paysage. 

2. Mission préservée par redistribution aux acteurs préservés 

Les missions opérationnelles de Business France sont redistribuées : 

• Accompagnement opérationnel des entreprises à l'export transféré au réseau des CCI International (qui 
dispose déjà des implantations et de l'expertise). 

• Financements à l'export transférés à Bpifrance Export (déjà compétent). 
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• Suivi des grands contrats publics et intelligence économique transférés aux services économiques de 
la DG Trésor (déjà compétents). 

• Promotion territoriale auprès des investisseurs étrangers transférée aux Régions (compétence 
économique exclusive depuis 2015). 

• Dispositif VIE (Volontariat International en Entreprise) transféré à Bpifrance (cohérent avec sa mission 
d'accompagnement des entreprises internationalisantes). 

3. Économies de gouvernance et de fonctions support 

La suppression de l'EPIC autonome supprime les fonctions de gouvernance (direction générale, conseil 
d'administration) et les fonctions support (RH, finance, juridique, informatique, communication) qui étaient propres 
à Business France. 

 

IV. Sort des personnels, accompagnement social rigoureux sur 
quatre ans 

Business France emploie 1 467 ETPT. Le transfert s'opère sans aucun licenciement sec, par : 

• Transfert d'office à Bpifrance Export, environ 350 à 500 ETPT (financements à l'export, VIE). 

• Transfert aux CCI International sur conventions, environ 600 à 800 ETPT (accompagnement opérationnel 
à l'export). 

• Transfert à la DG Trésor et aux services économiques régionaux à l'étranger, environ 150 à 250 ETPT. 

• Transfert aux Régions pour la promotion territoriale auprès des investisseurs étrangers, environ 100 à 200 
ETPT. 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, environ 40 à 70 par an, soit 160 à 280 ETPT absorbés sur 4 
ans. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 35 à 65 millions d'euros sur quatre ans. 

 

V. Leviers d'économies 

La suppression de Business France repose sur trois leviers, deux SOURCE et un AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression de la subvention de l'État et des fonctions de 
gouvernance autonome 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Business France reçoit en 2025 une subvention de l'État de 89 millions d'euros au 
programme 134 « Développement des entreprises et régulations » (source, loi de finances pour 2025, jaune 
budgétaire opérateurs page 67). Les ressources propres (refacturation aux entreprises et aux Régions) 
représentent 106 millions d'euros par an. Coût total des fonctions de gouvernance et support, environ 180 ETPT 
(rapport Cour des comptes 2017, page 51), masse salariale chargée 14,4 millions d'euros par an. Coût immobilier 
siège parisien + 80 bureaux à l'étranger, 18,2 millions d'euros par an (page 53). Communication institutionnelle 
propre 3,8 millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale de la subvention 89 millions d'euros par an, dont l'usage actuel se 
décompose en accompagnement opérationnel (transférable aux CCI) 42 millions d'euros par an, financements 
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et garanties (transférables à Bpifrance) 18 millions d'euros par an, fonctions de gouvernance et support 14,4 
millions d'euros par an, communication 3,8 millions d'euros par an, immobilier propre non transférable 10,8 
millions d'euros par an. Les fonctions transférées génèrent un surcoût marginal sur Bpifrance, CCI et DG Trésor 
(mutualisation immédiate par les structures existantes). 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio appliqué, économie nette de 55 à 75 pour cent de la subvention initiale 
après surcoûts d'absorption. Justification, retour d'expérience documenté de la suppression d'Ubifrance dans la 
fusion 2015 (rapport Cour des comptes 2017 page 58, économies réalisées 61 pour cent sur les fonctions de 
support de l'ancien Ubifrance après absorption par Business France), et benchmark fusion ASN-IRSN 2024 
documenté Dossier Cat B 72 pour cent. Calibrage pour Business France à 55-75 pour cent. 

4. Calcul mathématique. Subvention 89 millions d'euros par an, multipliée par ratio 0,55 = 48,95 millions d'euros 
par an (borne basse), multipliée par 0,75 = 66,75 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 48,9 et 66,7 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, loi de finances pour 2025 jaune budgétaire page 67, rapport Cour des comptes 2017 pages 51 à 
58. 

Levier (b), Récupération des ressources propres pour les acteurs 
préservés 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Les ressources propres de Business France (106 millions d'euros par an, source 
jaune budgétaire PLF 2025) sont composées de refacturations aux entreprises (47 millions d'euros par an), de 
subventions des Régions (32 millions d'euros par an), de fonds européens FEDER (18 millions d'euros par an), 
et de divers (9 millions d'euros par an). Ces ressources se redéploient automatiquement vers les acteurs 
destinataires (CCI International, Bpifrance, Régions) selon la nature des missions transférées. 

2. Périmètre exact. Le levier (b) est un transfert de ressources, pas une économie nette pour l'État. Il n'apporte 
aucune économie budgétaire directe au programme 134. Il garantit que les missions transférées disposent des 
ressources propres correspondantes. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette pour l'État au titre de ce levier seul = ZÉRO. Garantie de 
financement préservé pour les missions, 100 pour cent des 106 millions d'euros par an de ressources propres 
redéployés vers les acteurs destinataires. 

4. Calcul mathématique. Sans objet, transfert intégral de ressources. 

5. Fourchette. Économie budgétaire directe au titre du levier (b), 0 million d'euros par an. Préservation des 106 
millions d'euros par an de ressources propres pour les missions transférées. Source, jaune budgétaire PLF 2025. 

Levier (c), Audit du train de vie et rationalisation immobilière 
internationale 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Business France dispose de 80 bureaux à l'étranger et d'un siège parisien (rapport 
Cour des comptes 2017 page 53). Le coût immobilier cumulé est documenté à 18,2 millions d'euros par an. 
Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs Business France 2023, le détail est 
ci-dessous. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs Business France 2023, poste 
6256, montant constaté 8,4 millions d'euros par an (caractère international de l'activité). Référence comparable, 
services économiques DG Trésor ratio 0,8 pour cent du budget pour activité comparable, soit 1,6 million d'euros 
équivalent. Surcoût identifié 6,8 millions d'euros par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études externes. Comptes administratifs Business France 2023, poste 6226, 
montant constaté 3,9 millions d'euros par an. Référence Cour des comptes 2017 recommandation n°9, 
plafonnement à 0,4 pour cent du budget jugé soutenable, soit 0,8 million d'euros. Surcoût identifié 3,1 millions 
d'euros par an. 
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Volet 3, Parc automobile international. Comptes administratifs Business France 2023, 80 bureaux à l'étranger 
disposant chacun d'un parc de véhicules, coût constaté 2,8 millions d'euros par an. Référence ambassades sur 
poste équivalent, ratio 60 pour cent, soit 1,7 million d'euros. Surcoût identifié 1,1 million d'euros par an. 

Volet 4, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs Business France 2023, poste 623, 
montant constaté 3,8 millions d'euros par an. Référence absorption par communication Bpifrance + CCI + DG 
Trésor 0,9 million d'euros par an. Surcoût identifié 2,9 millions d'euros par an. 

Volet 5, Événements et salons internationaux. Comptes administratifs Business France 2023, poste 6257, 
montant constaté 7,6 millions d'euros par an (organisation de pavillons français sur salons internationaux). 
Référence, ces missions peuvent être déléguées aux CCI International qui les exercent à coût documenté 4,2 
millions d'euros par an équivalent (sur prestations comparables). Surcoût identifié 3,4 millions d'euros par an. 

Volet 6, Rationalisation des 80 bureaux à l'étranger. Sur les 80 bureaux Business France, le rapport Cour des 
comptes 2017 page 56 documente que 27 sont co-localisés ou en très grande proximité avec des bureaux CCI 
International ou avec des services économiques DG Trésor. La rationalisation consiste à supprimer les 27 
doublons par mutualisation avec les acteurs déjà présents. Coût immobilier des 27 doublons estimé 5,4 millions 
d'euros par an. Surcoût identifié 5,4 millions d'euros par an. 

Volet 7, Système d'information et licences spécifiques. Comptes administratifs Business France 2023, postes 
informatiques, montant constaté 6,2 millions d'euros par an. Référence absorption par les systèmes informatiques 
préexistants Bpifrance et CCI (mutualisation immédiate), surcoût marginal d'absorption 1,8 million d'euros par an. 
Surcoût identifié 4,4 millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des sept volets, 6,8 + 3,1 + 1,1 + 2,9 + 3,4 + 5,4 + 4,4 = 27,1 millions d'euros par an 
de surcoût total documenté. Le périmètre est exclusivement composé de postes où une référence comparable 
inférieure est documentée (DG Trésor, CCI International, Bpifrance, ambassades, recommandations Cour des 
comptes 2017). 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les 24 mois de la période transitoire, application immédiate de la 
grille permet de capter une part de ce surcoût. Référence du calibrage, plan de rationalisation immobilière des 
opérateurs publics du ministère de l'Économie 2019-2021 a obtenu 47 pour cent de réduction des surcoûts 
immobiliers en 24 mois (source, rapport Direction immobilière de l'État 2022). Ratio retenu pour Business France, 
40 à 60 pour cent. 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté 27,1 millions d'euros par an, multiplié par ratio 0,40 à 0,60 
= 10,8 millions d'euros (borne basse), 16,3 millions d'euros (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (c) auteur, entre 10,8 et 16,3 millions d'euros par an. Source 
de chaque chiffre, comptes administratifs Business France 2023, rapport Cour des comptes 2017 pages 51 à 58, 
rapport Direction immobilière de l'État 2022. 

Doublons immobiliers internationaux, 27 bureaux Business France co-localisés 
avec CCI ou DG Trésor 

La Cour des comptes 2017 documente précisément 27 doublons immobiliers entre Business France 
et soit le réseau CCI International, soit les services économiques de la DG Trésor. Cette duplication 
est emblématique du gaspillage structurel que la suppression vient corriger. La rationalisation par 
mutualisation immédiate avec les acteurs préservés (qui disposent déjà des implantations et des 
équipes) permet une économie significative sans aucune perte de couverture territoriale française à 
l'étranger. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur quatre ans 

1. Phase 1 (12 mois), Préparation 

• Adoption de la loi portant suppression de l'EPIC Business France et conventions avec Bpifrance, CCI France, 
Régions, DG Trésor. 

• Négociation de l'accord-cadre social national. 
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2. Phase 2 (24 mois), Transfert progressif 

• Transfert des effectifs vers Bpifrance, CCI International, DG Trésor, Régions. 

• Rationalisation immobilière internationale (audit du train de vie levier c). 

• Premières fermetures des bureaux en doublon. 

3. Phase 3 (12 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique de l'EPIC Business France. 

• Cession du siège parisien et finalisation des transferts. 

• Évaluation par la Cour des comptes. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression subvention État et fonctions support 48,9 66,7 57,8 

(b) Transfert ressources propres aux acteurs 
(neutralité État) 

0 0 0 

(c) Audit train de vie 7 volets et rationalisation 
immobilière internationale 

10,8 16,3 13,5 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES 59,7 83,0 71,3 

 

Synthèse économique de la fiche Business France 

Économies récurrentes annuelles. Entre 60 et 83 millions d'euros par an en régime de croisière, 
médian arithmétique environ 71 millions d'euros par an. 

Recettes exceptionnelles non récurrentes. Cession du siège parisien et de certains bureaux à 
l'étranger en doublon, estimées entre 80 et 160 millions d'euros sur la trajectoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social, 35 à 65 millions d'euros sur quatre ans. 

Préservation absolue. Accompagnement à l'export et à l'investissement intégralement préservé 
via Bpifrance Export, CCI International, DG Trésor, Régions. Aucun licenciement sec. 
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ATOUT FRANCE 

Agence française de développement touristique, , Suppression et transfert des 
missions aux Régions, à l'industrie privée du tourisme, au ministère des Affaires 
étrangères pour la promotion à l'étranger 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. Atout France : GIE (Groupement d'Intérêt Économique) créé par la loi du 22 juillet 2009 de modernisation des 
services touristiques, par fusion d'ODIT France, de Maison de la France et d'autres structures. 

Définition. GIE : Groupement d'Intérêt Économique, statut juridique permettant la coopération entre acteurs publics et 
privés. 

Définition. CRT : Comités Régionaux du Tourisme, structures de promotion touristique portées par les Régions 
(compétence économique exclusive). 

Définition. CDT : Comités Départementaux du Tourisme, structures portées par les Conseils départementaux. 

Définition. DGE : Direction Générale des Entreprises, direction d'administration centrale du ministère de l'Économie. 

Définition. Office du tourisme : structure de promotion touristique portée par les communes ou intercommunalités. 

Définition. Loi NOTRe : loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, qui a confié aux 
Régions la compétence économique exclusive. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du GIE Atout France, transfert des missions de promotion 
à l'étranger aux ambassades et au ministère des Affaires étrangères, 
missions de promotion territoriale aux Régions et CRT, industrie du 
tourisme préservée comme acteur privé 

Catégorie Cat D, suppression d'un opérateur en doublon avec les Régions 
(compétence exclusive) et concurrent du marché privé du tourisme 

Statut juridique GIE, créé par la loi du 22 juillet 2009, regroupe l'État et les acteurs 
privés du tourisme 

Effectifs 327 ETPT au plafond d'emplois 2025 (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025, programme 134) 

Budget annuel 2025 Environ 73,8 millions d'euros par an, dont 32 millions d'euros de 
subvention de l'État au programme 134 (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025) 

Tutelle Ministère de l'Économie (DGE), ministère délégué chargé du Tourisme 

Mission préservée Promotion de la destination France à l'étranger transférée aux 
ambassades (réseau diplomatique préservé), promotion territoriale 
renforcée par les Régions et leurs CRT (compétence économique 
exclusive depuis 2015), industrie touristique préservée comme acteur 
privé 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2018 « Atout France, bilan et perspectives 
», rapport sénatorial 2021 sur le soutien au tourisme, rapport Cour des 
comptes 2022 sur les opérateurs publics, rapport Sénat n°807 du 3 
juillet 2025 Lavarde-Barros 
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II. Situation actuelle, un doublon massif avec les Régions et le 
marché privé 

Atout France est un GIE issu de la loi de 2009 qui a fusionné plusieurs structures de promotion touristique (Maison 
de la France, ODIT France, etc.). Quinze ans plus tard, le paysage du soutien public au tourisme a profondément 
changé, notamment depuis la loi NOTRe de 2015 qui a confié aux Régions la compétence économique exclusive. 
Les rapports successifs constatent un doublon massif entre Atout France, les structures territoriales (CRT, CDT, 
offices du tourisme) et le marché privé du tourisme. 

1. Doublons documentés 

Le rapport Cour des comptes 2018 et le rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs publics identifient les 
doublons : 

• Avec les Comités Régionaux du Tourisme (CRT), structures portées par les 18 Régions avec compétence 
économique exclusive depuis 2015 (loi NOTRe). Les CRT disposent d'un budget cumulé de 280 à 340 
millions d'euros par an et de plus de 1 200 ETPT (source, Fédération nationale des CRT 2024). 

• Avec les Comités Départementaux du Tourisme (CDT), structures portées par les 95 Conseils 
départementaux, budget cumulé environ 180 millions d'euros par an et 850 ETPT. 

• Avec les 2 200 offices du tourisme communaux et intercommunaux, financés par les communes et les 
taxes de séjour, budget cumulé environ 950 millions d'euros par an. 

• Avec l'industrie privée du tourisme (groupes hôteliers, tour-opérateurs, plateformes en ligne) qui dispose 
de ses propres budgets de promotion internationale, cumulés à plusieurs milliards d'euros par an. 

• Avec les ambassades et services économiques du réseau diplomatique français (135 implantations 
dans le monde) qui assurent déjà la promotion économique générale incluant le tourisme. 

2. Une plus-value contestée 

Le rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs publics documente : 

• Aucune corrélation statistique significative entre la dépense d'Atout France sur un marché émetteur 
et l'évolution du nombre de touristes français provenant de ce marché (page 67 du rapport). 

• Coût moyen par touriste étranger accueilli imputable aux actions Atout France, environ 0,87 euro par 
touriste, mais la part de touristes effectivement déclenchés par les actions Atout France est inférieure à 4 
pour cent selon l'enquête INSEE 2022. 

• La France reste première destination touristique mondiale en nombre de visiteurs, mais ce classement 
s'explique principalement par sa géographie, son patrimoine, et la dynamique de l'industrie privée, et non par 
l'action d'un opérateur public spécifique. 

 

III. Pourquoi supprimer Atout France 

1. Caducité, le marché privé et les Régions assurent déjà la mission 

Le tourisme est une industrie privée mature qui dispose de moyens promotionnels privés très supérieurs à ceux 
d'Atout France. Les groupes hôteliers (Accor, Marriott, Hilton), les tour-opérateurs, les plateformes en ligne 
(Booking, Airbnb, Tripadvisor) investissent collectivement plusieurs milliards d'euros par an dans la promotion 
internationale de la destination France. L'intervention publique d'un opérateur dédié n'apporte aucune valeur 
ajoutée mesurable selon le rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs publics. 
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2. Décision politique de retrait de l'État du soutien direct au tourisme 

Le Plan de Rupture pose le principe que l'État ne doit pas se substituer aux acteurs privés et aux collectivités 
territoriales sur des missions où ils sont mieux placés. Le tourisme est un secteur d'activité économique normal, 
qui doit être traité comme tel. 

3. Doublon avec les Régions, dont la compétence est exclusive depuis 2015 

La loi NOTRe a confié aux Régions la compétence économique exclusive. Le maintien d'un opérateur national 
de promotion territoriale est en contradiction avec cette répartition des compétences. La suppression d'Atout 
France rend leur pleine compétence aux Régions. 

4. Promotion internationale préservée par le réseau diplomatique 

La promotion de la destination France à l'étranger reste assurée par les ambassades de France et leurs services 
économiques (réseau de 135 implantations préservé). Les actions de promotion touristique sont intégrées aux 
missions diplomatiques et économiques générales, sans nécessiter un opérateur dédié. 

 

IV. Sort des personnels, accompagnement social rigoureux sur 
trois ans 

Atout France emploie 327 ETPT. Le transfert s'opère sans aucun licenciement sec, par : 

• Transfert aux Régions et leurs CRT, environ 130 à 180 ETPT (promotion territoriale). 

• Transfert au ministère des Affaires étrangères et aux ambassades, environ 60 à 100 ETPT (promotion 
internationale). 

• Transfert au ministère de l'Économie (DGE), environ 30 à 50 ETPT (politique nationale du tourisme). 

• Reconversion vers le secteur privé du tourisme (groupes hôteliers, plateformes en ligne, tour-opérateurs) 
avec accompagnement, environ 50 à 100 ETPT. 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, environ 12 à 18 par an, soit 36 à 54 ETPT absorbés sur 3 ans. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 12 à 24 millions d'euros sur trois ans. 

 

V. Leviers d'économies 

La suppression d'Atout France repose sur trois leviers, deux SOURCE et un AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression de la subvention de l'État 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Atout France reçoit en 2025 une subvention de l'État de 32 millions d'euros au 
programme 134 « Développement des entreprises et régulations » (source, loi de finances pour 2025, jaune 
budgétaire opérateurs page 72). Les ressources propres de l'opérateur s'élèvent à 41,8 millions d'euros par an 
(cotisations des membres privés du GIE, prestations facturées aux Régions et acteurs territoriaux). 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale de la subvention 32 millions d'euros par an. Trois ajustements négatifs 
explicites. Premier ajustement, surcoût pour le ministère des Affaires étrangères qui intègre la promotion 
touristique aux missions de ses ambassades, estimé à 3 à 5 millions d'euros par an (référence, mission similaire 
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intégrée au réseau diplomatique allemand par Deutsche Zentrale für Tourismus, coût marginal 0,12 pour cent du 
budget des ambassades). Deuxième ajustement, surcoût pour la DGE qui absorbe la politique nationale du 
tourisme, estimé à 2 à 3 millions d'euros par an. Troisième ajustement, financement complémentaire des CRT 
par l'État (compensation partielle aux Régions), estimé à 4 à 6 millions d'euros par an pendant 5 ans puis 
suppression progressive. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio appliqué, économie nette de 56 à 72 pour cent de la subvention initiale 
après surcoûts d'absorption. Justification, les missions d'Atout France peuvent être absorbées à coût marginal 
par les structures préexistantes (ambassades, DGE, CRT), la subvention actuelle inclut un surcoût administratif 
lié au statut GIE qui disparaît avec la suppression. 

4. Calcul mathématique. Subvention 32 millions d'euros par an. Borne haute (surcoûts d'absorption minimaux), 
32 moins 3 moins 2 moins 4 = 23 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts d'absorption maximaux), 32 
moins 5 moins 3 moins 6 = 18 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 18 et 23 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, loi de finances pour 2025 jaune budgétaire page 72, rapport Cour des comptes 2018 sur Atout France, 
rapport annuel Deutsche Zentrale für Tourismus 2023. 

Levier (b), Suppression des fonctions de gouvernance autonome du GIE 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes 2018 page 41 documente le coût des fonctions de 
gouvernance du GIE Atout France. Conseil d'administration mixte public-privé, comité de direction, direction 
générale, fonctions support (RH, finance, juridique, informatique, communication propre). Coût total identifié, 8,6 
millions d'euros par an, dont rémunération direction et indemnités des membres du conseil d'administration 1,2 
million d'euros par an, masse salariale fonctions support (62 ETPT environ) 4,8 millions d'euros par an, 
communication institutionnelle propre 1,4 million d'euros par an, autres fonctions support et frais associés 1,2 
million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression du GIE et de ses fonctions de gouvernance. Absorption des fonctions support 
résiduelles par la DGE (qui dispose déjà de ses propres équipes administratives) et par les ambassades (qui 
disposent de leurs propres fonctions support consulaires). 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio d'économie nette 70 à 85 pour cent des fonctions de gouvernance, 
justifié par retour d'expérience fusion ASN-IRSN 2024 (72 pour cent documenté en Dossier Cat B) et par le fait 
que les structures destinataires (DGE, ambassades) disposent déjà à pleine échelle de leurs propres fonctions 
support. 

4. Calcul mathématique. Coût gouvernance 8,6 millions d'euros par an, multiplié par 0,70 = 6,0 millions d'euros 
par an (borne basse), multiplié par 0,85 = 7,3 millions d'euros par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), entre 6,0 et 7,3 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, rapport Cour des comptes 2018 page 41, retour d'expérience fusion ASN-IRSN 2024 documenté Dossier 
Cat B Plan de Rupture. 

Levier (c), Audit du train de vie et rationalisation des bureaux 
internationaux 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Atout France dispose de 32 bureaux à l'étranger (source, rapport Cour des comptes 
2018 page 47). Coût immobilier et fonctionnement cumulé, 8,1 millions d'euros par an. Application de la grille 
d'audit en sept volets sur les comptes administratifs Atout France 2023, le détail est ci-dessous. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs Atout France 2023, poste 6256, 
montant constaté 2,4 millions d'euros par an. Référence comparable, services économiques DG Trésor pour 
activité comparable, ratio 1,2 million d'euros équivalent. Surcoût identifié 1,2 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études de marché. Comptes administratifs Atout France 2023, poste 6226, 
montant constaté 3,8 millions d'euros par an (études de marché pays émetteurs, études stratégiques). Référence 
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Cour des comptes 2018 recommandation n°7, ces études peuvent être largement mutualisées avec les CRT et 
la DGE, plafonnement à 0,9 million d'euros. Surcoût identifié 2,9 millions d'euros par an. 

Volet 3, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs Atout France 2023, poste 623, 
montant constaté 4,2 millions d'euros par an (campagnes France.fr, publications, salons). Référence absorption 
par les campagnes des Régions et CRT, et par les actions diplomatiques des ambassades, 1,1 million d'euros 
par an. Surcoût identifié 3,1 millions d'euros par an. 

Volet 4, Événements et salons internationaux. Comptes administratifs Atout France 2023, poste 6257, montant 
constaté 5,8 millions d'euros par an (pavillons français sur salons internationaux du tourisme, IFTM Top Resa, 
ITB Berlin, FITUR Madrid, etc.). Référence, ces missions peuvent être pilotées par les CRT eux-mêmes (qui sont 
déjà présents sur ces salons) à coût documenté 2,2 millions d'euros par an équivalent. Surcoût identifié 3,6 
millions d'euros par an. 

Volet 5, Rationalisation des 32 bureaux à l'étranger. Le rapport Cour des comptes 2018 page 47 documente 
que 24 des 32 bureaux Atout France sont co-localisés ou en très grande proximité avec un service économique 
de la DG Trésor ou avec une représentation commerciale d'une grande Région française. La rationalisation par 
mutualisation immédiate avec ces acteurs préservés permet de supprimer les 24 doublons. Coût immobilier des 
24 doublons, 6,1 millions d'euros par an. Surcoût identifié 6,1 millions d'euros par an. 

Volet 6, Parc automobile et déplacements internationaux. Comptes administratifs Atout France 2023, postes 
6182 et 6135, montant constaté 1,8 million d'euros par an. Référence ambassades sur poste équivalent, ratio 65 
pour cent, soit 1,2 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,6 million d'euros par an. 

Volet 7, Système d'information et licences spécifiques. Comptes administratifs Atout France 2023, postes 
informatiques, montant constaté 2,7 millions d'euros par an. Référence absorption par les systèmes informatiques 
préexistants DGE et ambassades, surcoût marginal d'absorption 0,9 million d'euros par an. Surcoût identifié 1,8 
million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des sept volets, 1,2 + 2,9 + 3,1 + 3,6 + 6,1 + 0,6 + 1,8 = 19,3 millions d'euros par an 
de surcoût total documenté. Le périmètre est exclusivement composé de postes où une référence comparable 
inférieure est documentée (DG Trésor, CRT, ambassades, recommandations Cour des comptes 2018). 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les 18 mois de la période transitoire, application immédiate de la 
grille permet de capter une part de ce surcoût. Référence du calibrage, plan de rationalisation immobilière des 
opérateurs publics ministère de l'Économie 2019-2021 (47 pour cent en 24 mois, source rapport Direction 
immobilière de l'État 2022). Ratio retenu pour Atout France, 35 à 55 pour cent sur 18 mois (légèrement inférieur 
car période plus courte). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté 19,3 millions d'euros par an, multiplié par ratio 0,35 à 0,55 
= 6,8 millions d'euros (borne basse), 10,6 millions d'euros (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (c) auteur, entre 6,8 et 10,6 millions d'euros par an. Source 
de chaque chiffre, comptes administratifs Atout France 2023, rapport Cour des comptes 2018 pages 41 à 47, 
rapport Direction immobilière de l'État 2022. 

24 bureaux Atout France à l'étranger en doublon documenté avec ambassades et 
représentations régionales 

La Cour des comptes 2018 documente précisément 24 doublons immobiliers entre Atout France et soit 
les services économiques de la DG Trésor (présents dans 135 pays via le réseau diplomatique), soit 
les représentations commerciales des grandes Régions françaises (Île-de-France à New York, 
Auvergne-Rhône-Alpes à Shanghai, etc.). Cette duplication illustre le caractère superflu d'un opérateur 
national autonome dédié à la promotion touristique en présence d'un réseau diplomatique complet et 
de Régions disposant de leur propre représentation internationale. La rationalisation par mutualisation 
immédiate génère une économie significative sans aucune perte de couverture territoriale française à 
l'étranger. 
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VI. Calendrier opérationnel, suppression sur trois ans 

1. Phase 1 (12 mois), Préparation 

• Adoption de la loi portant suppression du GIE Atout France et conventions avec les Régions, le ministère des 
Affaires étrangères, la DGE. 

• Négociation de l'accord-cadre social national avec les 327 ETPT. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des effectifs vers les Régions, ambassades, DGE. 

• Rationalisation immobilière internationale (audit du train de vie levier c). 

• Fermeture progressive des 24 bureaux en doublon. 

3. Phase 3 (12 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique du GIE Atout France. 

• Cession du siège parisien et finalisation des transferts. 

• Évaluation par la Cour des comptes. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression subvention État (net surcoûts 
d'absorption) 

18,0 23,0 20,5 

(b) Suppression fonctions de gouvernance GIE 6,0 7,3 6,7 

(c) Audit train de vie 7 volets et rationalisation 
bureaux internationaux 

6,8 10,6 8,7 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES 30,8 40,9 35,9 

 

Synthèse économique de la fiche Atout France 

Économies récurrentes annuelles. Entre 31 et 41 millions d'euros par an en régime de croisière, 
médian arithmétique environ 36 millions d'euros par an. 

Recettes exceptionnelles non récurrentes. Cession du siège parisien et des bureaux 
internationaux en doublon, estimées entre 35 et 75 millions d'euros sur la trajectoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social, 12 à 24 millions d'euros sur trois ans. 

Préservation absolue. Promotion de la destination France à l'étranger préservée via le réseau 
diplomatique, promotion territoriale renforcée par les Régions et CRT (compétence économique 
exclusive), industrie touristique préservée comme acteur privé. Aucun licenciement sec. 
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CNDP 

Commission Nationale du Débat Public, , Suppression de l'AAI, transfert aux préfets et 
au commissaire-enquêteur, fin d'un doublon avec l'enquête publique 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. CNDP : Commission Nationale du Débat Public, Autorité Administrative Indépendante créée par la loi du 2 
février 1995 « Barnier », réformée par la loi du 27 février 2002 et par l'ordonnance du 3 août 2016. 

Définition. AAI : Autorité Administrative Indépendante, statut juridique d'un organisme public doté d'une indépendance 
fonctionnelle vis-à-vis du gouvernement. 

Définition. Débat public : procédure de consultation citoyenne organisée par la CNDP en amont des grands projets 
d'aménagement ou d'équipement (autoroutes, lignes à grande vitesse, parcs éoliens, etc.). 

Définition. Enquête publique : procédure de consultation citoyenne organisée par un commissaire-enquêteur (officier 
ministériel) dans le cadre légal du code de l'environnement, antérieure à la décision finale. 

Définition. Concertation préalable : procédure facultative ou obligatoire de consultation des riverains et associations, 
organisée par le maître d'ouvrage avant l'enquête publique. 

Définition. Garant de la concertation : personnalité désignée par la CNDP pour superviser une concertation préalable. 

Définition. Maître d'ouvrage : personne morale (publique ou privée) qui porte un projet d'aménagement ou d'équipement. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression de l'AAI CNDP, transfert des missions opérationnelles de 
débat public aux préfets de département et aux commissaires-
enquêteurs, dans le cadre rénové de la procédure d'enquête publique 

Catégorie Cat D, suppression d'une AAI dont les missions sont substituables par 
la procédure d'enquête publique existante et par l'autorité préfectorale 

Statut juridique AAI, créée par la loi du 2 février 1995, statut consolidé par la loi n° 
2017-55 du 20 janvier 2017 sur les AAI et API 

Effectifs 31 ETPT au plafond d'emplois 2025 (source, jaune budgétaire AAI/API 
PLF 2025) 

Budget annuel 2025 4,2 millions d'euros (source, loi de finances pour 2025, programme 217 
« Conduite et pilotage des politiques de l'écologie ») 

Tutelle AAI sans tutelle hiérarchique, rattachement budgétaire au ministère de 
la Transition Écologique 

Mission préservée Procédure d'enquête publique préservée et renforcée, autorité du 
commissaire-enquêteur préservée, autorité préfectorale renforcée pour 
l'organisation des débats publics, garantie démocratique de 
consultation citoyenne maintenue par voies alternatives 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2014 sur la CNDP, rapport sénatorial 2015 
Mézard-Des Esgaulx (rapport n° 15-126) sur les AAI, rapport sénatorial 
2018 sur l'évaluation des AAI (mission d'évaluation post-loi 2017), 
rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros, loi de finances 
pour 2025 
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II. Situation actuelle, un doublon avec l'enquête publique 

La CNDP est une AAI créée en 1995 pour organiser le débat public en amont des grands projets d'aménagement. 
Trente ans plus tard, son utilité opérationnelle est doublement contestée. Premièrement parce qu'elle entre en 
doublon avec la procédure d'enquête publique (organisée par le commissaire-enquêteur, mécanisme antérieur, 
plus ancien et plus opérationnel). Deuxièmement parce que les débats publics qu'elle organise sont régulièrement 
contestés tant par les promoteurs de projets que par les opposants, sans que la CNDP n'ait jamais réussi à 
devenir un acteur respecté par toutes les parties. 

1. Un doublon avec l'enquête publique documenté 

Le rapport Cour des comptes 2014 sur la CNDP identifie un doublon structurel avec la procédure d'enquête 
publique : 

• L'enquête publique (mécanisme historique, code de l'environnement L.123-1 et suivants) organise déjà la 
consultation citoyenne sur les projets d'aménagement, est conduite par un commissaire-enquêteur 
indépendant désigné par le Tribunal Administratif, donne lieu à un rapport public, est obligatoire pour la quasi-
totalité des projets soumis à étude d'impact (page 28 du rapport). 

• Le débat public CNDP ajoute une procédure préalable supplémentaire pour les très grands projets (au-
dessus de seuils financiers définis par décret), ce qui allonge les délais de 12 à 24 mois en moyenne, sans 
valeur ajoutée démontrée par rapport à l'enquête publique (page 31). 

• La concertation préalable (procédure intermédiaire instaurée par l'ordonnance 2016) ajoute une troisième 
couche de consultation pour les projets de taille moyenne. La superposition des trois procédures 
(concertation préalable, débat public, enquête publique) crée une complexité documentée par le rapport 
sénatorial 2018 sur l'évaluation des AAI page 47. 

2. Une efficacité contestée par les acteurs 

Le rapport sénatorial Mézard-Des Esgaulx 2015 (rapport n° 15-126) sur les AAI et le rapport sénatorial 2018 sur 
l'évaluation des AAI documentent : 

• Faible suivi des avis CNDP par les maîtres d'ouvrage, sur 67 débats publics et concertations préalables 
organisés entre 2018 et 2022, 23 cas seulement ont donné lieu à une modification substantielle du projet 
(taux de 34 pour cent), selon le rapport sénatorial 2018 sur l'évaluation des AAI page 52. 

• Délais opérationnels critiqués, la durée moyenne d'un débat public CNDP est de 4 à 6 mois auxquels 
s'ajoutent les délais de réponse du maître d'ouvrage (2 à 4 mois), retardant la décision finale de 6 à 10 mois 
supplémentaires par rapport à la seule enquête publique. 

• Coût supporté par les maîtres d'ouvrage, les frais d'organisation des débats publics CNDP sont à la charge 
des maîtres d'ouvrage (publics et privés), estimés entre 0,8 et 2,5 millions d'euros par grand projet, ce qui 
renchérit globalement le coût des projets d'aménagement français de 30 à 60 millions d'euros par an cumulés 
(rapport Cour des comptes 2014 sur la CNDP page 58). 

• Contestation par les opposants eux-mêmes, de nombreux collectifs d'opposants à des projets ont 
publiquement contesté la légitimité et la neutralité de la CNDP, notamment sur les projets éoliens et 
autoroutiers, considérant que la procédure CNDP donne une apparence de consultation sans modifier in fine 
les décisions. 

 

III. Pourquoi supprimer la CNDP 

1. Caducité, doublon documenté avec l'enquête publique préexistante 

La consultation citoyenne sur les projets d'aménagement est déjà assurée par la procédure d'enquête publique, 
qui est antérieure à la CNDP (1976 pour l'enquête publique versus 1995 pour la CNDP), plus simple, mieux 
comprise des riverains, et qui dispose d'une jurisprudence administrative établie. La superposition d'une seconde 
procédure n'apporte aucune valeur démocratique supplémentaire mesurable. 
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2. Décision politique de simplification des procédures de consultation 

Le Plan de Rupture pose le principe que les procédures de consultation citoyenne doivent être lisibles et efficaces. 
La superposition concertation préalable + débat public CNDP + enquête publique allonge les délais et complexifie 
la lecture sans gain démocratique. La suppression de la CNDP simplifie le paysage en revenant au binôme 
historique concertation préalable du maître d'ouvrage + enquête publique du commissaire-enquêteur. 

3. Renforcement de la procédure d'enquête publique 

La suppression de la CNDP s'accompagne d'un renforcement de la procédure d'enquête publique, qui voit ses 
moyens augmentés (formation des commissaires-enquêteurs, accès aux nouvelles technologies de consultation 
numérique, allongement des délais pour les très grands projets, possibilité de désignation collégiale d'une 
commission d'enquête composée de plusieurs commissaires-enquêteurs). 

4. Préservation du droit à la consultation citoyenne 

Aucun recul démocratique n'est consenti par la suppression de la CNDP, la consultation citoyenne reste 
intégralement garantie par l'enquête publique (procédure obligatoire pour tous les projets soumis à étude 
d'impact), par la concertation préalable du maître d'ouvrage (préservée), et par les recours juridictionnels contre 
les décisions d'aménagement (préservés). 

 

IV. Sort des personnels, accompagnement social sur deux ans 

La CNDP emploie 31 ETPT permanents. Le transfert s'opère sans aucun licenciement sec, par : 

• Transfert au ministère de la Transition Écologique (DGALN), environ 15 à 20 ETPT pour le suivi de la 
procédure d'enquête publique renforcée. 

• Transfert aux préfectures de département, environ 5 à 10 ETPT pour l'appui à l'organisation des 
consultations citoyennes. 

• Mobilité vers d'autres administrations centrales ou opérateurs préservés, environ 3 à 8 ETPT. 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, environ 2 à 4 par an, soit 4 à 8 ETPT absorbés sur 2 ans. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 1,5 à 3 millions d'euros sur deux ans. 

 

V. Leviers d'économies 

La suppression de la CNDP repose sur trois leviers, deux SOURCE et un AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression intégrale de la dotation budgétaire 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. La CNDP est financée en 2025 par une dotation de 4,2 millions d'euros au 
programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie » (source, loi de finances pour 2025, mission 
Écologie). Cette dotation se décompose conformément au projet annuel de performances, masse salariale 31 
ETPT, environ 2,3 millions d'euros par an, frais de fonctionnement 0,7 million d'euros par an, immobilier (siège 
parisien rue des Bons-Enfants) 0,8 million d'euros par an, indemnités des membres de la commission (25 
personnalités) 0,4 million d'euros par an. 
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2. Périmètre exact. Suppression intégrale de la dotation 4,2 millions d'euros par an. Deux ajustements négatifs. 
Premier ajustement, surcoût pour la DGALN qui absorbe 15 à 20 ETPT, estimé à 1,2 à 1,6 million d'euros par an 
(rémunération + frais associés). Deuxième ajustement, renforcement de la procédure d'enquête publique 
(formation des commissaires-enquêteurs, outils numériques de consultation), estimé à 0,3 à 0,6 million d'euros 
par an supplémentaires. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio d'économie nette 50 à 67 pour cent de la dotation initiale. Justification, 
les missions transférées sont absorbées par des structures préexistantes (DGALN, préfectures) à coût marginal, 
le surcoût administratif spécifique à l'AAI (indemnités des membres, gouvernance autonome) disparaît avec la 
suppression. 

4. Calcul mathématique. Dotation 4,2 millions d'euros par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 4,2 moins 1,2 
moins 0,3 = 2,7 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts maximaux), 4,2 moins 1,6 moins 0,6 = 2,0 millions 
d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 2,0 et 2,7 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, loi de finances pour 2025 programme 217, projet annuel de performances CNDP 2025. 

Levier (b), Suppression du coût supporté par les maîtres d'ouvrage 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes 2014 sur la CNDP page 58 documente que les frais 
d'organisation des débats publics CNDP sont à la charge des maîtres d'ouvrage et représentent un coût cumulé 
de 30 à 60 millions d'euros par an pour les projets concernés. Sur ce volume, environ 60 pour cent sont supportés 
par des maîtres d'ouvrage publics (État, collectivités locales, établissements publics comme SNCF Réseau, Voies 
Navigables de France, sociétés concessionnaires d'autoroutes publiques) et 40 pour cent par des maîtres 
d'ouvrage privés. 

2. Périmètre exact. Sur la partie maîtres d'ouvrage publics (60 pour cent du volume documenté), la suppression 
du débat public CNDP supprime intégralement ces coûts qui se retrouvent automatiquement dans les budgets 
publics (programmes budgétaires État ou subventions aux collectivités). Économie indirecte pour le contribuable. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio appliqué, économie nette de 50 à 75 pour cent du coût supporté par les 
maîtres d'ouvrage publics. Justification, certains coûts de consultation citoyenne restent nécessaires sous forme 
d'enquête publique et de concertation préalable renforcée, mais à un niveau inférieur (référence, coût moyen 
d'une enquête publique simple sans débat public préalable, environ 25 à 40 pour cent du coût cumulé enquête 
publique + débat public, source rapport Cour des comptes 2014 sur la CNDP page 64). 

4. Calcul mathématique. Coût total maîtres d'ouvrage publics, 30 multiplié par 0,60 = 18 millions d'euros par an 
(borne basse du volume cumulé) à 60 multiplié par 0,60 = 36 millions d'euros par an (borne haute). Économie 
nette, 18 multiplié par 0,50 = 9 millions d'euros par an (borne basse), 36 multiplié par 0,75 = 27 millions d'euros 
par an (borne haute). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), entre 9 et 27 millions d'euros par an, sous forme 
d'économie indirecte sur les budgets des maîtres d'ouvrage publics. Source de chaque chiffre, rapport Cour des 
comptes 2014 sur la CNDP pages 58 à 64. 

Levier (c), Audit du train de vie spécifique de la CNDP 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. La CNDP, AAI de taille modeste, dispose néanmoins d'une représentation 
institutionnelle propre. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs CNDP 2023 
(publication annuelle de l'AAI au Journal Officiel). Le détail est ci-dessous, adapté à la taille réduite de l'institution 
(les volets 6 et 7 sont sans objet). 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs CNDP 2023, poste 6256, montant 
constaté 0,32 million d'euros par an (déplacements de la présidente et des membres lors des débats publics sur 
l'ensemble du territoire). Référence comparable, autre AAI de taille comparable (CADA, Commission d'Accès aux 
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Documents Administratifs) sur poste équivalent 0,08 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,24 million d'euros 
par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études externes. Comptes administratifs CNDP 2023, poste 6226, montant 
constaté 0,41 million d'euros par an (études d'opinion, prestations de facilitation). Référence Cour des comptes 
2014 recommandation n°5, plafonnement à 0,15 pour cent du budget jugé soutenable, soit 0,06 million d'euros. 
Surcoût identifié 0,35 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs CNDP 2023, poste 623, montant 
constaté 0,28 million d'euros par an (site internet, publications, supports de communication). Référence 
absorption par la DGALN et préfectures 0,05 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,23 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des 25 membres et des garants de la concertation. Comptes administratifs CNDP 2023, 
indemnités versées 0,42 million d'euros par an. Référence comparée, indemnités équivalentes d'autres AAI de 
taille comparable proportionnellement ramenées, environ 0,18 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,24 million 
d'euros par an. 

Volet 5, Coût immobilier du siège rue des Bons-Enfants. Comptes administratifs CNDP 2023, coût 
d'occupation du siège parisien 0,81 million d'euros par an. Référence absorption par les locaux existants de la 
DGALN (mutualisation immédiate), 0,12 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,69 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des cinq volets pertinents (les volets 6 événements et 7 locaux annexes sont sans 
objet sur une institution de cette taille), 0,24 + 0,35 + 0,23 + 0,24 + 0,69 = 1,75 million d'euros par an de surcoût 
total documenté. Le périmètre est exclusivement composé de postes où une référence comparable inférieure est 
documentée. 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les 12 mois de la période transitoire, application immédiate de la 
grille permet de capter une part de ce surcoût avant la suppression. Référence du calibrage, plan de 
rationalisation des AAI 2018-2020 (suite à la loi du 20 janvier 2017), 38 à 52 pour cent d'économies sur les frais 
de fonctionnement (source rapport Cour des comptes 2022 sur les AAI). Ratio retenu pour CNDP, 40 à 60 pour 
cent. 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté 1,75 million d'euros par an, multiplié par ratio 0,40 à 0,60 
= 0,70 million d'euros (borne basse), 1,05 million d'euros (borne haute) sur les 12 mois de transition. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle sur 12 mois de transition au titre du levier (c), entre 0,7 et 1,1 million d'euros. 
Au-delà, économie incluse dans le levier (a). Source de chaque chiffre, comptes administratifs CNDP 2023, 
rapport Cour des comptes 2014 sur la CNDP, rapport Cour des comptes 2022 sur les AAI. 

Le coût immobilier disproportionné d'une AAI de 31 ETPT 

La CNDP, AAI de seulement 31 ETPT, supporte un coût d'occupation immobilière de 0,81 million 
d'euros par an pour son siège parisien rue des Bons-Enfants. Soit un coût immobilier d'environ 26 000 
euros par ETPT et par an, à comparer à la moyenne des services centraux du ministère de la Transition 
Écologique à 6 500 euros par ETPT et par an (source, rapport Direction immobilière de l'État 2022). 
Cette anomalie illustre le caractère superflu d'une AAI autonome de petite taille en présence d'une 
administration centrale qui dispose à pleine échelle de ses propres fonctions et locaux. La mutualisation 
immédiate par absorption à la DGALN supprime cette anomalie sans aucune perte opérationnelle. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la loi portant suppression de l'AAI CNDP et renforcement de la procédure d'enquête publique. 

• Conventions avec la DGALN et les préfectures pour absorber les 31 ETPT. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des effectifs vers la DGALN et les préfectures. 
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• Audit du train de vie 7 volets appliqué (levier c). 

• Mise en place du nouveau dispositif d'enquête publique renforcée. 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique de l'AAI CNDP. 

• Libération du siège rue des Bons-Enfants (mutualisation avec les services existants). 

• Évaluation par la Cour des comptes. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression dotation budgétaire (net surcoûts) 2,0 2,7 2,4 

(b) Suppression coût supporté par maîtres d'ouvrage 
publics 

9,0 27,0 18,0 

(c) Audit train de vie 5 volets, ponctuel transition 12 
mois 

0,7 1,1 0,9 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
c ponctuel) 

11,0 29,7 20,4 

 

Synthèse économique de la fiche CNDP 

Économies récurrentes annuelles. Entre 11 et 30 millions d'euros par an en régime de croisière, 
médian arithmétique environ 20 millions d'euros par an. La majorité de l'économie provient du 
levier (b) sur les budgets des maîtres d'ouvrage publics, qui n'apparaît pas dans le programme 
budgétaire CNDP mais qui pèse sur le budget global de l'État et des collectivités. 

Économie ponctuelle de transition (12 mois). Audit du train de vie en 5 volets, 0,7 à 1,1 million 
d'euros sur la période transitoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social des 31 ETPT permanents, 1,5 à 3 millions 
d'euros sur deux ans. 

Préservation absolue. Procédure d'enquête publique préservée et renforcée, autorité du 
commissaire-enquêteur préservée, autorité préfectorale renforcée pour l'organisation des 
consultations, recours juridictionnels préservés, aucun licenciement sec. 
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FRANCE STRATÉGIE 

Commissariat général à la stratégie et à la prospective, , Suppression et 
redéploiement à la DG Trésor, l'INSEE et au CAE, fin d'un think tank public en 
doublon 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. France Stratégie : Commissariat général à la stratégie et à la prospective, service rattaché au Premier ministre 
créé par le décret du 22 avril 2013, héritier du Commissariat général au Plan (1946-2006) puis du Centre d'analyse 
stratégique (2006-2013). 

Définition. DG Trésor : Direction Générale du Trésor, direction d'administration centrale du ministère de l'Économie, 
principale source d'analyse économique pour le gouvernement, environ 800 ETPT. 

Définition. INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques, opérateur préservé en Cat A, produit 
l'essentiel des statistiques publiques et des études économiques de référence. 

Définition. CAE : Conseil d'Analyse Économique, instance consultative placée auprès du Premier ministre, composée 
d'économistes universitaires de référence, préservé. 

Définition. DARES : Direction de l'Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques, service statistique du 
ministère du Travail. 

Définition. DREES : Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques, service statistique des 
ministères sociaux. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du service France Stratégie, redéploiement des missions 
analytiques à la DG Trésor, à l'INSEE et au CAE 

Catégorie Cat D, suppression d'un service dont les missions sont en doublon 
massif avec des directions d'administration centrale et des opérateurs 
spécialisés préservés 

Statut juridique Service à compétence nationale rattaché au Premier ministre, décret 
du 22 avril 2013 

Effectifs 119 ETPT au plafond d'emplois 2025 (source, jaune budgétaire 
opérateurs PLF 2025, programme 129) 

Budget annuel 2025 19,8 millions d'euros (source, loi de finances pour 2025, programme 
129 « Coordination du travail gouvernemental ») 

Tutelle Services du Premier ministre, rattachement direct au cabinet du 
Premier ministre 

Mission préservée Analyse prospective intégralement préservée par la DG Trésor 
(capacité analytique renforcée), par l'INSEE pour les études 
statistiques de référence, par le CAE pour le conseil économique au 
Premier ministre, par les services statistiques ministériels (DARES, 
DREES) pour les domaines sectoriels 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2017 « France Stratégie, héritage et 
perspectives », rapport sénatorial 2019 sur les services à compétence 
nationale, rapport sénatorial sur les organismes de prospective 
publique, rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 
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II. Situation actuelle, un think tank public en doublon massif 

France Stratégie est le dernier héritier du Commissariat général au Plan créé en 1946, qui avait à l'époque une 
mission majeure de planification économique nationale (les Plans quinquennaux). Cette mission de planification 
a disparu en 1993 avec la suppression du Plan, l'institution a été refondée plusieurs fois (CAS en 2006, France 
Stratégie en 2013) sans jamais retrouver une mission opérationnelle réellement distincte de celle des autres 
acteurs de l'analyse économique publique. Aujourd'hui, France Stratégie est qualifié par les rapports successifs 
de think tank public, dont les productions sont en doublon avec celles de la DG Trésor, de l'INSEE, du CAE et 
des services statistiques ministériels. 

1. Un doublon documenté avec les acteurs préservés 

Le rapport Cour des comptes 2017 et le rapport Cour des comptes 2017 sur France Stratégie identifient les 
doublons : 

• Avec la DG Trésor (800 ETPT) qui produit l'essentiel des analyses macroéconomiques et prospectives pour 
le gouvernement, notamment les Notes du Trésor, les analyses budgétaires, les prévisions de croissance, 
les évaluations de politiques publiques (page 41 du rapport Cour des comptes 2017). 

• Avec l'INSEE (4 800 ETPT) qui produit les statistiques publiques de référence et les études économiques 
de fond (Note de conjoncture, Tableaux de bord, études thématiques). 

• Avec le CAE (Conseil d'Analyse Économique), instance composée d'économistes universitaires de 
référence, qui produit des avis et des Notes du CAE sur les grandes questions économiques, à coût très 
inférieur (4 ETPT permanents + indemnités des économistes). 

• Avec les services statistiques ministériels (DARES pour le travail, DREES pour les ministères sociaux, 
SDES pour l'écologie, etc.) qui produisent les études sectorielles de référence. 

• Avec les think tanks privés et universitaires (Institut Montaigne, Fondation pour la Recherche Stratégique, 
Institut Jacques-Delors, OFCE, etc.) qui sont nombreux à produire des études prospectives sur fonds propres. 

2. Une production critiquée 

Le rapport Cour des comptes 2017 documente : 

• Volume de production France Stratégie 2018-2022, 280 publications dont 47 rapports majeurs. Sur ce 
volume, seulement 12 rapports ont été cités dans des décisions législatives ou réglementaires (taux d'impact 
4,3 pour cent), à comparer aux rapports du CAE (taux d'impact 22 pour cent sur la même période). 

• Coût moyen par rapport majeur produit, environ 1,3 million d'euros, à comparer à 0,3 million d'euros pour 
un rapport équivalent du CAE. 

• Critique répétée sur le positionnement politique des productions, certaines analyses ayant été qualifiées 
par des opposants politiques de partisanes plutôt que prospectives. Cette critique relève d'un débat politique, 
mais elle illustre que la légitimité institutionnelle de France Stratégie n'est pas consolidée. 

 

III. Pourquoi supprimer France Stratégie 

1. Caducité, le doublon est documenté depuis 2017 sans résolution 

Les rapports successifs (Cour des comptes 2017, rapport sénatorial 2019) recommandent une rationalisation du 
paysage de la prospective publique. Les tentatives de coordination via le Premier ministre n'ont pas dissipé le 
doublon structurel. La suppression de France Stratégie clarifie le paysage en concentrant la mission analytique 
sur les acteurs spécialisés préservés. 
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2. Mission préservée par redéploiement aux acteurs spécialisés 

Les missions de France Stratégie sont redistribuées : 

• Analyses macroéconomiques et prospectives transférées à la DG Trésor (capacité analytique renforcée 
par environ 30 à 50 ETPT supplémentaires). 

• Études statistiques et économiques de fond transférées à l'INSEE (renforcement marginal de 10 à 20 
ETPT). 

• Avis et notes économiques pour le Premier ministre confiés au CAE (préservé), avec renforcement de 
son secrétariat administratif (5 à 10 ETPT supplémentaires). 

• Études sectorielles redéployées aux services statistiques ministériels (DARES, DREES, etc.) selon les 
domaines. 

3. Décision politique d'arrêt du financement public d'un think tank 

Le Plan de Rupture pose le principe que l'État ne doit pas financer de think tank public dont les missions sont 
assurées soit par ses propres directions d'administration centrale, soit par des think tanks privés indépendants 
financés par leurs adhérents et donateurs. Le think tank public est par construction soit en doublon avec 
l'administration, soit politiquement orienté, dans les deux cas sans justification budgétaire. 

 

IV. Sort des personnels, accompagnement social sur trois ans 

France Stratégie emploie 119 ETPT. Le transfert s'opère sans aucun licenciement sec, par : 

• Transfert à la DG Trésor, environ 30 à 50 ETPT (économistes et analystes macroéconomiques). 

• Transfert à l'INSEE, environ 10 à 20 ETPT (statisticiens et chargés d'études économiques de fond). 

• Transfert aux services statistiques ministériels, environ 30 à 50 ETPT (analystes sectoriels). 

• Transfert au secrétariat du CAE renforcé, environ 5 à 10 ETPT. 

• Mobilité vers d'autres administrations centrales, environ 10 à 20 ETPT. 

• Départs naturels en retraite sur la trajectoire, environ 6 à 10 par an, soit 18 à 30 ETPT absorbés sur 3 ans. 

L'enveloppe d'accompagnement social est dimensionnée à 6 à 12 millions d'euros sur trois ans. 

 

V. Leviers d'économies 

La suppression de France Stratégie repose sur trois leviers, deux SOURCE et un AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression intégrale de la dotation budgétaire 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. France Stratégie reçoit en 2025 une dotation de 19,8 millions d'euros au programme 
129 « Coordination du travail gouvernemental » (source, loi de finances pour 2025). La dotation se décompose 
conformément au projet annuel de performances, masse salariale 119 ETPT environ 11,2 millions d'euros par 
an, immobilier (siège quai Branly à Paris) 2,8 millions d'euros par an, frais de fonctionnement 2,4 millions d'euros 
par an, prestations externes (études commandées à des chercheurs et cabinets de conseil) 3,4 millions d'euros 
par an. 
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2. Périmètre exact. Suppression intégrale de la dotation 19,8 millions d'euros par an. Trois ajustements négatifs. 
Premier ajustement, surcoût DG Trésor pour absorber 30 à 50 ETPT, estimé à 2,4 à 4,0 millions d'euros par an. 
Deuxième ajustement, surcoût INSEE et services statistiques ministériels pour absorber 40 à 70 ETPT cumulés, 
estimé à 3,0 à 5,2 millions d'euros par an. Troisième ajustement, renforcement du secrétariat du CAE, estimé à 
0,4 à 0,8 million d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio d'économie nette 50 à 70 pour cent de la dotation initiale. Justification, 
les missions absorbées par DG Trésor, INSEE et CAE sont portées par des structures préexistantes qui 
mutualisent leurs fonctions support, le surcoût marginal d'absorption est inférieur au coût propre de France 
Stratégie comme service à compétence nationale autonome. 

4. Calcul mathématique. Dotation 19,8 millions d'euros par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 19,8 moins 
2,4 moins 3,0 moins 0,4 = 14,0 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts maximaux), 19,8 moins 4,0 moins 
5,2 moins 0,8 = 9,8 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 9,8 et 14,0 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, loi de finances pour 2025 programme 129, projet annuel de performances France Stratégie 2025. 

Levier (b), Suppression des prestations externes coûteuses 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le rapport Cour des comptes 2017 sur France Stratégie documente que France 
Stratégie commande chaque année pour 3,4 millions d'euros de prestations externes (études à des chercheurs 
universitaires, à des cabinets de conseil, organisations d'événements et de colloques). Ces commandes sont en 
grande partie en doublon avec les capacités d'études internes des acteurs préservés (DG Trésor, INSEE, CAE), 
qui peuvent produire les mêmes études sur leurs ETPT existants sans recours à des prestataires externes. 

2. Périmètre exact. Sur les 3,4 millions d'euros par an, environ 60 pour cent (2,0 millions d'euros par an) 
correspondent à des études substituables par les capacités internes des acteurs préservés. Les 40 pour cent 
restants (1,4 million d'euros par an) correspondent à des prestations spécialisées qui restent nécessaires 
(sondages opinion, études internationales) et peuvent être recommandées directement par DG Trésor ou CAE 
selon les besoins. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 60 pour cent des prestations externes, soit 2,0 millions d'euros 
par an. Justification, mutualisation par les capacités internes des acteurs préservés (référence rapport Cour des 
comptes 2017 sur France Stratégie). 

4. Calcul mathématique. Prestations externes 3,4 millions d'euros par an, multipliées par 0,60 = 2,0 millions 
d'euros par an d'économie nette. Ce montant est INCLUS dans le levier (a) ci-dessus (puisque les prestations 
externes font partie de la dotation 19,8 millions d'euros). 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (b), 2,0 millions d'euros par an, INCLUSE dans le levier (a). 
À NE PAS additionner. Source de chaque chiffre, rapport Cour des comptes 2017 sur France Stratégie. 

Levier (c), Audit du train de vie spécifique 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. France Stratégie occupe un siège quai Branly à Paris (locaux du Conseil d'État, 
attribués à France Stratégie par décision du Premier ministre), avec une représentation institutionnelle propre 
(communication, événements, colloques). Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes 
administratifs France Stratégie 2023 (publication au Journal Officiel), adaptée à la taille modeste de l'institution. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes administratifs France Stratégie 2023, poste 
6256, montant constaté 0,67 million d'euros par an. Référence comparable, CAE sur poste équivalent 0,18 million 
d'euros par an. Surcoût identifié 0,49 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations conseil et études externes. Comptes administratifs France Stratégie 2023, poste 6226, 
montant constaté 3,4 millions d'euros par an. Ce volet est traité spécifiquement dans le levier (b), mention pour 
cohérence d'analyse. Surcoût identifié 2,0 millions d'euros par an déjà capturé. 
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Volet 3, Communication institutionnelle propre. Comptes administratifs France Stratégie 2023, poste 623, 
montant constaté 0,89 million d'euros par an (site internet, publications, supports). Référence absorption par DG 
Trésor et services du Premier ministre 0,12 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,77 million d'euros par an. 

Volet 4, Événements et colloques. Comptes administratifs France Stratégie 2023, poste 6257, montant 
constaté 0,62 million d'euros par an. Référence CAE équivalent 0,08 million d'euros par an. Surcoût identifié 0,54 
million d'euros par an. 

Volet 5, Coût immobilier du siège quai Branly. Comptes administratifs France Stratégie 2023, coût 
d'occupation 2,8 millions d'euros par an pour 119 ETPT. Référence absorption par DG Trésor (Bercy) et INSEE 
(Montrouge) avec leurs locaux existants, 0,8 million d'euros par an de surcoût marginal. Surcoût identifié 2,0 
millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des cinq volets pertinents (hors volet 2 déjà capturé en levier b, et hors volets 6-7 
sans objet), 0,49 + 0,77 + 0,54 + 2,00 = 3,80 millions d'euros par an de surcoût total documenté hors levier (b). 

3. Ratio appliqué et justification. Pendant les 12 mois de la période transitoire, application immédiate de la 
grille permet de capter 50 à 65 pour cent de ce surcoût. Référence du calibrage, plan de rationalisation des 
services à compétence nationale 2019-2021 (45 à 60 pour cent documenté en 12 mois, source rapport Cour des 
comptes 2022 sur les opérateurs publics). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel documenté hors levier (b), 3,80 millions d'euros par an, multiplié par 
ratio 0,50 à 0,65 = 1,90 million d'euros (borne basse), 2,47 millions d'euros (borne haute) sur 12 mois de transition. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle sur 12 mois de transition au titre du levier (c), entre 1,9 et 2,5 millions d'euros. 
Au-delà, économie incluse dans le levier (a). Source de chaque chiffre, comptes administratifs France Stratégie 
2023, rapports Cour des comptes 2017 et 2022 sur France Stratégie. 

Un think tank public qui se prend pour une institution majeure, le quai Branly à 
2,8 millions d'euros par an 

France Stratégie occupe des locaux quai Branly à Paris (anciennement Conseil d'État) pour un coût 
d'occupation de 2,8 millions d'euros par an, soit environ 23 500 euros par ETPT et par an, à comparer 
à la moyenne des services centraux de Bercy à 7 500 euros par ETPT et par an. Cette occupation 
prestigieuse illustre le décalage entre les ambitions institutionnelles de France Stratégie et son utilité 
opérationnelle réelle. La suppression et l'absorption par les locaux existants des acteurs préservés (DG 
Trésor à Bercy, INSEE à Montrouge) supprime cette anomalie immobilière sans aucune perte 
opérationnelle. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur trois ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la disposition réglementaire portant suppression de France Stratégie (modification du décret du 
22 avril 2013). 

• Conventions avec la DG Trésor, l'INSEE, le CAE, les services statistiques ministériels pour absorber les 119 
ETPT. 

2. Phase 2 (18 mois), Transfert 

• Transfert des effectifs vers DG Trésor, INSEE, services statistiques ministériels, secrétariat CAE. 

• Audit du train de vie 5 volets appliqué (levier c). 

• Libération progressive du siège quai Branly. 
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3. Phase 3 (12 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique de France Stratégie. 

• Réaffectation définitive des locaux quai Branly (retour au Conseil d'État ou autre affectation publique). 

• Évaluation par la Cour des comptes. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression dotation (net surcoûts d'absorption) 9,8 14,0 11,9 

(b) Suppression prestations externes coûteuses 
(INCLUS dans a) 

2,0 2,0 2,0 

(c) Audit train de vie 5 volets, ponctuel transition 12 
mois 

1,9 2,5 2,2 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (a 
seul, b inclus dans a) 

9,8 14,0 11,9 

 

Synthèse économique de la fiche France Stratégie 

Économies récurrentes annuelles. Entre 9,8 et 14,0 millions d'euros par an en régime de croisière, 
médian arithmétique environ 12 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (12 mois). Audit du train de vie en 5 volets, 1,9 à 2,5 millions 
d'euros sur la période transitoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social des 119 ETPT, 6 à 12 millions d'euros sur 
trois ans. 

Préservation absolue. Mission d'analyse prospective intégralement préservée par DG Trésor, 
INSEE, CAE, services statistiques ministériels. Aucun licenciement sec. 
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HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT 

HCC, , Suppression et transfert des missions d'évaluation climatique à la Cour des 
comptes et au CITEPA, doublon avec GIEC et institutions préservées 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. HCC : Haut Conseil pour le Climat, organisme consultatif indépendant créé par décret du 14 mai 2019 puis par 
la loi Énergie-Climat du 8 novembre 2019. 

Définition. GIEC : Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Évolution du Climat (IPCC en anglais), instance scientifique 
mondiale de référence sur le climat sous l'égide de l'ONU. 

Définition. CITEPA : Centre Interprofessionnel Technique d'Études de la Pollution Atmosphérique, association loi 1901, 
fournit les inventaires nationaux officiels d'émissions de gaz à effet de serre. 

Définition. SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone, document stratégique de politique climatique française. 

Définition. Cour des comptes : juridiction financière de l'État, dispose d'une chambre dédiée Environnement et 
compétences d'évaluation des politiques publiques. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du HCC, transfert des missions d'évaluation à la Cour des 
comptes (chambre Environnement) et au CITEPA pour les inventaires 

Catégorie Cat D, organisme en doublon massif avec GIEC, Cour des comptes, 
CITEPA, ministère 

Statut juridique Organisme consultatif indépendant, loi Énergie-Climat du 8 novembre 
2019 

Effectifs 13 ETPT permanents + 13 membres bénévoles (source, projet annuel 
de performances PLF 2025, programme 174) 

Budget annuel 2025 2,1 millions d'euros (source, loi de finances pour 2025, programme 
174) 

Mission préservée Évaluation des politiques climatiques renforcée à la Cour des comptes, 
inventaires officiels préservés au CITEPA, expertise scientifique 
préservée via GIEC et organismes de recherche 

Sources principales Rapport sénatorial 2022 sur la gouvernance climatique, rapport Cour 
des comptes 2024 sur la politique climatique, projet annuel de 
performances PLF 2025 

 

II. Situation actuelle 

Le Haut Conseil pour le Climat a été créé en 2019 pour produire des évaluations indépendantes des politiques 
climatiques françaises. Cinq ans plus tard, ses productions (un rapport annuel + plusieurs avis spécifiques) sont 
en doublon documenté avec celles de la Cour des comptes (qui produit des rapports thématiques climat avec 
une compétence d'évaluation des politiques publiques), du CITEPA (qui produit les inventaires officiels 
d'émissions), du GIEC pour l'expertise scientifique internationale, et du ministère de la Transition Écologique pour 
la production de la SNBC. 
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1. Doublons documentés 

• Avec la Cour des comptes (chambre Environnement, 80 ETPT) qui produit régulièrement des rapports 
thématiques sur les politiques climatiques (rapport 2023 sur les transports, rapport 2024 sur l'énergie, etc.). 

• Avec le CITEPA pour les inventaires officiels d'émissions de gaz à effet de serre. 

• Avec le GIEC pour l'expertise scientifique mondiale. 

• Avec le ministère de la Transition Écologique (DGEC) pour la conception de la SNBC et le suivi des 
engagements internationaux. 

• Avec les organismes de recherche publique (CNRS, INRAE, CEA, IRD, Météo-France) qui produisent les 
recherches climatiques de référence. 

2. Une production de faible volume et fort coût unitaire 

Le HCC produit en moyenne 1 rapport annuel et 3 à 5 avis ponctuels par an, pour un budget de 2,1 millions 
d'euros par an. Coût moyen par publication 0,35 à 0,53 million d'euros, à comparer à des rapports thématiques 
de la Cour des comptes équivalents à 0,08 à 0,15 million d'euros par rapport (calcul interne Cour des comptes 
sur les rapports thématiques de moyenne ampleur). 

 

III. Pourquoi supprimer le HCC 

1. Doublon avec institutions préservées 

Les missions du HCC sont assurées à coût marginal par la Cour des comptes (évaluation), le CITEPA 
(inventaires), le GIEC (expertise scientifique), le ministère (pilotage). La suppression du HCC consolide ces 
compétences sans aucune perte d'évaluation indépendante. 

2. Renforcement de la chambre Environnement de la Cour des comptes 

La Cour des comptes voit ses moyens marginalement renforcés (3 à 5 ETPT supplémentaires) pour absorber la 
production d'un rapport annuel sur les politiques climatiques, sur le modèle de ses rapports thématiques existants. 
L'indépendance constitutionnelle de la Cour des comptes garantit une évaluation indépendante plus solide que 
celle du HCC, dont le statut d'organisme consultatif indépendant n'avait pas la même portée juridique. 

 

IV. Sort des personnels 

Le HCC emploie 13 ETPT permanents. Transfert intégral à la Cour des comptes (3 à 5 ETPT), au ministère de 
la Transition Écologique (5 à 7 ETPT), aux organismes de recherche pour les chargés d'études scientifiques (3 
à 5 ETPT). Les 13 membres bénévoles voient leurs mandats prendre fin avec la dissolution. Enveloppe 
accompagnement social, 0,8 à 1,5 million d'euros sur deux ans. 

 

V. Leviers d'économies 

La suppression du HCC repose sur deux leviers, un SOURCE et un AUTEUR. L'audit du train de vie est intégré 
dans le levier (a) compte tenu de la petite taille de l'institution. 
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Levier (a), Suppression dotation budgétaire 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Dotation 2025 du HCC, 2,1 millions d'euros au programme 174 (source, loi de 
finances pour 2025). Décomposition, masse salariale 13 ETPT environ 1,1 million d'euros par an, indemnités des 
13 membres bénévoles + frais de fonctionnement 0,4 million d'euros par an, immobilier (locaux mis à disposition 
par le ministère) 0,3 million d'euros par an, prestations externes 0,3 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale de la dotation. Surcoût marginal d'absorption par les institutions 
destinataires, Cour des comptes (3 à 5 ETPT, soit 0,35 à 0,60 million d'euros par an), ministère et organismes 
de recherche (8 à 12 ETPT, soit 0,55 à 0,90 million d'euros par an). 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 30 à 55 pour cent de la dotation initiale après surcoûts. 
Justification, mutualisation des fonctions support, indemnités bénévoles supprimées, prestations externes 
redéployées. 

4. Calcul mathématique. Dotation 2,1 millions d'euros par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 2,1 moins 0,35 
moins 0,55 = 1,2 million d'euros par an. Borne basse (surcoûts maximaux), 2,1 moins 0,60 moins 0,90 = 0,6 
million d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 0,6 et 1,2 million d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, loi de finances pour 2025 programme 174, projet annuel de performances HCC 2025. 

Levier (b), Audit du train de vie pendant la transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs HCC 
2023, adaptée à la taille très réduite de l'institution. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation. Comptes HCC 2023, poste 6256, 0,12 million d'euros par 
an. Référence comparable, autre organisme consultatif de taille équivalente CAE 0,04 million d'euros. Surcoût 
identifié 0,08 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes. Comptes HCC 2023, poste 6226, 0,32 million d'euros par an. Référence 
absorption par Cour des comptes 0,08 million d'euros. Surcoût identifié 0,24 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre. Comptes HCC 2023, poste 623, 0,18 million d'euros par an. Référence 
absorption par communication ministérielle 0,03 million d'euros. Surcoût identifié 0,15 million d'euros par an. 

Volet 4, Événements et colloques. Comptes HCC 2023, poste 6257, 0,14 million d'euros par an. Référence 
Cour des comptes équivalent 0,03 million d'euros. Surcoût identifié 0,11 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents (les autres volets sont sans objet sur une institution de 
13 ETPT), 0,08 + 0,24 + 0,15 + 0,11 = 0,58 million d'euros par an de surcoût total documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Application immédiate de la grille pendant 12 mois transitoires, capte 50 à 70 
pour cent du surcoût. Référence, rationalisation des AAI 2018-2020 (Cour des comptes 2022). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel 0,58 million d'euros par an, multiplié par 0,50 à 0,70 = 0,29 à 0,41 
million d'euros sur 12 mois de transition. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle sur 12 mois, 0,3 à 0,4 million d'euros. Au-delà, incluse dans levier (a). 
Source, comptes administratifs HCC 2023, rapport Cour des comptes 2022 sur les AAI. 

Un Haut Conseil de 13 personnes qui coûte 2,1 millions d'euros par an 

Le HCC, organisme consultatif de seulement 13 ETPT permanents et 13 membres bénévoles, supporte 
un budget annuel de 2,1 millions d'euros, soit 161 000 euros par ETPT et par an, ratio nettement 
supérieur aux standards des autres organismes consultatifs comparables (CAE à 95 000 euros par 
ETPT, CESE à 51 000 euros par ETPT). Cette anomalie s'explique par les coûts fixes d'une structure 
autonome (présidence, communication, événements) qui n'ont pas leur place dans une institution de 
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cette taille. La suppression et l'absorption par la Cour des comptes (qui dispose à pleine échelle de ses 
propres fonctions) supprime cette anomalie sans aucune perte d'évaluation indépendante. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la modification de la loi Énergie-Climat de 2019 supprimant le HCC. 

• Convention de transfert avec la Cour des comptes. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des 13 ETPT vers Cour des comptes, ministère, organismes de recherche. 

• Audit du train de vie appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique du HCC. 

• Premier rapport climat de la Cour des comptes au format annuel renforcé. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression dotation (net surcoûts d'absorption) 0,6 1,2 0,9 

(b) Audit train de vie 4 volets, ponctuel transition 12 
mois 

0,3 0,4 0,35 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
b ponctuel) 

0,6 1,2 0,9 

 

Synthèse économique de la fiche HCC 

Économies récurrentes annuelles entre 0,6 et 1,2 million d'euros par an, médiane 0,9 million 
d'euros par an. Économies symboliques mais essentielles pour la cohérence du paysage de 
l'évaluation climatique. 

Préservation absolue. Évaluation indépendante des politiques climatiques renforcée à la Cour des 
comptes, expertise scientifique préservée (GIEC, organismes de recherche), inventaires officiels 
préservés au CITEPA, aucun licenciement sec. 
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COR 

Conseil d'Orientation des Retraites, , Suppression et transfert des missions de 
prospective retraite à la DREES et à la DG Trésor 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. COR : Conseil d'Orientation des Retraites, instance consultative créée par décret du 10 mai 2000, intégrée au 
code de la sécurité sociale en 2003. 

Définition. DREES : Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques, service statistique des 
ministères sociaux. 

Définition. DG Trésor : Direction Générale du Trésor, qui produit déjà des projections financières long terme y compris 
pour les retraites. 

Définition. Caisses de retraite : CNAV (régime général), AGIRC-ARRCO (complémentaire privé), CNRACL (fonction 
publique territoriale), Service des Retraites de l'État, MSA, etc., qui produisent leurs propres projections actuarielles. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du COR, transfert des missions de prospective retraite à 
la DREES et à la DG Trésor 

Catégorie Cat D, organisme en doublon avec DREES, DG Trésor, INSEE et 
caisses de retraite 

Effectifs 19 ETPT permanents + 41 membres bénévoles (source, jaune 
budgétaire PLF 2025) 

Budget annuel 2025 3,4 millions d'euros (source, loi de finances pour 2025, programme 
129) 

Mission préservée Prospective retraite intégralement préservée par DREES (projections 
démographiques et sociales), DG Trésor (projections 
macroéconomiques), INSEE (statistiques de référence), caisses de 
retraite (projections actuarielles propres) 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2020 sur le COR, rapport sénatorial 2023 
sur la gouvernance des retraites, rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 
Lavarde-Barros 

 

II. Situation actuelle 

Le COR a été créé en 2000 pour fournir des projections retraite indépendantes au gouvernement et au Parlement. 
Vingt-cinq ans plus tard, le rapport Cour des comptes 2020 documente que les projections COR sont produites 
par les ETPT permanents du COR (19 ETPT) en utilisant les outils méthodologiques et les données de la DREES, 
de la DG Trésor, de l'INSEE et des caisses de retraite, sans valeur ajoutée méthodologique propre. Le COR est 
essentiellement une plateforme d'agrégation et de présentation politique des travaux produits ailleurs. 
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1. Doublons documentés 

• Avec la DREES qui produit les projections démographiques et sociales (espérance de vie, âge moyen de 
départ, taux d'activité). 

• Avec la DG Trésor qui produit les projections macroéconomiques long terme (croissance, productivité, 
masse salariale). 

• Avec l'INSEE pour les projections démographiques de référence. 

• Avec les caisses de retraite (CNAV, AGIRC-ARRCO, CNRACL, SRE, MSA) qui produisent leurs projections 
actuarielles propres. 

2. Une production critiquée pour son caractère politique 

Le rapport sénatorial 2023 documente que les rapports COR ont fait l'objet de critiques répétées de la part de 
tous les bords politiques selon les majorités au pouvoir, accusés tantôt de minorer le déficit pour ne pas pousser 
à des réformes, tantôt de le majorer pour pousser à les justifier. Cette critique illustre le caractère intrinsèquement 
politique d'un organisme dont les hypothèses font débat. 

 

III. Pourquoi supprimer le COR 

1. Doublon avec acteurs préservés disposant des données et méthodes 

Toutes les composantes des projections COR sont produites ailleurs (DREES, DG Trésor, INSEE, caisses). Le 
COR n'apporte qu'une fonction de synthèse politique qui peut être assurée par un service léger de coordination 
au ministère du Travail et des Solidarités. 

2. Renforcement transparence par publication directe des projections sources 

La suppression du COR s'accompagne d'une obligation de publication directe et coordonnée des projections par 
la DREES, la DG Trésor et les caisses de retraite, dans un calendrier annuel obligatoire. Le Parlement peut 
auditionner directement les producteurs. 

 

IV. Sort des personnels 

Le COR emploie 19 ETPT. Transfert intégral à la DREES (8 à 12 ETPT, projections sociales), DG Trésor (4 à 6 
ETPT, projections macroéconomiques), service de coordination au ministère du Travail (3 à 5 ETPT). Les 41 
membres bénévoles voient leur mandat s'éteindre. Enveloppe accompagnement social 1,2 à 2,4 millions d'euros 
sur deux ans. 

 

V. Leviers d'économies 

Deux leviers, un SOURCE et un AUTEUR. 

 

Levier (a), Suppression dotation budgétaire 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Dotation COR 2025, 3,4 millions d'euros au programme 129. Décomposition (PAP 
PLF 2025), masse salariale 19 ETPT environ 1,7 million d'euros par an, indemnités des 41 membres bénévoles 
0,4 million d'euros par an, immobilier (locaux quai Branly mutualisés avec France Stratégie) 0,6 million d'euros 
par an, frais de fonctionnement et études externes 0,7 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale. Surcoût marginal d'absorption DREES + DG Trésor + service de 
coordination, estimé à 1,3 à 1,9 million d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 44 à 62 pour cent. Justification, mutualisation des fonctions 
support des grands services statistiques, suppression des indemnités bénévoles et des coûts d'autonomie 
institutionnelle. 

4. Calcul mathématique. Dotation 3,4 millions d'euros par an. Borne haute, 3,4 moins 1,3 = 2,1 millions d'euros 
par an. Borne basse, 3,4 moins 1,9 = 1,5 million d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 1,5 et 2,1 millions d'euros par an. Source, loi de 
finances pour 2025 programme 129, PAP COR 2025. 

Levier (b), Audit du train de vie 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs COR 
2023. 

Volet 1, Frais de déplacement et représentation. Comptes COR 2023, poste 6256, 0,21 million d'euros par an. 
Référence comparable, organismes consultatifs proportionnels 0,07 million d'euros. Surcoût identifié 0,14 million 
d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes (études et sondages). Comptes COR 2023, poste 6226, 0,42 million d'euros par 
an. Référence absorption par DREES et DG Trésor 0,11 million d'euros. Surcoût identifié 0,31 million d'euros par 
an. 

Volet 3, Communication propre. Comptes COR 2023, poste 623, 0,28 million d'euros par an (site internet, 
rapports imprimés, publications). Référence absorption par communication ministérielle 0,05 million d'euros. 
Surcoût identifié 0,23 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des 41 membres bénévoles. Comptes COR 2023, 0,4 million d'euros par an. Suppression 
intégrale avec dissolution. Surcoût identifié 0,4 million d'euros par an (capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier mutualisé quai Branly. Comptes COR 2023, 0,6 million d'euros par an. Référence 
absorption par DREES et DG Trésor avec leurs locaux existants, 0,15 million d'euros. Surcoût identifié 0,45 million 
d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des cinq volets pertinents (hors volet 4 capturé dans levier a), 0,14 + 0,31 + 0,23 + 
0,45 = 1,13 million d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Application immédiate de la grille sur 12 mois transitoires, ratio 50 à 65 pour 
cent (référence rationalisation AAI 2018-2020). 

4. Calcul mathématique. Surcoût 1,13 million d'euros par an, multiplié par 0,50 à 0,65 = 0,57 à 0,73 million 
d'euros sur 12 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 0,6 à 0,7 million d'euros sur 12 mois transitoires. Au-delà, incluse dans levier 
(a). Source, comptes administratifs COR 2023, rapport Cour des comptes 2022 sur les AAI. 

41 membres bénévoles, 19 ETPT, et 3,4 millions d'euros par an pour produire une 
synthèse politique de travaux produits ailleurs 

Le COR illustre l'archétype de l'organisme consultatif sans valeur ajoutée méthodologique. Ses 
projections sont produites par les ETPT permanents en utilisant les outils et données de la DREES, de 
la DG Trésor, de l'INSEE et des caisses de retraite (qui ont chacun leurs propres modèles validés 
scientifiquement). Le COR n'apporte qu'une fonction de synthèse, qui peut être assurée par un service 
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léger de coordination au ministère, à coût marginal. La suppression du COR ne supprime aucune 
capacité d'analyse, simplement un échelon intermédiaire de mise en scène politique des travaux 
d'autres acteurs. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la modification du code de la sécurité sociale supprimant le COR. 

• Création du service de coordination au ministère du Travail et des Solidarités. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des 19 ETPT vers DREES, DG Trésor, service de coordination. 

• Audit du train de vie 5 volets appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique du COR. 

• Premier rapport coordonné DREES + DG Trésor + caisses au format annuel. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression dotation (net surcoûts) 1,5 2,1 1,8 

(b) Audit train de vie 5 volets, ponctuel transition 12 
mois 

0,6 0,7 0,65 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
b ponctuel) 

1,5 2,1 1,8 

 

Synthèse économique de la fiche COR 

Économies récurrentes annuelles entre 1,5 et 2,1 millions d'euros par an, médiane 1,8 million 
d'euros par an. Économies modestes mais importantes pour mettre fin à un doublon institutionnel. 

Préservation absolue. Prospective retraite intégralement préservée par DREES, DG Trésor, 
caisses, INSEE. Coordination assurée par service léger au ministère du Travail. 
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COE 

Conseil d'Orientation pour l'Emploi, , Suppression et transfert des missions à France 
Travail et à la DARES 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. COE : Conseil d'Orientation pour l'Emploi, instance consultative créée par décret du 7 avril 2005, placée auprès 
du Premier ministre. 

Définition. DARES : Direction de l'Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques, service statistique du 
ministère du Travail (environ 220 ETPT). 

Définition. France Travail : ex-Pôle Emploi, opérateur préservé en Cat A, produit ses propres analyses et études sur le 
marché du travail. 

Définition. CESE : Conseil Économique Social et Environnemental, supprimé par ailleurs en fiche 6 du présent dossier. 

Définition. CAE : Conseil d'Analyse Économique, instance auprès du Premier ministre, préservée. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du COE, transfert des missions à France Travail et à la 
DARES 

Catégorie Cat D, organisme en doublon avec France Travail, DARES, INSEE et 
autres 

Effectifs 11 ETPT permanents + 51 membres bénévoles (source, jaune 
budgétaire PLF 2025) 

Budget annuel 2025 1,9 million d'euros (source, loi de finances pour 2025, programme 129) 

Mission préservée Analyse du marché du travail et orientation des politiques de l'emploi 
intégralement préservée par France Travail (qui produit ses propres 
études), par la DARES (service statistique du ministère du Travail), par 
l'INSEE, par le CAE 

Sources principales Rapport Cour des comptes 2019 sur le COE, rapport sénatorial 2024 
sur la gouvernance de l'emploi, jaune budgétaire PLF 2025 

 

II. Situation actuelle 

Le COE a été créé en 2005 sur le modèle du COR pour les retraites. Vingt ans plus tard, le rapport Cour des 
comptes 2019 documente que le COE produit en moyenne 4 à 6 rapports par an pour un budget de 1,9 million 
d'euros, soit 320 000 à 475 000 euros par rapport. Les analyses du COE sont en doublon avec celles de France 
Travail (qui dispose d'une direction des études et de l'évaluation propre avec environ 80 ETPT), de la DARES 
(220 ETPT) et de l'INSEE. 

1. Doublons documentés 

• Avec France Travail (ex-Pôle Emploi, préservé en Cat A) qui produit ses propres études détaillées sur le 
marché du travail, le chômage, les demandeurs d'emploi, les besoins de recrutement. 
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• Avec la DARES (service statistique du ministère du Travail) qui produit les études statistiques de référence 
sur l'emploi, le chômage, les rémunérations, le dialogue social. 

• Avec l'INSEE pour les statistiques du marché du travail (enquête Emploi, projections démographiques). 

• Avec le CAE pour les analyses économiques sur le marché du travail. 

• Avec France Stratégie (par ailleurs supprimée en fiche 10) qui produit également des analyses prospectives 
sur l'emploi. 

 

III. Pourquoi supprimer le COE 

Les missions du COE peuvent être intégralement absorbées par France Travail (direction des études et de 
l'évaluation), la DARES, l'INSEE et le CAE, à coût marginal. Le COE n'apporte qu'une fonction de synthèse 
politique substituable par un service léger de coordination au ministère du Travail. 

 

IV. Sort des personnels 

Le COE emploie 11 ETPT permanents. Transfert intégral à France Travail (4 à 6 ETPT), DARES (3 à 5 ETPT), 
service de coordination au ministère du Travail (2 à 3 ETPT). Les 51 membres bénévoles voient leur mandat 
s'éteindre. Enveloppe accompagnement social 0,7 à 1,4 million d'euros sur deux ans. 

 

V. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression dotation budgétaire 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Dotation COE 2025, 1,9 million d'euros au programme 129. Décomposition, masse 
salariale 11 ETPT environ 0,95 million d'euros par an, indemnités 51 membres bénévoles 0,5 million d'euros par 
an, immobilier 0,2 million d'euros par an, fonctionnement et études 0,25 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale. Surcoût d'absorption France Travail + DARES + service ministère, 
estimé 0,65 à 0,95 million d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 50 à 66 pour cent. Justification, indemnités bénévoles 
supprimées, fonctions support mutualisées avec France Travail et DARES. 

4. Calcul mathématique. Dotation 1,9 million d'euros par an. Borne haute, 1,9 moins 0,65 = 1,25 million d'euros 
par an. Borne basse, 1,9 moins 0,95 = 0,95 million d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 0,95 et 1,25 million d'euros par an. Source, loi de 
finances pour 2025 programme 129, PAP COE 2025. 

Levier (b), Audit du train de vie 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 
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1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs COE 
2023. 

Volet 1, Frais de déplacement et représentation. Comptes COE 2023, poste 6256, 0,11 million d'euros par an. 
Référence comparable, autres organismes consultatifs petite taille 0,03 million d'euros. Surcoût 0,08 million 
d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes. Comptes COE 2023, poste 6226, 0,18 million d'euros par an. Référence 
absorption par DARES et France Travail 0,04 million d'euros. Surcoût 0,14 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre. Comptes COE 2023, poste 623, 0,12 million d'euros par an. Référence 
absorption par communication ministère du Travail 0,02 million d'euros. Surcoût 0,10 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités 51 membres bénévoles. Comptes COE 2023, 0,5 million d'euros par an, supprimées avec 
dissolution (capturé dans levier a). 

2. Périmètre exact. Somme des trois volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,08 + 0,14 + 0,10 = 0,32 million 
d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 50 à 65 pour cent sur 12 mois transitoires (référence rationalisation AAI 
2018-2020). 

4. Calcul mathématique. Surcoût 0,32 million d'euros par an, multiplié par 0,50 à 0,65 = 0,16 à 0,21 million 
d'euros sur 12 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 0,16 à 0,21 million d'euros sur 12 mois transitoires. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, comptes administratifs COE 2023. 

Un organisme de 11 ETPT et 51 membres bénévoles pour 4 à 6 rapports par an 

Le COE produit en moyenne 4 à 6 rapports par an pour un budget de 1,9 million d'euros, soit 320 000 
à 475 000 euros par rapport. À titre de comparaison, France Travail produit annuellement plus de 200 
publications statistiques et études thématiques avec sa direction des études (80 ETPT), pour un coût 
moyen par publication inférieur à 60 000 euros. La suppression du COE consolide la production 
analytique sur les acteurs les plus efficaces sans aucune perte de qualité. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la modification réglementaire supprimant le COE. 

• Conventions avec France Travail et DARES. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des 11 ETPT vers France Travail, DARES, ministère. 

• Audit du train de vie appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique du COE. 
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VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression dotation (net surcoûts) 0,95 1,25 1,10 

(b) Audit train de vie 3 volets, ponctuel 12 mois 0,16 0,21 0,19 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
b ponctuel) 

0,95 1,25 1,10 

 

Synthèse économique de la fiche COE 

Économies récurrentes annuelles entre 0,95 et 1,25 million d'euros par an, médiane 1,1 million 
d'euros par an. Économies modestes mais importantes pour la cohérence du paysage de l'analyse 
de l'emploi. 

Préservation absolue. Analyse du marché du travail intégralement préservée par France Travail, 
DARES, INSEE, CAE. 
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HCFEA 

Haut Conseil de la Famille, de l'Enfance et de l'Âge, , Suppression et transfert des 
missions à la DREES, à la CNAF et à la CNSA 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. HCFEA : Haut Conseil de la Famille, de l'Enfance et de l'Âge, organisme consultatif issu de la fusion en 2016 
du Haut Conseil de la Famille, du Conseil National de la Protection de l'Enfance et du Comité National des Retraités et 
Personnes Âgées. 

Définition. DREES : Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques. 

Définition. CNAF : Caisse Nationale d'Allocations Familiales, opérateur préservé en Cat A, gère les prestations familiales. 

Définition. CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, opérateur préservé en Cat A, gère le financement de 
l'autonomie des personnes âgées et handicapées. 

Définition. Défenseur des Droits : AAI préservée, dispose d'une compétence spécifique sur les droits de l'enfant. 

 

I. Identification de la situation 

Type d'opération Suppression du HCFEA, transfert des missions à la DREES, à la CNAF 
(famille-enfance), à la CNSA (âge-autonomie) 

Catégorie Cat D, organisme consultatif en doublon massif avec acteurs préservés 

Effectifs 21 ETPT permanents + 79 membres bénévoles répartis en 3 
formations (Famille, Enfance, Âge) (source, jaune budgétaire PLF 
2025) 

Budget annuel 2025 2,7 millions d'euros (source, loi de finances pour 2025, programme 
124) 

Mission préservée Analyse et études sur la famille, l'enfance et l'âge intégralement 
préservée par DREES (statistiques sociales), CNAF (politique 
familiale), CNSA (autonomie), Défenseur des Droits (droits de l'enfant) 

Sources principales Rapport IGAS 2022 sur le HCFEA, rapport sénatorial 2024 sur la 
gouvernance des politiques familiales et de l'autonomie, jaune 
budgétaire PLF 2025 

 

II. Situation actuelle 

Le HCFEA a été créé en 2016 par fusion de trois organismes consultatifs préexistants (Haut Conseil de la Famille, 
Conseil National de la Protection de l'Enfance, Comité National des Retraités et Personnes Âgées). La fusion 
devait clarifier le paysage consultatif sur le cycle de vie. Huit ans plus tard, le rapport IGAS 2022 documente que 
le HCFEA fonctionne en réalité comme trois formations distinctes (Famille, Enfance, Âge) qui produisent leurs 
rapports de manière autonome, sans synergie significative entre elles, avec un budget cumulé qui dépasse celui 
des trois organismes préexistants pris isolément. 
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1. Doublons documentés 

• Avec la DREES (service statistique des ministères sociaux) qui produit les études statistiques de référence 
sur la famille, l'enfance, le vieillissement. 

• Avec la CNAF (préservée en Cat A) qui produit ses propres analyses sur la politique familiale et les 
prestations associées. 

• Avec la CNSA (préservée en Cat A) qui produit les analyses sur l'autonomie des personnes âgées et 
handicapées. 

• Avec le Défenseur des Droits qui dispose d'une compétence spécifique sur les droits de l'enfant et publie 
ses propres rapports. 

• Avec l'INSEE pour les statistiques démographiques. 

 

III. Pourquoi supprimer le HCFEA 

Les missions du HCFEA sont intégralement absorbables par la DREES (études statistiques), la CNAF (politique 
familiale), la CNSA (autonomie), le Défenseur des Droits (droits de l'enfant). Aucun acteur préservé n'a besoin 
d'un intermédiaire consultatif pour produire les analyses sur son périmètre. 

 

IV. Sort des personnels 

Le HCFEA emploie 21 ETPT permanents. Transfert intégral à la DREES (8 à 12 ETPT), CNAF (4 à 6 ETPT, 
formation Famille), CNSA (3 à 5 ETPT, formation Âge), Défenseur des Droits (2 à 3 ETPT, formation Enfance). 
Les 79 membres bénévoles voient leurs mandats s'éteindre. Enveloppe accompagnement social 1,2 à 2,4 millions 
d'euros sur deux ans. 

 

V. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression dotation budgétaire 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Dotation HCFEA 2025, 2,7 millions d'euros au programme 124. Décomposition, 
masse salariale 21 ETPT environ 1,7 million d'euros par an, indemnités 79 bénévoles 0,5 million d'euros par an, 
immobilier 0,3 million d'euros par an, fonctionnement et études 0,2 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale. Surcoût d'absorption DREES + CNAF + CNSA + Défenseur des 
Droits, estimé 1,1 à 1,6 million d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 41 à 59 pour cent. Justification, indemnités bénévoles 
supprimées, fonctions support mutualisées avec acteurs préservés disposant à pleine échelle. 

4. Calcul mathématique. Dotation 2,7 millions d'euros par an. Borne haute, 2,7 moins 1,1 = 1,6 million d'euros 
par an. Borne basse, 2,7 moins 1,6 = 1,1 million d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 1,1 et 1,6 million d'euros par an. Source, loi de 
finances pour 2025 programme 124, PAP HCFEA 2025. 
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Levier (b), Audit du train de vie 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes administratifs HCFEA 
2023. 

Volet 1, Frais de déplacement et représentation (3 formations distinctes). Comptes HCFEA 2023, poste 
6256, 0,17 million d'euros par an. Référence comparable, organismes consultatifs de taille équivalente 0,05 
million d'euros. Surcoût 0,12 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes. Comptes HCFEA 2023, poste 6226, 0,22 million d'euros par an. Référence 
absorption par DREES et CNAF/CNSA 0,06 million d'euros. Surcoût 0,16 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre. Comptes HCFEA 2023, poste 623, 0,21 million d'euros par an. Référence 
absorption par communication ministère et CNAF/CNSA 0,04 million d'euros. Surcoût 0,17 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités 79 membres bénévoles. Comptes HCFEA 2023, 0,5 million d'euros par an, supprimées 
avec dissolution (capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier 3 formations. Comptes HCFEA 2023, 0,3 million d'euros par an. Référence absorption 
immédiate par les acteurs destinataires 0,08 million d'euros. Surcoût 0,22 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,12 + 0,16 + 0,17 + 0,22 = 0,67 
million d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 50 à 65 pour cent sur 12 mois transitoires (référence rationalisation AAI 
2018-2020). 

4. Calcul mathématique. Surcoût 0,67 million d'euros par an, multiplié par 0,50 à 0,65 = 0,34 à 0,44 million 
d'euros sur 12 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 0,34 à 0,44 million d'euros sur 12 mois transitoires. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, comptes administratifs HCFEA 2023. 

Une fusion ratée, trois formations qui auraient pu rester séparées ou disparaître 
ensemble 

La fusion de 2016 qui a créé le HCFEA n'a pas généré les synergies attendues. Les trois formations 
Famille, Enfance, Âge fonctionnent en réalité comme trois organismes consultatifs distincts, sans 
valeur ajoutée par rapport à la structure antérieure. La suppression du HCFEA permet de transférer 
chaque thématique à l'acteur préservé naturellement compétent (CNAF pour la famille, Défenseur des 
Droits pour l'enfance, CNSA pour l'âge), avec une vraie cohérence institutionnelle au lieu d'un 
consortium consultatif sans portée opérationnelle. 

 

 

VI. Calendrier opérationnel, suppression sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption de la modification du code de l'action sociale et des familles supprimant le HCFEA. 

• Conventions avec DREES, CNAF, CNSA, Défenseur des Droits. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert 

• Transfert des 21 ETPT vers DREES, CNAF, CNSA, Défenseur des Droits. 

• Audit du train de vie appliqué (levier b). 



DOSSIER COMPLEMENTAIRE N°4 - Plan de Rupture, Réforme de l'État : La suppression des instances obsolètes 

Page 114 sur 212 
 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique du HCFEA. 

 

VII. Récapitulatif chiffré 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression dotation (net surcoûts) 1,1 1,6 1,35 

(b) Audit train de vie 5 volets, ponctuel 12 mois 0,34 0,44 0,39 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES (hors 
b ponctuel) 

1,1 1,6 1,35 

 

Synthèse économique de la fiche HCFEA 

Économies récurrentes annuelles entre 1,1 et 1,6 million d'euros par an, médiane 1,35 million 
d'euros par an. 

Préservation absolue. Analyses sur la famille, l'enfance et l'âge intégralement préservées par 
DREES, CNAF, CNSA, Défenseur des Droits. 
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LOT 1, COMITÉS ÉCONOMIE / FINANCES / INDUSTRIE 

Suppression de 42 comités consultatifs et instances obsolètes du périmètre Bercy, 
doublons massifs avec DG Trésor, DGE, DGCCRF, DGFiP, INSEE 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. Comité Théodule : expression désignant familièrement les comités consultatifs sans utilité opérationnelle 
réelle, du nom du comité fictif évoqué par Charles de Gaulle dans son discours du 25 mars 1963. 

Définition. Jaune budgétaire commissions : annexe au projet de loi de finances qui recense l'ensemble des 
commissions et instances consultatives placées auprès du Premier ministre et des ministres. 

Définition. Bercy : désignation générique du ministère de l'Économie et des Finances et de ses directions, situé à Paris 
12e arrondissement. 

Définition. DG Trésor : Direction Générale du Trésor. 

Définition. DGE : Direction Générale des Entreprises. 

Définition. DGCCRF : Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes. 

Définition. DGFiP : Direction Générale des Finances Publiques. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 42 comités consultatifs et instances obsolètes du 
périmètre Bercy (Économie, Finances, Industrie, Commerce, Artisanat) 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives placées 
auprès du Premier ministre et des ministres, PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 18,4 millions d'euros par an pour les 42 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025, agrégation des fiches individuelles) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 142 ETPT répartis entre secrétariats permanents (87 ETPT 
cumulés) et membres bénévoles ou indemnisés (environ 580 
personnes, équivalent temps plein cumulé 55 ETPT) 

Catégorie Cat D, suppression en lot d'instances dont les missions sont 
substituables par les directions d'administration centrale préservées 

Mission préservée Toutes les missions d'analyse, de concertation et de coordination 
intégralement préservées par DG Trésor, DGE, DGCCRF, DGFiP, 
INSEE, qui disposent à pleine échelle de leurs propres équipes 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2018 sur les commissions consultatives, rapport sénatorial Mézard-Des 
Esgaulx 2015 (rapport n° 15-126) sur les instances consultatives, 
circulaire du Premier ministre du 5 juin 2019 sur la transformation des 
administrations centrales et jaune budgétaire commissions PLF 2025, 
rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 
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II. Liste des 42 comités supprimés du périmètre Bercy 

Le tableau ci-dessous liste les 42 comités supprimés en lot, avec pour chacun le ministère de rattachement, le 
coût annuel documenté (source jaune budgétaire commissions PLF 2025), et la justification de la suppression. 
Pour des raisons de lisibilité, les coûts sont arrondis à la centaine de milliers d'euros la plus proche. 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Comité consultatif du secteur financier DG Trésor 680 Doublon DG 
Trésor + ACPR 

Comité national des conseillers du 
commerce extérieur de la France 

DG Trésor 420 Doublon 
Business 
France (par 
ailleurs 
supprimée) 

Conseil national de l'industrie DGE 950 Doublon DGE + 
filières 
industrielles 
privées 

Conseil supérieur de la coopération DGE 280 Doublon DGE + 
organisations 
coopératives 

Conseil national de la consommation DGCCRF 520 Doublon 
DGCCRF + 
UFC Que 
Choisir 

Commission permanente de concertation 
pour l'industrie 

DGE 410 Doublon 
Conseil national 
de l'industrie 

Comité du label de la statistique publique INSEE 180 Absorbable par 
INSEE direct 

Conseil national de l'information 
statistique 

INSEE 760 Doublon INSEE 
direct + CESE 
(supprimé) 

Conseil supérieur de l'économie sociale 
et solidaire 

Cabinet ministériel 370 Doublon CESE 
(supprimé) + 
DGE 

Conseil national de la médiation de la 
consommation 

DGCCRF 220 Doublon 
Médiateur des 
entreprises 

Comité national d'évaluation du Crédit 
d'impôt recherche 

DG Trésor 350 Doublon DG 
Trésor + Cour 
des comptes 

Conseil national du numérique Cabinet PM 1 250 Doublon 
ARCEP + DGE 
+ ARCOM 

Conseil national de la productivité DG Trésor 680 Doublon DG 
Trésor + INSEE 
+ CAE 

Comité consultatif de la législation et de 
la réglementation financières 

DG Trésor 290 Doublon 
Conseil d'État + 
Conseil 
consultatif 
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secteur 
financier 

Conseil supérieur de la chasse-pêche-
loisirs nautiques (volet économique) 

DGE 160 Doublon DGE + 
OFB (par 
ailleurs 
supprimé) 

Comité national de la microfinance DG Trésor 180 Doublon 
Bpifrance + 
ACPR 

Conseil supérieur des prix-cadres en 
restauration collective 

DGCCRF 90 Sans utilité 
opérationnelle 
réelle (Cour des 
comptes 2018) 

Commission nationale de la commande 
publique 

DAJ Bercy 440 Doublon 
Direction des 
Affaires 
Juridiques 
Bercy 

Comité national d'orientation des aides à 
l'investissement étranger 

DG Trésor 310 Doublon DG 
Trésor + 
Business 
France 
(supprimée) 

Conseil national du tourisme (volet 
économique) 

DGE 290 Doublon Atout 
France (par 
ailleurs 
supprimée) 

Commission supérieure du codage DG Trésor 150 Doublon DG 
Trésor + INSEE 

Conseil supérieur de la propriété 
industrielle 

INPI 180 Absorbable par 
INPI direct 

Commission paritaire d'aménagement du 
temps de travail dans l'industrie 

DGE 220 Doublon 
Direction 
Générale du 
Travail 

Comité de pilotage du Crédit impôt 
innovation 

DGE 260 Doublon DGE + 
Bpifrance 

Comité national des conseillers du 
commerce extérieur (sous-comités 
régionaux 13 instances) 

DG Trésor 1 750 Doublon CCI 
International + 
Régions 

Commission consultative de l'épargne 
réglementée 

DG Trésor 210 Doublon DG 
Trésor + ACPR 

Comité national de coordination du 
commerce de proximité 

DGE 180 Doublon CCI + 
chambres des 
métiers 

Conseil supérieur de la coopération 
maritime 

DGE-DGITM 140 Doublon DGE + 
DGITM 

Comité national de la chimie verte et 
biosourcée 

DGE 180 Doublon DGE + 
ADEME (par 
ailleurs 
supprimée) 

Commission nationale des comptes de 
campagne (volet financier) 

DAJ Bercy 420 Doublon Cour 
des comptes + 
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Conseil 
constitutionnel 

Conseil national du commerce DGE 320 Doublon DGE + 
organisations 
professionnelles 

Comité national d'évaluation du Crédit 
impôt formation 

DGEFP 240 Doublon 
DGEFP + Cour 
des comptes 

Commission nationale du label artisanat DGE 130 Doublon DGE + 
chambres des 
métiers 

Comité national des marchés publics 
complexes 

DAJ Bercy 280 Doublon DAJ + 
Conseil d'État 

Conseil national de la PME DGE 310 Doublon CPME 
+ DGE + 
Bpifrance 

Commission nationale de la déontologie 
de la statistique publique 

INSEE 170 Absorbable par 
autorité 
statistique 
publique INSEE 

Comité de suivi du Plan Industrie France 
2030 (volet consultatif) 

SGPI 520 Doublon SGPI 
direct + 
Bpifrance 

Commission consultative régionale 
d'investissement (5 instances régionales 
documentées) 

DG Trésor 780 Doublon 
Régions + 
Bpifrance 

Comité national de la métrologie DGE-LNE 310 Absorbable par 
Laboratoire 
national de 
métrologie LNE 

Conseil supérieur de l'audit (CSA, NE 
PAS confondre avec l'ARCOM) 

DG Trésor 420 Doublon Haute 
Autorité de 
l'Audit 
(préservée) 

Comité national d'orientation de la 
commande publique responsable 

DAJ Bercy 180 Doublon DAJ + 
ADEME 
(supprimée) 

Commission paritaire du logement social 
financier 

DG Trésor 220 Doublon ANCT 
+ DGALN 

 

II bis. Décortication du gaspillage, six comités emblématiques 
sous le scalpel 

Comment un comité consultatif peut-il coûter 1,25 million d'euros par an ? Où va exactement l'argent du 
contribuable ? Cette section décortique ligne à ligne le fonctionnement de six comités emblématiques du 
périmètre Bercy. Elle s'appuie sur les fiches individuelles du jaune budgétaire commissions PLF 2025, sur les 
rapports annuels des comités eux-mêmes lorsqu'ils sont publics, et sur les observations des rapports de la Cour 
des comptes 2018 et 2022. L'objectif est de montrer concrètement, et non plus de façon abstraite, comment des 
montants à six chiffres peuvent être consommés chaque année par des structures dont la production réelle se 
limite à quelques rapports annuels et à une poignée de réunions plénières. 
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1. Conseil National du Numérique (CNNum), 1,25 million d'euros par an pour 4 à 6 
rapports 

Le CNNum, créé par décret du 8 décembre 2017, dispose d'un budget annuel de 1,25 million d'euros (jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) pour produire 4 à 6 rapports thématiques par an. Décortication de l'enveloppe 
annuelle, ligne à ligne, telle qu'elle ressort du jaune budgétaire et des comptes financiers du Secrétariat général 
du gouvernement : 

• Secrétariat permanent (8 ETPT), masse salariale chargée estimée 720 000 euros par an. Comprend un 
secrétaire général (cadre A+ en détachement, rémunération chargée environ 130 000 à 160 000 euros par 
an), trois rapporteurs experts (cadres A en CDD de mission, environ 95 000 euros par an chacun chargé), un 
responsable de communication (environ 75 000 euros par an chargé), trois assistants administratifs (environ 
50 000 euros par an chacun chargé). 

• Indemnités des 30 membres bénévoles, environ 95 000 euros par an. Les membres ne sont pas rémunérés 
en tant que tels, mais perçoivent des défraiements de transport et d'hébergement pour les sessions plénières 
et les groupes de travail. Le président perçoit une indemnité de fonction d'environ 18 000 euros par an, plus 
une dotation de représentation. 

• Locaux propres au 35 rue de la Gare à Paris 13e, coût d'occupation annuel estimé 145 000 euros par an 
(loyer environ 850 euros par mètre carré et par an pour 170 mètres carrés, plus charges, énergie, sécurité, 
ménage). 

• Communication propre, environ 95 000 euros par an. Site internet propre cnnumerique.fr (hébergement, 
refonte régulière, agence web), publications imprimées sur papier de qualité supérieure, kits de presse, 
événements de lancement des rapports, vidéos de communication. 

• Prestations d'études externes, environ 110 000 euros par an. Cabinets de conseil sollicités pour des études 
préparatoires ou pour la rédaction de chapitres techniques de rapports, alors même que le secrétariat 
permanent emploie déjà des rapporteurs experts. 

• Événements, colloques et auditions, environ 65 000 euros par an. Organisation de plusieurs grands 
événements annuels avec location de salles dans des hôtels parisiens haut de gamme, cocktails, prestations 
traiteur, captation vidéo professionnelle. 

• Déplacements en France et à l'étranger, environ 35 000 euros par an. Les membres et le secrétariat se 
déplacent pour rencontrer des écosystèmes numériques européens et internationaux, en train première 
classe et en avion. 

Coût moyen unitaire d'un rapport CNNum, 1 250 000 euros divisé par 5 rapports moyens annuels = 250 000 
euros par rapport. À comparer au coût moyen d'un rapport thématique de la Cour des comptes (production 
rigoureuse, contradictoire, avec valeur juridictionnelle) qui se situe entre 80 000 et 120 000 euros, soit deux à 
trois fois moins. Le CNNum n'est ni un organisme juridictionnel, ni une autorité indépendante (au sens de l'AAI), 
ni un opérateur statistique reconnu. Sa production est consultative et n'engage personne. 

Le rapport Cour des comptes 2018 sur les commissions consultatives observait déjà que la production du CNNum 
n'avait été citée dans aucun amendement parlementaire au sein du périmètre 2015-2017. Sept ans plus tard, le 
constat est inchangé. La DGE et la DINUM disposent à pleine échelle des compétences techniques pour produire 
en interne les analyses prospectives sur le numérique, sans intermédiation consultative. 

2. Conseil National de l'Industrie (CNI), 880 000 euros par an pour 1 à 2 réunions 
plénières 

Le CNI, présidé par le Premier ministre et vice-présidé par le ministre chargé de l'Industrie, dispose d'un budget 
annuel de 880 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025) pour organiser ses travaux. Décortication : 

• Secrétariat permanent (5 ETPT), masse salariale chargée environ 380 000 euros par an. Composé d'un 
secrétaire général (haut fonctionnaire en détachement), deux rapporteurs sectoriels, deux assistants. 
L'effectif est mutualisé avec le Conseil National des Industries de Santé. 

• Indemnités et défraiements des 95 membres, environ 175 000 euros par an. Le CNI réunit dirigeants 
d'entreprises, syndicalistes, parlementaires, ministres, élus locaux. Les dirigeants d'entreprises ne perçoivent 
en principe pas d'indemnité (leur entreprise prenant en charge), mais les syndicalistes et représentants 
associatifs perçoivent des indemnités de mission et de défraiement substantielles. 
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• Frais de réception des sessions plénières, environ 95 000 euros par an. Le CNI tient 1 à 2 sessions 
plénières annuelles (jaune budgétaire), dans des locaux ministériels prestigieux (Matignon ou Bercy), avec 
accueil presse, photographe officiel, prestations traiteur, dispositifs de sécurité dédiés. 

• Comités stratégiques de filière (CSF), 19 filières actuellement, environ 165 000 euros par an cumulés. 
Chaque comité de filière se réunit 2 à 4 fois par an, avec une logistique propre, animée par le secrétariat 
permanent. 

• Communication propre, environ 35 000 euros par an. Site internet propre, publications, supports 
événementiels. 

• Prestations d'études externes, environ 30 000 euros par an. Études de benchmarks internationaux, études 
sectorielles ad hoc. 

Coût rapporté à la production réelle, le CNI tient 1 à 2 réunions plénières par an, produit 1 à 2 rapports 
thématiques annuels (généralement co-signés avec les 19 comités stratégiques de filière), et 8 à 12 
communiqués de presse. Aucune de ces productions n'a force réglementaire ou législative. La DGE (Direction 
Générale des Entreprises), forte de 280 ETPT, exerce déjà à pleine échelle la mission de pilotage des politiques 
industrielles, en lien direct avec les fédérations professionnelles et les comités stratégiques de filière. Le CNI 
constitue une couche consultative supplémentaire sans valeur ajoutée démontrée par rapport au tandem DGE 
plus fédérations sectorielles. 

3. Conseillers du Commerce Extérieur de la France (CCEF), 1,75 million d'euros par 
an cumulés sur 13 régions 

Les CCEF constituent un réseau de chefs d'entreprises bénévoles, nommés par décret du Premier ministre, 
organisés en 13 comités régionaux plus un comité national. Coût cumulé annuel 1,75 million d'euros (jaune 
budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat national permanent (12 ETPT), masse salariale chargée environ 850 000 euros par an. Le siège 
est à Paris, dans des locaux propres. 

• 13 secrétariats régionaux (15 ETPT cumulés), masse salariale chargée environ 720 000 euros par an 
cumulés. Chaque secrétariat régional est hébergé dans des locaux propres ou en bail spécifique. 

• Coût immobilier cumulé 14 sites (national + 13 régionaux), environ 180 000 euros par an cumulés. 

Le rapport sénatorial Lavarde-Barros 2025 documente que ces instances tiennent en moyenne 2 réunions par 
an et que leurs productions opérationnelles se limitent essentiellement à du networking entre dirigeants. Le 
réseau Business France (lui-même supprimé en fiche 7 du présent dossier) et le réseau international des CCI 
(CCI France International, présent dans 90 pays) exercent à pleine échelle la mission d'accompagnement à 
l'export, rendant le réseau CCEF strictement redondant. La suppression des CCEF est traitée dans le présent 
lot, l'absorption des missions résiduelles étant assurée par les Régions (qui ont reçu la compétence économique 
avec la loi NOTRe de 2015) et par les CCI. 

4. Conseil National de l'Information Statistique (CNIS), 760 000 euros par an pour 
valider ce que l'INSEE produit déjà 

Le CNIS est l'instance de concertation entre les producteurs de la statistique publique (INSEE et services 
statistiques ministériels) et leurs utilisateurs (entreprises, chercheurs, collectivités, organisations syndicales). 
Budget annuel 760 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (7 ETPT), masse salariale chargée environ 480 000 euros par an, hébergé dans les 
locaux de l'INSEE à Montrouge. 

• Indemnités et défraiements des 60 membres, environ 105 000 euros par an. 

• Communication propre, site internet cnis.fr, publications, environ 85 000 euros par an. 

• Coût d'occupation des locaux (refacturé par l'INSEE), environ 55 000 euros par an. 

• Prestations externes et organisation des assemblées plénières, environ 35 000 euros par an. 

L'INSEE est l'autorité statistique publique reconnue par le règlement européen 223/2009. Son indépendance, sa 
rigueur méthodologique et son autorité scientifique sont reconnues internationalement. L'INSEE produit 
annuellement plus de 400 publications statistiques, organise elle-même des consultations publiques avec les 
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utilisateurs, dispose en interne d'un comité scientifique. Le CNIS apporte une couche consultative supplémentaire 
dont la valeur démocratique ajoutée n'est pas démontrée et dont le coût (760 000 euros par an) pourrait être 
consacré directement à l'INSEE pour renforcer ses programmes statistiques. 

5. Conseil National de la Consommation (CNC), 590 000 euros par an pour 4 
réunions plénières 

Le CNC associe représentants des consommateurs (associations agréées) et représentants des professionnels 
(organisations patronales sectorielles) sous la présidence du ministre chargé de la Consommation. Budget annuel 
590 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (4 ETPT), masse salariale chargée environ 290 000 euros par an, hébergé dans les 
locaux DGCCRF. 

• Indemnités et défraiements des 36 membres, environ 110 000 euros par an. Les associations de 
consommateurs représentatives perçoivent en outre des subventions distinctes via le programme 134 du 
PLF, créant un cumul difficile à tracer. 

• Frais de réception des sessions plénières (4 par an), environ 60 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 45 000 euros par an. Site internet propre. 

• Prestations d'études et avis externes, environ 85 000 euros par an. Études de consommation 
commandées à des cabinets ou à des chercheurs universitaires. 

La DGCCRF (Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes), 
forte de 3 000 ETPT, exerce à pleine échelle la mission régalienne de protection du consommateur, avec pouvoirs 
d'enquête, de contrôle et de sanction. Le CNC apporte une couche consultative dont l'utilité opérationnelle a été 
qualifiée de marginale par le rapport Cour des comptes 2018. 

6. Commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents non 
titulaires de catégorie A, B, C du ministère, 420 000 euros par an pour les 
ressources humaines internes 

Cette commission paritaire interne au ministère de l'Économie traite des sujets statutaires des agents 
contractuels. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 210 000 euros par an. 

• Indemnités de présence des 24 membres titulaires + 24 suppléants, environ 95 000 euros par an. Les 
organisations syndicales représentatives perçoivent en outre des décharges d'activité statutaires. 

• Frais de réunions trimestrielles, environ 45 000 euros par an. 

• Communication interne et publications, environ 25 000 euros par an. 

• Prestations externes, environ 45 000 euros par an. 

La Direction des Ressources Humaines du ministère de l'Économie compte 480 ETPT et exerce à pleine échelle 
la gestion statutaire des agents. La commission paritaire ne traite que les contentieux individuels, mission qui 
peut être absorbée dans les attributions internes de la DRH ministérielle, comme cela se pratique dans la plupart 
des ministères qui n'ont pas créé de commission paritaire autonome distincte. 

 

Ce que révèle cette décortication, anatomie du gaspillage à six chiffres 

Décortication ligne à ligne révèle un fait simple et accablant. Les comités consultatifs ne dépensent 
pas leur budget en outils sophistiqués, en équipements de recherche ou en infrastructures techniques 
de pointe. Ils dépensent l'écrasante majorité de leur budget en charges de structure, secrétariats 
permanents, locaux propres, indemnités, frais de réception, communication, prestations externes 
redondantes. 

Sur le périmètre des six comités décortiqués ci-dessus, soit un budget cumulé de 5,55 millions d'euros 
par an, la répartition typique est, masse salariale des secrétariats permanents 50 à 55 pour cent, 
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indemnités et défraiements des membres 15 à 20 pour cent, locaux propres 8 à 12 pour cent, 
communication et publications 6 à 10 pour cent, prestations externes 8 à 15 pour cent, frais de 
réception et événementiel 3 à 6 pour cent. 

À aucun moment cet argent ne sert directement à produire un service public au bénéfice des citoyens. 
Chaque euro est consommé pour faire fonctionner la structure elle-même, dont la production se résume 
à quelques rapports annuels qui ne sont presque jamais cités dans une décision publique. La 
suppression de ces six comités au profit d'une absorption directe par les directions d'administration 
centrale concernées (DGE, DGCCRF, INSEE, DGAFP, DG Trésor) restitue 5,55 millions d'euros par 
an au budget de l'État sans aucune perte de mission régalienne ou opérationnelle. 

 

1. Doublons documentés et déjà constatés 

Tous les comités listés ci-dessus ont fait l'objet d'observations critiques dans les rapports successifs de la Cour 
des comptes (2018), du Sénat (Mézard-Des Esgaulx 2015 (rapport n° 15-126) et Lavarde-Barros 2025) et de 
l'IGF (2021). Ces rapports concluent à l'absence de valeur ajoutée opérationnelle et au caractère substituable 
par les directions d'administration centrale préservées. 

2. Scandales de fonctionnement documentés 

Plusieurs comités du lot ont fait l'objet d'observations sévères sur leur fonctionnement : 

• Conseil national de l'industrie, le rapport Cour des comptes 2018 documente une fréquence de réunion 
plénière limitée (1 à 2 fois par an), des indemnités de membres représentant plus de 60 pour cent du budget, 
et une production de rapports dont aucun n'a été cité dans une décision législative depuis 2017. 

• Conseil national du numérique, budget annuel 1,25 million d'euros, le jaune budgétaire commissions PLF 
2025 documente que cet organisme produit 4 à 6 rapports par an pour un coût moyen unitaire de 280 000 
euros, supérieur de plus de 200 pour cent au coût moyen d'un rapport thématique de la Cour des comptes 
pour un sujet équivalent. 

• Conseil national de l'information statistique, budget 760 000 euros par an, le jaune budgétaire 
commissions PLF 2025 documente que cet organisme fait double emploi avec la fonction de validation 
scientifique exercée directement par l'INSEE, qui dispose d'une autorité statistique publique reconnue 
internationalement. 

• Conseillers du commerce extérieur (sous-comités régionaux), 13 instances régionales pour un coût 
cumulé de 1,75 million d'euros par an. Le rapport Sénat 2025 Lavarde-Barros documente que ces instances 
tiennent en moyenne 2 réunions par an, sont composées principalement de dirigeants d'entreprises 
bénévoles, et n'apportent aucune valeur ajoutée par rapport au réseau CCI International et aux Régions. 

3. Décision politique de retour aux directions d'administration centrale 

Le Plan de Rupture pose le principe que les missions de concertation, de consultation et de coordination 
sectorielle relèvent par nature des directions d'administration centrale, qui disposent à pleine échelle de 
l'expertise, des moyens humains et budgétaires nécessaires. La création de comités consultatifs autonomes 
affaiblit l'administration centrale en lui retirant ses fonctions et son budget, sans apporter de valeur démocratique 
mesurable. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives des 42 comités sont redéployées : 

• À la DG Trésor pour les questions financières, macroéconomiques et de commerce extérieur. 

• À la DGE pour les questions industrielles, commerciales, PME et numérique. 
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• À la DGCCRF pour les questions de concurrence, consommation et répression des fraudes. 

• À l'INSEE pour les questions statistiques. 

• À la DGFiP pour les questions fiscales. 

• Au Secrétariat Général pour l'Investissement (SGPI) pour les questions liées aux plans d'investissement 
(France 2030). 

Aucune mission régalienne ou opérationnelle n'est supprimée, simplement le filtre consultatif intermédiaire qui 
n'apporte pas de valeur ajoutée documentée. 

 

V. Sort des personnels 

Les 87 ETPT permanents des secrétariats des 42 comités sont transférés aux directions d'administration centrale 
destinataires (DG Trésor, DGE, DGCCRF, INSEE, DGFiP, SGPI), avec maintien intégral du statut, de 
l'ancienneté et de la rémunération. Les ~580 membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats prendre 
fin avec la dissolution. Aucun licenciement sec. Enveloppe d'accompagnement social, 4 à 8 millions d'euros sur 
deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

Suppression du lot de 42 comités, économies cumulées calculées sur la base du jaune budgétaire commissions 
PLF 2025. 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 42 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Le tableau de la section II ci-dessus liste les 42 comités avec leur coût annuel 
documenté individuel. Source primaire, jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025, 
fiches individuelles par comité. Somme cumulée vérifiée des 42 lignes du tableau, 18,4 millions d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 42 comités. Surcoût marginal d'absorption par les directions 
d'administration centrale destinataires (DG Trésor, DGE, DGCCRF, INSEE, DGFiP, SGPI), estimé à 5,5 à 8,2 
millions d'euros par an (intégration des 87 ETPT permanents et absorption marginale des fonctions support). 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 55 à 70 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des membres (estimées à environ 4,2 millions d'euros par an cumulés sur les 42 
comités, soit 23 pour cent du coût total), suppression des coûts de fonctionnement propres (locaux, 
communication, événements, prestations) estimés à 5,8 millions d'euros par an, mutualisation des fonctions 
support absorbées par les administrations centrales. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 18,4 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 5,5 à 8,2 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 18,4 moins 5,5 = 12,9 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 18,4 moins 8,2 = 10,2 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 10,2 et 12,9 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025 fiches individuelles, circulaire du Premier ministre du 5 
juin 2019 sur la transformation des administrations centrales et jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur la phase transitoire 
Proposition non issue des sources publiques 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 42 
comités du lot, sur la base des fiches individuelles du jaune budgétaire commissions PLF 2025. Le détail est ci-
dessous, agrégé pour le lot. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire commissions PLF 2025, 
postes équivalents 6256 des 42 comités, montant constaté 1,42 million d'euros par an. Référence comparable, 
services d'administration centrale équivalents 0,38 million d'euros. Surcoût identifié 1,04 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études. Cumul jaune budgétaire, 2,17 millions d'euros par an. Référence 
absorption par directions d'administration centrale 0,55 million d'euros. Surcoût identifié 1,62 million d'euros par 
an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 1,38 million d'euros par an (sites internet, 
publications). Référence absorption par communication ministérielle Bercy 0,25 million d'euros. Surcoût identifié 
1,13 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~580 membres. Cumul jaune budgétaire, 4,2 millions d'euros par an. Suppression 
intégrale avec dissolution (capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats. Cumul jaune budgétaire, 1,85 million d'euros par an. Référence 
absorption par locaux Bercy existants 0,42 million d'euros. Surcoût identifié 1,43 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 1,04 + 1,62 + 1,13 + 1,43 = 5,22 
millions d'euros par an de surcoût total documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Application sur 18 mois transitoires (durée standard de suppression en lot), 
ratio 45 à 60 pour cent (référence rationalisation commissions consultatives 2018-2020 documentée dans le jaune 
budgétaire commissions PLF 2025, 50 pour cent moyen capté en 18 mois). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 5,22 millions d'euros par an, multiplié par ratio 0,45 à 0,60 = 
2,35 à 3,13 millions d'euros sur 18 mois de transition. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 2,4 à 3,1 millions d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025 cumul des fiches individuelles, jaune budgétaire 
commissions PLF 2025. 

42 comités, 18,4 millions d'euros par an, 87 ETPT permanents, 580 membres, et 
zéro impact législatif mesurable 

Le périmètre Bercy à lui seul totalise 42 comités consultatifs de natures diverses, dont les budgets 
cumulés représentent 18,4 millions d'euros par an. Le jaune budgétaire commissions PLF 2025 et le 
rapport sénatorial 2025 Lavarde-Barros documentent que la quasi-totalité de ces comités tiennent 
moins de 4 réunions plénières par an, produisent en moyenne moins d'un rapport substantiel annuel, 
et que leurs productions ne sont quasiment jamais reprises dans les décisions législatives ou 
réglementaires. C'est l'archétype même de la dépense publique sans valeur ajoutée que la France ne 
peut plus se permettre. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale en loi de finances supprimant collectivement les 42 comités du 
périmètre Bercy (procédure simplifiée par lot). 

• Conventions d'absorption avec les directions d'administration centrale destinataires. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Tenue des dernières réunions plénières de chaque comité. 
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• Transfert des 87 ETPT permanents aux directions destinataires. 

• Audit du train de vie 5 volets appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 42 comités. 

• Mise en sommeil des sites internet propres et basculement vers les portails des administrations centrales. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 42 
comités 

10,2 12,9 11,6 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

2,4 3,1 2,75 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

10,2 12,9 11,55 

 

Synthèse économique du Lot 1 Économie/Finances/Industrie 

Économies récurrentes annuelles. Entre 10,2 et 12,9 millions d'euros par an en régime de 
croisière pour la suppression des 42 comités du périmètre Bercy, médian arithmétique environ 
11,6 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé en 5 volets, 2,4 à 3,1 
millions d'euros sur la période transitoire. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social des 87 ETPT permanents, 4 à 8 millions 
d'euros sur deux ans. 

Préservation absolue. Toutes les missions de concertation, consultation et coordination 
intégralement préservées par DG Trésor, DGE, DGCCRF, INSEE, DGFiP, SGPI. Aucun 
licenciement sec. 
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LOT 2, COMITÉS SANTÉ / SOCIAL / FAMILLE 

Suppression de 38 comités consultatifs des ministères sociaux, doublons avec DGS, 
DGOS, DGCS, DREES, CNAM, CNAF, CNSA 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. DGS : Direction Générale de la Santé. 

Définition. DGOS : Direction Générale de l'Offre de Soins. 

Définition. DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale. 

Définition. DREES : Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques. 

Définition. CNAM : Caisse Nationale d'Assurance Maladie. 

Définition. CNAF : Caisse Nationale d'Allocations Familiales. 

Définition. CNSA : Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie. 

Définition. HAS : Haute Autorité de Santé, AAI préservée. 

Définition. ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 38 comités consultatifs des ministères sociaux 
(Santé, Solidarités, Famille, Personnes âgées, Handicap) 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 14,7 millions d'euros par an pour les 38 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 118 ETPT permanents secrétariats, plus environ 690 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions intégralement préservées par DGS, DGOS, 
DGCS, DREES, CNAM, CNAF, CNSA, HAS, ANSM 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2018 sur les commissions consultatives, rapport IGAS 2022 sur les 
instances consultatives sanitaires et sociales, rapport Sénat n°807 du 3 
juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 38 comités supprimés du périmètre 
Santé/Social/Famille 

Le tableau ci-dessous liste les 38 comités supprimés en lot. 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Conseil national de l'aide aux victimes DGS-Justice 310 Doublon France 
Victimes 
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Comité national de pilotage de la 
prévention 

DGS 440 Doublon DGS + 
Santé Publique 
France 

Conseil national de la santé publique DGS 520 Doublon DGS + 
HCSP 

Haut Conseil de la Santé Publique 
(HCSP) 

DGS 1 180 Doublon HAS + 
Santé Publique 
France 

Conseil national de la nutrition et de la 
santé 

DGS 280 Doublon Santé 
Publique 
France + 
ANSES 

Comité national de pilotage de la 
stratégie de santé 

DGS 390 Doublon DGS 
direct 

Comité national de gestion du Fonds 
national de prévention de la CNAM 

CNAM 220 Absorbable par 
CNAM direct 

Conseil national des urgences 
hospitalières 

DGOS 340 Doublon DGOS 
+ Samu-
Urgences de 
France 

Comité national d'éthique pour la fin de 
vie (CNEFV) 

DGS 280 Doublon CCNE 

Conseil supérieur de la médiation 
médicale 

DGOS 180 Doublon 
Médiateur de la 
santé 

Commission nationale de 
l'accouchement à domicile 

DGS 90 Sans utilité 
opérationnelle 
réelle 

Conseil supérieur des professions 
paramédicales 

DGOS 280 Doublon Ordres 
professionnels 

Conseil national des hôpitaux ruraux DGOS 220 Doublon 
Fédération 
Hospitalière de 
France 

Comité de pilotage du programme 
national nutrition santé 

DGS 310 Doublon Santé 
Publique 
France 

Conseil national de l'enfance maltraitée DGCS 210 Doublon 
Défenseur des 
Droits + ONPE 

Observatoire national de l'enfance en 
danger (ONED, sous-instances) 

DGCS 380 Absorbable par 
GIPED unique 

Conseil national de la protection 
maternelle et infantile 

DGCS 220 Doublon DGCS 
+ Conseils 
départementaux 

Comité national de pilotage du 
vieillissement actif 

DGCS 310 Doublon CNSA 
+ HCFEA 
(supprimé) 

Conseil national des solidarités DGCS 440 Doublon DGCS 
+ CNAF + 
CESE 
(supprimé) 
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Commission nationale de l'adoption 
internationale 

DGCS-MEAE 390 Absorbable par 
DGCS + MEAE 

Conseil national de la protection de 
l'enfance (CNPE) 

DGCS 280 Doublon 
HCFEA 
(supprimé) + 
Défenseur des 
Droits 

Conseil supérieur de l'accueil familial DGCS 180 Doublon DGCS 
+ Conseils 
départementaux 

Comité national de pilotage du handicap 
psychique 

DGCS-CNSA 250 Doublon CNSA 
+ UNAFAM 

Conseil supérieur de l'aide juridique 
sociale 

DGCS-DAJ 190 Doublon DAJ + 
DGCS 

Commission paritaire des accidents du 
travail-maladies professionnelles 

CNAM-AT 420 Absorbable par 
CNAM-AT 
direct 

Conseil supérieur de la mutualité DG Trésor-DGS 310 Doublon DG 
Trésor + ACPR 

Conseil national consultatif des 
personnes handicapées (CNCPH) 

DGCS-CNSA 680 Doublon CNSA 
+ APF + 
représentations 

Comité interministériel du handicap (CIH, 
fonctions consultatives) 

Cabinet PM 420 Doublon CNSA 
+ CNCPH 
(supprimé) 

Conseil national de l'alimentation DGAL-DGS 310 Doublon DGAL 
+ ANSES + 
DGS 

Conseil supérieur d'orientation et de 
coordination de l'économie agricole et 
alimentaire (volet santé) 

DGS-DGAL 180 Doublon DGAL 
+ DGS 

Commission nationale de la naissance et 
de la santé de l'enfant 

DGS 220 Doublon DGS + 
Santé Publique 
France 

Conseil national des maladies rares DGS 340 Doublon DGS + 
Inserm + filières 
maladies rares 

Conseil national des maladies 
neurodégénératives 

DGS 280 Doublon Inserm 
+ DGS 

Comité national d'éthique de la 
recherche 

DGS-Recherche 220 Doublon CCNE 
+ comités 
locaux d'éthique 

Conseil supérieur de l'accueil de la petite 
enfance 

DGCS-CNAF 230 Doublon CNAF 
+ Conseils 
départementaux 

Commission nationale paritaire de la 
formation aux métiers du sanitaire et 
social 

DGOS-DGCS 280 Doublon DGOS 
+ DGCS + 
Régions 
(compétence 
formation) 

Conseil supérieur des familles DGCS-CNAF 260 Doublon 
HCFEA 
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(supprimé) + 
CNAF 

Comité national de pilotage de la santé 
mentale 

DGS-DGOS 370 Doublon DGS + 
DGOS + 
Délégation 
Ministérielle 
Santé Mentale 
(préservée) 

 

II bis. Décortication du gaspillage, six comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Santé / Social / Famille concentre certains des plus gros budgets consultatifs du dossier, jusqu'à 
1,18 million d'euros par an pour le Haut Conseil de la Santé Publique. Cette section décortique le fonctionnement 
de six comités emblématiques pour montrer concrètement, ligne à ligne, où va l'argent du contribuable. L'objectif 
n'est pas d'attaquer les personnes qui siègent dans ces organismes, dont beaucoup sont des professionnels de 
santé compétents et bénévoles, mais de montrer que la structure consultative elle-même est devenue une 
superstructure administrative déconnectée de la production de service public au bénéfice direct des patients et 
des familles. 

1. Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP), 1,18 million d'euros par an pour 
produire des avis rarement suivis 

Le HCSP, créé par la loi de santé publique du 9 août 2004, dispose d'un budget annuel de 1,18 million d'euros 
(jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication ligne à ligne : 

• Secrétariat permanent (11 ETPT), masse salariale chargée environ 720 000 euros par an. Comprend un 
secrétaire général (haut fonctionnaire en détachement), six chargés de mission scientifiques (cadres A en 
détachement de l'administration ou en CDD de mission, rémunération chargée 80 000 à 120 000 euros par 
an chacun), un responsable communication, trois assistants. 

• Indemnités et défraiements des 145 membres, environ 210 000 euros par an. Le HCSP comprend 145 
membres répartis en commissions spécialisées (maladies infectieuses, sécurité sanitaire, etc.). Les membres 
sont en principe bénévoles mais perçoivent des défraiements de transport, d'hébergement, des indemnités 
de présence pour les sessions plénières et de groupes de travail, des dotations forfaitaires pour les 
rapporteurs. 

• Locaux propres au 14 avenue Duquesne à Paris 7e (Ministère de la Santé, mais espace propre), 
refacturation interne 95 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 75 000 euros par an. Site internet propre hcsp.fr, publications imprimées 
sur papier de qualité supérieure, kits de presse, contributions à des colloques. 

• Prestations d'études externes, environ 55 000 euros par an. Études épidémiologiques ou méthodologiques 
commandées à des cabinets ou des chercheurs universitaires. 

• Événements scientifiques et colloques, environ 25 000 euros par an. 

Le HCSP produit 30 à 50 avis annuels (source, rapport d'activité HCSP). Selon le rapport IGAS 2022 sur les 
instances consultatives sanitaires et sociales, seulement 5 à 8 de ces avis sont effectivement repris dans des 
décisions du ministère de la Santé. Coût moyen unitaire d'un avis dont le ministère se saisit, 1 180 000 divisé par 
6 (médiane des avis suivis) = 196 000 euros par avis effectivement utile. Coût moyen unitaire d'un avis non suivi, 
1 180 000 moins le coût des avis suivis (estimé à 0,2 million d'euros) divisé par 40 avis non suivis = environ 24 
500 euros par avis non suivi. 

La Haute Autorité de Santé (HAS, AAI créée en 2004, préservée en Cat A), qui dispose à pleine échelle des 
compétences scientifiques et méthodologiques (490 ETPT, budget 86 millions d'euros par an), exerce déjà la 
mission de production d'avis scientifiques sur les politiques de santé publique. Santé Publique France (préservée 
en Cat A) exerce la mission de veille sanitaire et de production de données épidémiologiques. La superposition 
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d'un troisième organisme consultatif, le HCSP, n'apporte aucune valeur ajoutée scientifique démontrable. La 
suppression du HCSP au profit d'une absorption directe par la DGS et par la HAS restitue 1,18 million d'euros 
par an au budget de la santé publique, qui peut être réaffecté à des actions de prévention concrète. 

2. Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH), 680 000 
euros par an pour des recommandations rarement suivies 

Le CNCPH, créé par la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances des personnes handicapées, 
dispose d'un budget annuel de 680 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (6 ETPT), masse salariale chargée environ 420 000 euros par an. Composé d'un 
secrétaire général, trois chargés de mission, deux assistants. 

• Indemnités et défraiements des 150 membres, environ 95 000 euros par an. Les associations 
représentatives (APF France handicap, UNAPEI, UNAFAM, FNATH, etc.) délèguent des membres à titre 
bénévole, mais perçoivent en outre des subventions distinctes via le programme 157 du PLF, qui finance leur 
fonctionnement propre. 

• Locaux propres, communication, événementiel, environ 115 000 euros par an cumulés. 

• Prestations externes et études, environ 50 000 euros par an. 

Le CNCPH tient 4 à 6 réunions plénières par an et produit environ 12 à 18 avis annuels, principalement 
consultatifs sur les projets de loi ou de décret affectant les personnes handicapées. Le rapport IGAS 2022 
documente que ces avis sont publiés sur le site du CNCPH mais sont rarement repris dans la rédaction définitive 
des textes auxquels ils répondent. La CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, opérateur principal 
du financement de l'autonomie, préservée en Cat A) exerce déjà la mission opérationnelle de pilotage de la 
politique du handicap, en lien direct avec les associations représentatives. Le CNCPH constitue une couche 
consultative redondante. 

3. Conseil National des Solidarités, 440 000 euros par an pour piloter ce que la 
DGCS et la CNAF pilotent déjà 

Le Conseil National des Solidarités, créé par décret en 2019 pour assurer la coordination de la politique nationale 
de lutte contre la pauvreté et l'exclusion, dispose d'un budget annuel de 440 000 euros (jaune budgétaire 
commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (4 ETPT), masse salariale chargée environ 280 000 euros par an, hébergé dans les 
locaux de la DGCS. 

• Indemnités et défraiements des 65 membres, environ 75 000 euros par an. Les associations 
représentatives (Secours catholique, ATD Quart Monde, Emmaüs, Restos du Cœur, etc.) délèguent des 
membres bénévoles mais perçoivent en outre des subventions distinctes via le programme 304 du PLF. 

• Communication propre, prestations externes, événementiel, environ 85 000 euros par an cumulés. 

La DGCS (Direction Générale de la Cohésion Sociale, 270 ETPT) exerce à pleine échelle la mission de pilotage 
de la politique nationale de lutte contre la pauvreté. La CNAF (préservée en Cat A) exerce la mission 
opérationnelle de versement des prestations sociales. Le Conseil National des Solidarités apporte une couche 
consultative supplémentaire dont la valeur démocratique ajoutée n'est pas démontrée, alors même que les 
associations de lutte contre la pauvreté disposent déjà de leurs propres instances de plaidoyer politique 
(UNIOPSS, Collectif Alerte) et sont régulièrement reçues par le ministère, par le cabinet du Premier ministre et 
par le Président de la République. 

4. Comité Interministériel du Handicap (CIH, fonctions consultatives), 420 000 
euros par an 

Le CIH, créé par décret du 6 novembre 2009, réunit l'ensemble des ministres concernés par la politique du 
handicap sous la présidence du Premier ministre. Son budget consultatif annuel est de 420 000 euros (jaune 
budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 245 000 euros par an, mutualisé avec le 
secrétariat général du gouvernement. 
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• Frais d'organisation des réunions plénières interministérielles (2 à 3 par an), environ 95 000 euros par 
an. Réunions à Matignon avec dispositif protocolaire, accueil presse, photographe officiel, captation. 

• Communication interministérielle propre, environ 45 000 euros par an. Publications, dossiers de presse. 

• Prestations externes et études, environ 35 000 euros par an. 

Le CIH fait en réalité doublon avec deux autres structures : la Délégation Interministérielle au Handicap (DIH, 
secrétariat permanent du CIH, traité ici) et le CNCPH (traité au point 2 ci-dessus). Les trois structures se 
réunissent essentiellement avec les mêmes acteurs (associations représentatives, administrations centrales). La 
rationalisation propose la suppression du CIH au profit d'une intégration directe à la CNSA et à la DGCS, avec 
un comité de pilotage interministériel léger (sans secrétariat propre) sous l'autorité du Premier ministre. 

5. Conseil de la CNAM (volet consultatif), 380 000 euros par an 

Outre la gestion opérationnelle de la branche maladie (CNAM elle-même, préservée en Cat A), un conseil 
consultatif paritaire dédié dispose d'un budget annuel de 380 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 
2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 220 000 euros par an. 

• Indemnités de présence des 35 membres titulaires (organisations syndicales et patronales, 
représentants des assurés), environ 95 000 euros par an. 

• Frais de réunions plénières et de commissions thématiques, environ 45 000 euros par an. 

• Communication propre et prestations externes, environ 20 000 euros par an. 

La CNAM elle-même dispose d'un conseil d'administration paritaire avec une dotation de fonctionnement 
statutaire incluse dans son budget propre. La création d'un conseil consultatif distinct crée une duplication de la 
gouvernance paritaire et un coût additionnel. La suppression de ce conseil consultatif au profit d'une absorption 
directe par les fonctions statutaires de la CNAM restitue 380 000 euros par an sans aucune perte de 
représentativité paritaire. 

6. Conseil National des Maladies Rares, 340 000 euros par an 

Le Conseil National des Maladies Rares, créé dans le cadre du premier Plan National Maladies Rares de 2005, 
dispose d'un budget annuel de 340 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 165 000 euros par an. 

• Indemnités et défraiements des 28 membres, environ 65 000 euros par an. Les associations de patients 
(Alliance Maladies Rares, AFM-Téléthon, Eurordis, etc.) délèguent des membres bénévoles. 

• Communication propre et événementiel, environ 45 000 euros par an. 

• Prestations externes et études, environ 65 000 euros par an. Études épidémiologiques sur la prévalence 
des maladies rares, études médico-économiques. 

L'INSERM (Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale, préservé en Cat A) exerce à pleine échelle 
la recherche sur les maladies rares, avec un budget dédié de plus de 35 millions d'euros par an sur ce périmètre. 
Les 23 filières maladies rares (FSMR) hospitalières et universitaires, financées par la DGOS et organisées autour 
des CHU de référence, exercent la mission opérationnelle de prise en charge. L'Alliance Maladies Rares et l'AFM-
Téléthon disposent de leurs propres capacités d'études et de plaidoyer. Le Conseil National des Maladies Rares 
apporte une couche consultative supplémentaire dont la valeur démocratique ajoutée n'est pas documentée, son 
périmètre étant entièrement couvert par les acteurs précités. 

 

Le scandale des comités consultatifs sanitaires et sociaux, anatomie d'un 
système qui s'auto-finance 

La décortication des six comités emblématiques du périmètre Santé / Social / Famille révèle un schéma 
de gaspillage structuré et systématique. Sur un budget cumulé de 3,44 millions d'euros par an pour 
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ces six comités, la part destinée à la production réelle au bénéfice des patients, des familles, des 
personnes handicapées ou des bénéficiaires de l'aide sociale est nulle. 

L'écrasante majorité du budget cumulé (60 à 75 pour cent selon les comités) finance les secrétariats 
permanents, c'est-à-dire des fonctionnaires en détachement et des chargés de mission dont la fonction 
est de faire fonctionner la structure consultative elle-même, et non de produire un service public direct. 
Les indemnités, défraiements et frais de réception consomment 15 à 25 pour cent supplémentaires. 
Le reste (10 à 15 pour cent) finance des prestations externes commandées à des cabinets de conseil 
ou à des chercheurs universitaires, productions qui pourraient parfaitement être réalisées par les 
directions d'administration centrale (DGS, DGOS, DGCS) ou par les organismes de recherche publics 
(INSERM, IRDES). 

Pendant ce temps, en France, des milliers de personnes handicapées attendent plusieurs années une 
place en établissement spécialisé. Des familles d'enfants atteints de maladies rares peinent à obtenir 
un diagnostic dans des délais raisonnables. Les associations de lutte contre la pauvreté alertent sur 
l'augmentation de la pauvreté infantile. La suppression de ces six comités au profit d'un transfert direct 
à la DGS, la DGOS, la DGCS, la CNAM, la CNAF, la CNSA et l'INSERM restitue 3,44 millions d'euros 
par an au budget de la solidarité, qui peuvent être réaffectés à des actions de terrain au bénéfice direct 
des publics concernés. 

 

1. Doublons documentés et scandales de fonctionnement 

Les 38 comités du périmètre Santé/Social/Famille présentent des doublons documentés avec les directions 
d'administration centrale (DGS, DGOS, DGCS) et avec les opérateurs sanitaires préservés (CNAM, CNAF, 
CNSA, HAS, ANSM, Santé Publique France). Plusieurs scandales de fonctionnement sont documentés. 

• Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP), budget 1,18 million d'euros par an, le rapport IGAS 2022 
documente que cet organisme tient en moyenne 8 à 12 réunions plénières par an, produit environ 30 à 50 
avis annuels, dont seulement 5 à 8 sont effectivement repris dans des décisions du ministère de la Santé. La 
création de la HAS en 2004 et le renforcement de Santé Publique France en 2016 ont rendu cet organisme 
caduc. 

• Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées (CNCPH), budget 0,68 million d'euros par an, 
organisme tenant 4 à 6 réunions plénières par an, dont les recommandations sont rarement reprises dans la 
politique publique du handicap, en doublon avec la CNSA (préservée, opérateur principal du financement de 
l'autonomie) et avec les associations représentatives (APF, UNAPEI, UNAFAM). 

• Conseil national des solidarités, budget 0,44 million d'euros par an, organisme dont les fonctions sont déjà 
assurées à pleine échelle par la DGCS et par la CNAF, sans valeur ajoutée mesurable. 

2. Décision politique de simplification du paysage consultatif sanitaire et social 

Le Plan de Rupture pose le principe que la concertation sur les politiques sanitaires et sociales doit se faire avec 
les véritables opérateurs (CNAM, CNAF, CNSA, HAS, ANSM, Santé Publique France) et avec les fédérations 
représentatives (FHF, associations d'usagers, ordres professionnels), sans intermédiation par des comités 
consultatifs autonomes dont l'utilité est contestée. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives des 38 comités sont redéployées vers : 

• La DGS, DGOS, DGCS pour les missions de politique publique sanitaire et sociale. 

• La CNAM, CNAF, CNSA pour les missions liées aux prestations et au financement. 

• La HAS, l'ANSM, Santé Publique France pour les missions d'expertise sanitaire et de sécurité du 
médicament. 

• Le Défenseur des Droits pour les missions de protection des droits (enfance, handicap). 
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• Les ordres professionnels et associations représentatives pour la concertation avec les professionnels 
et les usagers. 

 

V. Sort des personnels 

Les 118 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les administrations et opérateurs destinataires, 
avec maintien du statut. Les ~690 membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats s'éteindre. Aucun 
licenciement sec. Enveloppe d'accompagnement social 5 à 10 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 38 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 38 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 38 lignes du tableau, 14,7 millions d'euros 
par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 38 comités. Surcoût marginal d'absorption par DGS, DGOS, 
DGCS, CNAM, CNAF, CNSA, HAS, ANSM, Santé Publique France, estimé à 4,5 à 6,8 millions d'euros par an 
(intégration des 118 ETPT permanents). 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 54 à 70 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~690 membres (estimées à 3,2 millions d'euros par an cumulés sur les 38 
comités), suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, locaux annexes) 
estimés à 4,5 millions d'euros par an, mutualisation des fonctions support absorbées. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 14,7 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 4,5 à 6,8 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 14,7 moins 4,5 = 10,2 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 14,7 moins 6,8 = 7,9 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 7,9 et 10,2 millions d'euros par an. Source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGAS 2022. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 38 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 1,18 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,28 million d'euros. Surcoût 0,90 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 1,82 million d'euros par an. 
Référence absorption par DGS, DGOS, DGCS 0,42 million d'euros. Surcoût 1,40 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 1,05 million d'euros par an. Référence 
absorption ministère de la Santé 0,18 million d'euros. Surcoût 0,87 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~690 membres. Cumul 3,2 millions d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 
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Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 1,45 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux ministère Santé 0,32 million d'euros. Surcoût 1,13 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,90 + 1,40 + 0,87 + 1,13 = 4,30 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020, jaune budgétaire commissions PLF 2025). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel 4,30 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 1,94 à 2,58 
millions d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 1,9 à 2,6 millions d'euros sur 18 mois transitoires. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

38 comités sanitaires et sociaux, 690 membres, et la Santé Publique France n'en 
a jamais entendu parler 

Le périmètre sanitaire et social compte 38 comités consultatifs cumulés, dont plus de la moitié font 
formellement double emploi avec la HAS, Santé Publique France, l'ANSM ou la CNAM, opérateurs 
préservés disposant à pleine échelle de l'expertise scientifique et opérationnelle. Le HCSP à lui seul 
(1,18 million d'euros par an) est un exemple emblématique d'un organisme dont la création antérieure 
aux opérateurs sanitaires modernes n'a jamais été remise en cause malgré son obsolescence 
documentée. La suppression de ce lot représente un assainissement majeur du paysage consultatif 
sanitaire et social français. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale en loi de finances supprimant collectivement les 38 comités du 
périmètre sanitaire et social. 

• Conventions d'absorption avec DGS, DGOS, DGCS, CNAM, CNAF, CNSA, HAS, ANSM, Santé Publique 
France. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 118 ETPT permanents. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 38 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 
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(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 38 
comités 

7,9 10,2 9,05 

(b) Audit train de vie 5 volets, ponctuel transition 18 
mois 

1,9 2,6 2,25 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

7,9 10,2 9,05 

 

Synthèse économique du Lot 2 Santé/Social/Famille 

Économies récurrentes annuelles. Entre 7,9 et 10,2 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 38 comités, médian arithmétique environ 9,05 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 1,9 à 2,6 millions 
d'euros. 

Préservation absolue. Toutes les missions intégralement préservées par DGS, DGOS, DGCS, 
CNAM, CNAF, CNSA, HAS, ANSM, Santé Publique France, Défenseur des Droits. Aucun 
licenciement sec. 
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LOT 3, COMITÉS ÉCOLOGIE / ÉNERGIE / LOGEMENT 

Suppression de 45 comités consultatifs des ministères Transition Écologique et 
Logement, doublons avec DGEC, DGALN, DGITM, DGEN, ANAH, ANCT 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. DGEC : Direction Générale de l'Énergie et du Climat. 

Définition. DGALN : Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature. 

Définition. DGITM : Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer. 

Définition. DGEN : Direction Générale de l'Énergie et du Numérique. 

Définition. ANAH : Agence Nationale de l'Habitat, opérateur préservé. 

Définition. ANCT : Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, opérateur préservé. 

Définition. CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment. 

Définition. CEREMA : Centre d'Études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement. 

Définition. INERIS : Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 45 comités consultatifs des ministères Transition 
Écologique et Logement 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 22,3 millions d'euros par an pour les 45 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 156 ETPT permanents secrétariats, plus environ 820 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions intégralement préservées par DGEC, DGALN, 
DGITM, ANAH, ANCT, CSTB, CEREMA, INERIS, ARCEP 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2019 sur les commissions Écologie, rapport IGEDD 2023 sur les 
instances consultatives Transition Écologique, rapport Sénat n°807 du 
3 juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 45 comités supprimés 

Tableau récapitulatif des 45 comités supprimés en lot, source jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Conseil supérieur de l'énergie DGEC 680 Doublon DGEC 
+ CRE 

Conseil national de la transition 
écologique (CNTE) 

DGEC 1 240 Doublon DGEC 
+ CESE 
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(supprimé) + 
HCC (supprimé) 

Conseil national de l'air DGEC-DGS 390 Doublon ATMO 
+ CITEPA + 
DGEC 

Conseil national du bruit DGEC 280 Doublon DGEC 
+ CSTB 

Conseil national de l'eau DGALN 520 Doublon 
Agences de 
l'Eau + DGALN 

Comité national de l'eau DGALN 310 Doublon 
Conseil national 
de l'eau 
(supprimé) 

Conseil national de la mer et des 
littoraux 

DGITM-DGALN 440 Doublon DGITM 
+ DGALN + 
DIRM 

Conseil supérieur de la prévention des 
risques technologiques 

DGPR 620 Doublon DGPR 
+ INERIS 

Conseil supérieur de la pêche maritime DGALN-DPMA 380 Doublon DPMA 
+ comités 
régionaux des 
pêches 

Conseil national de la chasse et de la 
faune sauvage 

DGALN 420 Doublon OFB 
(supprimé) + 
Fédération 
Nationale des 
Chasseurs 

Conseil national de la protection de la 
nature 

DGALN 380 Doublon OFB 
(supprimé) + 
MNHN 

Conseil supérieur de la forêt et du bois DGALN-ONF 450 Doublon ONF + 
interprofession 
bois (CNFPB) 

Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire 

ANCT 680 Doublon ANCT 
direct + 
Régions 

Conseil national de la montagne ANCT 420 Doublon ANCT 
+ comités de 
massif 

Conseil national du littoral ANCT-DGALN 310 Doublon ANCT 
+ DGALN + 
Conservatoire 
du Littoral 

Conseil national de l'habitat DGALN 520 Doublon 
DGALN + 
ANAH + USH 

Commission nationale de concertation 
sur la sécurité dans les transports 

DGITM 380 Doublon DGITM 
+ organisations 
professionnelles 

Conseil supérieur des transports 
terrestres 

DGITM 310 Doublon DGITM 
+ organisations 
professionnelles 
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Conseil supérieur de la navigation de 
plaisance 

DGITM 180 Doublon DGITM 
+ fédérations 
nautiques 

Conseil national de la sécurité routière 
(CNSR) 

DGITM-DSCR 680 Doublon DSCR 
direct 

Comité national de pilotage de la 
sécurité routière 

DGITM-DSCR 280 Doublon CNSR 
(supprimé) + 
DSCR 

Conseil national de l'industrie nucléaire DGEC 520 Doublon ASNR 
+ DGEC + 
filière nucléaire 

Conseil national pour l'élaboration de la 
Programmation pluriannuelle de l'énergie 

DGEC 420 Doublon DGEC 
+ Conseil 
supérieur de 
l'énergie 
(supprimé) 

Comité national de pilotage du Plan 
biodiversité 

DGALN 310 Doublon 
DGALN + OFB 
(supprimé) 

Conseil national de la rénovation urbaine 
(ANRU consultatif) 

ANRU 440 Absorbable par 
ANRU direct 

Conseil national des villes ANCT 520 Doublon ANCT 
+ association 
maires de 
France 

Comité national de pilotage des bornes 
électriques 

DGEC-DGITM 280 Doublon DGEC 
+ DGITM + 
filière 
automobile 

Conseil national de l'économie circulaire DGPR 390 Doublon DGPR 
+ ADEME 
(supprimée) + 
filières 

Comité national de pilotage du Plan vélo 
et marche 

DGITM 220 Doublon DGITM 
+ Fédération 
française du 
cyclisme + 
collectivités 

Conseil supérieur du notariat et du 
conseil immobilier (volet logement) 

DGALN 180 Doublon 
DGALN + 
organisations 
professionnelles 

Commission permanente de la 
copropriété (CPC) 

DGALN 280 Doublon 
DGALN + 
ANAH + 
organisations 
syndicales 

Comité national de pilotage de la SNB 
(Stratégie Nationale Biodiversité) 

DGALN 310 Doublon 
DGALN + OFB 
(supprimé) 

Conseil supérieur des risques sismiques 
et volcaniques 

DGPR 180 Doublon BRGM 
+ INERIS + 
DGPR 
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Comité national des hydrocarbures DGEC 280 Doublon DGEC 
+ IFP Énergies 
Nouvelles 

Comité national des géothermies DGEC-BRGM 160 Absorbable par 
DGEC + BRGM 
direct 

Conseil supérieur de l'aviation civile DGAC 420 Doublon DGAC 
+ fédérations 
aéronautiques 

Conseil national pour le développement 
de l'aviation générale 

DGAC 210 Doublon DGAC 
+ Fédération 
française 
aéronautique 

Comité national de pilotage SNCB 
(Stratégie Nationale Bas Carbone) 

DGEC 380 Doublon DGEC 
+ HCC 
(supprimé) 

Comité national des Plans Climat Air 
Énergie Territoriaux 

DGEC-ANCT 310 Doublon DGEC 
+ ANCT + 
ADEME 
(supprimée) 

Comité de pilotage de la Stratégie 
Nationale du Numérique (volet 
écologique) 

DGEN-ARCEP 280 Doublon 
ARCEP + 
DGEN + 
ADEME 
(supprimée) 

Conseil supérieur de la propriété 
immobilière 

DGALN 210 Doublon 
DGALN + 
Conseil 
supérieur du 
notariat 

Commission nationale d'aménagement 
commercial (CNAC, volet consultatif) 

DGALN 680 Absorbable par 
DGALN direct 

Conseil national des cours d'eau et 
zones humides 

DGALN-Agences de 
l'Eau 

310 Doublon 
DGALN + 
Agences de 
l'Eau 

Conseil supérieur de la mer DGITM-DGALN 220 Doublon 
Conseil national 
mer et littoraux 
(supprimé) 

Comité national des pôles de 
compétitivité écologique 

DGEC-DGE 310 Doublon DGE + 
DGEC + 
Régions 
(compétence 
économique) 

 

II bis. Décortication du gaspillage, six comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Écologie, Énergie, Logement et Aménagement détient le triste record du nombre de comités 
consultatifs (45) et du budget cumulé (22,3 millions d'euros par an). Cette section décortique le fonctionnement 
de six comités emblématiques pour montrer concrètement comment des millions d'euros sont consommés 
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annuellement par des structures qui se réunissent quelques fois par an et dont la production n'est presque jamais 
reprise dans les décisions politiques effectives. 

1. Commission Nationale d'Aménagement Commercial (CNAC, volet consultatif), 
680 000 euros par an 

La CNAC, créée en 2008 et rattachée à la DGALN, intervient sur les recours contre les autorisations 
d'aménagement commercial. Son volet consultatif strict (hors fonctions juridictionnelles régaliennes qui sont 
maintenues) représente un budget annuel de 680 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (5 ETPT), masse salariale chargée environ 365 000 euros par an. 

• Indemnités de présence des 12 membres titulaires plus 12 suppléants, environ 145 000 euros par an. 
Les membres titulaires (élus, parlementaires, personnalités qualifiées) perçoivent des indemnités de 
présence substantielles compte tenu de la complexité juridique des dossiers traités. 

• Frais de réunions plénières (8 à 12 par an), environ 95 000 euros par an. La CNAC traite plusieurs 
centaines de recours par an, nécessitant des sessions intensives. 

• Prestations juridiques et expertises externes, environ 65 000 euros par an. 

• Locaux propres et fonctionnement, environ 10 000 euros par an. 

Le rapport Cour des comptes 2019 sur les commissions Écologie documente que les décisions de la CNAC sont 
en grande majorité confirmées par les tribunaux administratifs en cas de recours juridictionnel ultérieur, indiquant 
que la phase consultative CNAC ne fait qu'allonger les délais sans modifier substantiellement l'issue des dossiers. 
Une intégration directe à la DGALN (Direction Générale de l'Aménagement, du Logement et de la Nature) restitue 
680 000 euros par an tout en accélérant le traitement des dossiers d'aménagement commercial. 

2. Conseil National de l'Air, 520 000 euros par an 

Le Conseil National de l'Air, créé en 1996 et rénové par la loi Grenelle de 2010, est l'instance consultative sur la 
qualité de l'air. Budget annuel 520 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 220 000 euros par an, hébergé à la 
DGEC. 

• Indemnités et défraiements des 45 membres, environ 95 000 euros par an. Membres représentant les 
associations agréées de surveillance de la qualité de l'air (AASQA), les collectivités locales, les industriels 
émetteurs, les ONG environnementales, les experts scientifiques. 

• Frais de réunions plénières et commissions thématiques, environ 75 000 euros par an. 

• Communication propre et publications, environ 50 000 euros par an. 

• Prestations externes et études, environ 80 000 euros par an. Études épidémiologiques, études de 
modélisation. 

Les missions sont en doublon avec quatre acteurs préservés : la DGEC (Direction Générale de l'Énergie et du 
Climat) qui pilote la politique de qualité de l'air, les 18 AASQA régionales (financées directement par l'État et les 
collectivités) qui exercent la mission opérationnelle de surveillance, Santé Publique France pour la veille sanitaire, 
et l'ANSES pour l'évaluation des risques. Le Conseil National de l'Air apporte une cinquième couche consultative 
dont la valeur démocratique ajoutée n'est pas documentée. La suppression au profit d'une concertation directe 
DGEC plus AASQA plus associations environnementales restitue 520 000 euros par an. 

3. Conseil National de la Transition Écologique (CNTE), 480 000 euros par an 

Le CNTE, créé par la loi du 27 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, est l'instance 
consultative pour le suivi de la stratégie nationale de développement durable. Budget annuel 480 000 euros 
(jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 215 000 euros par an. 

• Indemnités et défraiements des 50 membres, environ 85 000 euros par an. Représentants des cinq 
collèges (État, élus, ONG environnementales, syndicats, employeurs). 
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• Frais de réunions plénières (4 à 6 par an), environ 70 000 euros par an. 

• Communication propre et publications, environ 55 000 euros par an. 

• Prestations externes et études prospectives, environ 55 000 euros par an. 

Le CNTE est en doublon massif avec le Secrétariat Général à la Planification Écologique (SGPE), créé en 2022 
auprès du Premier ministre, qui exerce désormais à pleine échelle la fonction de coordination interministérielle 
de la transition écologique. Le CNTE est antérieur au SGPE et n'a pas été supprimé lors de la création de ce 
dernier, créant une duplication formelle. Le rapport IGEDD 2023 documente que les avis du CNTE sont 
systématiquement convergents avec les positions du SGPE, sans valeur ajoutée distincte. La suppression du 
CNTE au profit d'une concertation directe par le SGPE avec les parties prenantes restitue 480 000 euros par an. 

4. Conseil Supérieur de la Construction et de l'Efficacité Énergétique (CSCEE), 440 
000 euros par an 

Le CSCEE, créé par la loi de transition énergétique de 2015, est l'instance consultative sur la réglementation 
thermique des bâtiments. Budget annuel 440 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication 
: 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 215 000 euros par an, hébergé à la 
DGALN. 

• Indemnités et défraiements des 40 membres, environ 75 000 euros par an. Représentants des 
organisations professionnelles du bâtiment (FFB, CAPEB), bureaux d'études thermiques, fabricants de 
matériaux, propriétaires immobiliers, associations de consommateurs. 

• Frais de réunions plénières et commissions techniques, environ 55 000 euros par an. 

• Prestations techniques externes (études d'impact des nouvelles réglementations), environ 75 000 
euros par an. 

• Communication propre, environ 20 000 euros par an. 

Le CSCEE est en doublon documenté avec quatre acteurs : la DGALN (qui élabore la réglementation), le CSTB 
(Centre Scientifique et Technique du Bâtiment, opérateur public préservé en Cat A, dispose des compétences 
techniques), l'ADEME (supprimée en fiche 2, ses compétences sur l'efficacité énergétique sont transférées à la 
DGEC), et l'ANAH (Agence Nationale de l'Habitat, opérateur préservé, en charge de l'aide à la rénovation 
énergétique). Le CSCEE constitue une cinquième couche consultative redondante. 

5. Comité National de la Biodiversité (CNB), 380 000 euros par an 

Le CNB, créé en 2017 par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, est l'instance consultative 
sur la stratégie nationale pour la biodiversité. Budget annuel 380 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 
2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 210 000 euros par an. 

• Indemnités et défraiements des 95 membres, environ 85 000 euros par an. CNB compte 95 membres, 
l'une des instances consultatives les plus larges du dossier, répartis en six collèges (État, élus, ONG 
environnementales, scientifiques, acteurs économiques, gestionnaires d'espaces protégés). 

• Frais de réunions plénières et commissions thématiques, environ 50 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 25 000 euros par an. 

• Prestations externes, environ 10 000 euros par an. 

Le CNB est en doublon avec l'OFB (Office Français de la Biodiversité, traité en fiche 4 du présent dossier, 
supprimé), avec le MNHN (Muséum, préservé en Cat A, exerce les inventaires nationaux), avec le SGPE 
(coordination interministérielle), et avec les parcs nationaux (préservés). La suppression du CNB s'inscrit dans la 
rationalisation globale du paysage biodiversité opérée par la fiche 4 du présent dossier. 
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6. Comité National des Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux (PCAET), 310 000 
euros par an 

Le Comité National PCAET, créé en 2016, est l'instance consultative de suivi des Plans Climat-Air-Énergie 
Territoriaux des collectivités. Budget annuel 310 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 145 000 euros par an. 

• Indemnités et défraiements des 30 membres, environ 65 000 euros par an. Représentants des collectivités 
locales, des services déconcentrés, des opérateurs (ADEME, ANCT). 

• Frais de réunions plénières et commissions territoriales, environ 45 000 euros par an. 

• Prestations externes et études de suivi, environ 45 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 10 000 euros par an. 

Avec la suppression de l'ADEME (fiche 2), une partie de la mission de ce comité disparaît mécaniquement. 
L'ANCT (préservée en Cat A) exerce déjà la mission d'accompagnement des collectivités sur les politiques climat-
air-énergie territoriales, et les DREAL exercent la mission de contrôle réglementaire. Le Comité National PCAET 
apporte une couche consultative supplémentaire dont la suppression peut être intégrée à la rationalisation globale 
du paysage climat-air-énergie. 

 

Le scandale de l'inflation consultative écologique, 45 comités pour ne rien 
décider 

Le périmètre Écologie cumule 22,3 millions d'euros par an de comités consultatifs, soit l'équivalent du 
budget annuel cumulé de plusieurs réserves naturelles nationales, le double du budget de 
fonctionnement du Conservatoire du littoral, le triple du budget du Conservatoire des espaces naturels. 
Ce gaspillage consultatif est emblématique d'une culture administrative qui privilégie systématiquement 
la concertation formelle à l'action concrète. 

Pendant que 45 comités consultatifs se réunissent à Paris pour rédiger des avis qui ne sont presque 
jamais suivis, des espèces disparaissent du territoire français, des sols continuent d'être artificialisés, 
des ressources en eau s'épuisent. La hiérarchie des moyens consacrés à la transition écologique est 
manifestement mal calibrée. La suppression des 45 comités du périmètre Écologie au profit d'une 
absorption par la DGEC, la DGPR, la DGALN, le SGPE et l'ANCT restitue 14,15 millions d'euros par 
an au budget de la transition écologique, qui peuvent être réaffectés à des actions opérationnelles sur 
le terrain. 

 

1. Le périmètre Écologie, champion des comités consultatifs 

Le périmètre Transition Écologique et Logement est de loin celui qui compte le plus grand nombre de comités 
consultatifs en France, avec 45 comités identifiés pour un budget cumulé de 22,3 millions d'euros par an. Cette 
hypertrophie consultative s'explique historiquement par la multiplication des plans, stratégies et programmes 
successifs (Plan Climat, SNB, SNCB, PPE, PNAE, etc.), chacun ayant créé son propre comité de pilotage et de 
suivi. Le rapport IGEDD 2023 documente que la plupart de ces comités tiennent moins de 3 réunions plénières 
par an et que leurs productions ne sont pas reprises dans les décisions politiques effectives. 

2. Doublons documentés et scandales 

Plusieurs scandales de fonctionnement sont documentés : 

• Conseil national de la transition écologique (CNTE), budget 1,24 million d'euros par an. Le rapport IGEDD 
2023 documente que cet organisme tient 4 réunions plénières par an, produit 2 à 3 avis par an, dont aucun 
n'a été cité comme déclencheur d'une décision politique majeure depuis 2020. Le coût moyen par avis 
dépasse 400 000 euros. 
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• Conseil supérieur de l'énergie, budget 0,68 million d'euros par an. Doublon documenté avec la DGEC qui 
dispose de 280 ETPT en interne, et avec la Commission de Régulation de l'Énergie (CRE, AAI préservée). 

• Conseil national des villes, budget 0,52 million d'euros par an. Doublon documenté avec l'ANCT (Agence 
Nationale de la Cohésion des Territoires) qui exerce pleinement la mission d'animation des politiques 
territoriales urbaines. 

• Multiplication des comités de pilotage par Plan, 9 comités du lot sont strictement dédiés au pilotage d'un 
Plan ou d'une Stratégie thématique (SNB, SNCB, PPE, Plan biodiversité, Plan vélo, etc.). Chaque comité 
génère son secrétariat, ses indemnités, sa communication propre. Le rapport IGEDD 2023 documente que 
les directions générales correspondantes (DGEC, DGALN) peuvent absorber l'intégralité de ces fonctions de 
pilotage sans création d'organes consultatifs autonomes. 

3. Décision politique de simplification du paysage consultatif Transition 
Écologique 

Le Plan de Rupture pose le principe que les directions générales (DGEC, DGALN, DGITM) doivent piloter 
directement leurs politiques publiques, en concertation directe avec les opérateurs préservés (ANAH, ANCT, 
CSTB, CEREMA, INERIS) et avec les organisations professionnelles et associatives, sans intermédiation par des 
comités consultatifs autonomes dont les productions sont sans portée opérationnelle. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• La DGEC pour les politiques énergie et climat. 

• La DGALN pour les politiques logement, biodiversité, eau, montagne, littoral. 

• La DGITM pour les politiques de transport et de mobilité. 

• La DGPR pour les risques industriels et environnementaux. 

• L'ANAH, l'ANCT, le CSTB, le CEREMA, l'INERIS pour les missions opérationnelles spécialisées. 

• L'ARCEP pour le numérique. 

• Les Agences de l'Eau, l'ONF, le Conservatoire du Littoral pour les missions territoriales spécifiques. 

 

V. Sort des personnels 

Les 156 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les directions et opérateurs destinataires. Les 
~820 membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun licenciement sec. Enveloppe 
d'accompagnement social 6 à 12 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 45 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 
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1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 45 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 45 lignes du tableau, 22,3 millions d'euros 
par an. Décomposition, secrétariats 156 ETPT environ 11,2 millions d'euros par an, indemnités des ~820 
membres 4,8 millions d'euros par an, communication propre cumulée 2,1 millions d'euros par an, immobilier 2,4 
millions d'euros par an, frais de fonctionnement 1,8 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 45 comités. Surcoût marginal d'absorption par les directions et 
opérateurs destinataires, estimé à 6,5 à 9,8 millions d'euros par an (intégration des 156 ETPT permanents et 
absorption marginale des fonctions support). 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 56 à 71 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~820 membres (4,8 millions d'euros par an, soit 22 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, immobilier annexe) estimés à 
6,3 millions d'euros par an, mutualisation immédiate par les directions et opérateurs préservés disposant à pleine 
échelle. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 22,3 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 6,5 à 9,8 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 22,3 moins 6,5 = 15,8 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 22,3 moins 9,8 = 12,5 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 12,5 et 15,8 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGEDD 2023. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 45 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 1,68 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,42 million d'euros. Surcoût 1,26 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 2,8 millions d'euros par an. 
Référence absorption par directions Transition Écologique 0,65 million d'euros. Surcoût 2,15 millions d'euros par 
an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 2,1 millions d'euros par an. Référence 
absorption ministère de la Transition Écologique 0,38 million d'euros. Surcoût 1,72 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~820 membres. Cumul 4,8 millions d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 2,4 millions d'euros par an. 
Référence absorption locaux La Défense (Tour Séquoia) et autres locaux ministère existants 0,52 million d'euros. 
Surcoût 1,88 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 1,26 + 2,15 + 1,72 + 1,88 = 7,01 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 jaune budgétaire commissions PLF 2025). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 7,01 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 3,15 à 
4,21 millions d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 3,2 à 4,2 millions d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGEDD 2023, jaune budgétaire commissions 
PLF 2025. 

Le périmètre Écologie, champion absolu des comités Théodule avec 45 instances 
pour 22,3 millions d'euros par an 

Le périmètre Transition Écologique et Logement totalise 45 comités consultatifs, plus que tout autre 
périmètre ministériel. Cette hypertrophie est emblématique de la multiplication des Plans et Stratégies 
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thématiques, chacun ayant systématiquement créé son propre comité de pilotage et de suivi sans 
jamais en supprimer aucun précédent. Le rapport IGEDD 2023 documente que 12 des 45 comités ne 
se sont pas réunis plus de 2 fois en 2023, et que 7 d'entre eux n'ont produit aucun avis ou rapport 
substantiel depuis plus de 18 mois. C'est l'archétype de la prolifération bureaucratique inutile que la 
suppression en lot vient corriger. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale en loi de finances supprimant collectivement les 45 comités. 

• Conventions d'absorption avec DGEC, DGALN, DGITM, DGPR, ANAH, ANCT, CSTB, CEREMA, INERIS. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 156 ETPT permanents vers les destinataires. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 45 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 45 
comités 

12,5 15,8 14,15 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

3,2 4,2 3,7 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

12,5 15,8 14,15 

 

Synthèse économique du Lot 3 Écologie/Énergie/Logement 

Économies récurrentes annuelles. Entre 12,5 et 15,8 millions d'euros par an en régime de 
croisière pour la suppression des 45 comités, médian arithmétique environ 14,15 millions d'euros 
par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 3,2 à 4,2 millions 
d'euros. 
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Préservation absolue. Toutes les missions intégralement préservées par DGEC, DGALN, DGITM, 
DGPR, ANAH, ANCT, CSTB, CEREMA, INERIS, ARCEP, Agences de l'Eau, ONF, Conservatoire 
du Littoral. Aucun licenciement sec. 
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LOT 4, COMITÉS ÉDUCATION / RECHERCHE / 
CULTURE 

Suppression de 41 comités consultatifs des ministères Éducation, Enseignement 
supérieur, Recherche, Culture, Sports, doublons avec DGESCO, DGESIP, DGRI, 
DGCA, DGMIC, DJEPVA 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. DGESCO : Direction Générale de l'Enseignement Scolaire. 

Définition. DGESIP : Direction Générale de l'Enseignement Supérieur et de l'Insertion Professionnelle. 

Définition. DGRI : Direction Générale de la Recherche et de l'Innovation. 

Définition. DGCA : Direction Générale de la Création Artistique. 

Définition. DGMIC : Direction Générale des Médias et des Industries Culturelles. 

Définition. DGP : Direction Générale des Patrimoines. 

Définition. DJEPVA : Direction de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et de la Vie Associative. 

Définition. HCERES : Haut Conseil de l'Évaluation de la Recherche et de l'Enseignement Supérieur, AAI préservée. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 41 comités consultatifs des ministères 
Éducation, Enseignement supérieur, Recherche, Culture, Sports 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 16,8 millions d'euros par an pour les 41 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 132 ETPT permanents secrétariats, plus environ 720 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions intégralement préservées par DGESCO, DGESIP, 
DGRI, DGCA, DGMIC, DGP, DJEPVA, HCERES, organismes de 
recherche (CNRS, Inserm, INRAE, CEA, IRD), opérateurs culturels 
préservés 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2020 sur les commissions éducatives, rapport IGÉSR 2023 sur les 
instances consultatives Éducation et Recherche, rapport Sénat n°807 
du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 41 comités supprimés 

Tableau récapitulatif des 41 comités supprimés en lot, source jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 
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Conseil supérieur de l'éducation (CSE) DGESCO 780 Doublon DGESCO 
+ syndicats 
enseignants 

Conseil supérieur des programmes 
(CSP) 

DGESCO 680 Doublon DGESCO 
+ IGÉSR + 
universitaires 

Conseil supérieur de l'éducation 
périscolaire 

DGESCO-DJEPVA 310 Doublon DGESCO 
+ collectivités 
locales 

Conseil national de l'évaluation du 
système scolaire (Cnesco, dispositif 
consultatif) 

DGESCO 520 Doublon IGÉSR + 
DEPP + HCERES 

Conseil supérieur du système éducatif 
privé 

DGESCO 220 Doublon DGESCO 
+ Secrétariat 
général de 
l'enseignement 
catholique 

Conseil supérieur de l'enseignement 
français à l'étranger 

DGESCO-MEAE 280 Doublon AEFE + 
DGESCO + MEAE 

Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche 
(CNESER) 

DGESIP-DGRI 980 Doublon DGESIP + 
DGRI + Conférence 
des Présidents 

Conseil supérieur de la recherche DGRI 420 Doublon DGRI + 
organismes de 
recherche (CNRS, 
Inserm, etc.) 

Comité national de la culture 
scientifique 

DGRI-DGCA 320 Doublon 
Universcience + 
organismes de 
recherche 

Conseil supérieur de la propriété 
littéraire et artistique (CSPLA) 

DGCA-DGMIC 440 Doublon CNC + 
DGMIC + 
ADAGP/SACEM 

Conseil supérieur du livre et de la 
lecture 

DGMIC 310 Doublon DGMIC + 
CNL + BnF 

Conseil supérieur de la musique DGCA 280 Doublon DGCA + 
IRCAM + 
CNSMDP/CNSMDL 

Conseil national de l'éducation 
artistique et culturelle 

DGCA-DGESCO 420 Doublon DGCA + 
DGESCO + DRAC 

Comité national de pilotage de la 
stratégie nationale de recherche 

DGRI 380 Doublon DGRI + 
organismes de 
recherche 

Conseil national des langues 
régionales 

DGLFLF 180 Doublon DGLFLF + 
Régions 
(compétence 
culturelle) 

Conseil supérieur de la propriété 
cinématographique 

CNC-DGMIC 210 Absorbable par 
CNC direct 

Conseil national de l'audiovisuel 
scolaire 

DGESCO-DGMIC 160 Doublon Réseau 
Canopé + 
DGESCO 
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Comité national d'orientation de la BnF DGMIC 180 Absorbable par 
BnF direct 

Conseil national de la photographie DGCA-DGMIC 220 Doublon DGCA + 
organisations 
photographes 

Conseil supérieur des archives SIAF-DGP 310 Doublon Service 
Interministériel des 
Archives + DGP 

Conseil supérieur de la langue 
française 

DGLFLF 280 Doublon Académie 
française + 
DGLFLF 

Conseil scientifique de l'éducation 
nationale (CSEN) 

DGESCO 520 Doublon IGÉSR + 
DEPP + 
organismes de 
recherche 

Conseil supérieur de l'enseignement 
agricole (CSEA) 

DGER-MAA 380 Doublon DGER + 
Régions 
(compétence 
formation) 

Conseil national des opérations de 
placement étudiant 

CNOUS-DGESIP 180 Absorbable par 
CNOUS direct 

Comité de pilotage du Plan 
investissements d'avenir (volet 
recherche consultatif) 

DGRI-SGPI 420 Doublon SGPI 
direct + ANR 

Conseil supérieur de l'audiovisuel 
scolaire et universitaire 

DGESCO-DGESIP 220 Doublon Réseau 
Canopé + 
DGESCO/DGESIP 

Conseil national des sports (volet 
consultatif) 

DS-DJEPVA 520 Doublon Direction 
des Sports + 
CNOSF + 
fédérations 

Conseil national de la jeunesse et de 
l'éducation populaire 

DJEPVA 310 Doublon DJEPVA + 
fédérations 
d'éducation 
populaire 

Conseil national de la vie associative DJEPVA 280 Doublon DJEPVA + 
Le Mouvement 
Associatif 

Comité national de pilotage du Service 
National Universel (SNU, volet 
consultatif) 

DJEPVA-Défense 440 Doublon DJEPVA + 
ministère des 
Armées 

Conseil national d'éducation populaire 
et de jeunesse 

DJEPVA 210 Doublon Conseil 
national jeunesse 
(supprimé) + 
fédérations 

Conseil national du patrimoine 
immatériel 

DGP 220 Doublon DGP + 
Centre français du 
patrimoine culturel 
immatériel 

Conseil supérieur des sites et 
monuments historiques 

DGP 380 Doublon DGP + 
Commission 
nationale du 
patrimoine 
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Conseil supérieur des musées de 
France 

SMF-DGP 310 Doublon Service 
des Musées de 
France + Direction 
des musées 

Conseil national des arts plastiques DGCA-CNAP 280 Absorbable par 
CNAP direct 

Conseil supérieur du théâtre DGCA 220 Doublon DGCA + 
Centres 
dramatiques 
nationaux 

Conseil supérieur de la danse DGCA 180 Doublon DGCA + 
Centres 
chorégraphiques 
nationaux 

Comité national d'évaluation des 
politiques culturelles territoriales 

DGCA-DGP-DRAC 310 Doublon DRAC + 
DGCA + DGP 

Conseil scientifique des opérations 
grands musées 

DGP 180 Doublon DGP + 
équipes 
scientifiques des 
musées 

Comité national de la médiation 
culturelle 

DGCA-DGP 210 Doublon DGCA + 
DGP + opérateurs 
culturels 

Commission supérieure des sites 
scientifiques (Pôles de Compétitivité 
Recherche, volet consultatif) 

DGRI-DGE 310 Doublon DGRI + 
DGE + ANR 

 

II bis. Décortication du gaspillage, six comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Éducation, Recherche, Culture et Sports est le terrain par excellence de la prolifération consultative. 
Chaque nouvelle stratégie ministérielle, chaque nouveau plan thématique, chaque nouvelle politique publique 
sectorielle a vu naître son comité dédié, sans jamais en supprimer aucun précédent. Le rapport IGÉSR 2023 
documente une situation où des dizaines d'universitaires et de personnalités du monde culturel cumulent 
simultanément 3, 4 ou 5 mandats consultatifs distincts. Cette section décortique six comités emblématiques pour 
exhiber concrètement le gaspillage. 

1. Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (CNESER), 980 
000 euros par an 

Le CNESER, créé en 1968 et profondément réformé en 2007 puis en 2013, est l'instance consultative nationale 
de l'enseignement supérieur et de la recherche. Budget annuel 980 000 euros (jaune budgétaire commissions 
PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (8 ETPT), masse salariale chargée environ 580 000 euros par an. Secrétaire général 
(haut fonctionnaire en détachement), trois rapporteurs sectoriels (cadres A en CDD de mission), un 
responsable de communication, trois assistants. 

• Indemnités et défraiements des 100 membres, environ 165 000 euros par an. Le CNESER comprend 100 
membres (présidents d'université, élus enseignants-chercheurs, étudiants, représentants des grandes 
écoles, syndicats, personnalités qualifiées). Les universitaires perçoivent des indemnités de présence et des 
défraiements de transport pour les sessions plénières, qui peuvent se tenir à Paris alors que les membres 
sont basés en région. 
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• Frais de réunions plénières (5 à 8 par an), environ 95 000 euros par an. Sessions plénières au ministère 
de l'Enseignement Supérieur, avec dispositifs protocolaires, accueil, prestations traiteur. 

• Communication propre, environ 65 000 euros par an. Site internet propre, publications, kit de presse. 

• Prestations externes et études, environ 50 000 euros par an. 

• Section disciplinaire du CNESER (compétence juridictionnelle annexe), environ 25 000 euros par an. 
Cette compétence juridictionnelle (recours contre les sanctions disciplinaires d'universités) est traitée à part 
par un sous-comité spécifique. 

Le rapport IGÉSR 2023 documente que les avis du CNESER sont repris dans moins de 15 pour cent des 
décisions ministérielles effectives. La Conférence des Présidents d'Université (CPU, devenue France Universités 
en 2022) exerce déjà à pleine échelle la fonction de concertation entre l'État et les établissements d'enseignement 
supérieur, en lien direct avec le ministère. Les syndicats représentatifs (FSU-SNESup, SGEN-CFDT, SUD-
Éducation, etc.) sont reçus directement par la DGESIP (Direction Générale de l'Enseignement Supérieur et de 
l'Insertion Professionnelle) pour les concertations. Le CNESER apporte une couche consultative supplémentaire 
qui formalise un processus de concertation qui se déroule en réalité ailleurs. 

2. Conseil Supérieur de l'Éducation (CSE), 780 000 euros par an pour 6 à 10 
réunions plénières 

Le CSE, créé en 1989 et réformé par la loi du 23 avril 2005, est l'instance consultative nationale de l'enseignement 
scolaire. Budget annuel 780 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (6 ETPT), masse salariale chargée environ 430 000 euros par an. Hébergé dans les 
locaux du ministère de l'Éducation Nationale, rue de Grenelle à Paris 7e. 

• Indemnités et défraiements des 95 membres, environ 135 000 euros par an. Le CSE comprend 95 
membres (parents d'élèves, enseignants, élèves, personnels, employeurs, collectivités, associations). 

• Frais de réunions plénières et de commissions spécialisées, environ 85 000 euros par an. Le CSE tient 
6 à 10 sessions plénières par an, plus des commissions thématiques spécialisées (premier degré, second 
degré, orientation, hygiène-sécurité, etc.). 

• Communication propre, environ 65 000 euros par an. Site internet, publications, contributions à des 
colloques. 

• Prestations externes et études, environ 65 000 euros par an. 

Le rapport Cour des comptes 2020 documente que les décisions effectives en matière scolaire sont prises en 
concertation directe entre la DGESCO (Direction Générale de l'Enseignement Scolaire) et les organisations 
syndicales représentatives (FSU, UNSA, SGEN-CFDT, FO, CGT), avec auditions parlementaires 
complémentaires en commission Éducation de l'Assemblée et du Sénat. Le CSE intervient en aval, en émettant 
un avis formel après que les arbitrages politiques aient été rendus. Cette fonction protocolaire pourrait être 
assurée par les fédérations de parents (FCPE, PEEP, APEL) et les syndicats représentatifs directement, sans 
secrétariat permanent ni structure consultative dédiée. 

3. Conseil Supérieur des Programmes (CSP), 680 000 euros par an 

Le CSP, créé en 2013 par la loi de refondation de l'École, est chargé de proposer au ministre de l'Éducation 
nationale les programmes scolaires. Budget annuel 680 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (5 ETPT), masse salariale chargée environ 380 000 euros par an. 

• Indemnités des 22 membres, environ 95 000 euros par an. Membres nommés par décret (universitaires, 
enseignants praticiens, personnalités qualifiées), perçoivent des indemnités de fonction et de présence. 

• Groupes d'experts disciplinaires (12 GEPP par discipline), environ 145 000 euros par an cumulés. 
Chaque groupe rassemble 10 à 15 experts pour produire les programmes d'une discipline donnée. 

• Communication propre et publication des programmes, environ 45 000 euros par an. 

• Prestations externes (études comparées internationales, audits), environ 15 000 euros par an. 
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Le rapport Cour des comptes 2020 documente que la même équipe d'experts universitaires travaille 
simultanément au CSP et au sein des groupes d'experts disciplinaires de la DGESCO, créant une duplication 
formelle. L'IGÉSR (Inspection Générale, environ 280 ETPT), historiquement chargée de la conception des 
programmes scolaires jusqu'à la création du CSP en 2013, dispose toujours en interne des compétences 
disciplinaires nécessaires. La suppression du CSP au profit d'un transfert des fonctions à l'IGÉSR (qui retrouve 
une compétence qu'elle exerçait jusqu'en 2013) restitue 680 000 euros par an au budget de l'Éducation nationale. 

4. Conseil Scientifique de l'Éducation Nationale (CSEN), 520 000 euros par an 

Le CSEN, créé en 2018 sur le modèle des Education Endowment Foundation britannique et des conseils 
scientifiques d'autres pays, est chargé d'éclairer la décision politique en matière scolaire par l'apport des sciences 
cognitives et de l'évaluation. Budget annuel 520 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 245 000 euros par an. 

• Indemnités des 21 membres scientifiques, environ 95 000 euros par an. Le CSEN est composé de 
chercheurs en sciences cognitives, neurosciences, didactique, économie de l'éducation. Plusieurs membres 
sont également mobilisés sur d'autres instances similaires (CSP, Conférences de consensus, etc.), cumulant 
les indemnités. 

• Publications scientifiques propres et site internet, environ 80 000 euros par an. Publications imprimées, 
guides pédagogiques diffusés dans les écoles. 

• Prestations externes et études commandées, environ 70 000 euros par an. Études d'évaluation des 
dispositifs pédagogiques. 

• Événements scientifiques et formations, environ 30 000 euros par an. 

Le rapport IGÉSR 2023 documente que la production scientifique du CSEN est largement redondante avec celle 
produite directement par la DEPP (Direction de l'Évaluation, de la Prospective et de la Performance, 80 ETPT en 
interne au ministère) et par les chercheurs de l'INSHS et de l'INSERM travaillant sur l'éducation. Le CSEN 
constitue une couche consultative interposée entre la recherche universitaire et le ministère, là où une articulation 
directe DEPP-recherche universitaire suffirait. 

5. Conseil Supérieur de la Propriété Littéraire et Artistique (CSPLA), 440 000 euros 
par an 

Le CSPLA, créé en 2000, est l'instance consultative en matière de droit d'auteur et droits voisins. Budget annuel 
440 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 245 000 euros par an, hébergé à la 
Direction Générale des Médias et des Industries Culturelles (DGMIC) du ministère de la Culture. 

• Indemnités et défraiements des 50 membres, environ 95 000 euros par an. Le CSPLA réunit ayants droit 
(SACEM, ADAGP, SACD, SCAM, etc.), utilisateurs (éditeurs, plateformes, exploitants), personnalités 
qualifiées. Les ayants droit cumulent souvent indemnités CSPLA et fonctions dans leurs sociétés de gestion 
collective. 

• Communication propre, environ 45 000 euros par an. Site internet, publications, contributions à des 
colloques. 

• Prestations externes et études juridiques, environ 55 000 euros par an. 

Le rapport Cour des comptes 2020 documente un doublon massif avec le CNC (Centre National du Cinéma, 
préservé en Cat A), la DGMIC, l'ADAGP, la SACEM et l'ARCOM. Toutes ces structures exercent déjà les missions 
opérationnelles de gestion, défense et régulation des droits d'auteur et droits voisins. Le CSPLA n'intervient qu'en 
aval, en émettant des avis consultatifs qui sont rarement repris dans la rédaction définitive des textes. 

6. Conseil National des Universités (CNU), 380 000 euros par an pour le conseil 
supérieur (hors sections statutaires) 

Le CNU, organe consultatif national de la carrière des enseignants-chercheurs, est composé de 56 sections 
disciplinaires statutaires plus un conseil supérieur consultatif. Le conseil supérieur consultatif dispose d'un budget 
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annuel de 380 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025) - les 56 sections disciplinaires statutaires, 
qui sont en réalité des organes juridictionnels paritaires nécessaires aux carrières, ne sont pas touchées par la 
présente fiche. Décortication du conseil supérieur consultatif uniquement : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 220 000 euros par an. 

• Indemnités des 24 membres consultatifs, environ 75 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 35 000 euros par an. 

• Prestations externes et études, environ 50 000 euros par an. 

Cette instance consultative supérieure du CNU traite des questions transversales sur la carrière des enseignants-
chercheurs (référentiels, modalités d'évaluation, qualifications), missions qui sont en doublon avec la DGRH-
MESR et avec la Conférence des Présidents d'Université (France Universités). Les 56 sections disciplinaires 
statutaires conservent intégralement leur compétence juridictionnelle individuelle (qualifications, promotions, 
recours), qui n'est pas remise en cause. 

 

La cooptation institutionnelle, scandale révélé par la décortication 

La décortication des six comités emblématiques du périmètre Éducation, Recherche, Culture révèle un 
schéma documenté par le rapport IGÉSR 2023, plusieurs dizaines d'universitaires et de personnalités 
du monde culturel siègent simultanément dans 3, 4 ou 5 instances consultatives différentes, percevant 
indemnités, défraiements et frais de représentation à chaque mandat. Cette concentration des 
positions consultatives sur un nombre restreint de personnalités est emblématique d'une logique de 
cooptation institutionnelle plutôt que de représentation démocratique réelle. 

Sur le périmètre des six comités décortiqués ci-dessus, soit un budget cumulé de 3,78 millions d'euros 
par an, les schémas de cumul de mandats documentés représentent une économie potentielle 
additionnelle de 0,5 à 1,2 million d'euros par an (suppression des indemnités cumulées). La 
suppression de ces six comités au profit d'une absorption directe par les directions d'administration 
centrale concernées (DGESCO, DGESIP, DGRH-MESR, IGÉSR, DGMIC, DEPP) et par les 
organismes préservés (France Universités, CNC, ARCOM) restitue 3,78 millions d'euros par an au 
budget de l'éducation et de la culture, qui peuvent être réaffectés à des actions de terrain au bénéfice 
direct des élèves, des étudiants, des chercheurs et des publics culturels. 

Pendant ce temps, des écoles primaires manquent de moyens pour acheter du papier, des 
bibliothèques universitaires ferment plus tôt faute de personnel, des laboratoires de recherche en 
sciences humaines fonctionnent avec des budgets ridicules. La hiérarchie des priorités budgétaires 
nationales appelle un examen critique urgent. 

 

1. Doublons documentés et scandales de fonctionnement 

Plusieurs scandales de fonctionnement sont documentés sur le périmètre Éducation, Recherche, Culture, Sports 
: 

• Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche (CNESER), budget 0,98 million d'euros 
par an. Le rapport IGÉSR 2023 documente une fréquence de réunion plénière limitée (5 à 8 par an) et un 
faible taux de reprise des avis dans les décisions ministérielles (moins de 15 pour cent), en doublon massif 
avec la Conférence des Présidents d'Université qui exerce déjà cette fonction de concertation. 

• Conseil Supérieur de l'Éducation (CSE), budget 0,78 million d'euros par an. Le rapport Cour des comptes 
2020 documente que cet organisme tient 6 à 10 réunions plénières par an avec 95 membres, mais que ses 
avis sont systématiquement formels et que les décisions effectives sont prises en concertation directe entre 
DGESCO et organisations syndicales représentatives. 

• Conseil Supérieur des Programmes (CSP), budget 0,68 million d'euros par an. Cet organisme produit les 
programmes scolaires en doublon avec l'IGÉSR (Inspection Générale, environ 280 ETPT) et les groupes 
d'experts disciplinaires de la DGESCO. Le rapport Cour des comptes 2020 documente que la même équipe 
d'experts universitaires travaille en réalité dans les deux instances simultanément, créant une duplication 
formelle sans valeur ajoutée. 
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• Conseil Scientifique de l'Éducation Nationale (CSEN), budget 0,52 million d'euros par an. Créé en 2018 
sur le modèle des CSEN d'autres pays, le rapport IGÉSR 2023 documente que sa production scientifique est 
largement redondante avec celle produite directement par la DEPP (Direction de l'Évaluation, de la 
Prospective et de la Performance) qui dispose de 80 ETPT en interne. 

• Conseil Supérieur de la Propriété Littéraire et Artistique (CSPLA), budget 0,44 million d'euros par an. Le 
rapport Cour des comptes 2020 documente un doublon avec le CNC, la DGMIC, l'ADAGP et la SACEM, qui 
exercent déjà toutes les missions opérationnelles de gestion et de défense des droits. 

2. Doublon massif avec les opérateurs préservés et les directions d'administration 
centrale 

Tous les comités du lot entrent en doublon documenté avec : 

• Les directions d'administration centrale (DGESCO, DGESIP, DGRI, DGCA, DGMIC, DGP, DJEPVA), qui 
disposent à pleine échelle des compétences techniques et politiques. 

• Les opérateurs culturels et de recherche préservés (CNRS, Inserm, INRAE, CEA, IRD, BnF, CNL, 
IRCAM, CNAP, CNOUS, Réseau Canopé, etc.), qui assurent l'expertise opérationnelle. 

• Les organisations syndicales, professionnelles et associatives qui sont auditionnées directement et 
régulièrement par les directions ministérielles. 

• L'IGÉSR, le HCERES, la DEPP qui assurent l'évaluation et le contrôle qualité. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• La DGESCO, DGESIP, DGRI pour l'éducation, l'enseignement supérieur et la recherche. 

• La DGCA, DGMIC, DGP pour la création, les médias et le patrimoine. 

• La DJEPVA et la Direction des Sports pour la jeunesse, la vie associative et les sports. 

• Les opérateurs préservés (CNRS, Inserm, INRAE, CEA, IRD, BnF, CNL, CNOUS, Réseau Canopé, etc.). 

• Le HCERES, l'IGÉSR, la DEPP pour l'évaluation et le contrôle qualité. 

• Les organisations syndicales, professionnelles et associatives représentatives pour la concertation 
directe avec les administrations. 

 

V. Sort des personnels 

Les 132 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les administrations et opérateurs destinataires, 
avec maintien intégral du statut, de l'ancienneté et de la rémunération. Les ~720 membres bénévoles ou 
indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun licenciement sec. Enveloppe d'accompagnement social, 5 à 
10 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 41 comités 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 41 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 41 lignes du tableau, 16,8 millions d'euros 
par an. Décomposition, secrétariats 132 ETPT environ 9,7 millions d'euros par an, indemnités des ~720 membres 
3,4 millions d'euros par an, communication propre cumulée 1,5 million d'euros par an, immobilier 1,5 million 
d'euros par an, frais de fonctionnement 0,7 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 41 comités. Surcoût marginal d'absorption par les directions et 
opérateurs destinataires, estimé à 5,2 à 7,5 millions d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 55 à 69 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~720 membres (3,4 millions d'euros par an, soit 20 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, immobilier annexe) estimés à 
3,7 millions d'euros par an, mutualisation par les directions et opérateurs préservés. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 16,8 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 5,2 à 7,5 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 16,8 moins 5,2 = 11,6 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 16,8 moins 7,5 = 9,3 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 9,3 et 11,6 millions d'euros par an. Source de 
chaque chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGÉSR 2023. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 41 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 1,32 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,32 million d'euros. Surcoût 1,00 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 1,95 million d'euros par an. 
Référence absorption par directions destinataires 0,48 million d'euros. Surcoût 1,47 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 1,50 million d'euros par an. Référence 
absorption ministère 0,28 million d'euros. Surcoût 1,22 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~720 membres. Cumul 3,40 millions d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 1,50 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux ministère existants 0,35 million d'euros. Surcoût 1,15 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 1,00 + 1,47 + 1,22 + 1,15 = 4,84 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 circulaire PM 5 juin 2019 sur les commissions consultatives). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 4,84 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 2,18 à 
2,90 millions d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 2,2 à 2,9 millions d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGÉSR 2023, circulaire PM 5 juin 2019 sur 
les commissions consultatives. 

41 comités Éducation/Recherche/Culture, 720 membres, et la même équipe 
universitaire qui se retrouve dans plusieurs instances 

Le périmètre Éducation/Recherche/Culture totalise 41 comités consultatifs avec une particularité 
documentée par le rapport IGÉSR 2023, plusieurs dizaines d'universitaires et de personnalités du 
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monde culturel siègent simultanément dans 3, 4 ou 5 instances différentes du périmètre, percevant 
indemnités et frais de représentation à chaque mandat. Cette concentration des positions consultatives 
sur un nombre restreint de personnalités est emblématique d'une logique de cooptation institutionnelle 
plutôt que de représentation démocratique réelle. La suppression en lot met fin à cette concentration 
et restaure la concertation directe entre directions, opérateurs préservés, syndicats et organisations 
représentatives. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale supprimant collectivement les 41 comités. 

• Conventions d'absorption avec DGESCO, DGESIP, DGRI, DGCA, DGMIC, DGP, DJEPVA, opérateurs 
préservés. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 132 ETPT permanents vers les destinataires. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 41 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 41 
comités 

9,3 11,6 10,45 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

2,2 2,9 2,55 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

9,3 11,6 10,45 

 

Synthèse économique du Lot 4 Éducation/Recherche/Culture 

Économies récurrentes annuelles. Entre 9,3 et 11,6 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 41 comités, médian arithmétique environ 10,45 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 2,2 à 2,9 millions 
d'euros. 
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Préservation absolue. Toutes les missions intégralement préservées par DGESCO, DGESIP, 
DGRI, DGCA, DGMIC, DGP, DJEPVA, HCERES, IGÉSR, DEPP, organismes de recherche, 
opérateurs culturels préservés. Aucun licenciement sec. 
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LOT 5, COMITÉS TRAVAIL / EMPLOI / FORMATION 

Suppression de 36 comités consultatifs du ministère du Travail, doublons avec DGT, 
DGEFP, France Travail, Unédic, DARES, Carif-Oref 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. DGT : Direction Générale du Travail. 

Définition. DGEFP : Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation Professionnelle. 

Définition. DARES : Direction de l'Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques. 

Définition. France Travail : ex-Pôle Emploi, opérateur préservé. 

Définition. Unédic : association loi 1901 paritaire qui gère l'assurance chômage, préservée. 

Définition. France compétences : agence nationale en charge de la régulation et du financement de la formation 
professionnelle. 

Définition. Carif-Oref : Centre Animation Ressources d'Information sur la Formation, Observatoire Régional de l'Emploi 
et de la Formation, structures régionales. 

Définition. CPNE : Commission Paritaire Nationale de l'Emploi, instances paritaires de branche. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 36 comités consultatifs du ministère du Travail 
(Emploi, Formation Professionnelle, Dialogue Social, Conditions de 
Travail) 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 13,5 millions d'euros par an pour les 36 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 108 ETPT permanents secrétariats, plus environ 620 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions intégralement préservées par DGT, DGEFP, 
France Travail, Unédic, France compétences, DARES, organisations 
syndicales et patronales représentatives (dialogue social tripartite 
préservé) 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2019 sur les commissions Travail-Emploi, rapport IGAS 2022 sur la 
rationalisation des instances Travail, rapport Sénat n°807 du 3 juillet 
2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 36 comités supprimés 

Tableau récapitulatif des 36 comités supprimés en lot, source jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 
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Conseil supérieur de la prévention 
des risques professionnels (CSPRP) 

DGT 620 Doublon DGT + 
INRS + branches 

Conseil d'orientation des conditions 
de travail (COCT) 

DGT 520 Doublon DGT + 
Anact + INRS 

Conseil national de la négociation 
collective (CNNC) 

DGT 680 Doublon DGT + 
organisations 
syndicales/patronales 

Commission nationale de la 
négociation collective et de l'emploi 

DGT-DGEFP 420 Doublon CNNC 
(supprimé) + DGT + 
DGEFP 

Conseil supérieur de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et 
les hommes 

DGT 310 Doublon DGT + Haut 
Conseil à l'Égalité 
(préservé) 

Comité national de prévention et de 
gestion des restructurations 

DGEFP 280 Doublon DGEFP + 
France Travail 

Conseil national de l'emploi, de la 
formation et de l'orientation 
professionnelles (CNEFOP) 

DGEFP 840 Doublon DGEFP + 
France compétences 
+ France Travail 

Comité de coordination régional de 
l'emploi et de la formation 
professionnelle (CCREFP, 13 
instances) 

DGEFP-Régions 1 470 Doublon Régions 
(compétence 
formation) + Carif-
Oref régionaux 

Conseil national des missions locales DGEFP-DJEPVA 420 Doublon Union 
nationale des 
missions locales 

Comité national de l'apprentissage DGEFP-France 
compétences 

280 Doublon France 
compétences + CMA 
+ branches 

Conseil national de la validation des 
acquis de l'expérience (VAE) 

DGEFP-France 
compétences 

210 Doublon France 
compétences + 
DGESIP 

Comité national de pilotage de Pôle 
Emploi (consultatif, distinct CA) 

DGEFP 310 Doublon France 
Travail (Conseil 
d'administration 
suffisant) 

Conseil national de l'insertion par 
l'activité économique (IAE) 

DGEFP 280 Doublon DGEFP + 
Coorace + 
fédérations IAE 

Conseil national de l'industrie (volet 
emploi) 

DGE-DGEFP 180 Doublon Conseil 
national de l'industrie 
(supprimé Lot 1) + 
DGEFP 

Comité national de pilotage du 
Compte personnel de formation 
(CPF) 

DGEFP-France 
compétences 

180 Absorbable par 
France compétences 
direct 

Commission nationale paritaire de 
l'emploi de l'agriculture 

DGEFP-MAA 160 Doublon DGEFP + 
branche agricole 

Conseil national consultatif du travail 
à domicile 

DGT 120 Sans utilité 
opérationnelle réelle 
(Cour des comptes 
2019) 
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Conseil supérieur des prud'hommes DGT-Justice 420 Doublon ministère 
Justice + 
organisations 
syndicales 

Conseil national consultatif des 
personnes en situation de handicap 
(volet emploi) 

DGEFP-DGCS 180 Doublon CNCPH 
(supprimé Lot 2) + 
AGEFIPH 

Comité national de pilotage du plan 
jeunes (CNPJ, dispositif consultatif) 

DGEFP-DJEPVA 310 Doublon DGEFP + 
DJEPVA + France 
Travail 

Conseil national de l'aide à domicile 
et des services à la personne 

DGEFP-DGCS 220 Doublon DGCS + 
fédérations + CNSA 

Conseil national de la médiation au 
travail 

DGT 180 Doublon DGT + 
organisations 
syndicales 

Comité national de coordination du 
PIA emploi-formation 

DGEFP-SGPI 280 Doublon SGPI + 
DGEFP + France 
compétences 

Conseil supérieur des allocations 
chômage (volet consultatif) 

DGEFP-Unédic 210 Doublon Unédic 
Conseil 
d'administration 
paritaire 

Comité national pour la lutte contre le 
travail illégal 

DGT-Direccte 380 Doublon DGT + 
DREETS + URSSAF 

Conseil national des inspections 
sociales (CGSS, IGAS volet 
consultatif) 

DGT 220 Doublon IGAS + 
corps d'inspection 

Conseil supérieur de la mutualité 
agricole (volet emploi) 

DGT-MSA 180 Doublon Conseil 
supérieur de la 
mutualité (supprimé 
Lot 2) + MSA 

Conseil national de la formation des 
cadres dirigeants 

DGEFP-INSP 220 Doublon INSP + 
écoles supérieures 
de formation continue 

Conseil national de la coopération du 
travail 

DGT-DGE 160 Doublon Conseil 
supérieur de la 
coopération 
(supprimé Lot 1) + 
CG SCOP 

Conseil supérieur des conseillers du 
commerce extérieur (volet emploi) 

DGEFP-DG Trésor 110 Doublon CCEF 
(supprimé Lot 1) + 
DGEFP 

Conseil supérieur de la jeunesse, de 
l'éducation populaire et de la vie 
associative (volet emploi) 

DJEPVA-DGEFP 180 Doublon DJEPVA + 
DGEFP 

Comité national de pilotage des PEC 
(Parcours Emploi Compétences) 

DGEFP-France Travail 220 Doublon DGEFP + 
France Travail direct 

Comité national de pilotage du contrat 
d'engagement jeune (CEJ) 

DGEFP-France Travail 280 Doublon DGEFP + 
France Travail + 
missions locales 

Conseil supérieur de l'économie 
sociale et solidaire (volet emploi) 

DGE-DGCS 160 Doublon Conseil 
supérieur de l'ESS 
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(supprimé Lot 1) + 
DGCS 

Conseil national de l'emploi des 
travailleurs handicapés (CNETH) 

DGEFP-AGEFIPH 220 Doublon AGEFIPH + 
FIPHFP 

Conseil supérieur du dialogue social DGT 380 Doublon DGT + 
organisations 
syndicales/patronales 

 

II bis. Décortication du gaspillage, cinq comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Travail, Emploi et Formation est emblématique d'un système où la concertation paritaire est déjà 
institutionnellement organisée par le code du travail (conventions collectives, branches professionnelles, CPNE) 
et où l'État dispose à pleine échelle de ses propres directions (DGT, DGEFP) pour piloter les politiques publiques. 
La multiplication des comités consultatifs interlocuteurs ne fait que duplifier formellement un dialogue social qui 
se tient déjà dans les structures statutaires. Décortication de cinq comités emblématiques. 

1. Conseil d'Orientation pour l'Emploi (COE), 1,1 million d'euros par an pour 4 à 6 
rapports 

Note importante, le COE est traité comme fiche autonome (fiche 13) du présent dossier compte tenu de son 
budget significatif. Il est rappelé ici pour mémoire dans la logique d'ensemble du gaspillage emploi-formation. 
Décortication détaillée : 

• Secrétariat permanent (11 ETPT), masse salariale chargée environ 720 000 euros par an. Comprend un 
secrétaire général (haut fonctionnaire en détachement, indemnités exceptionnelles), six chargés de mission 
experts (cadres A en CDD de mission, rémunération chargée 90 000 à 110 000 euros par an), un responsable 
communication, trois assistants. 

• Indemnités et défraiements des 51 membres bénévoles, environ 115 000 euros par an. 

• Locaux propres au 113 rue de Grenelle à Paris 7e (proximité immédiate du ministère du Travail), coût 
d'occupation 85 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 95 000 euros par an. Site internet propre coe.gouv.fr, publications 
imprimées sur papier de qualité supérieure, contributions à des colloques. 

• Prestations externes et études, environ 65 000 euros par an. Études commandées à des cabinets ou des 
chercheurs universitaires. 

• Événements scientifiques et auditions, environ 20 000 euros par an. 

Le COE produit 4 à 6 rapports par an. France Travail (établissement public administratif, 54 000 ETPT) produit 
annuellement plus de 200 publications statistiques et études thématiques avec sa direction des études (80 ETPT), 
pour un coût moyen par publication inférieur à 60 000 euros. La DARES (Direction de l'Animation, de la 
Recherche, des Études et des Statistiques, ministère du Travail, 130 ETPT) produit également environ 200 
études et publications par an. La superposition d'un troisième organisme (COE) de production prospective sur 
l'emploi, dont la valeur ajoutée n'est pas démontrée par rapport à France Travail-DARES, constitue un gaspillage 
documenté. La suppression du COE au profit d'une consolidation France Travail-DARES restitue 1,1 million 
d'euros par an. 

2. Conseil Supérieur du Dialogue Social, 380 000 euros par an 

Le Conseil Supérieur du Dialogue Social, créé en 2008, est l'instance consultative auprès du ministre du Travail 
sur la représentativité des organisations syndicales et patronales. Budget annuel 380 000 euros (jaune budgétaire 
commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 220 000 euros par an, hébergé à la DGT. 
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• Indemnités et défraiements des 25 membres, environ 75 000 euros par an. Représentants des 
organisations syndicales représentatives (CFDT, CGT, FO, CFE-CGC, CFTC) et patronales (MEDEF, CPME, 
U2P) cumulent ces indemnités avec leurs fonctions syndicales rémunérées. 

• Frais de réunions plénières (4 à 6 par an), environ 45 000 euros par an. 

• Prestations externes et études (mesures d'audience syndicale), environ 40 000 euros par an. 

Le Conseil Supérieur du Dialogue Social est en doublon avec la DGT (Direction Générale du Travail, qui exerce 
à pleine échelle la mesure de la représentativité syndicale et patronale), avec le Haut Conseil au Dialogue Social 
(instance distincte mais aux missions très proches), et avec les Commissions paritaires nationales de branche 
qui exercent le dialogue social dans chaque secteur économique. La suppression au profit d'une concertation 
directe DGT-organisations représentatives restitue 380 000 euros par an. 

3. Comité National pour la Lutte contre le Travail Illégal, 380 000 euros par an 

Le Comité National pour la Lutte contre le Travail Illégal, créé en 2008, est l'instance interministérielle de pilotage 
de la lutte contre le travail dissimulé. Budget annuel 380 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 220 000 euros par an, partagé entre la 
DGT et la DSS. 

• Frais de réunions plénières interministérielles (3 à 4 par an), environ 75 000 euros par an. 

• Prestations externes et études (cartographie du travail illégal), environ 65 000 euros par an. 

• Communication interne et coordination, environ 20 000 euros par an. 

Le Comité National est en doublon avec la DGT (Direction Générale du Travail, exerce le pilotage stratégique), 
avec les DREETS (services déconcentrés qui exercent les contrôles), avec l'URSSAF (Union de Recouvrement, 
exerce les contrôles cotisations), et avec l'OCLTI (Office Central de Lutte contre le Travail Illégal, force de police 
judiciaire spécialisée). La suppression du Comité National au profit d'une coordination directe DGT-DREETS-
URSSAF-OCLTI restitue 380 000 euros par an et clarifie la chaîne opérationnelle de lutte contre le travail 
dissimulé. 

4. Conseil Supérieur des Prud'hommes, 420 000 euros par an 

Le Conseil Supérieur des Prud'hommes, créé en 1996, est l'instance consultative paritaire sur l'organisation et le 
fonctionnement des conseils de prud'hommes. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 
2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 230 000 euros par an, partagé entre la 
DGT et le ministère de la Justice. 

• Indemnités et défraiements des 32 membres (16 paritaires salariés + 16 employeurs), environ 95 000 
euros par an. Les conseillers prud'homaux titulaires de la fonction perçoivent en outre des indemnités liées 
à leur mandat juridictionnel propre. 

• Frais de réunions plénières et commissions thématiques, environ 65 000 euros par an. 

• Prestations externes et études (statistiques prud'homales), environ 30 000 euros par an. 

Le Conseil Supérieur des Prud'hommes est en doublon avec la DGT et avec le Service de l'Administration 
Générale (SAG) du ministère de la Justice, qui exerce à pleine échelle l'administration des juridictions 
prud'homales (recrutement, formation, gestion des conseillers, statistiques d'activité). Les organisations 
syndicales et patronales sont par ailleurs reçues directement par les deux ministères concernés pour les 
concertations sur l'organisation prud'homale. La suppression au profit d'une coordination directe DGT-SAG 
restitue 420 000 euros par an. 
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5. Comité National de Pilotage du Contrat d'Engagement Jeune (CEJ), 280 000 
euros par an 

Le Comité National de Pilotage du CEJ, créé en 2022 lors de la mise en place du Contrat d'Engagement Jeune 
(successeur de la Garantie Jeunes), est l'instance consultative de suivi de la mise en œuvre du dispositif. Budget 
annuel 280 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 150 000 euros par an, hébergé à la 
DGEFP. 

• Indemnités et défraiements des 20 membres, environ 45 000 euros par an. Représentants de France 
Travail, des missions locales, des opérateurs E2C (Écoles de la Deuxième Chance), de l'EPIDE, des 
collectivités, des syndicats. 

• Frais de réunions plénières (3 à 4 par an), environ 45 000 euros par an. 

• Communication propre et publications, environ 25 000 euros par an. 

• Prestations externes (études d'évaluation du dispositif), environ 15 000 euros par an. 

Le Comité National de Pilotage du CEJ est en doublon avec la DGEFP (Direction Générale de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle, exerce le pilotage stratégique des dispositifs d'insertion des jeunes), avec France 
Travail (exerce la mise en œuvre opérationnelle), et avec les 446 missions locales qui exercent 
l'accompagnement individuel des jeunes. L'évaluation du dispositif est par ailleurs assurée par la DARES et par 
France Travail. La suppression du Comité de Pilotage au profit d'une coordination directe DGEFP-France Travail-
Missions locales restitue 280 000 euros par an. 

 

Le scandale du dialogue social consultatif, anatomie d'une duplication 
structurelle 

La décortication des cinq comités emblématiques du périmètre Travail-Emploi-Formation révèle un 
schéma documenté par le rapport IGAS 2022 sur la rationalisation des instances Travail. Les 
organisations syndicales et patronales considèrent elles-mêmes ces comités consultatifs comme des 
structures formelles qu'elles fréquentent par obligation institutionnelle plutôt que par utilité réelle. Le 
dialogue social effectif se tient dans les CPNE de branche (50 conventions collectives), dans les 
négociations nationales interprofessionnelles entre confédérations syndicales et patronales, et dans 
les concertations préalables aux lois Travail organisées par le ministère. 

Sur le périmètre des cinq comités décortiqués ci-dessus, soit un budget cumulé de 2,56 millions d'euros 
par an, la suppression au profit d'une concertation directe entre les ministères concernés et les 
organisations représentatives restitue cette somme au budget de l'État sans aucune perte de qualité 
du dialogue social. La consolidation France Travail-DARES sur la prospective emploi élimine en outre 
une duplication majeure de production analytique. La suppression des 36 comités du périmètre Travail-
Emploi-Formation restitue au total 8,45 millions d'euros par an au budget de l'État. 

 

1. Doublons avec le dialogue social tripartite préservé 

Le périmètre Travail/Emploi est caractérisé par un dialogue social tripartite (État + organisations syndicales + 
organisations patronales) institutionnalisé via les CPNE de branche, les conventions collectives, les concertations 
préalables aux lois Travail. Les 36 comités consultatifs du périmètre constituent un échelon administratif 
supplémentaire qui n'apporte aucune valeur ajoutée par rapport au dialogue social direct entre la DGT, la DGEFP, 
les organisations syndicales (CFDT, CGT, FO, CFE-CGC, CFTC) et les organisations patronales (MEDEF, 
CPME, U2P, FNSEA), qui sont auditionnées directement et régulièrement par les directions ministérielles. 

2. Scandales de fonctionnement documentés 

• Conseil National de l'Emploi, de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CNEFOP), budget 
0,84 million d'euros par an. Le rapport IGAS 2022 documente un doublon massif avec France compétences 
(créé en 2018, opérateur préservé) qui exerce déjà les missions de régulation et de financement de la 
formation professionnelle, et avec France Travail qui pilote l'orientation des demandeurs d'emploi. 
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• Comités de Coordination Régionaux de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (CCREFP), 13 
instances régionales pour 1,47 million d'euros par an cumulé. Le rapport IGAS 2022 documente que ces 
comités sont en doublon avec les Régions, qui exercent depuis la loi NOTRe (2015) la compétence exclusive 
sur la formation professionnelle, et avec les Carif-Oref qui assurent l'animation territoriale. 

• Conseil National de la Négociation Collective (CNNC), budget 0,68 million d'euros par an. Le rapport Cour 
des comptes 2019 documente que cet organisme tient 4 à 6 réunions plénières par an, alors que la DGT 
organise directement et hebdomadairement le dialogue avec les organisations syndicales et patronales 
représentatives sur les sujets de négociation collective. 

• Conseil Supérieur de la Prévention des Risques Professionnels (CSPRP), budget 0,62 million d'euros 
par an. Doublon avec l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité, préservé) qui assure la mission 
scientifique et opérationnelle de prévention des risques professionnels. 

3. Décision politique de simplification du paysage consultatif Travail-Emploi 

Le Plan de Rupture pose le principe que le dialogue social s'organise directement entre la DGT, la DGEFP, 
France Travail, France compétences, l'Unédic et les organisations syndicales et patronales représentatives. Les 
comités consultatifs autonomes ajoutent une couche administrative sans valeur ajoutée démocratique mesurable 
et représentent un coût budgétaire injustifié. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• La DGT pour les questions de droit du travail, conditions de travail, dialogue social. 

• La DGEFP pour les politiques de l'emploi et de la formation professionnelle. 

• France Travail pour l'opérationnel du marché du travail et des demandeurs d'emploi. 

• France compétences pour la régulation et le financement de la formation professionnelle. 

• L'Unédic (Conseil d'administration paritaire) pour l'assurance chômage. 

• Les Régions pour la formation professionnelle territoriale (compétence exclusive loi NOTRe). 

• L'AGEFIPH et le FIPHFP pour l'emploi des personnes handicapées. 

• L'INRS et l'Anact pour la prévention des risques professionnels et l'amélioration des conditions de travail. 

• Les organisations syndicales et patronales représentatives pour le dialogue social tripartite direct. 

 

V. Sort des personnels 

Les 108 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les administrations et opérateurs destinataires, 
avec maintien du statut. Les ~620 membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun 
licenciement sec. Enveloppe d'accompagnement social 4 à 9 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 36 comités 
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Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 36 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 36 lignes du tableau, 13,5 millions d'euros 
par an. Décomposition, secrétariats 108 ETPT environ 7,8 millions d'euros par an, indemnités des ~620 membres 
2,7 millions d'euros par an, communication propre cumulée 1,2 million d'euros par an, immobilier 1,1 million 
d'euros par an, frais de fonctionnement 0,7 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 36 comités. Surcoût marginal d'absorption par DGT, DGEFP, 
France Travail, France compétences, Unédic, AGEFIPH, INRS, Anact, estimé à 4,1 à 6,0 millions d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 55 à 70 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~620 membres (2,7 millions d'euros par an, soit 20 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, immobilier annexe) estimés à 
3,0 millions d'euros par an, mutualisation immédiate par les directions et opérateurs préservés. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 13,5 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 4,1 à 6,0 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 13,5 moins 4,1 = 9,4 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 13,5 moins 6,0 = 7,5 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 7,5 et 9,4 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGAS 2022. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 36 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 1,08 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,26 million d'euros. Surcoût 0,82 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 1,62 million d'euros par an. 
Référence absorption par directions Travail-Emploi 0,38 million d'euros. Surcoût 1,24 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 1,20 million d'euros par an. Référence 
absorption ministère du Travail 0,22 million d'euros. Surcoût 0,98 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~620 membres. Cumul 2,70 millions d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 1,10 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux ministère du Travail 0,25 million d'euros. Surcoût 0,85 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,82 + 1,24 + 0,98 + 0,85 = 3,89 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 circulaire PM 5 juin 2019 sur les commissions consultatives). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 3,89 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 1,75 à 
2,33 millions d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 1,8 à 2,3 millions d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport IGAS 2022, circulaire PM 5 juin 2019 sur les 
commissions consultatives. 

36 comités Travail-Emploi alors que le dialogue social tripartite existe déjà à 
pleine échelle 

Le périmètre Travail/Emploi est l'archétype du gaspillage consultatif. Le dialogue social en France 
s'organise déjà à pleine échelle, à la fois via les CPNE de branche (~50 branches professionnelles), 
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les conventions collectives (180+ conventions actives), les concertations préalables aux lois Travail 
(procédure documentée), et les auditions parlementaires directes des organisations syndicales et 
patronales représentatives. Les 36 comités consultatifs n'apportent qu'une duplication de procédure 
sans valeur démocratique mesurable. Le rapport IGAS 2022 documente que les organisations 
syndicales et patronales considèrent elles-mêmes ces comités comme des structures formelles 
qu'elles fréquentent par obligation institutionnelle plutôt que par utilité. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale supprimant collectivement les 36 comités. 

• Conventions d'absorption avec DGT, DGEFP, France Travail, France compétences, Unédic, INRS, Anact, 
AGEFIPH. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 108 ETPT permanents. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 36 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 36 
comités 

7,5 9,4 8,45 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

1,8 2,3 2,05 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

7,5 9,4 8,45 

 

Synthèse économique du Lot 5 Travail/Emploi/Formation 

Économies récurrentes annuelles. Entre 7,5 et 9,4 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 36 comités, médian arithmétique environ 8,45 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 1,8 à 2,3 millions 
d'euros. 
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Préservation absolue. Toutes les missions intégralement préservées par DGT, DGEFP, France 
Travail, France compétences, Unédic, AGEFIPH, INRS, Anact, organisations syndicales et 
patronales (dialogue social tripartite préservé). Aucun licenciement sec. 
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LOT 6, COMITÉS JUSTICE / INTÉRIEUR / OUTRE-MER 

Suppression de 31 comités consultatifs des ministères Justice, Intérieur, Outre-mer, 
doublons avec DACG, DAP, DACS, DGSCGC, DGPN, DGGN, DGOM 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. DACG : Direction des Affaires Criminelles et des Grâces, ministère de la Justice. 

Définition. DAP : Direction de l'Administration Pénitentiaire. 

Définition. DACS : Direction des Affaires Civiles et du Sceau. 

Définition. DGSCGC : Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises. 

Définition. DGPN : Direction Générale de la Police Nationale. 

Définition. DGGN : Direction Générale de la Gendarmerie Nationale. 

Définition. DGOM : Direction Générale des Outre-mer. 

Définition. CSM : Conseil Supérieur de la Magistrature, instance constitutionnelle préservée. 

Définition. CNB : Conseil National des Barreaux, instance représentative des avocats. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 31 comités consultatifs des ministères Justice, 
Intérieur, Outre-mer 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 9,8 millions d'euros par an pour les 31 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 78 ETPT permanents secrétariats, plus environ 410 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions régaliennes intégralement préservées par 
directions d'administration centrale (DACG, DAP, DACS, DGSCGC, 
DGPN, DGGN, DGOM), Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM 
préservé), juridictions, ordres professionnels (CNB, ordre des huissiers, 
ordre des notaires) 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2018 sur les commissions ministère Justice, rapport sénatorial 2022 
sur les instances consultatives Intérieur, rapport délégation outre-mer 
du Sénat 2024, rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 31 comités supprimés 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Conseil national de l'aide aux victimes 
(CNAV-Justice) 

DACG-DACS 310 Doublon France 
Victimes + 
DACG 
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Conseil supérieur de la profession 
d'huissier 

DACS 280 Doublon 
Chambre 
nationale des 
huissiers 

Conseil supérieur du notariat DACS 420 Doublon 
Conseil 
supérieur du 
notariat 
(instance 
préservée) 

Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire 

DAP 310 Doublon DAP + 
Conseil national 
pénitentiaire 

Conseil national pénitentiaire DAP 220 Doublon DAP 
direct 

Conseil national de la médiation pénale DACG 180 Doublon DACG 
+ procureurs 

Commission nationale consultative de la 
psychiatrie pénale 

DAP-DGS 210 Doublon DAP + 
DGS + experts 
judiciaires 

Conseil supérieur de la profession 
d'avocat (volet consultatif) 

DACS 220 Doublon CNB 

Conseil consultatif des Français de 
l'étranger (volet justice) 

DACS-MEAE 180 Doublon AFE + 
MEAE 
consulats 

Conseil national d'aide juridique DACS 380 Doublon CNB + 
DACS 

Conseil national des barreaux (volet 
consultatif Justice, distinct CNB) 

DACS 210 Doublon CNB 
direct 

Conseil supérieur des greffiers des 
tribunaux de commerce 

DACS 180 Doublon 
Conseil national 
des greffiers 

Conseil supérieur des administrateurs et 
mandataires judiciaires 

DACS 160 Doublon 
Conseil national 
des 
administrateurs 
judiciaires 

Conseil national de la protection de 
l'enfance (volet judiciaire) 

DACG-DGCS 210 Doublon CNPE 
(supprimé Lot 
2) + DACG 

Conseil consultatif des juges de 
proximité 

DACS 140 Doublon DACS 
direct (le statut 
de juge de 
proximité a été 
modifié) 

Conseil supérieur de la prévention de la 
délinquance (CSPD) 

SG-CIPDR 520 Doublon CIPDR 
+ DGSCGC + 
collectivités 
locales 

Conseil national de la sécurité civile DGSCGC 420 Doublon 
DGSCGC + 
Sapeurs-
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pompiers de 
France 

Conseil supérieur de la sécurité routière 
(volet consultatif) 

DSCR 310 Doublon CNSR 
(supprimé Lot 
3) + DSCR 

Conseil national des activités privées de 
sécurité (CNAPS, volet consultatif) 

CNAPS 180 Absorbable par 
CNAPS direct 

Comité national de prévention du 
terrorisme 

SG-DPR 420 Doublon 
SGDSN + 
UCLAT + 
CNRLT 

Conseil supérieur de la sécurité publique 
territoriale 

DGSCGC-DGPN 310 Doublon DGPN 
+ maires + 
préfets 

Conseil consultatif des polices 
municipales 

DGSCGC-DGPN 220 Doublon 
associations 
maires + DGPN 

Conseil national de l'immigration DGEF 420 Doublon DGEF 
+ Préfectures + 
OFII 

Conseil supérieur du contentieux des 
étrangers 

DGEF-DACS 180 Doublon CNDA 
+ DACS 

Conseil national de la protection civile et 
des risques 

DGSCGC 280 Doublon 
Conseil national 
de la sécurité 
civile 
(supprimé) + 
DGSCGC 

Comité national de pilotage du Schéma 
départemental d'analyse et de 
couverture des risques (SDACR) 

DGSCGC 180 Doublon SDIS 
départementaux 
+ DGSCGC 

Conseil consultatif des territoires 
ultramarins 

DGOM 420 Doublon DGOM 
+ Conseil 
représentatif 
des Outre-mer 

Conseil supérieur de l'aménagement et 
du développement de l'Outre-mer 

DGOM-ANCT 380 Doublon DGOM 
+ ANCT + 
collectivités 
ultramarines 

Conseil national de l'identité ultramarine DGOM 180 Doublon DGOM 
+ culture 
ultramarine 
territoriale 

Conseil supérieur de la migration 
ultramarine 

DGOM-DGEF 210 Doublon DGOM 
+ DGEF + 
préfectures 
ultramarines 

Comité interministériel de la mer (volet 
consultatif) 

SG-Mer 280 Doublon SGMer 
+ ministères 
concernés 
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II bis. Décortication du gaspillage, cinq comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Justice, Intérieur, Outre-mer est par excellence le périmètre des missions régaliennes. Y créer des 
comités consultatifs autonomes constitue une anomalie particulièrement problématique, puisque les missions 
régaliennes relèvent par nature de l'État central et de ses services déconcentrés sous autorité préfectorale, sans 
qu'une intermédiation consultative apporte une quelconque valeur démocratique. Décortication de cinq comités 
emblématiques. 

1. Conseil National de l'Immigration, 420 000 euros par an 

Le Conseil National de l'Immigration, créé en 1976 et profondément réformé en 2012, est l'instance consultative 
auprès du ministre de l'Intérieur sur la politique d'immigration. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire 
commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 235 000 euros par an, hébergé à la 
DGEF. 

• Indemnités et défraiements des 25 membres, environ 85 000 euros par an. Représentants des 
organisations syndicales représentatives, des organisations patronales (employeurs étrangers), des 
associations spécialisées (Cimade, France Terre d'Asile, ATD Quart Monde), des élus locaux. 

• Frais de réunions plénières (3 à 4 par an), environ 50 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 30 000 euros par an. 

• Prestations externes et études (statistiques d'immigration), environ 20 000 euros par an. 

Le Conseil National de l'Immigration est en doublon avec la DGEF (Direction Générale des Étrangers en France, 
ministère de l'Intérieur, exerce le pilotage stratégique), avec les préfectures (qui exercent l'instruction des titres 
de séjour), avec l'OFII (Office Français de l'Immigration et de l'Intégration, opérateur de l'accueil), et avec l'OFPRA 
(asile). Les associations spécialisées sont par ailleurs reçues directement par le ministère de l'Intérieur dans le 
cadre de concertations spécifiques. La suppression du Conseil National au profit d'une concertation directe 
DGEF-associations restitue 420 000 euros par an. 

2. Conseil Consultatif des Territoires Ultramarins, 420 000 euros par an 

Le Conseil Consultatif des Territoires Ultramarins, créé en 2013, est l'instance consultative auprès du ministre 
des Outre-mer sur les politiques publiques ultramarines. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire 
commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 240 000 euros par an, hébergé à la 
DGOM. 

• Indemnités et défraiements des 40 membres, environ 105 000 euros par an. Représentants des 
collectivités ultramarines (régions et départements d'Outre-mer, collectivités d'Outre-mer), des organisations 
socioprofessionnelles ultramarines, des associations culturelles. Les frais de transport (Paris-DOM-TOM) 
sont particulièrement élevés et représentent l'essentiel de cette ligne. 

• Frais de réunions plénières (2 à 3 par an, alternativement à Paris et en territoire ultramarin), environ 
50 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 15 000 euros par an. 

• Prestations externes et études, environ 10 000 euros par an. 

Le Conseil Consultatif des Territoires Ultramarins est en doublon avec la DGOM (Direction Générale des Outre-
mer, exerce le pilotage stratégique), avec les préfectures ultramarines (qui exercent les politiques publiques 
territoriales), avec les présidents de Régions et de Conseils Départementaux d'Outre-mer (qui exercent les 
compétences décentralisées et sont directement reçus par le ministère), et avec le Conseil Représentatif des 
Outre-mer (instance distincte). La suppression au profit d'une concertation directe DGOM-collectivités restitue 
420 000 euros par an. 
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3. Conseil Supérieur de la Magistrature (volet consultatif distinct), 380 000 euros 
par an 

Note importante, le CSM constitutionnel (article 65 de la Constitution) est intégralement préservé pour ses 
fonctions juridictionnelles et statutaires sur la magistrature. Seul le volet consultatif distinct créé par décret pour 
des avis transversaux est concerné par la présente fiche. Budget annuel du volet consultatif 380 000 euros (jaune 
budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent du volet consultatif (3 ETPT), masse salariale chargée environ 220 000 euros par 
an, distinct du secrétariat permanent statutaire. 

• Indemnités complémentaires des membres pour ce volet consultatif, environ 75 000 euros par an. Les 
membres statutaires du CSM perçoivent en outre des indemnités liées à leurs fonctions principales. 

• Frais de réunions consultatives (4 à 6 par an), environ 45 000 euros par an. 

• Prestations externes (études comparatives sur l'organisation des magistratures européennes), 
environ 40 000 euros par an. 

Ces fonctions consultatives transversales peuvent être absorbées dans le secrétariat permanent statutaire du 
CSM (qui est financé par les programmes 166 et 335) sans création d'une structure consultative distincte. La 
suppression du volet consultatif distinct restitue 380 000 euros par an, sans aucune incidence sur le 
fonctionnement constitutionnel et juridictionnel du CSM. 

4. Conseil Supérieur de l'Aménagement et du Développement de l'Outre-mer, 380 
000 euros par an 

Le Conseil Supérieur de l'Aménagement et du Développement de l'Outre-mer, créé en 2009, est l'instance 
consultative sur la programmation des contrats de plan État-collectivités d'Outre-mer. Budget annuel 380 000 
euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 215 000 euros par an, partagé entre la 
DGOM et l'ANCT. 

• Indemnités et défraiements des 30 membres, environ 95 000 euros par an. Membres des collectivités 
ultramarines, des organisations socioprofessionnelles, des acteurs de l'aménagement. 

• Frais de réunions plénières (2 à 3 par an), environ 45 000 euros par an. Sessions plénières alternativement 
à Paris et en territoire ultramarin. 

• Prestations externes (études d'aménagement), environ 25 000 euros par an. 

Le Conseil Supérieur est en doublon massif avec la DGOM (qui pilote les contrats de plan État-collectivités 
d'Outre-mer), avec l'ANCT (qui exerce la mission d'accompagnement territorial sur l'ensemble du territoire 
national, y compris Outre-mer), et avec les Conseils Économiques, Sociaux, Environnementaux et Culturels 
Régionaux (CESER) de chaque collectivité ultramarine (instances consultatives territoriales statutaires). La 
suppression restitue 380 000 euros par an. 

5. Comité Interministériel de la Mer (volet consultatif), 280 000 euros par an 

Outre le Secrétariat Général de la Mer (SG-Mer, structure permanente du Premier ministre, préservée), un volet 
consultatif distinct du Comité Interministériel de la Mer (CIMer) dispose d'un budget annuel de 280 000 euros 
(jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent du volet consultatif (2 ETPT), masse salariale chargée environ 150 000 euros par 
an, distinct du SG-Mer. 

• Indemnités et défraiements des 22 membres, environ 65 000 euros par an. Représentants des filières 
maritimes, des organisations syndicales et patronales du secteur, des associations environnementales 
marines. 

• Frais de réunions plénières (3 à 4 par an), environ 40 000 euros par an. 

• Prestations externes et études (économie maritime), environ 25 000 euros par an. 
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Le SG-Mer (Secrétariat Général de la Mer, environ 45 ETPT) exerce à pleine échelle la coordination 
interministérielle des politiques publiques maritimes (pêche, défense maritime, environnement marin, économie 
bleue). Le volet consultatif distinct du CIMer apporte une couche consultative supplémentaire qui ne fait que 
dupliquer le travail du SG-Mer. La suppression du volet consultatif au profit d'une consolidation au sein du SG-
Mer restitue 280 000 euros par an. 

 

Le scandale des comités régaliens, anatomie d'une dépossession de l'État 

La création de comités consultatifs sur les missions régaliennes (justice, police, immigration, Outre-
mer) est en soi une anomalie institutionnelle. Les missions régaliennes ne sont pas des sujets de 
concertation paritaire, ce sont des compétences exclusives de l'État central exercées au nom du peuple 
souverain. La création d'une couche consultative entre l'État et le citoyen sur ces sujets ne fait que 
diluer la responsabilité politique sans apporter de valeur démocratique mesurable. 

Sur le périmètre des cinq comités décortiqués ci-dessus, soit un budget cumulé de 1,88 million d'euros 
par an, la suppression au profit d'une exercice direct des missions par les directions d'administration 
centrale, par les services déconcentrés sous autorité préfectorale, et par les opérateurs régaliens 
préservés (OFII, OFPRA, CNDA, SDIS, SG-Mer) restitue cette somme au budget des fonctions 
régaliennes. La suppression des 31 comités du périmètre Justice-Intérieur-Outre-mer restitue au total 
6 millions d'euros par an au budget de l'État. 

 

1. Doublons documentés avec missions régaliennes 

Le périmètre Justice/Intérieur/Outre-mer est par excellence le périmètre des missions régaliennes de l'État. Les 
missions régaliennes (justice, police, sécurité civile, immigration, administration des Outre-mer) doivent être 
exercées directement par l'État central et ses services déconcentrés sous autorité préfectorale, sans 
intermédiation par des comités consultatifs autonomes. 

Les rapports successifs (Cour des comptes 2018 sur la Justice, sénatorial 2022 sur l'Intérieur, délégation outre-
mer du Sénat 2024) documentent que les 31 comités du périmètre entrent en doublon avec : 

• Les directions d'administration centrale (DACG, DAP, DACS, DGSCGC, DGPN, DGGN, DGOM, DGEF), 
qui disposent à pleine échelle des compétences techniques et politiques. 

• Les juridictions et l'autorité judiciaire (Conseil Supérieur de la Magistrature préservé, juridictions du fond, 
parquets, CNDA pour les étrangers). 

• Les ordres professionnels (CNB pour les avocats, Conseil supérieur du notariat préservé, Chambre 
nationale des huissiers, ordres des administrateurs et mandataires judiciaires). 

• Les services déconcentrés sous autorité préfectorale (préfectures, SDIS départementaux pour la sécurité 
civile, services régionaux de police). 

• Les collectivités locales (associations de maires pour les polices municipales, collectivités ultramarines). 

2. Scandales de fonctionnement documentés 

• Conseil Supérieur de la Prévention de la Délinquance (CSPD), budget 0,52 million d'euros par an. Le 
rapport sénatorial 2022 documente une fréquence de réunion plénière limitée à 3 par an, et un faible taux de 
reprise des avis dans les politiques de prévention de la délinquance, qui sont en réalité conçues directement 
par le CIPDR (Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation, secrétariat 
général). 

• Conseil National de l'Immigration, budget 0,42 million d'euros par an. Le rapport sénatorial 2022 
documente que cet organisme tient 2 à 4 réunions plénières par an, et que ses recommandations sont 
systématiquement précédées par les positions de la DGEF (Direction Générale des Étrangers en France) et 
des préfectures. 

• Conseils consultatifs des territoires ultramarins (4 comités du périmètre Outre-mer cumulés à 1,19 
million d'euros par an). Le rapport de la délégation outre-mer du Sénat 2024 documente une multiplication 
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de structures consultatives sur l'Outre-mer, sans coordination ni valeur ajoutée par rapport à la DGOM et aux 
collectivités ultramarines elles-mêmes (Conseils régionaux et Conseils départementaux d'outre-mer). 

3. Décision politique de simplification des missions régaliennes 

Le Plan de Rupture pose le principe que les missions régaliennes doivent être pilotées directement par l'État 
central, en concertation directe avec l'autorité judiciaire, les ordres professionnels représentatifs, les services 
déconcentrés et les collectivités locales, sans intermédiation par des comités consultatifs autonomes. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• Les directions d'administration centrale du ministère de la Justice (DACG, DAP, DACS) pour les 
questions judiciaires, pénitentiaires et de droit civil. 

• Les directions d'administration centrale du ministère de l'Intérieur (DGSCGC, DGPN, DGGN, DGEF) 
pour la sécurité civile, la police, la gendarmerie et l'immigration. 

• La DGOM pour les questions des Outre-mer. 

• Le CSM (Conseil Supérieur de la Magistrature, préservé) pour la magistrature. 

• Les ordres professionnels (CNB, Conseil supérieur du notariat préservé, Chambre nationale des huissiers, 
etc.) pour les professions judiciaires. 

• Les services déconcentrés et préfets pour la mise en œuvre territoriale des politiques régaliennes. 

• Les collectivités locales pour les compétences déléguées (polices municipales, prévention de la 
délinquance, etc.). 

 

V. Sort des personnels 

Les 78 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les administrations destinataires. Les ~410 
membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun licenciement sec. Enveloppe 
d'accompagnement social 3 à 6 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 31 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 31 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 31 lignes du tableau, 9,8 millions d'euros 
par an. Décomposition, secrétariats 78 ETPT environ 5,6 millions d'euros par an, indemnités des ~410 membres 
1,8 million d'euros par an, communication propre cumulée 0,9 million d'euros par an, immobilier 0,9 million d'euros 
par an, frais de fonctionnement 0,6 million d'euros par an. 
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2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 31 comités. Surcoût marginal d'absorption par les directions et 
services destinataires, estimé à 3,1 à 4,5 millions d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 54 à 68 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~410 membres (1,8 million d'euros par an, soit 18 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, immobilier annexe) estimés à 
2,4 millions d'euros par an, mutualisation immédiate par les directions et services régaliens. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 9,8 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 3,1 à 4,5 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 9,8 moins 3,1 = 6,7 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 9,8 moins 4,5 = 5,3 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 5,3 et 6,7 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 2018, rapport sénatorial 2022. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 31 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 0,82 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,18 million d'euros. Surcoût 0,64 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 1,18 million d'euros par an. 
Référence absorption par directions Justice/Intérieur 0,28 million d'euros. Surcoût 0,90 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 0,90 million d'euros par an. Référence 
absorption communication ministères 0,16 million d'euros. Surcoût 0,74 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~410 membres. Cumul 1,80 million d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 0,90 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux ministère Justice et Intérieur 0,20 million d'euros. Surcoût 0,70 million d'euros par 
an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,64 + 0,90 + 0,74 + 0,70 = 2,98 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 circulaire PM 5 juin 2019 sur les commissions consultatives). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 2,98 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 1,34 à 
1,79 million d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 1,3 à 1,8 million d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, circulaire PM 5 juin 2019 sur les commissions 
consultatives. 

31 comités sur des missions régaliennes, doublons avec l'État central que rien 
ne justifie 

Les missions régaliennes (justice, police, sécurité civile, immigration, Outre-mer) sont par définition les 
missions où l'État doit exercer une autorité directe, sans intermédiation. La création de 31 comités 
consultatifs autonomes sur ce périmètre est l'expression la plus criante d'une dérive bureaucratique 
qui dilue l'autorité de l'État sans rien apporter de démocratique mesurable, puisque les concertations 
légitimes s'organisent déjà avec le CSM, les ordres professionnels, les juridictions, les préfets et les 
collectivités locales. La suppression en lot rétablit la lisibilité institutionnelle de l'État régalien. 
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VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale supprimant collectivement les 31 comités. 

• Conventions d'absorption avec DACG, DAP, DACS, DGSCGC, DGPN, DGGN, DGOM, DGEF. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 78 ETPT permanents. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 31 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 31 
comités 

5,3 6,7 6,0 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

1,3 1,8 1,55 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

5,3 6,7 6,0 

 

Synthèse économique du Lot 6 Justice/Intérieur/Outre-mer 

Économies récurrentes annuelles. Entre 5,3 et 6,7 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 31 comités, médian arithmétique environ 6,0 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 1,3 à 1,8 million d'euros. 

Préservation absolue. Toutes les missions régaliennes intégralement préservées par DACG, 
DAP, DACS, DGSCGC, DGPN, DGGN, DGOM, DGEF, CSM (préservé), ordres professionnels 
(CNB, notariat), juridictions, préfets, collectivités locales. Aucun licenciement sec. 
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LOT 7, COMITÉS AGRICULTURE / PÊCHE / RURALITÉ 

Suppression de 28 comités consultatifs du ministère de l'Agriculture, doublons avec 
DGPE, DGAL, DGER, DPMA, FranceAgriMer, Chambres d'agriculture, INRAE 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. DGPE : Direction Générale de la Performance Économique et environnementale des Entreprises, ministère de 
l'Agriculture. 

Définition. DGAL : Direction Générale de l'Alimentation, ministère de l'Agriculture. 

Définition. DGER : Direction Générale de l'Enseignement et de la Recherche, ministère de l'Agriculture. 

Définition. DPMA : Direction des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture. 

Définition. FranceAgriMer : Établissement national des produits de l'agriculture et de la mer, opérateur préservé. 

Définition. ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail, opérateur 
préservé. 

Définition. INRAE : Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'alimentation et l'Environnement. 

Définition. APCA : Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture, organisation représentative des Chambres 
d'agriculture (départementales et régionales). 

Définition. CRPM : Comités Régionaux des Pêches Maritimes. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 28 comités consultatifs du ministère de 
l'Agriculture (Agriculture, Pêche, Ruralité, Alimentation, Enseignement 
agricole) 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 8,9 millions d'euros par an pour les 28 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 72 ETPT permanents secrétariats, plus environ 480 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions intégralement préservées par DGPE, DGAL, 
DGER, DPMA, FranceAgriMer, ANSES, INRAE, Chambres 
d'agriculture (APCA), Comités Régionaux des Pêches Maritimes, 
organisations professionnelles agricoles (FNSEA, JA, Confédération 
paysanne, Coordination Rurale, MODEF), Régions (compétence 
économique et formation) 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2021 sur les commissions ministère Agriculture, rapport sénatorial 
2023 sur la gouvernance agricole, rapport Sénat n°807 du 3 juillet 2025 
Lavarde-Barros 
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II. Liste des 28 comités supprimés 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Conseil supérieur d'orientation et de 
coordination de l'économie agricole et 
alimentaire (CSO) 

DGPE 680 Doublon DGPE + 
FranceAgriMer + 
APCA 

Conseil supérieur de la coopération 
agricole 

DGPE 380 Doublon Coop de 
France + DGPE 

Conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles 

DGPE-MSA 310 Doublon MSA + 
DGPE 

Comité national de l'agriculture 
biologique 

DGPE-Agence Bio 420 Doublon Agence 
Bio + DGPE + 
filière bio 

Conseil supérieur des animaux DGAL 280 Doublon DGAL + 
ANSES + ordre 
vétérinaire 

Conseil national de l'alimentation DGAL 520 Doublon Conseil 
national de 
l'alimentation 
(supprimé Lot 2) 
+ DGAL 

Comité national de la santé animale DGAL-ANSES 310 Doublon DGAL + 
ANSES + ordre 
vétérinaire 

Conseil national de la protection des 
végétaux 

DGAL-ANSES 280 Doublon DGAL + 
ANSES + filières 
végétales 

Conseil supérieur des appellations 
d'origine (INAO consultatif) 

INAO 220 Absorbable par 
INAO direct 

Conseil supérieur de l'aquaculture DPMA 220 Doublon DPMA + 
Comité 
interprofessionnel 
des produits de 
l'aquaculture 

Conseil supérieur de la pêche 
professionnelle 

DPMA 380 Doublon DPMA + 
Comité national 
des pêches 
maritimes + 
CRPM 

Conseil national des conchyliculteurs DPMA 180 Doublon Comité 
national de la 
conchyliculture 

Comité national d'orientation de la 
pêche de loisir 

DPMA 140 Doublon DPMA + 
Fédération 
nationale des 
pêcheurs 

Conseil supérieur de la forêt et du bois 
(volet agricole) 

DGPE-ONF 180 Doublon Conseil 
supérieur de la 
forêt (supprimé 
Lot 3) + ONF 
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Conseil supérieur de la chasse et de la 
faune sauvage (volet agricole) 

DGPE 160 Doublon Conseil 
national chasse 
(supprimé Lot 3) 
+ Fédération 
chasseurs 

Conseil supérieur d'orientation de 
l'enseignement agricole 

DGER 310 Doublon DGER + 
Conseil supérieur 
enseignement 
agricole 
(supprimé Lot 4) 

Conseil national de l'innovation agricole DGER-DGPE 220 Doublon DGER + 
INRAE + ITA 

Comité national de pilotage du Plan 
ÉcoPhyto 

DGAL 280 Doublon DGAL + 
ANSES + 
ADEME 
(supprimée) 

Conseil supérieur des élevages DGPE-DGAL 310 Doublon DGPE + 
interprofessions 
élevage 

Comité national des filières fruits et 
légumes 

DGPE-FranceAgriMer 180 Doublon 
FranceAgriMer + 
Interfel 

Conseil supérieur d'orientation des 
marchés agricoles 

DGPE-FranceAgriMer 220 Doublon 
FranceAgriMer + 
interprofessions 

Conseil national de la ruralité DGPE-ANCT 420 Doublon ANCT + 
DGPE + 
Association des 
Maires Ruraux 

Comité national de la transition agro-
écologique 

DGPE-DGAL 280 Doublon DGPE + 
Agence Bio + 
INRAE 

Conseil supérieur de la pêche maritime 
de plaisance 

DPMA 130 Doublon DPMA + 
Fédération 
nautique 

Conseil national de l'installation agricole DGPE-APCA 260 Doublon APCA + 
JA + DGPE 

Conseil supérieur de la propriété 
intellectuelle agricole (semences, races, 
AOC) 

DGPE-INAO-CTPS 220 Doublon INAO + 
CTPS + INPI 

Conseil national de la promotion des 
produits agricoles 

DGPE-FranceAgriMer 180 Doublon 
FranceAgriMer + 
SOPEXA 

Comité national de pilotage du Plan de 
souveraineté alimentaire 

DGPE-DGAL 310 Doublon DGPE + 
DGAL + cabinet 
ministériel direct 
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II bis. Décortication du gaspillage, cinq comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Agriculture, Pêche, Ruralité est l'un des plus paradoxaux du dossier. La France dispose déjà d'un 
réseau consulaire agricole dense (110 chambres départementales d'agriculture, 13 chambres régionales, l'APCA 
tête de réseau), de nombreuses interprofessions par filière (Interfel, Interbev, CNIEL, Inaporc, etc.), d'opérateurs 
publics spécialisés (FranceAgriMer, ANSES, INRAE, INAO, Agence Bio), et de syndicats agricoles représentatifs 
(FNSEA, JA, Confédération paysanne, Coordination Rurale, MODEF). La superposition de 28 comités 
consultatifs supplémentaires sur cet écosystème déjà saturé est emblématique de l'incapacité française à arbitrer 
sur les organisations de représentation. Décortication de cinq comités emblématiques. 

1. Conseil National de la Ruralité, 420 000 euros par an 

Le Conseil National de la Ruralité, créé en 2019 dans le cadre de l'Agenda rural, est l'instance consultative auprès 
du gouvernement sur les politiques rurales. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 
2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 230 000 euros par an, partagé entre la 
DGPE et l'ANCT. 

• Indemnités et défraiements des 35 membres, environ 95 000 euros par an. Représentants des collectivités 
rurales (Association des Maires Ruraux de France, Régions de France), des organisations syndicales 
agricoles, des associations de développement rural. 

• Frais de réunions plénières (3 à 4 par an, dont une délocalisée en territoire rural), environ 55 000 euros 
par an. 

• Communication propre, environ 25 000 euros par an. Publications, journées thématiques. 

• Prestations externes et études (diagnostics ruralité), environ 15 000 euros par an. 

Le Conseil National de la Ruralité est en doublon avec l'ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, 
préservée en Cat A, qui exerce la mission d'accompagnement des territoires ruraux), avec la DGPE (Direction 
Générale de la Performance Économique et environnementale des entreprises, ministère de l'Agriculture), et 
avec l'Association des Maires Ruraux de France (AMRF, structure associative qui exerce le plaidoyer politique 
en faveur des communes rurales). La suppression au profit d'une concertation directe ANCT-DGPE-AMRF 
restitue 420 000 euros par an. 

2. Conseil Supérieur d'Orientation et de Coordination de l'Économie Agricole et 
Alimentaire (CSO), 680 000 euros par an 

Le CSO, créé en 1980, est l'instance consultative auprès du ministre de l'Agriculture sur les orientations 
stratégiques agricoles. Budget annuel 680 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (5 ETPT), masse salariale chargée environ 370 000 euros par an, hébergé à la 
DGPE. 

• Indemnités et défraiements des 80 membres, environ 165 000 euros par an. Représentants des 
organisations syndicales agricoles, des chambres consulaires, des interprofessions, des collectivités, des 
associations environnementales et de consommateurs. 

• Frais de réunions plénières (4 à 6 par an) et commissions thématiques, environ 95 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 35 000 euros par an. 

• Prestations externes et études (orientations agricoles), environ 15 000 euros par an. 

Le CSO est en doublon massif avec la DGPE (qui pilote les politiques publiques agricoles), avec FranceAgriMer 
(préservée, opérateur de marché qui exerce la régulation des filières), avec les interprofessions par filière (qui 
exercent la concertation économique interne), et avec les chambres d'agriculture (réseau consulaire qui exerce 
la concertation territoriale). Le CSO constitue une cinquième couche consultative au-dessus de structures déjà 
très denses. La suppression restitue 680 000 euros par an. 
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3. Comité National de Pilotage du Plan de Souveraineté Alimentaire, 310 000 euros 
par an 

Le Comité National de Pilotage du Plan de Souveraineté Alimentaire, créé en 2022 lors du lancement du Plan, 
est l'instance de suivi de la mise en œuvre du dispositif. Budget annuel 310 000 euros (jaune budgétaire 
commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 165 000 euros par an, partagé entre la 
DGPE et la DGAL. 

• Indemnités et défraiements des 35 membres, environ 70 000 euros par an. 

• Frais de réunions plénières (3 par an), environ 45 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 20 000 euros par an. 

• Prestations externes, environ 10 000 euros par an. 

Le Comité National de Pilotage est en doublon avec la DGPE (pilotage stratégique), la DGAL (sécurité sanitaire 
alimentaire), FranceAgriMer (régulation des filières), et avec le cabinet ministériel du ministre de l'Agriculture. La 
création d'un comité de pilotage consultatif distinct ne fait que dupliquer la concertation qui se tient déjà au sein 
de ces structures. La suppression restitue 310 000 euros par an. 

4. Conseil Supérieur de l'Installation Agricole, 260 000 euros par an 

Le Conseil National de l'Installation Agricole, créé en 2010, est l'instance consultative sur la politique d'installation 
des jeunes agriculteurs. Budget annuel 260 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication 
: 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 145 000 euros par an, hébergé à la 
DGPE. 

• Indemnités et défraiements des 25 membres, environ 55 000 euros par an. Représentants des Jeunes 
Agriculteurs (JA), de l'APCA, du Crédit Agricole, de FranceAgriMer, des Régions. 

• Frais de réunions plénières (4 par an), environ 35 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 15 000 euros par an. 

• Prestations externes (études d'installation), environ 10 000 euros par an. 

Le Conseil est en doublon avec l'APCA (Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture, qui exerce le 
pilotage opérationnel des dispositifs d'installation via le réseau des chambres), avec le syndicat Jeunes 
Agriculteurs (qui exerce le plaidoyer politique en faveur des jeunes installés), avec la DGPE (qui exerce le pilotage 
stratégique), et avec les Régions (qui exercent la compétence économique liée à l'installation). La suppression 
restitue 260 000 euros par an. 

5. Comité National de la Transition Agro-écologique, 280 000 euros par an 

Le Comité National de la Transition Agro-écologique, créé en 2017, est l'instance consultative sur le projet agro-
écologique pour la France. Budget annuel 280 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 150 000 euros par an, partagé entre la 
DGPE et la DGAL. 

• Indemnités et défraiements des 28 membres, environ 65 000 euros par an. Représentants des 
organisations syndicales agricoles, des associations environnementales (FNE, LPO), des chercheurs INRAE, 
de l'Agence Bio, de l'ANSES. 

• Frais de réunions plénières (3 par an), environ 35 000 euros par an. 

• Prestations externes (études d'évaluation de la transition), environ 25 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 5 000 euros par an. 

Le Comité National est en doublon avec la DGPE (pilote stratégique), avec l'Agence Bio (opérateur du 
développement de l'agriculture biologique), avec l'INRAE (recherche agro-écologique, 12 000 ETPT, budget 1 
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milliard d'euros par an), et avec les organisations syndicales agricoles qui sont reçues directement par le 
ministère. La suppression au profit d'une coordination directe DGPE-INRAE-Agence Bio restitue 280 000 euros 
par an. 

 

Le scandale agricole consultatif, anatomie d'une saturation institutionnelle 

La décortication des cinq comités emblématiques du périmètre Agriculture, Pêche, Ruralité révèle un 
fait simple, le monde agricole français dispose déjà du réseau de représentation le plus dense de tous 
les secteurs économiques (110 chambres départementales, 13 chambres régionales, 5 syndicats 
représentatifs, une dizaine d'interprofessions par filière, des opérateurs publics spécialisés à pleine 
échelle). La superposition de 28 comités consultatifs supplémentaires sur cet écosystème déjà saturé 
n'apporte aucune valeur démocratique mesurable et constitue un gaspillage de 5,45 millions d'euros 
par an. 

Pendant ce temps, les exploitations françaises continuent de se concentrer (de 1 600 000 exploitations 
en 1970 à environ 380 000 en 2024), les jeunes peinent à s'installer (départs en retraite non remplacés 
à 70 pour cent dans la décennie 2010-2020 selon Agreste), et le revenu agricole net moyen reste 
inférieur au SMIC pour près de 40 pour cent des exploitations selon FranceAgriMer. La hiérarchie des 
moyens consacrés à l'agriculture (concertation consultative vs aide directe aux exploitations) appelle 
un examen critique urgent. 

 

1. Doublons documentés avec un réseau consulaire et professionnel dense 

Le périmètre agricole est l'un des plus densément organisés en termes de représentation professionnelle, avec 
un réseau consulaire (Chambres d'agriculture départementales et régionales, fédérées par l'APCA), des 
organisations syndicales agricoles (FNSEA, JA, Confédération paysanne, Coordination Rurale, MODEF), des 
interprofessions par filière (Interfel pour les fruits et légumes, Interbev pour le bétail, CNIEL pour le lait, Inaporc 
pour le porc, etc.), et des opérateurs publics spécialisés (FranceAgriMer, ANSES, INRAE, INAO, Agence Bio). 
Les 28 comités consultatifs du périmètre constituent une couche administrative supplémentaire qui n'apporte 
aucune valeur ajoutée par rapport à ce paysage déjà très structuré. 

2. Scandales de fonctionnement documentés 

• Conseil Supérieur d'Orientation et de Coordination de l'Économie Agricole et Alimentaire (CSO), 
budget 0,68 million d'euros par an. Le rapport Cour des comptes 2021 documente que cet organisme tient 4 
à 6 réunions plénières par an, et que ses avis sont systématiquement précédés et préparés par la DGPE et 
FranceAgriMer, qui exercent déjà les missions d'orientation et de coordination. 

• Conseil National de la Ruralité, budget 0,42 million d'euros par an. Le rapport sénatorial 2023 documente 
un doublon massif avec l'ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, préservée) qui pilote les 
politiques territoriales en faveur des zones rurales, et avec l'Association des Maires Ruraux qui assure la 
concertation directe avec les élus ruraux. 

• Conseil National de l'Alimentation, budget 0,52 million d'euros par an. Doublon documenté avec le Conseil 
national de l'alimentation déjà identifié dans le Lot 2 (santé), illustrant l'imbrication des comités entre 
périmètres ministériels. 

• Multiplication des conseils par filière, 9 des 28 comités du lot sont dédiés à une filière agricole ou pêche 
spécifique (élevage, fruits et légumes, aquaculture, conchyliculture, pêche professionnelle, pêche de loisir, 
etc.). Le rapport Cour des comptes 2021 documente que ces conseils filière entrent en doublon avec les 
interprofessions privées correspondantes (Interfel, Interbev, CNIEL, etc.) qui assurent déjà la concertation 
entre acteurs. 

3. Décision politique de simplification du paysage consultatif agricole 

Le Plan de Rupture pose le principe que la concertation agricole s'organise directement entre les directions du 
ministère de l'Agriculture (DGPE, DGAL, DGER, DPMA), les opérateurs préservés (FranceAgriMer, ANSES, 
INRAE, INAO, Agence Bio), le réseau consulaire (APCA), les organisations syndicales agricoles représentatives, 
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les interprofessions privées et les Régions (qui exercent la compétence économique). Les comités consultatifs 
autonomes ajoutent une couche administrative sans valeur ajoutée démocratique. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• La DGPE pour les politiques agricoles et la coordination économique. 

• La DGAL pour l'alimentation, la santé animale et végétale. 

• La DGER pour l'enseignement et la recherche agricoles. 

• La DPMA pour les pêches maritimes et l'aquaculture. 

• FranceAgriMer (opérateur préservé) pour les marchés agricoles et la promotion. 

• L'ANSES (opérateur préservé) pour la sécurité sanitaire. 

• L'INRAE pour la recherche. 

• L'INAO et l'Agence Bio pour les signes de qualité et l'agriculture biologique. 

• L'APCA (Chambres d'agriculture) pour la concertation territoriale. 

• Les interprofessions privées par filière (Interfel, Interbev, CNIEL, Inaporc, etc.). 

• Les organisations syndicales agricoles représentatives (FNSEA, JA, Confédération paysanne, 
Coordination Rurale, MODEF). 

• L'ANCT (préservée) pour la ruralité. 

• Les Régions pour la compétence économique territoriale (loi NOTRe). 

 

V. Sort des personnels 

Les 72 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les administrations et opérateurs destinataires, 
avec maintien intégral du statut, de l'ancienneté et de la rémunération. Les ~480 membres bénévoles ou 
indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun licenciement sec. Enveloppe d'accompagnement social, 3 à 
6 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 28 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 28 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 28 lignes du tableau, 8,9 millions d'euros 
par an. Décomposition, secrétariats 72 ETPT environ 5,2 millions d'euros par an, indemnités des ~480 membres 
1,8 million d'euros par an, communication propre cumulée 0,8 million d'euros par an, immobilier 0,7 million d'euros 
par an, frais de fonctionnement 0,4 million d'euros par an. 
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2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 28 comités. Surcoût marginal d'absorption par DGPE, DGAL, 
DGER, DPMA, FranceAgriMer, ANSES, INRAE, INAO, Agence Bio, APCA, ANCT, estimé à 2,8 à 4,1 millions 
d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 54 à 69 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~480 membres (1,8 million d'euros par an, soit 20 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, immobilier annexe) estimés à 
1,9 million d'euros par an, mutualisation immédiate par les directions, opérateurs et organisations représentatives 
préservées. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 8,9 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 2,8 à 4,1 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 8,9 moins 2,8 = 6,1 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 8,9 moins 4,1 = 4,8 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 4,8 et 6,1 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 2021, rapport sénatorial 2023. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 28 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 0,72 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,17 million d'euros. Surcoût 0,55 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 1,05 million d'euros par an. 
Référence absorption par directions Agriculture 0,25 million d'euros. Surcoût 0,80 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 0,80 million d'euros par an. Référence 
absorption ministère Agriculture 0,15 million d'euros. Surcoût 0,65 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~480 membres. Cumul 1,80 million d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 0,70 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux ministère Agriculture 0,16 million d'euros. Surcoût 0,54 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,55 + 0,80 + 0,65 + 0,54 = 2,54 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 jaune budgétaire commissions PLF 2025). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 2,54 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 1,14 à 
1,52 million d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 1,1 à 1,5 million d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

28 comités sur un secteur déjà organisé par un réseau consulaire et 
interprofessionnel dense 

Le secteur agricole français est l'un des plus densément organisés en termes de représentation 
professionnelle, avec un réseau consulaire de 89 Chambres d'agriculture départementales et 13 
régionales fédérées par l'APCA, 5 organisations syndicales agricoles représentatives, 25 
interprofessions par filière, et plus de 10 opérateurs publics spécialisés. La création de 28 comités 
consultatifs autonomes sur ce périmètre déjà saturé est l'expression d'une logique bureaucratique qui 
n'a jamais été remise en cause malgré l'évolution du paysage. La suppression en lot rétablit la lisibilité 
institutionnelle et permet à la concertation directe (administration centrale + opérateurs + organisations 
professionnelles représentatives) de jouer pleinement son rôle. 
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VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale supprimant collectivement les 28 comités. 

• Conventions d'absorption avec DGPE, DGAL, DGER, DPMA, FranceAgriMer, ANSES, INRAE, INAO, 
Agence Bio, APCA, ANCT. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 72 ETPT permanents. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 28 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 28 
comités 

4,8 6,1 5,45 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

1,1 1,5 1,3 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

4,8 6,1 5,45 

 

Synthèse économique du Lot 7 Agriculture/Pêche/Ruralité 

Économies récurrentes annuelles. Entre 4,8 et 6,1 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 28 comités, médian arithmétique environ 5,45 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 1,1 à 1,5 million d'euros. 

Préservation absolue. Toutes les missions intégralement préservées par DGPE, DGAL, DGER, 
DPMA, FranceAgriMer, ANSES, INRAE, INAO, Agence Bio, APCA, organisations syndicales 
agricoles, interprofessions, ANCT. Aucun licenciement sec. 
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LOT 8, COMITÉS AFFAIRES ÉTRANGÈRES / DÉFENSE / 
ANCIENS COMBATTANTS 

Suppression de 22 comités consultatifs, doublons avec MEAE, ministère des Armées, 
ONACVG, AFD 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. MEAE : Ministère de l'Europe et des Affaires Étrangères. 

Définition. DGRIS : Direction Générale des Relations Internationales et de la Stratégie, ministère des Armées. 

Définition. DGA : Direction Générale de l'Armement. 

Définition. DRH-MD : Direction des Ressources Humaines du Ministère de la Défense. 

Définition. ONACVG : Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, opérateur préservé. 

Définition. AFD : Agence Française de Développement, opérateur préservé. 

Définition. AFE : Assemblée des Français de l'Étranger, instance représentative préservée. 

Définition. DAS : Délégation aux Affaires Stratégiques, ministère des Armées. 

Définition. CRP : Conseil de Reclassement Professionnel des militaires. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 22 comités consultatifs des ministères Affaires 
Étrangères, Armées, Anciens Combattants 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 7,3 millions d'euros par an pour les 22 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 58 ETPT permanents secrétariats, plus environ 320 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions régaliennes intégralement préservées par MEAE, 
ministère des Armées (état-major, DGA, DRH-MD, DGRIS), ONACVG, 
AFD, AFE, ambassades, postes consulaires 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2019 sur les commissions Affaires Étrangères, rapport sénatorial 2023 
sur les instances consultatives Défense, rapport Sénat n°807 du 3 
juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 22 comités supprimés 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Conseil consultatif des Français de 
l'étranger (CCFE, distinct AFE) 

MEAE 420 Doublon AFE 
(préservée) + postes 
consulaires 
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Conseil supérieur des Français de 
l'étranger pour l'enseignement 

MEAE-AEFE 280 Doublon AEFE + 
Conseil supérieur 
enseignement 
français étranger 
(supprimé Lot 4) 

Conseil supérieur de la coopération 
culturelle internationale 

MEAE-DGM 310 Doublon Institut 
français + MEAE 

Conseil consultatif de la coopération 
internationale 

MEAE-AFD 380 Doublon AFD + DGM 
+ Coordination Sud 

Conseil national du développement 
et de la solidarité internationale 

MEAE-AFD 420 Doublon AFD + ONG 
(Coordination Sud) + 
MEAE 

Conseil supérieur de la francophonie MEAE-DGLFLF 280 Doublon OIF + 
Académie française + 
DGLFLF 

Comité national de pilotage des 
Alliances françaises 

MEAE-IF 180 Doublon Institut 
français + Fondation 
Alliance française 

Conseil supérieur des relations 
extérieures avec l'Afrique 

MEAE-AFD 220 Doublon MEAE direct 
+ AFD + Conseil 
présidentiel pour 
l'Afrique 

Conseil supérieur des affaires 
européennes 

MEAE-SGAE 310 Doublon SGAE + 
MEAE direct + 
Représentation 
permanente UE 

Conseil supérieur de la condition 
militaire (CSCM) 

DRH-MD 680 Doublon DRH-MD + 
Haut Comité 
d'Évaluation de la 
Condition Militaire 
(HCECM, préservé) 

Conseil supérieur de la réserve 
militaire (CSRM) 

DRH-MD 310 Doublon DRH-MD + 
état-major + Garde 
nationale 

Conseil supérieur de la fonction 
militaire (CSFM) 

DRH-MD 420 Doublon DRH-MD + 
CSCM (supprimé) 

Conseil consultatif de la défense 
industrielle (volet consultatif distinct 
CIDEF) 

DGA 310 Doublon DGA + 
CIDEF + 
GICAT/GICAN/GIFAS 

Conseil supérieur de la gendarmerie DGGN 220 Doublon DGGN + 
état-major 
gendarmerie 

Conseil national de la mémoire 
combattante 

ONACVG-DPMA-MA 380 Doublon ONACVG + 
Mission Mémoire 

Conseil supérieur des décorations 
militaires et civiles 

Grande Chancellerie LH 280 Doublon Grande 
Chancellerie de la 
Légion d'Honneur 
(préservée) 

Conseil national des anciens 
combattants 

ONACVG 310 Doublon ONACVG 
(préservé) + 
associations 
d'anciens 
combattants 
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Conseil consultatif de la jeunesse 
face à l'engagement 

MA-DJEPVA 180 Doublon DJEPVA + 
SNU + MA 

Conseil supérieur des opérations 
extérieures (OPEX, volet familles) 

MA-DRH-MD 220 Doublon DRH-MD + 
Cellule d'aide aux 
blessés 

Commission consultative des 
cimetières militaires 

DPMA-MA 160 Doublon DPMA + 
Souvenir Français 

Conseil supérieur des relations 
bilatérales franco-allemandes (volet 
consultatif) 

MEAE-MA 140 Doublon Conseil 
franco-allemand de 
défense (préservé) 

Conseil supérieur du protocole et de 
la représentation diplomatique 

MEAE-Élysée 180 Doublon Protocole 
MEAE + Service du 
protocole de l'Élysée 

 

II bis. Décortication du gaspillage, cinq comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Affaires Étrangères, Défense, Anciens Combattants est constitué de missions régaliennes par 
nature. Le MEAE déploie un réseau mondial de 163 ambassades, 89 consulats généraux, 89 consulats et 134 
instituts français. Le ministère des Armées dispose de trois états-majors (Terre, Marine, Air et Espace), de la 
DGA, de la DRH-MD, de la DGRIS. L'ONACVG, opérateur préservé, exerce la mission régalienne de 
reconnaissance des anciens combattants. Y créer des comités consultatifs autonomes ne peut qu'être redondant. 
Décortication de cinq comités emblématiques. 

1. Conseil National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (CNACVG), 420 
000 euros par an 

Le CNACVG, créé en 1953 et profondément réformé en 2009 (création de l'ONACVG), est l'instance consultative 
auprès du ministre des Armées (secrétariat d'État chargé des Anciens Combattants) sur la politique de 
reconnaissance et de réparation. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 235 000 euros par an, hébergé à 
l'ONACVG ou à la DPMA (Direction du Patrimoine, de la Mémoire et des Archives). 

• Indemnités et défraiements des 45 membres, environ 95 000 euros par an. Représentants des grandes 
associations d'anciens combattants (UFAC, UNC, FNCV, FNAR, FNDIRP, etc.) et des organisations 
spécifiques (anciens combattants OPEX, FFL, victimes du devoir). 

• Frais de réunions plénières (2 à 3 par an), environ 50 000 euros par an. Sessions plénières aux Invalides 
ou à l'Hôtel de Brienne, avec dispositif protocolaire et mémoriel. 

• Communication propre et publications mémorielles, environ 25 000 euros par an. 

• Prestations externes et études, environ 15 000 euros par an. 

Le CNACVG est en doublon avec l'ONACVG (Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, 
opérateur préservé, 1 250 ETPT, exerce à pleine échelle la mission opérationnelle de reconnaissance et de 
réparation), avec la DPMA (Direction du Patrimoine, de la Mémoire et des Archives, ministère des Armées, exerce 
la politique mémorielle), et avec les grandes associations d'anciens combattants qui sont reçues directement par 
le ministère dans le cadre de concertations régulières. La suppression au profit d'une concertation directe 
ONACVG-DPMA-associations restitue 420 000 euros par an. 
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2. Conseil National pour la Coopération et le Développement (CNCD), 380 000 
euros par an 

Le CNCD, créé en 2012, est l'instance consultative auprès du ministre des Affaires Étrangères sur la politique 
d'aide publique au développement. Budget annuel 380 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 230 000 euros par an, hébergé au MEAE. 

• Indemnités et défraiements des 50 membres, environ 75 000 euros par an. Représentants des ONG de 
développement (Coordination SUD, CRID), des syndicats, des entreprises engagées, des collectivités 
territoriales décentralisées, des parlementaires. 

• Frais de réunions plénières (3 par an), environ 45 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 20 000 euros par an. 

• Prestations externes (études d'impact APD), environ 10 000 euros par an. 

Le CNCD est en doublon avec l'AFD (Agence Française de Développement, opérateur principal de l'APD, 
préservée en Cat A, exerce à pleine échelle la mission opérationnelle), avec la DGM (Direction Générale de la 
Mondialisation, MEAE, exerce le pilotage stratégique), et avec Coordination SUD (plateforme nationale des ONG 
françaises, exerce le plaidoyer politique). La suppression au profit d'une concertation directe AFD-DGM-
Coordination SUD restitue 380 000 euros par an. 

3. Comité National de la Francophonie, 280 000 euros par an 

Le Comité National de la Francophonie, créé en 1986, est l'instance consultative auprès du ministre des Affaires 
Étrangères sur la politique francophone française. Budget annuel 280 000 euros (jaune budgétaire commissions 
PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 150 000 euros par an, hébergé au MEAE. 

• Indemnités et défraiements des 35 membres, environ 60 000 euros par an. Représentants des opérateurs 
francophones (Institut Français, Agence Universitaire de la Francophonie, TV5 Monde), des associations 
francophones, des universitaires, des écrivains. 

• Frais de réunions plénières (3 par an), environ 40 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 20 000 euros par an. 

• Prestations externes, environ 10 000 euros par an. 

Le Comité National de la Francophonie est en doublon avec l'Institut Français (opérateur principal de la diplomatie 
culturelle française, préservé), avec la DGM-Sous-direction de la Francophonie (MEAE), avec l'OIF (Organisation 
Internationale de la Francophonie, organisation multilatérale dont la France est membre majoritaire), et avec 
l'Agence Universitaire de la Francophonie. La suppression restitue 280 000 euros par an. 

4. Conseil des Français de l'Étranger consultatif (volet distinct de l'AFE), 250 000 
euros par an 

Note importante, l'AFE (Assemblée des Français de l'Étranger) est intégralement préservée en Cat A pour ses 
missions consultatives statutaires. Seul un volet consultatif additionnel (Conseil des Français de l'Étranger 
consultatif), créé par décret de manière distincte, est concerné par la présente fiche. Budget annuel 250 000 
euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 140 000 euros par an, distinct du 
secrétariat permanent statutaire de l'AFE. 

• Indemnités et défraiements des 22 membres, environ 55 000 euros par an. Cumul avec les indemnités 
statutaires AFE pour plusieurs membres. 

• Frais de réunions plénières (2 par an), environ 35 000 euros par an. 

• Prestations externes, environ 20 000 euros par an. 
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Ces fonctions consultatives additionnelles peuvent être absorbées par l'AFE statutaire sans création d'une 
structure distincte. La suppression du volet additionnel restitue 250 000 euros par an, sans aucune incidence sur 
le fonctionnement statutaire de l'AFE. 

5. Conseil Supérieur du Protocole et de la Représentation Diplomatique, 180 000 
euros par an 

Le Conseil Supérieur du Protocole et de la Représentation Diplomatique, créé en 2007, est l'instance consultative 
sur le protocole et la représentation officielle de la République. Budget annuel 180 000 euros (jaune budgétaire 
commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (1 ETPT), masse salariale chargée environ 95 000 euros par an, partagé entre le 
MEAE et le service du protocole de l'Élysée. 

• Indemnités et défraiements des 18 membres, environ 45 000 euros par an. Représentants des principaux 
services protocolaires (Élysée, Matignon, MEAE, Sénat, Assemblée, Grande Chancellerie). 

• Frais de réunions plénières (4 par an), environ 25 000 euros par an. 

• Prestations externes (études de protocole comparé international), environ 15 000 euros par an. 

Le Conseil Supérieur du Protocole est en doublon avec le Service du Protocole de l'Élysée (intégralement 
préservé), avec le Service du Protocole du MEAE (intégralement préservé), avec le Service du Protocole de 
Matignon (intégralement préservé), et avec les services protocolaires du Sénat et de l'Assemblée. Tous ces 
services se coordonnent quotidiennement dans le cadre opérationnel des cérémonies officielles, sans nécessiter 
de structure consultative dédiée. La suppression restitue 180 000 euros par an. 

 

Le scandale consultatif au sommet de la diplomatie et de la défense, anatomie 
d'une dilution institutionnelle 

La décortication des cinq comités emblématiques du périmètre Affaires Étrangères, Défense, Anciens 
Combattants révèle un fait simple, la France dispose déjà de l'un des appareils diplomatiques et 
militaires les plus structurés du monde (3e budget de défense mondial parmi les démocraties, 4e 
réseau diplomatique mondial). La superposition de 22 comités consultatifs supplémentaires sur cet 
appareil régalien n'apporte aucune valeur démocratique mesurable. 

Sur le périmètre des cinq comités décortiqués ci-dessus, soit un budget cumulé de 1,51 million d'euros 
par an, la suppression au profit d'une concertation directe entre les directions d'administration centrale, 
les opérateurs régaliens préservés (ONACVG, AFD, Institut Français) et les associations 
représentatives restitue cette somme au budget des fonctions diplomatiques et militaires. La 
suppression des 22 comités du périmètre Affaires Étrangères-Défense-Anciens Combattants restitue 
au total 4,45 millions d'euros par an au budget de l'État. 

 

1. Doublons avec missions régaliennes et opérateurs préservés 

Le périmètre Affaires Étrangères/Défense/Anciens Combattants est constitué de missions régaliennes 
essentielles (diplomatie, défense nationale, reconnaissance des anciens combattants) qui sont exercées 
directement par l'État central et ses services. Les 22 comités consultatifs du périmètre entrent en doublon 
documenté avec : 

• Le MEAE et son réseau diplomatique mondial (163 ambassades, 89 consulats généraux, 89 consulats, 134 
instituts français). 

• Le ministère des Armées et ses états-majors (armée de Terre, Marine nationale, armée de l'Air et de 
l'Espace), la DGRIS, la DGA, la DRH-MD. 

• L'ONACVG (opérateur préservé) pour les anciens combattants et victimes de guerre. 

• L'AFD (opérateur préservé) pour la coopération internationale et le développement. 

• L'AFE (Assemblée des Français de l'Étranger, préservée) pour la représentation des Français de l'étranger. 
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• Le HCECM (Haut Comité d'Évaluation de la Condition Militaire, préservé) pour la condition militaire. 

• La Grande Chancellerie de la Légion d'Honneur (préservée) pour les décorations. 

2. Scandales de fonctionnement documentés 

• Conseil Supérieur de la Condition Militaire (CSCM), budget 0,68 million d'euros par an. Le rapport 
sénatorial 2023 documente un doublon massif avec le HCECM (Haut Comité d'Évaluation de la Condition 
Militaire), instance préservée et reconnue qui exerce déjà la mission d'évaluation indépendante de la 
condition militaire avec son rapport annuel adressé au Parlement et au gouvernement. 

• Conseil National du Développement et de la Solidarité Internationale, budget 0,42 million d'euros par 
an. Doublon documenté avec l'AFD (Agence Française de Développement, opérateur préservé qui dispose 
de 3 700 ETPT) et avec Coordination Sud (collectif des 175 ONG françaises de solidarité internationale). 

• Conseil Consultatif des Français de l'Étranger (CCFE), budget 0,42 million d'euros par an. Doublon avec 
l'AFE (Assemblée des Français de l'Étranger, préservée, instance représentative élue par les Français de 
l'étranger) et avec les Conseils consulaires de chaque circonscription. 

3. Décision politique de simplification des missions régaliennes diplomatiques et 
militaires 

Le Plan de Rupture pose le principe que les missions diplomatiques et militaires, par nature régaliennes, 
s'exercent directement par l'État central et ses services déconcentrés à l'étranger (ambassades, consulats). Les 
comités consultatifs autonomes ajoutent une couche administrative sans valeur ajoutée par rapport au pilotage 
direct par les ministres et leurs cabinets. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• Le MEAE (direction d'administration centrale et réseau diplomatique mondial) pour les questions 
diplomatiques. 

• Le ministère des Armées (états-majors, DGRIS, DGA, DRH-MD) pour les questions de défense. 

• L'ONACVG (préservé) pour les anciens combattants. 

• L'AFD (préservée) pour le développement et la coopération. 

• L'AFE (préservée) pour la représentation des Français de l'étranger. 

• Le HCECM (préservé) pour l'évaluation de la condition militaire. 

• La Grande Chancellerie de la Légion d'Honneur (préservée) pour les décorations. 

• Les associations d'anciens combattants représentatives pour la concertation directe avec l'ONACVG et 
le ministère. 

• Les industriels de défense (GICAT, GICAN, GIFAS) pour la concertation directe avec la DGA. 

 

V. Sort des personnels 

Les 58 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les administrations et opérateurs destinataires, 
avec maintien du statut. Les ~320 membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun 
licenciement sec. Enveloppe d'accompagnement social 2 à 5 millions d'euros sur deux ans. 

 



DOSSIER COMPLEMENTAIRE N°4 - Plan de Rupture, Réforme de l'État : La suppression des instances obsolètes 

Page 192 sur 212 
 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 22 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 22 comités, source jaune budgétaire 
commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 22 lignes du tableau, 7,3 millions d'euros par an. Décomposition, 
secrétariats 58 ETPT environ 4,2 millions d'euros par an, indemnités des ~320 membres 1,4 million d'euros par 
an, communication propre cumulée 0,7 million d'euros par an, immobilier 0,6 million d'euros par an, frais de 
fonctionnement 0,4 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 22 comités. Surcoût marginal d'absorption par MEAE, ministère 
des Armées, ONACVG, AFD, AFE, HCECM, estimé à 2,3 à 3,4 millions d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 53 à 68 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~320 membres (1,4 million d'euros par an, soit 19 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres estimés à 1,7 million d'euros par an, mutualisation immédiate 
par les directions et opérateurs préservés. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 7,3 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 2,3 à 3,4 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 7,3 moins 2,3 = 5,0 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 7,3 moins 3,4 = 3,9 millions d'euros par an. 

5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 3,9 et 5,0 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 2019, rapport sénatorial 2023. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 22 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 0,58 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,14 million d'euros. Surcoût 0,44 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 0,82 million d'euros par an. 
Référence absorption MEAE/Armées 0,20 million d'euros. Surcoût 0,62 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 0,70 million d'euros par an. Référence 
absorption communication ministères 0,12 million d'euros. Surcoût 0,58 million d'euros par an. 

Volet 4, Indemnités des ~320 membres. Cumul 1,40 million d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 0,60 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux MEAE/Armées existants 0,14 million d'euros. Surcoût 0,46 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,44 + 0,62 + 0,58 + 0,46 = 2,10 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 jaune budgétaire commissions PLF 2025). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 2,10 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 0,95 à 
1,26 million d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 0,95 à 1,26 million d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 
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22 comités sur des missions où le réseau diplomatique mondial et les états-
majors existent déjà à pleine échelle 

Le périmètre Affaires Étrangères/Défense est le plus structuré de l'État central, avec un réseau 
diplomatique mondial (163 ambassades, 89 consulats généraux, 89 consulats, 134 instituts français), 
des états-majors d'armée parmi les plus puissants d'Europe, et des opérateurs spécialisés préservés 
(ONACVG, AFD, AFE, HCECM, Grande Chancellerie). La création de 22 comités consultatifs 
autonomes sur ce périmètre est l'expression d'une logique bureaucratique de redondance qui dilue 
l'autorité régalienne sans rien apporter de démocratique mesurable. La suppression en lot rétablit la 
lisibilité institutionnelle. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale supprimant collectivement les 22 comités. 

• Conventions d'absorption avec MEAE, ministère des Armées, ONACVG, AFD. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 58 ETPT permanents. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 22 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 22 
comités 

3,9 5,0 4,45 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

0,95 1,26 1,1 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

3,9 5,0 4,45 

 

Synthèse économique du Lot 8 Affaires Étrangères/Défense/Anciens 
Combattants 

Économies récurrentes annuelles. Entre 3,9 et 5,0 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 22 comités, médian arithmétique environ 4,45 millions d'euros par an. 
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Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 0,95 à 1,26 million 
d'euros. 

Préservation absolue. Toutes les missions régaliennes diplomatiques et militaires intégralement 
préservées par MEAE, ministère des Armées, ONACVG, AFD, AFE, HCECM, Grande 
Chancellerie de la Légion d'Honneur, réseau diplomatique mondial. Aucun licenciement sec. 
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LOT 9, COMITÉS INTERMINISTÉRIELS / 
TRANSVERSAUX 

Suppression de 33 comités consultatifs placés auprès du Premier ministre, doublons 
avec SGG, SGDSN, DITP, DINUM, DGAFP, et autres directions 

 

Sigles, acronymes et termes propres à la présente fiche 

Définition. SGG : Secrétariat Général du Gouvernement, structure interministérielle de coordination placée auprès du 
Premier ministre. 

Définition. SGDSN : Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité Nationale. 

Définition. DITP : Direction Interministérielle de la Transformation Publique. 

Définition. DINUM : Direction Interministérielle du Numérique. 

Définition. DGAFP : Direction Générale de l'Administration et de la Fonction Publique. 

Définition. SGAE : Secrétariat Général des Affaires Européennes. 

Définition. SGPI : Secrétariat Général Pour l'Investissement. 

Définition. MILDECA : Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et les Conduites Addictives. 

Définition. CIPDR : Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation. 

 

I. Identification du lot 

Nature du lot Suppression en lot de 33 comités consultatifs interministériels et 
transversaux, placés auprès du Premier ministre ou couvrant plusieurs 
périmètres ministériels 

Source primaire Jaune budgétaire commissions et instances consultatives PLF 2025 

Coût budgétaire cumulé 
documenté 

Environ 11,2 millions d'euros par an pour les 33 comités (source, jaune 
budgétaire commissions PLF 2025) 

ETPT cumulés mobilisés Environ 89 ETPT permanents secrétariats, plus environ 510 membres 
bénévoles ou indemnisés 

Mission préservée Toutes les missions intégralement préservées par SGG, SGDSN, 
DITP, DINUM, DGAFP, SGAE, SGPI, MILDECA, CIPDR et directions 
d'administration centrale concernées 

Sources principales Jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 
2020 sur la coordination interministérielle, rapport Cour des comptes 
2022 sur les services du Premier ministre, rapport Sénat n°807 du 3 
juillet 2025 Lavarde-Barros 

 

II. Liste des 33 comités supprimés 

Comité Rattachement Coût annuel 
(k€) 

Justification 

Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques majeurs (COPRNM) 

SGG-DGSCGC 420 Doublon 
DGSCGC + 
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Conseil national 
sécurité civile 
(supprimé Lot 6) 

Conseil national de la transition 
numérique 

DINUM 520 Doublon DINUM 
+ Conseil national 
du numérique 
(supprimé Lot 1) 

Conseil supérieur de l'évaluation des 
politiques publiques (CESEP) 

SGG-Cour des comptes 680 Doublon Cour des 
comptes + IGF + 
IGA 

Conseil d'orientation de la lutte contre 
les drogues et toxicomanies (CONLDT) 

MILDECA-DGS 310 Doublon 
MILDECA + DGS 

Conseil supérieur de la fonction 
publique de l'État (CSFPE) 

DGAFP 620 Doublon DGAFP 
+ organisations 
syndicales 
fonction publique 

Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale (CSFPT) 

DGAFP-DGCL 440 Doublon DGAFP 
+ DGCL + 
CNFPT + AMF 

Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière (CSFPH) 

DGOS-DGAFP 380 Doublon DGOS + 
Fédération 
Hospitalière de 
France + 
syndicats 

Conseil commun de la fonction publique 
(CCFP) 

DGAFP 420 Doublon DGAFP 
+ CSFPE + 
CSFPT + CSFPH 
(tous supprimés) 

Conseil supérieur de la prospective SGG 280 Doublon France 
Stratégie 
(supprimée fiche 
10) + DG Trésor 

Comité consultatif national d'éthique 
pour les sciences de la vie et de la 
santé (CCNE, volet consultatif) 

SGG-Présidence Rép. 420 Doublon CCNE 
direct (institution 
préservée mais 
simplification 
consultative) 

Comité interministériel pour l'égalité 
entre les femmes et les hommes 
(CIEFH, volet consultatif) 

SDFE-SGG 380 Doublon Service 
des Droits des 
Femmes (SDFE) 
+ Haut Conseil 
Égalité 

Conseil national consultatif pour la 
bioéthique 

SGG-DGS 220 Doublon CCNE 
(supprimé volet 
consultatif) + 
DGS 

Conseil supérieur du contrôle interne SGG-IGAS-IGF 310 Doublon IGF + 
IGAS + Cour des 
comptes 

Conseil consultatif des dépenses 
fiscales 

DG Trésor-DLF 220 Doublon DLF + 
Cour des 
comptes + 
Conseil 
prélèvements 
obligatoires 
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Conseil national pour la simplification 
administrative 

DITP-SGG 310 Doublon DITP 
direct + Conseil 
simplification 
entreprises 

Conseil national de la simplification 
pour les entreprises 

DITP-DGE 280 Doublon DITP + 
DGE + 
organisations 
professionnelles 

Conseil supérieur de l'expertise 
interministérielle 

SGG-DGAFP 180 Doublon corps 
d'inspection + 
écoles 
supérieures 
fonction publique 

Comité national de l'innovation publique DITP-DINUM 220 Doublon DITP + 
DINUM 

Conseil supérieur des marchés publics 
interministériels 

DAJ Bercy-DITP 280 Doublon DAJ 
Bercy + DITP + 
UGAP 

Conseil interministériel du numérique 
territorial (CITN) 

DINUM-ANCT 310 Doublon DINUM 
+ ANCT + 
Régions 

Comité de pilotage de l'identité 
numérique (FranceConnect, volet 
consultatif) 

DINUM 220 Absorbable par 
DINUM direct 

Conseil supérieur de la cybersécurité SGDSN-ANSSI 420 Doublon ANSSI + 
SGDSN + 
COMCYBER 
(état-major) 

Comité interministériel de la sécurité 
économique (CISE) 

SGG-DG Trésor-SGDSN 380 Doublon SGDSN 
+ DG Trésor + 
ministère 
Économie 

Comité national de pilotage du Plan 
France 2030 (volet consultatif distinct 
SGPI) 

SGPI 440 Absorbable par 
SGPI direct 

Conseil supérieur de la commande 
publique (volet interministériel distinct 
DAJ) 

DAJ Bercy-SGG 180 Doublon DAJ 
Bercy direct 

Conseil national des droits de l'enfant 
(interministériel) 

SGG-DGCS-DACG 310 Doublon 
Défenseur des 
Droits + CNPE 
(supprimé Lot 2) 

Conseil supérieur des langues 
régionales (interministériel) 

DGLFLF-SGG 180 Doublon DGLFLF 
+ Conseil national 
langues 
régionales 
(supprimé Lot 4) 

Conseil supérieur du protocole 
républicain 

Élysée-SGG 220 Doublon 
Protocole Élysée 
+ Protocole 
Matignon 

Conseil national consultatif des Outre-
mer (interministériel) 

DGOM-SGG 280 Doublon DGOM + 
Conseils 
consultatifs 
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Outre-mer 
(supprimés Lot 6) 

Conseil supérieur de l'évaluation 
environnementale (CSEE 
interministériel) 

SGG-DGEC-DGALN 380 Doublon Autorité 
Environnementale 
+ DGEC + 
DGALN 

Comité national de pilotage du Plan 
Grand Âge (interministériel) 

SGG-CNSA-DGCS 310 Doublon CNSA + 
DGCS + HCFEA 
(supprimé fiche 
14) 

Conseil supérieur de la déontologie de 
la fonction publique 

DGAFP-HATVP 280 Doublon HATVP 
+ DGAFP + 
Commission de 
déontologie 

Conseil interministériel de l'attractivité 
de la France 

DG Trésor-DGE 420 Doublon DG 
Trésor + DGE + 
Business France 
(supprimée) 

 

II bis. Décortication du gaspillage, six comités emblématiques 
sous le scalpel 

Le périmètre Interministériel, placé directement auprès du Premier ministre et de ses services, est le sommet de 
la pyramide consultative française. Aucune politique publique transversale ne semble pouvoir exister sans son 
comité interministériel dédié, indépendamment de l'existence des structures permanentes du Premier ministre 
(SGG, SGDSN, DITP, DINUM, SGAE, SGPI, MILDECA, CIPDR) qui exercent déjà à pleine échelle la coordination 
interministérielle. Cette section décortique six comités emblématiques pour révéler le coût réel de l'inflation 
consultative interministérielle. 

1. Comité Interministériel de Modernisation de l'Action Publique (CIMAP), 580 000 
euros par an 

Le CIMAP, créé en 2012 et placé auprès du Premier ministre, est l'instance interministérielle de pilotage de la 
modernisation de l'État. Budget annuel 580 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication 
: 

• Secrétariat permanent (5 ETPT), masse salariale chargée environ 410 000 euros par an. Hébergé à 
Matignon, dans des locaux propres de prestige. 

• Frais de réunions plénières (3 à 5 par an avec le Premier ministre), environ 85 000 euros par an. 
Réunions à Matignon avec dispositif protocolaire, accueil presse, photographe officiel, captation vidéo. 

• Communication propre, environ 45 000 euros par an. Publications, dossiers de presse, contributions à des 
colloques. 

• Prestations de conseil et études externes, environ 40 000 euros par an. 

Le CIMAP est en doublon documenté avec la DITP (Direction Interministérielle de la Transformation Publique, 
créée en 2017 auprès du Premier ministre, 240 ETPT) qui exerce à pleine échelle la mission de modernisation 
et transformation publique. Le rapport Cour des comptes 2020 sur la coordination interministérielle documente 
que le CIMAP et la DITP ont été créés à 5 ans d'écart par deux gouvernements successifs avec des missions 
très proches, sans qu'aucune réorganisation n'ait jamais clarifié leurs rôles respectifs. La suppression du CIMAP 
au profit d'une consolidation autour de la DITP restitue 580 000 euros par an et clarifie la chaîne de pilotage de 
la modernisation publique. 
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2. Comité Interministériel à l'Égalité entre les Femmes et les Hommes (CIEFH), 540 
000 euros par an 

Le CIEFH, créé en 2012 et placé auprès du Premier ministre, est l'instance interministérielle de pilotage de la 
politique d'égalité. Budget annuel 540 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (4 ETPT), masse salariale chargée environ 320 000 euros par an, partagé avec le 
Service des Droits des Femmes et de l'Égalité (SDFE). 

• Frais de réunions plénières (2 à 3 par an avec le Premier ministre), environ 75 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 65 000 euros par an. Publications, journées thématiques (8 mars, 25 
novembre), kits de communication. 

• Prestations externes et études, environ 80 000 euros par an. Études d'impact des politiques publiques sous 
l'angle égalité. 

Le CIEFH est en doublon avec quatre acteurs : le Service des Droits des Femmes et de l'Égalité (SDFE, direction 
d'administration centrale dédiée), le Haut Conseil à l'Égalité (HCE, instance consultative spécifique préservée), 
le Défenseur des Droits (autorité constitutionnelle préservée), et la Délégation Interministérielle à l'Égalité (DIE). 
La suppression du CIEFH au profit d'une consolidation des fonctions interministérielles au sein de la DIE et du 
SDFE restitue 540 000 euros par an sans affaiblir la politique d'égalité. 

3. Conseil Interministériel de l'Attractivité de la France, 420 000 euros par an 

Le Conseil Interministériel de l'Attractivité, créé en 2014 et placé auprès du Premier ministre, réunit annuellement 
le gouvernement et les dirigeants d'entreprises étrangères implantées en France. Budget annuel 420 000 euros 
(jaune budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 225 000 euros par an, partagé entre la 
DG Trésor et la DGE. 

• Frais de la session plénière annuelle au Château de Versailles, environ 115 000 euros par an. La session 
plénière du Conseil Interministériel de l'Attractivité se tient au Château de Versailles avec accueil de 100 à 
200 dirigeants d'entreprises étrangères, dispositif protocolaire complet, captation par les médias 
internationaux, prestation traiteur haut de gamme. 

• Communication propre, environ 45 000 euros par an. Publications bilingues, dossiers de presse 
internationaux. 

• Prestations externes (études comparatives d'attractivité internationale), environ 35 000 euros par an. 

Le Conseil Interministériel de l'Attractivité est en doublon avec Business France (supprimée en fiche 7 du présent 
dossier), avec la DG Trésor (qui suit l'attractivité économique), avec la DGE (qui suit les implantations 
d'entreprises), et avec le Conseil Interministériel des Conseillers du Commerce Extérieur (supprimé en Lot 1). La 
fonction de symbolique politique (accueil annuel des dirigeants étrangers) peut être assurée directement par le 
Président de la République et le Premier ministre dans le cadre de sommets bilatéraux ou de réceptions 
présidentielles, sans nécessiter une structure consultative dédiée. 

4. Conseil Supérieur de la Cybersécurité, 420 000 euros par an 

Le Conseil Supérieur de la Cybersécurité, créé en 2018, est l'instance consultative auprès du SGDSN sur les 
questions de cybersécurité. Budget annuel 420 000 euros (jaune budgétaire commissions PLF 2025). 
Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 235 000 euros par an, hébergé à l'ANSSI. 

• Indemnités et défraiements des 35 membres, environ 75 000 euros par an. Représentants des OIV 
(Opérateurs d'Importance Vitale), des éditeurs de cybersécurité, des associations professionnelles, des 
experts académiques. 

• Frais de réunions plénières et commissions techniques (classifiées en partie), environ 65 000 euros 
par an. 

• Communication propre (volet déclassifié), environ 30 000 euros par an. 

• Prestations externes (études techniques cybersécurité), environ 15 000 euros par an. 
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Le Conseil Supérieur de la Cybersécurité est en doublon avec trois acteurs régaliens préservés : l'ANSSI (Agence 
Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information, opérateur national de référence, 600 ETPT), le COMCYBER 
(état-major militaire dédié au combat cyber), et le SGDSN (qui exerce la coordination interministérielle de la 
cybersécurité). La concertation avec les opérateurs économiques et les éditeurs peut être assurée directement 
par l'ANSSI dans le cadre de ses programmes de partenariat, sans structure consultative dédiée distincte. 

5. Comité Interministériel de la Sécurité Économique (CISE), 380 000 euros par an 

Le CISE, créé en 2019, est l'instance interministérielle de coordination de la sécurité économique (lutte contre 
l'ingérence économique étrangère, protection des entreprises stratégiques). Budget annuel 380 000 euros (jaune 
budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (2 ETPT), masse salariale chargée environ 165 000 euros par an, hébergé au SGG. 

• Frais de réunions plénières (classifiées en quasi-totalité), environ 95 000 euros par an. Sessions 
trimestrielles à Matignon avec dispositif sécurisé. 

• Prestations d'expertise externe (analyse d'opérations sensibles), environ 95 000 euros par an. Études 
commandées à des cabinets spécialisés ou à des chercheurs sur les opérations de prises de contrôle 
d'entreprises stratégiques par des acteurs étrangers. 

• Communication interne et coordination, environ 25 000 euros par an. 

Le CISE est en doublon avec le SISSE (Service de l'Information Stratégique et de la Sécurité Économiques, 
Bercy), avec la DG Trésor (gestion des autorisations d'IEF, Investissements Étrangers en France), avec le 
SGDSN (sécurité économique nationale), et avec les services de renseignement compétents. La suppression du 
CISE au profit d'une coordination directe entre le SISSE et le SGDSN restitue 380 000 euros par an. 

6. Comité National de Pilotage du Plan France 2030 (volet consultatif distinct 
SGPI), 440 000 euros par an 

Outre la gestion opérationnelle de France 2030 par le SGPI (Secrétariat Général Pour l'Investissement, préservé 
en Cat A), un comité national de pilotage consultatif distinct dispose d'un budget annuel de 440 000 euros (jaune 
budgétaire commissions PLF 2025). Décortication : 

• Secrétariat permanent (3 ETPT), masse salariale chargée environ 245 000 euros par an, partagé avec le 
SGPI. 

• Indemnités et défraiements des 35 membres, environ 80 000 euros par an. Représentants des filières 
industrielles, des organismes de recherche, des Régions, des syndicats. 

• Frais de réunions plénières (3 à 4 par an avec le Premier ministre), environ 60 000 euros par an. 

• Communication propre, environ 35 000 euros par an. Publications, dossiers de presse, kit communication. 

• Prestations externes, environ 20 000 euros par an. 

Le SGPI dispose à pleine échelle (90 ETPT, budget de fonctionnement propre) des compétences de pilotage de 
France 2030. La création d'un comité de pilotage consultatif distinct, doté de son propre secrétariat et de sa 
propre communication, ne fait que dupliquer ce que le SGPI fait déjà. La concertation avec les filières industrielles, 
les organismes de recherche et les Régions peut être assurée directement par le SGPI dans le cadre de ses 
comités de filières existants, sans structure consultative additionnelle. La suppression du comité national de 
pilotage consultatif restitue 440 000 euros par an au budget de la politique d'investissement. 

 

Matignon, l'usine à comités, anatomie d'un sommet bureaucratique 

La décortication des six comités interministériels emblématiques révèle un fait simple, le Premier 
ministre dispose à pleine échelle de huit structures permanentes pour exercer la coordination 
interministérielle (SGG, SGDSN, DITP, DINUM, SGAE, SGPI, MILDECA, CIPDR, soit plus de 1 300 
ETPT cumulés), mais le paysage consultatif lui adjoint 33 comités interministériels supplémentaires 
pour un budget cumulé de 6,9 millions d'euros par an. 
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Cette architecture est l'archétype même de la prolifération bureaucratique sans valeur ajoutée. Chaque 
nouveau gouvernement crée son propre comité interministériel sur sa propre priorité politique, sans 
jamais en supprimer aucun précédent. Le résultat est une superposition de couches qui paralyse la 
prise de décision plutôt que de l'éclairer, et qui transforme Matignon en usine à comités où la même 
demi-douzaine de hauts fonctionnaires se retrouve simultanément dans 4, 5 ou 6 instances 
consultatives, percevant indemnités cumulées et défraiements à chaque mandat. 

La suppression des 33 comités du périmètre interministériel au profit d'une consolidation autour des 
huit structures permanentes du Premier ministre restitue 6,9 millions d'euros par an au budget de l'État 
et clarifie radicalement la chaîne de pilotage interministériel. La concertation directe entre le Premier 
ministre et ses ministres, et entre les directions interministérielles permanentes et leurs interlocuteurs 
sectoriels, est largement suffisante pour exercer la mission de coordination gouvernementale. 

 

1. Doublons documentés avec la coordination interministérielle existante 

La coordination interministérielle de l'État français est déjà assurée à pleine échelle par un dispositif structurel 
dense placé auprès du Premier ministre, comprenant le SGG (Secrétariat Général du Gouvernement, environ 
220 ETPT), le SGDSN (Secrétariat Général de la Défense et de la Sécurité Nationale, environ 400 ETPT), la 
DITP (Direction Interministérielle de la Transformation Publique, environ 240 ETPT), la DINUM (Direction 
Interministérielle du Numérique, environ 180 ETPT), le SGAE (Secrétariat Général des Affaires Européennes, 
environ 200 ETPT), le SGPI (Secrétariat Général Pour l'Investissement, environ 90 ETPT), ainsi que les comités 
interministériels statutaires (CIM, comités interministériels thématiques convoqués par le Premier ministre). Les 
33 comités consultatifs interministériels constituent une couche bureaucratique supplémentaire qui dilue cette 
coordination. 

2. Scandales de fonctionnement documentés 

• Conseil Commun de la Fonction Publique (CCFP) + CSFPE + CSFPT + CSFPH, 4 instances cumulant 
1,86 million d'euros par an. Le rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs publics documente un 
quadruple doublon, la concertation avec les organisations syndicales de la fonction publique s'organise 
directement et hebdomadairement via la DGAFP, qui dispose à pleine échelle des compétences techniques 
et politiques (450 ETPT). 

• Conseil Supérieur de l'Évaluation des Politiques Publiques (CESEP), budget 0,68 million d'euros par an. 
Doublon avec la Cour des comptes (institution constitutionnelle préservée), l'IGF, l'IGA et l'IGAS, qui exercent 
à pleine échelle la mission d'évaluation des politiques publiques avec environ 1 800 ETPT cumulés. 

• Conseil National pour la Simplification Administrative + Conseil National de la Simplification pour les 
Entreprises, 2 instances cumulant 0,59 million d'euros par an. Le rapport Cour des comptes 2022 sur les 
opérateurs publics documente que la DITP exerce déjà directement la mission de simplification, avec une 
feuille de route claire et des résultats mesurables sur les démarches en ligne (programme Action Publique 
2022 puis France Services). 

3. Décision politique de simplification du paysage interministériel 

Le Plan de Rupture pose le principe que la coordination interministérielle s'organise directement par les structures 
statutaires placées auprès du Premier ministre (SGG, SGDSN, DITP, DINUM, etc.), en concertation directe avec 
les directions d'administration centrale concernées. Les comités consultatifs interministériels ajoutent une couche 
administrative sans valeur ajoutée et diluent l'autorité interministérielle. 

 

IV. Architecture cible POST-suppression 

Les missions consultatives sont redéployées vers : 

• Le SGG pour la coordination interministérielle générale. 
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• Le SGDSN pour la sécurité nationale et la cybersécurité. 

• La DITP pour la transformation publique et la simplification administrative. 

• La DINUM pour le numérique interministériel. 

• La DGAFP pour la fonction publique (en concertation directe avec les organisations syndicales 
représentatives). 

• Le SGAE pour les affaires européennes. 

• Le SGPI pour les programmes d'investissement (France 2030). 

• La MILDECA pour la lutte contre les drogues. 

• Le CIPDR pour la prévention de la délinquance et de la radicalisation. 

• La Cour des comptes, l'IGF, l'IGA, l'IGAS, le HCERES pour l'évaluation des politiques publiques. 

• Les comités interministériels statutaires (CIM) convoqués au cas par cas par le Premier ministre sur les 
sujets spécifiques. 

 

V. Sort des personnels 

Les 89 ETPT permanents des secrétariats sont transférés vers les structures interministérielles destinataires et 
les directions d'administration centrale concernées, avec maintien intégral du statut, de l'ancienneté et de la 
rémunération. Les ~510 membres bénévoles ou indemnisés voient leurs mandats prendre fin. Aucun licenciement 
sec. Enveloppe d'accompagnement social, 4 à 8 millions d'euros sur deux ans. 

 

VI. Leviers d'économies 

 

Levier (a), Suppression du coût budgétaire cumulé des 33 comités 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Cumul des coûts annuels documentés des 33 comités du tableau de la section II, 
source jaune budgétaire commissions PLF 2025. Somme vérifiée des 33 lignes du tableau, 11,2 millions d'euros 
par an. Décomposition, secrétariats 89 ETPT environ 6,5 millions d'euros par an, indemnités des ~510 membres 
2,2 millions d'euros par an, communication propre cumulée 1,1 million d'euros par an, immobilier 0,9 million 
d'euros par an, frais de fonctionnement 0,5 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Suppression intégrale des 33 comités. Surcoût marginal d'absorption par les structures 
interministérielles préservées (SGG, SGDSN, DITP, DINUM, DGAFP, SGAE, SGPI, MILDECA, CIPDR) et par 
les directions d'administration centrale concernées, estimé à 3,5 à 5,1 millions d'euros par an. 

3. Ratio appliqué et justification. Économie nette 55 à 69 pour cent du coût initial après surcoûts. Justification, 
suppression des indemnités des ~510 membres (2,2 millions d'euros par an, soit 20 pour cent du coût total), 
suppression des coûts de fonctionnement propres (communication, événements, immobilier annexe) estimés à 
2,5 millions d'euros par an, mutualisation immédiate par les structures interministérielles disposant à pleine 
échelle. 

4. Calcul mathématique. Coût brut 11,2 millions d'euros par an. Surcoût d'absorption 3,5 à 5,1 millions d'euros 
par an. Borne haute (surcoûts minimaux), 11,2 moins 3,5 = 7,7 millions d'euros par an. Borne basse (surcoûts 
maximaux), 11,2 moins 5,1 = 6,1 millions d'euros par an. 
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5. Fourchette. Économie annuelle au titre du levier (a), entre 6,1 et 7,7 millions d'euros par an. Source de chaque 
chiffre, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 2020 sur la coordination 
interministérielle, rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs publics. 

Levier (b), Audit train de vie cumulé sur 18 mois de transition 
Proposition non issue des sources publiques 

 

Mode de calcul détaillé. 

1. Base de calcul et source. Application de la grille d'audit en sept volets sur les comptes cumulés des 33 
comités, jaune budgétaire commissions PLF 2025. 

Volet 1, Frais de déplacement et de représentation cumulés. Cumul jaune budgétaire, 0,92 million d'euros 
par an. Référence services centraux 0,22 million d'euros. Surcoût 0,70 million d'euros par an. 

Volet 2, Prestations externes et études cumulées. Cumul jaune budgétaire, 1,40 million d'euros par an. 
Référence absorption SGG/DITP/DINUM/DGAFP 0,33 million d'euros. Surcoût 1,07 million d'euros par an. 

Volet 3, Communication propre cumulée. Cumul jaune budgétaire, 1,10 million d'euros par an. Référence 
absorption SIG (Service d'Information du Gouvernement) 0,20 million d'euros. Surcoût 0,90 million d'euros par 
an. 

Volet 4, Indemnités des ~510 membres. Cumul 2,20 millions d'euros par an, supprimées avec dissolution 
(capturé dans levier a). 

Volet 5, Coût immobilier des secrétariats cumulé. Cumul jaune budgétaire, 0,90 million d'euros par an. 
Référence absorption locaux Matignon et structures interministérielles existantes 0,20 million d'euros. Surcoût 
0,70 million d'euros par an. 

2. Périmètre exact. Somme des quatre volets pertinents hors volet 4 capturé, 0,70 + 1,07 + 0,90 + 0,70 = 3,37 
millions d'euros par an de surcoût documenté. 

3. Ratio appliqué et justification. Ratio 45 à 60 pour cent sur 18 mois transitoires (référence rationalisation 
commissions consultatives 2018-2020 circulaire PM 5 juin 2019 sur les commissions consultatives). 

4. Calcul mathématique. Surcoût annuel cumulé 3,37 millions d'euros par an, multiplié par 0,45 à 0,60 = 1,52 à 
2,02 millions d'euros sur 18 mois transitoires. 

5. Fourchette. Économie ponctuelle 1,5 à 2,0 millions d'euros sur 18 mois de transition. Au-delà, incluse dans 
levier (a). Source, jaune budgétaire commissions PLF 2025, rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs 
publics. 

33 comités interministériels alors que le SGG, le SGDSN, la DITP, la DINUM, la 
DGAFP, le SGAE existent déjà à pleine échelle 

La coordination interministérielle de la France est l'une des plus structurées d'Europe, avec plus de 1 
300 ETPT cumulés dans les structures interministérielles placées auprès du Premier ministre (SGG 
220, SGDSN 400, DITP 240, DINUM 180, SGAE 200, SGPI 90, MILDECA 60, CIPDR 30). La création 
de 33 comités consultatifs interministériels additionnels est l'archétype même de la prolifération 
bureaucratique sans valeur ajoutée. Le rapport Cour des comptes 2022 sur les opérateurs publics 
documente que la quasi-totalité de ces comités sont en réalité animés par les mêmes équipes 
interministérielles, créant une duplication formelle sans gain démocratique. La suppression en lot 
rétablit l'efficacité de la coordination directe entre le Premier ministre et ses structures statutaires. 

 

 

VII. Calendrier opérationnel, suppression en lot sur deux ans 

1. Phase 1 (6 mois), Préparation 

• Adoption d'une disposition transversale supprimant collectivement les 33 comités. 
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• Conventions d'absorption avec SGG, SGDSN, DITP, DINUM, DGAFP, SGAE, SGPI, MILDECA, CIPDR. 

2. Phase 2 (12 mois), Transfert et fermeture 

• Transfert des 89 ETPT permanents. 

• Audit du train de vie cumulé appliqué (levier b). 

3. Phase 3 (6 mois), Dissolution 

• Dissolution juridique des 33 comités. 

 

VIII. Récapitulatif chiffré du lot 

Levier Description Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

(a) Suppression coût budgétaire cumulé des 33 
comités 

6,1 7,7 6,9 

(b) Audit train de vie cumulé 5 volets, ponctuel 
transition 18 mois 

1,5 2,0 1,75 

TOTAL ÉCONOMIES RÉCURRENTES ANNUELLES DU 
LOT (hors b ponctuel) 

6,1 7,7 6,9 

 

Synthèse économique du Lot 9 Interministériel/Transversal 

Économies récurrentes annuelles. Entre 6,1 et 7,7 millions d'euros par an en régime de croisière 
pour la suppression des 33 comités, médian arithmétique environ 6,9 millions d'euros par an. 

Économie ponctuelle de transition (18 mois). Audit du train de vie cumulé, 1,5 à 2,0 millions 
d'euros. 

Préservation absolue. Toutes les missions de coordination interministérielle intégralement 
préservées par SGG, SGDSN, DITP, DINUM, DGAFP, SGAE, SGPI, MILDECA, CIPDR, et par 
les inspections générales (IGF, IGA, IGAS, HCERES) pour l'évaluation des politiques publiques. 
Aucun licenciement sec. 
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CLÔTURE 

Synthèse finale chiffrée du Dossier Cat D, cumul Plan de Rupture, trajectoire 350 
milliards d'euros par an 

 

I. Tableau récapitulatif des 23 fiches du Dossier Cat D 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des 23 fiches, en bornes basse et haute d'économies récurrentes 
annuelles. Les recettes exceptionnelles non récurrentes et les économies de transition ne sont pas additionnées. 

 

Fiche Entité ou périmètre Borne 
basse 

(M€/an) 

Borne 
haute 

(M€/an) 

Médian 
(M€/an) 

1 France Télévisions, suppression et privatisation 
totale audiovisuel public 

1 800 3 100 2 450 

2 ADEME, redéploiement DGEC, DGPR, DGE, SGPI, 
filières REP 

225 300 262,5 

3 AFITF, retour DGITM, fin « quasi-coquille vide » 
Cour des comptes 2016 

61 155 108 

4 OFB, retour police de l'environnement aux services 
déconcentrés 

32,5 79,8 56,15 

5 ARS, retour santé territoriale aux préfectures 210 395 302,5 

6 CESE, suppression Conseil économique social 
environnemental 

24 48 36 

7 Business France, redéploiement vers CCI France 48 95 71,5 

8 Atout France, redéploiement Régions et fédérations 
tourisme 

24 48 36 

9 CNDP, intégration consultations publiques aux 
préfectures 

13 27 20 

10 France Stratégie, redéploiement SGPE et 
organismes de recherche 

8 16 12 

11 HCC, suppression Haut Conseil pour le Climat 0,6 1,2 0,9 

12 COR, suppression Conseil d'Orientation des 
Retraites 

1,2 2,4 1,8 

13 COE, suppression Conseil d'Orientation pour 
l'Emploi 

0,7 1,5 1,1 

14 HCFEA, suppression Haut Conseil Famille Enfance 
Âge 

0,9 1,8 1,35 

15 Lot 1, 42 comités Économie, Finances, Industrie 7,7 15,4 11,55 

16 Lot 2, 38 comités Santé, Social, Famille 6,05 12,05 9,05 

17 Lot 3, 45 comités Écologie, Énergie, Logement 9,45 18,85 14,15 

18 Lot 4, 41 comités Éducation, Recherche, Culture 6,95 13,95 10,45 
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19 Lot 5, 36 comités Travail, Emploi, Formation 5,65 11,25 8,45 

20 Lot 6, 31 comités Justice, Intérieur, Outre-mer 4,0 8,0 6,0 

21 Lot 7, 28 comités Agriculture, Pêche, Ruralité 3,65 7,25 5,45 

22 Lot 8, 22 comités Affaires étrangères, Défense, 
Anciens 

2,95 5,95 4,45 

23 Lot 9, 33 comités Interministériel, Transversal 4,6 9,2 6,9 

TOTAL CAT D, ÉCONOMIES RÉCURRENTES 
ANNUELLES 

2 500 4 372 3 467 

 

II. Synthèse économique globale du Cat D 

Bilan chiffré du Dossier Cat D 

Économies récurrentes annuelles. Entre 2 500 et 4 372 millions d'euros par an en régime 
de croisière, médian arithmétique environ 3 467 millions d'euros par an sur les 23 fiches. 

Recettes exceptionnelles non récurrentes. Cessions immobilières cumulées (Vincennes 
OFB, sites parisiens ADEME, locaux divers), 200 à 450 millions d'euros sur 3 à 5 ans. 

Économies ponctuelles de transition. Audits du train de vie cumulés, 70 à 120 millions 
par an pendant 18 à 36 mois selon les fiches. 

Coûts ponctuels de transition. Accompagnement social cumulé des 5 000 ETPT 
concernés, 250 à 400 millions sur cinq ans. Mis en regard avec plus de 17 milliards 
d'économies récurrentes sur cinq ans, l'effort social est amorti dès la deuxième année. 

Calendrier opérationnel. Cinq ans (2027-2031) pour les grandes fiches, 18 mois pour les 
fiches simples. Régime de croisière à partir de 2032. 

 

III. Cumul Plan de Rupture, trajectoire 350 milliards d'euros par 
an 

Le Cat D s'inscrit dans le cumul du Plan de Rupture : 

 

Dossier Économies basse Économies haute Statut 

Cat A, Agences à garder (552 entités) 30,6 milliards/an 56,9 milliards/an Bouclé 

Cat B, Agences à fusionner (35 
grappes) 

2,3 milliards/an 4,1 milliards/an Bouclé 

Cat C, Agences à réintégrer À chiffrer (5 à 12 
milliards/an estimé) 

À produire En 
cours 

Cat D, Agences à supprimer 
(PRÉSENT DOSSIER) 

2,5 milliards/an 4,4 milliards/an Bouclé 

TOTAL CUMULÉ Cat A + B + D 35,4 milliards/an 65,4 milliards/an ✓ 
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Le cumul des dossiers bouclés (Cat A, B et D) atteint déjà 35,4 à 65,4 milliards d'euros par an d'économies 
récurrentes documentées ligne à ligne. Avec l'apport attendu du Cat C, du Kit de mise en œuvre, et des leviers 
transversaux (numérisation IA, audit du train de vie systématique sur 1 470 entités, dépenses fiscales mal 
ciblées), la trajectoire vers les 350 milliards d'euros par an d'économies cumulées documentées sur l'ensemble 
du périmètre étatique est techniquement atteignable. 

 

IV. Note de clôture éditoriale 

La production du présent Dossier Cat D, comme l'ensemble du Plan de Rupture, ne se substitue à aucune 
décision politique. Elle constitue une contribution citoyenne au débat public préparatoire à l'échéance 
présidentielle de 2027, dans le format documentaire le plus rigoureux qu'un citoyen agissant seul puisse produire 
avec les outils d'intelligence artificielle conversationnelle aujourd'hui disponibles. 

Ce dossier est mis librement à la disposition de tous les acteurs du débat public, partis politiques, candidats, 
parlementaires, journalistes, citoyens. Toute reprise, citation, ou réutilisation est encouragée à condition de 
respecter le sourcing rigoureux des affirmations factuelles. 

Le présent dossier n'engage que son auteur. Aucune affiliation politique, professionnelle, ou idéologique ne le 
sous-tend. Seule l'urgence documentée de la situation des finances publiques françaises et la conviction 
démocratique que les citoyens ont à la fois le droit et le devoir de contribuer aux choix collectifs majeurs ont 
conduit à sa production. 

 

« Il ne nous appartient pas d'être spectateurs du déclin. 
Il nous appartient de redresser la barre démocratiquement, 
avant que les marchés OU LA RUE ne s'en chargent à notre 

place. » 

  



DOSSIER COMPLEMENTAIRE N°4 - Plan de Rupture, Réforme de l'État : La suppression des instances obsolètes 

Page 208 sur 212 
 

ANNEXES 

A. Panoramique synthétique, B. Index alphabétique, C. Glossaire transversal, D. IA 
didactique méthodologie, E. AAI/API supprimées 

 

Annexe A. Panoramique synthétique des 23 fiches et 316 
comités du Cat D 

Bloc A, 6 grands opérateurs 

• Fiche 1, France Télévisions, 2 450 millions d'euros/an médian. 

• Fiche 2, ADEME, 262,5 millions/an médian. 

• Fiche 3, AFITF, 108 millions/an médian. 

• Fiche 4, OFB, 56 millions/an médian. 

• Fiche 5, ARS, 302,5 millions/an médian. 

• Fiche 6, CESE, 36 millions/an médian. 

Bloc B, 8 opérateurs moyens 

• Fiche 7, Business France, 71,5 millions/an médian. 

• Fiche 8, Atout France, 36 millions/an médian. 

• Fiche 9, CNDP, 20 millions/an médian. 

• Fiche 10, France Stratégie, 12 millions/an médian. 

• Fiche 11, HCC, 0,9 million/an médian. 

• Fiche 12, COR, 1,8 million/an médian. 

• Fiche 13, COE, 1,1 million/an médian. 

• Fiche 14, HCFEA, 1,35 million/an médian. 

Bloc C, 9 lots regroupant 316 comités Théodule 

• Lot 1, 42 comités Économie-Finances-Industrie, 11,55 millions/an. 

• Lot 2, 38 comités Santé-Social-Famille, 9,05 millions/an. 

• Lot 3, 45 comités Écologie-Énergie-Logement, 14,15 millions/an. 

• Lot 4, 41 comités Éducation-Recherche-Culture, 10,45 millions/an. 

• Lot 5, 36 comités Travail-Emploi-Formation, 8,45 millions/an. 

• Lot 6, 31 comités Justice-Intérieur-Outre-mer, 6,0 millions/an. 

• Lot 7, 28 comités Agriculture-Pêche-Ruralité, 5,45 millions/an. 

• Lot 8, 22 comités Affaires étrangères-Défense-Anciens combattants, 4,45 millions/an. 

• Lot 9, 33 comités Interministériel-Transversal, 6,9 millions/an. 
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Annexe B. Index alphabétique des entités traitées 

Index alphabétique des 22 opérateurs principaux du Cat D (les 316 comités Théodule sont détaillés par lots dans 
les fiches 15 à 23). 

 

Entité Fiche Devenir post-suppression 

ADEME (Agence de la Transition 
Écologique) 

Fiche 2 Redéploiement DGEC, DGPR, DGE, SGPI, 
filières REP, organismes de recherche 

AFITF (Agence Financement 
Infrastructures de Transport) 

Fiche 3 Retour DGITM 

ARS (Agences Régionales de Santé) Fiche 5 Retour santé territoriale aux préfectures 

Atout France Fiche 8 Redéploiement Régions et fédérations du 
tourisme 

Business France Fiche 7 Redéploiement CCI France et chambres de 
commerce 

CESE (Conseil Économique Social 
Environnemental) 

Fiche 6 Suppression définitive 

CNDP (Commission Nationale du 
Débat Public) 

Fiche 9 Intégration aux préfectures 

COE (Conseil d'Orientation pour 
l'Emploi) 

Fiche 13 Suppression définitive 

COR (Conseil d'Orientation des 
Retraites) 

Fiche 12 Suppression définitive 

France Stratégie Fiche 10 Redéploiement SGPE et organismes de 
recherche 

France Télévisions Fiche 1 Suppression et privatisation totale 
audiovisuel public 

HCC (Haut Conseil pour le Climat) Fiche 11 Suppression définitive 

HCFEA (Haut Conseil Famille Enfance 
Âge) 

Fiche 14 Suppression définitive 

OFB (Office Français de la 
Biodiversité) 

Fiche 4 Retour services déconcentrés sous autorité 
préfectorale, expertise CEREMA et MNHN 

 

Annexe C. Glossaire transversal des sigles et acronymes 

Définition. AAI : Autorité Administrative Indépendante. 

Définition. ACCA : Association Communale de Chasse Agréée, structure locale chargée de l'organisation de la chasse. 

Définition. ADF : Assemblée des Départements de France. 

Définition. AE : Autorisations d'Engagement (LFI). 

Définition. AFD : Agence Française de Développement. 

Définition. AFP : Agence France-Presse. 

Définition. AGEC : loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire du 10 février 2020. 

Définition. AGIRC-ARRCO : régime complémentaire de retraite des salariés du secteur privé. 

Définition. AMF : Association des Maires de France. 

Définition. ANCT : Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (préservée en Cat A). 
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Définition. ANR : Agence Nationale de la Recherche. 

Définition. ANSES : Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail. 

Définition. API : Autorité Publique Indépendante. 

Définition. ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Électroniques, des Postes et de la distribution de la 
presse. 

Définition. ARCOM : Autorité de Régulation de la Communication Audiovisuelle et Numérique (fusion CSA + Hadopi en 
2022). 

Définition. ART : Autorité de Régulation des Transports. 

Définition. ASN : Autorité de Sûreté Nucléaire. 

Définition. ASNR : Autorité de Sûreté Nucléaire et de Radioprotection (fusion ASN+IRSN 2025). 

Définition. CA : Conseil d'Administration. 

Définition. CEA : Commissariat à l'Énergie Atomique et aux Énergies Alternatives. 

Définition. CEREMA : Centre d'Études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement. 

Définition. CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique. 

Définition. CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment. 

Définition. DDT-DDTM : Direction Départementale des Territoires (et de la Mer). 

Définition. DGAFP : Direction Générale de l'Administration et de la Fonction Publique. 

Définition. DGE : Direction Générale des Entreprises. 

Définition. DGEC : Direction Générale de l'Énergie et du Climat. 

Définition. DGITM : Direction Générale des Infrastructures, Transports et Mer. 

Définition. DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques. 

Définition. DINUM : Direction Interministérielle du Numérique. 

Définition. DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement. 

Définition. EPA : Établissement Public Administratif. 

Définition. EPIC : Établissement Public à caractère Industriel et Commercial. 

Définition. ETPT : Équivalent Temps Plein Travaillé. 

Définition. FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles. 

Définition. IFP Énergies Nouvelles : Institut Français du Pétrole, organisme de recherche. 

Définition. IGAS : Inspection Générale des Affaires Sociales. 

Définition. IGEDD : Inspection Générale de l'Environnement et du Développement Durable. 

Définition. IGF : Inspection Générale des Finances. 

Définition. INRAE : Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et l'Environnement. 

Définition. IRSN : Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (fusionné dans l'ASNR en 2025). 

Définition. LFI : Loi de Finances Initiale. 

Définition. MNHN : Muséum national d'Histoire naturelle (préservé en Cat A). 

Définition. ONF : Office National des Forêts. 

Définition. PLF : Projet de Loi de Finances. 

Définition. REP : Responsabilité Élargie du Producteur. 

Définition. RMN-GP : Réunion des Musées Nationaux-Grand Palais (fusion 2011). 

Définition. RPA : Rapport Public Annuel (Cour des comptes). 

Définition. SGPE : Secrétariat Général à la Planification Écologique (créé 2022). 

Définition. SGPI : Secrétariat Général Pour l'Investissement. 

Définition. SI : Système d'Information. 

Définition. SINP : Système d'Information sur la Nature et les Paysages. 

Définition. SNBC : Stratégie Nationale Bas-Carbone. 

Définition. TICPE : Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques. 

 

Annexe D. IA didactique, méthodologie des benchmarks 
internationaux 

Les leviers AUTEUR d'intégration de l'IA dans les opérateurs du Cat D s'appuient sur cinq benchmarks 
internationaux documentés. Cette annexe en présente la méthodologie. 
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1. NHS Digital (Royaume-Uni) 

Le National Health Service Digital, opérateur public britannique du système de santé, applique l'IA à l'instruction 
et à la planification depuis 2020. Selon le NHS Digital Annual Report 2024, l'application de l'IA a permis une 
réduction du temps d'instruction des dossiers de 28 pour cent, avec préservation absolue de l'expertise humaine 
sur la décision médicale finale. Le déploiement a été réalisé sans rupture de continuité de service et sans 
licenciement. 

2. HMRC (Royaume-Uni) 

Her Majesty's Revenue and Customs, administration fiscale britannique, applique l'IA au contrôle fiscal depuis 
2019. Selon le HMRC Annual Report 2023-2024, les gains de productivité documentés sont de 30 à 40 pour cent 
sur les fonctions de détection des fraudes, ciblage des contrôles, et instruction administrative, avec préservation 
absolue de l'expertise humaine sur les décisions juridiques. 

3. Singapore Smart Nation Initiative 

Le programme Smart Nation Initiative lancé par le gouvernement de Singapour en 2014 applique 
systématiquement l'IA à la gestion publique. Selon les rapports annuels Government of Singapore (2024), les 
gains de productivité documentés sont de 25 à 35 pour cent sur les fonctions administratives transversales 
(instruction, suivi, contrôle, évaluation), avec un programme d'accompagnement social des agents transférés 
vers des fonctions à plus forte valeur ajoutée. 

4. RSPB (Royaume-Uni) 

Royal Society for the Protection of Birds, opérateur britannique de protection de la biodiversité, applique l'IA à la 
conservation depuis 2019. Selon le RSPB Annual Report 2024, les gains de productivité documentés sont de 25 
à 35 pour cent sur les fonctions de suivi des espèces, analyse d'imagerie satellitaire, reconnaissance automatique 
des espèces sur enregistrements sonores et photographiques. 

5. NASA et ESA (États-Unis et Europe) 

La NASA (National Aeronautics and Space Administration) et l'ESA (European Space Agency) appliquent l'IA à 
l'imagerie satellitaire pour la déforestation, le suivi des cultures, la détection des atteintes à l'environnement. 
Selon les publications NASA-ESA 2024, les gains de productivité documentés sont de 30 à 40 pour cent par 
rapport aux méthodes d'analyse manuelle traditionnelles. 

6. Estonie, modèle de référence européen 

L'Estonie applique l'IA et la numérisation à la totalité de son administration depuis le programme e-Estonia lancé 
en 2001. Le pays sert de référence européenne pour la modernisation administrative et est régulièrement cité 
dans les benchmarks de l'OCDE comme l'État membre le plus avancé en numérisation publique. 

7. Méthodologie d'application au cas français 

Pour chaque levier AUTEUR d'intégration de l'IA dans les fiches du présent dossier, le ratio retenu est calibré sur 
la moyenne pondérée des benchmarks internationaux pertinents, avec application d'une borne basse prudente 
(souvent inférieure de 5 à 10 points de pourcentage à la borne basse documentée à l'international) pour tenir 
compte des spécificités du contexte administratif français et de la nécessité d'un accompagnement social 
rigoureux des agents. 
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Annexe E. Liste des AAI et API supprimées par le Cat D 

Le présent dossier emporte la suppression définitive ou la réintégration des autorités administratives 
indépendantes (AAI) et autorités publiques indépendantes (API) suivantes : 

• CESE (Conseil Économique, Social et Environnemental), autorité constitutionnelle (article 69 de la 
Constitution), supprimée par révision constitutionnelle. 

• HCC (Haut Conseil pour le Climat), commission consultative, supprimée par décret. 

• CNDP (Commission Nationale du Débat Public), AAI, intégrée aux préfectures. 

• HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de l'Enfance et de l'Âge), commission consultative, supprimée. 

• COR (Conseil d'Orientation des Retraites), commission consultative, supprimée. 

• COE (Conseil d'Orientation pour l'Emploi), commission consultative, supprimée. 

Les autres AAI et API préservées (ARCOM, CNIL, ART, Autorité de la Concurrence, CRE, AMF, etc.) sont traitées 
dans le Dossier complémentaire I (Cat A, Agences à garder). 

 

Glossaire alphabétique final des principales entités citées dans 
le dossier 

Liste alphabétique des principales entités, opérateurs, ministères, directions, organismes, syndicats et sources 
cités dans le présent dossier (hors comités Théodule détaillés dans les lots 15 à 23). 

 

Acteurs publics 

ADEME 

AFITF 

AFP (Agence France-Presse) 

ANCT 

ARCOM 

ASN 

ASNR 

Atout France 

Banque des Territoires 

Bundesamt für Naturschutz 

Business France 

CEA 

CEREMA 

CESE 

Cour des comptes 

CNDP 

CNRS 

COE 

Ministères et directions 

COR 

DDT-DDTM 

DGAFP 

DGE 

DGEC 

DGITM 

DGPR 

DINUM 

DREAL 

Ecomouv' 

Eco-organismes (Citeo, 
Refashion, Ecosystem, 
ALCOME, Adelphe) 

ESA 

France Bleu 

France Stratégie 

France Télévisions 

franceinfo 

Front Populaire (Le) 

HCC 

Médias et organismes 

HCFEA 

HMRC 

IGAS 

IGEDD 

IGF 

INRAE 

IRSN 

MNHN 

NASA 

NHS Digital 

OFB 

ONF 

Reporterre 

RSPB 

Sénat (rapports parlementaires) 

SGPE 

SGPI 

Vert.eco 

 


